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Introduction 

1. Avant I'« Etat-juge » 

Cette recherche a deux objectifs. D'abord, celui de decrire et 
d' analyser Ies pratiques juridiques dans une societe traditionnelle de 
!'Europe de !'Est, avant que cette societe ne souffre des transforma
tions fondamentales generees par Ies influences economiques, poli
tiques et ideologiques de I' Occident. Deuxiemement, celui de 
decrire et de comprendre le processus de structuration politique qui 
se deroule dans la societe a la meme epoque. Dans cette demiere 
perspective, la recherche des pratiques juridiques apparaît comrne 
un instrument pour l'analyse d'un phenomene d'une plus large 
ampleur. 

L'une des vocations principales de l'Etat modeme est d'ad
ministrer la justice. C'est une autre maniere de dire que « le mono
pole de la violence legitime» qu'il detient s'exerce de maniere pri
vilegiee, par I' action judiciaire. Donc, l 'Etat modeme peut etre car
acterise comme etant un « Etat juge ». Dans la societe roumaine, 
l'Etat n'a commence a acceder pleinement a cette fonction qu'a par
tir du x1xe siecle, et durant cette periode de transition, Ies forces de 
transformation interne ont ete accompagnees d'un processus d'im
portation des formes politiques et economiques occidentales. 
Neanmoins, malgre le fait que l'Etat-juge roumain n'ait trouve ses 
formes specifiques qu'apres un processus d'acculturation, Ies pre
mieres etapes de son developpement ont ete enregistrees dans la 
societe traditionnelle du xvne et xvme siecle. Le present travail 
essaye de saisir Ies etapes du debut de la rationalisation des pra
tiques juridiques et de leur revendication par l 'Etat. En meme 
temps, ii montre la maniere dont l'Etat meme se consolide en acca
parant partiellement I' administration de la justice et en developpant 
un appareil d'Etat specialise dans ce but. 

Dans la periode mentionnee ci-dessus, le xvne siecle 
represente un terrain de recherche plus adequat pour comprendre la 
societe traditionnelle sous ses formes autochtones. Malgre le fait 
que l'acculturation a une grande echelle se soit produite au x1xe 
siecle, celle-ci a ete preparee tout au long du xvme siecle. A cette 

17 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



epoque, Ies relations de subordination entre l'empire ottoman et Ies 
principautes roumaines, la Moldavie et la Valachie, atteignent leur 
point culminant. Le regime phanariote - introduit en 1711 /1714 et 
qui perdurejusqu'en 1821-, se caracterise par l'administration des 
deux pays comme des quasi-provinces de l'empire ottoman, par 
I' intermediaire de princes d' origine grecque nommes directement 
par le sultan, sans le concours de la classe politique autochtone. La 
situation particuliere dans laquelle sont places ces princes d'origine 
etrangere a determine un comportement politique specifique de leur 
part. Ils introduisent une serie de reformes dont le but est d'intensi
fier l'exploitation economique des provinces au benefice de l'em
pire, mais l'inspiration de celles-ci est, au moins partiellement, occi
dentale. Tant le saccage economique exerce par Ies phanariotes que 
leur despotisme eclaire alterent alors de maniere substantielle Ies 
structures du monde traditionnel roumain. En consequence, nous 
avon schoisi la periode anterieure, celle du xvne siecle, parce que 
celle-ci me permet de saisir ses structures avec le plus de precision. 
En outre, pour des raisons documentaires et en regard de la situation 
politique de la periode - que je presenterai plus loin -, notre 
recherche se concentrera surtout sur la premiere moitie de ce siecle. 

D' autre part, le xvne siecle se presen te comme une peri ode 
privilegiee du point de vue de notre demarche, par rapport a )'etape 
historique anterieure. Encore une fois, ce fait decoule des formes 
d'exercice de la domination ottomane. En depit du fait que I 'inte
gration des pays roumains dans le systeme de domination ottomane 
commence au xve siecle, elle n'arrive a atteindre I'interieur de la 
societe que dans la deuxieme moitie du XVIe siecle. Meme apres 
cette date, on enregistre une periode de puissante contestation de 
cette autorite, au temps du regne de Mi chel le Brave (1593-1601 ), 
et depuis Ies annees vingt de la premiere moitie du xvne siecle on 
trouve la relation entre Ies Roumains et Ies Ottomans stabilisee et 
Ies mecanismes de la domination ottomane dans ses formes clas
siques. Or, l 'une des idees centrales de notre travail est que le 
processus d'etatisation et de rationalisation des pratiques juridiques 
est intiment lie au phenomene de la domination ottomane et des 
strategies que le prince regnant et la classe politique « des boyards » 
adoptent, pour maintenir leur statut d'autorite interne dans le con
texte de domination du pays par une puissance etrangere. 
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Cette delirnitation ternporelle du dornaine d'etude s'accorn
pagne naturellernent d'une autre, territoriale cette fois. Les ouvrages 
d'histoire institutionnelle et sociale rournaine ont oscille entre la 
tendance â traiter ensernble la Valachie et la Moldavie, et celle de 
Ies traiter separernent. Nous avons opte pour le deuxierne procede, 
en considerant qu'en dehors de leurs ressernblances indiscutables, 
Ies deux principautes rournaines ont presente de nornbreuses diffe
rences qui tiennent autant des structures institutionnelles et sociales, 
que du vocabulaire specifique qui Ies designe â I' epoque. En conse
quence, le traiternent conjoint peut generer des confusions, notarn
rnent dans Ies aspects specifiques. En rnerne ternps, Ies aspects 
generaux qui se degagent d'une recherche focalisee sur l'une des 
provinces, sont tout â fait valables pour la seconde. Notre recherche 
se consacrera donc â la Valachie au xvne siecle et cette option est 
determinee par la maniere dont se presente la base documentaire et 
par la plus grande familiarite que nous entretenons avec cette demiere. 

En ce qui concerne le contenu de l'analyse meme des pra
tiques juridiques, on observera qu'elle se concentre sur certaines 
pratiques et techniques juridiques : le reglement des dettes, la cau
tion judiciaire, Ies contrats prives, la succession. Les aspects du 
droit penal occupent une place limitee. Le probleme general qui 
semble le plus pressant â resoudre est donc celui qui pose le contrat. 
Cette situation n'est pas due â une option personnelle, mais decoule 
du type de documents disponibles et du caractere oral des proce
dures judiciaires specifiques de l'epoque. Les instances judiciaires 
de la Valachie au xvue siecle ne font pas de difference entre Ies 
questions de droit civil et de droit penal. De plus, Ies cas penaux que 
nous aurions ainsi tente de decrire en vertu d'une definition mo
deme, ont laisse peu de traces documentaires. Les instances ont 
notarnment conserve des documents ecrits, sur des proces civils 
soutenus dans le but de rassurer Ies justiciables contre Ies even
tuelles revendications rnaterielles ulterieures et qui attestent de la 
possession des biens par leurs beneficiaires et leurs heritiers. Les 
documents qui mentionnent des sanctions penales et qui ont ete con
serves representent en proportion ecrasante des ordres princiers 
d'execution forcee d'obligations fiscales. Pour ces differentes 
raisons, notre analyse se concentrera donc sur Ies procedures 
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juridiques qui se developpent autour de deux phenomenes sociaux : 
la fiscalite et Ies relations commerciales. 

L'analyse est structuree autour de .deux grandes parties. Les 
pratiques juridiques constituent un domaine privilegie ou s'exerce 
cette tendance a la cristallisation de la fonction·publique. La pre
miere partie du livre presente la maniere dont le pouvoir etatique, 
represente par le prince et ses fonctionnaires, revendique, au fur et 
a mesure, l'acte juridictionnel. Premierement, Ies exigences concer
nant le payement du tribut imposent un durcissement de la regle
mentation )uridique portant sur I' infraction de I' evasion fiscale. 
Ensuite, l 'Etat intervient largement dans la reglementation juridique 
des dettes materielles et des contrats condus entre Ies personnes 
privees. Anterieurement reglementes au niveau des communautes 
villageoises, locales, par l'intermediaire des institutions internes, 
specifiques a celles-ci, Ies conflits prives concernant Ies contrats et 
Ies dettes entrent de plus en plus dans l'aire de competence de lajus
tice etatique. Cette derniere exploite ces competences elargies pour 
accroître son autorite. Et l'extension de l'autorite s'accompagne du 
developpement adequat des structures etatiques, du point de vue de 
la professionnalisation et de la continuite. 

La cristallisation des fonctions de l 'Etat se fait au detriment 
des corps sociaux traditionnels. Les solidarites traditionnelles - Ies 
communautes villageoises - se desagregent au fur et a mesure, en 
faveur des relations de dependance directe entre Ies individus et 
l'Etat. Et ce declin des solidarites traditionnelles s'accompagne 
d'une diffusion des principes contractualises au niveau global de la 
societe. Les relations entre Ies individus se transforment egalement 
en direction d'une rationalisation progressive, au fur et a mesure 
que l'Etat se separe de l'ensemble des liens sociaux. 

Le developpement de l 'Etat et des relations contractuelles au 
detriment de relations sociales traditionnelles se fait en majeure par
tie par le reajustement et l'utilisation d'institutions traditionnelles a 
de nouvelles fins. II s'agit de l'ancienne institution des jureurs, 
developpee dans le cadre de la communaute villageoise, que l'Etat 
princier reprend et integre dans Ies institutions etatiques de l'admi
nistration de la justice. De la meme fa9on, le modele fourni par la 
meme institution traditionnelle des jureurs offre une source d'inspi
ration aux equipes specialisees de fonctionnaires qui entreprennent 
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des enquetes sous Ies ordres du prince, dans des affaires privees 
liees aux dettes. 

La meme tendance â utiliser des elements traditionnels â des 
fins nouvelles se trouve â !'origine de l'invocation de plus en plus 
insistante de la « !oi du pays », comprise comme un ensemble de 
coutumes. Mais en realite, ce recours ideologique â la coutume 
cache exactement la tendance â s'ecarter de la coutume en faveur de 
la !oi ecrite, pravila, d' origine byzantine. A la moitie du xvne sie
cle, deux grandes compilations de lois byzantines sont traduites en 
roumain. Ainsi, comme on le verra, elles n' ont pas la fonction de 
« !oi » proprement dite, mais celle de « guide » dans le jugement 
princier. Neanmoins, ces codes de !oi ont un impact certain â 
l'epoque, l'invocation de plus en plus frequente de !'acte de justice 
conduisant â la modification progressive de la coutume. Ainsi, en 
depit du fait que la « !oi ecrite » fonctionne de maniere coutumiere, 
elle contribue, aupres d'autres attributions que l'on vient de men
tionner, â la rationalisation de !'acte de la justice, de pair avec la 
cristallisation de I' Etat. 

Generee en grande partie par la domination ottomane, cette 
dynamique du changement de tendance modemisatrice est, nean
moins, inhibee par l'action de cette meme domination ottomane. 
Extrait du cadre des relations traditionnelles dans le but d'assurer le 
payement du tribut, l'Etat valaque ne peut pas poursuivre son 
developpement au-dela du role d'intermediaire qui lui est attribue 
par la Porte. Soucieuse de la consolidation partielle du pouvoir 
princier, la Porte choisit en faveur des contestations des boyards 
contre le meme pouvoir. En meme temps, la noblesse oscille entre 
la fidelite envers la fonction publique et le role d'arbitre entre le 
prince et la Porte. Cette fracture â l'interieur de la societe, stimulee 
de far;:on permanente par la Porte, empeche le developpement de 
l'Etat et des relations sociales loin d'un certain stade d'evolution. 
Enfin, au debut du xvme siecle, sous la pression de certains fac
teurs historiques, la Porte ottomane choisit la modification du 
regime politique par l'introduction du systeme phanariote. 

La deuxieme partie traite du pouvoir politique et des struc
tures institutionnelles. Celles-ci sont traitees autant du point de vue 
des caracteristiques generales que de celui des attributions 
juridiques proprement dites. On y presentera la base ideologique du 

21 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



pouvoir princier et egalement, la maniere dont le prince exerce 
l'acte de justice. Ensuite, sera presentee la categorie des fonction
naires d'Etat, sous l'angle de la position qu'ils occupent dans la 
hierarchie bureaucratique et dans l'ensemble de la societe. On 
analysera de cette maniere la classe politique de la principaute, en 
insistant sur l' interdependance entre les deux facteurs qui determi
nent les relations de pouvoir entre les individus et les groupes : la 
fortune fonciere et la fonction bureaucratique. A nouveau, cette 
caracterisation globale de la classe politique s'accompagnera de 
l'analyse de la maniere dont elle intervient dans l'administration de 
la justice. 

On verra ainsi que les relations de pouvoir entre le domnia et 
la noblesse ont un caractere conflictuel, etant determinees par la 
faiblesse du principe de succession dynastique et par l'absence de 
codification precise concemant les relations hierarchiques. Au xv1e 
siecle, on assiste a une inclinaison de la balance vers un changement 
lent en faveur de la noblesse. Le meme processus aurait pu conti
nuer jusqu'ă la dissolution totale du pouvoir central. Ces evolutions 
sont interrompues par l'intervention d'un troisieme facteur dans la 
relation conflictuelle autour de l'autorite : la Porte ottomane. 
L'integration de la Valachie dans le systeme de domination 
ottomane a, au niveau des relations sociales et politiques, deux con
sequences majeures, apparemment contradictoires. D'une part, se 
poursuit la consolidation de la classe des boyards du point de vue de 
leurs ressources economiques et de leur statut social. 11 est vrai que 
les domaines des boyards s 'agrandissent et que les relations entre 
ces demiers et les paysans s'aggravent au fur et a mesure que la 
noblesse devient responsable du prelevement accru de produits et 
d' argent destines aux Ottomans. D' autre part, le pouvoir prin cier se 
consolide egalement, au fur et a mesure que le prince est investi par 
le sultan de la fonction de garant de l'autorite imperiale en Valachie. 
En utilisant en Valachie les mecanismes de la domination indirecte, 
la Porte souhaite privilegier le maintien et la consolidation d'une 
autorite centrale responsable du payement du tribut et de la bonne 
administration du pays. Sous l'impact deces influences ottomanes, 
les relations intemes entre les boyards et le prince perdent lentement 
le caractere de relations de dependance personnelle, en evoluant 
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vers des relations hierarchiques proprement dites, entre les fonction
naires et l'autorite publique incamee par le prince. 

2. Sources documentaires et bibliographie 

Determiner si, dans le xvne siecle les transformations de la 
pratique juridique, que l'on reconnaît de plus en plus avoir ete pro
fondes, se sont produites sous l'influence du marche, de la loi ou de 
la pratique, ou mieux determiner dans quelle mesure les trois fac
teurs ont agi sur le developpement du contrat, telle est la question 
que notre travail a â resoudre et â laquelle l'historiographie n'a 
repondue encore qu' assez imparfaitement. 

En plus des raisons connues qui visent notamment l'absence 
des sources considerables numeriques, le faible interet que prennent 
les historiens du droit â la periode d'ancien droit, se trouve dans la 
difficulte meme du sujet. On ne pretend pas traiter ici le probleme 
dans toute son ampleur. Cela reviendrait â retracer l 'histoire du droit 
prive tout au long du Moyen Âge roumain. 11 s'agit, plus modeste
ment, d'une mise au point. 

A la base de ce travail se trouvent six types de sources do
cumentaires : ( 1) les sentences judiciaires et les ordres administratifs 
enregistres par la chancellerie princiere ; (2) les actes preliminaires 
qui, parf ois, sont â la base de certaines sentences princieres, realises 
par les instances inferieures ou par les groupes informels d'auxili
aires de justice - les enquetes sur place des boyards arpenteurs, les 
cartes des ecclesiastiques qui enregistrent les temoignages sous ser
ment, les actes qui enregistrent les conclusions des equipes 
designees par le prince pour arbitrer les litiges prives ; (3) les actes 
ayant une valeur juridique conclus entre les personnes privees - les 
contrats de vente-achat, ceux de donation, d'echange, les testa
ments ; (4) les documents officiels ottomans concemant les pays 
roumains ; (5) les recueils de lois byzantines utilises dans la societe 
valaque sous forme manuscrite ou imprimee, notamment ceux qui 
sont traduits en roumain au xvne siecle : Le cade de Govora ( 1640) 
et Le guide de la /oi (1652); (6) Ies chroniques de l'epoque. 

Pour certains aspects du fonctionnement de la societe tradi
tionnelle et pour les etymologies des mots designant une terminolo
gie juridique, nous avons utilise des informations ponctuelles provenant 
de temoignages de voyageurs etrangers1, de livres populaires2 et de 

23 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



recueils de contes de fees, de dictionnaires3, ou d'editions anciennes 
de la Bib/e4 . De la meme maniere, nous avans consulte Ies deux 
seuls registres de tresorerie qui ont ete conserves - l 'Anatefteru/5 et 
Le catastih de toate veniturile 6-, meme si ces registres concement 
la fin du regne de Constantin Brancovan ( 1689-1711 ), car ils donnent 
des informations sur I' organisation fiscale du pays et la structuration 
de la societe. 

3. Portee de la recherche 

Placee au carrefour de plusieurs lignes de recherche concer
nant l 'histoire sociale, l 'histoire des institutions et l 'histoire 
juridique, natre demarche a pu beneficier de la bibliographie 
elaboree dans tous ces domaines de recherche. 

Depuis plusieurs annees, un interet constant se manifeste 
pour la comprehension des societes â la peripherie des autres 
systemes politiques et economiques dominants comme, par exem
ple le systeme europeen. Les relations que la Valachie a entretenues 
avec l'empire ottoman ou Ies Etats occidentaux et la Russie au fil du 
temps, ont fait deja l'objet de recherche des sociologues interesses 
par le developpement studies7. Nous sommes tente de prolonger ces 
recherches vers Ies consequences au niveau juridique, prenant 
comme moment privilegie d'analyse la societe roumaine du xvne 
siecle. 

Enfin, la question des rapports de pouvoir attire l'attention 
d'un nombre toujours grandissant de chercheurs. La persistance en 
Valachie des communautes villageoises libres jusqu' â I' epoque con
temporaine et leur accommodement aux exigences de la domination 
politique ottomane, souleve le probleme des rapports politiques et 
juridiques dans un Etat tributaire. Des efforts plus recents cherchent 
â mieux situer Ies institutions juridiques et etatiques dans leur con
texte social et, en particulier, â comprendre davantage Ies relations 
entre ces institutions et la societe plus large. 

Natre recherche comporte cependant des limites. 
D'une part, l'etude ne vise que Ies activites enregistrees dans 

Ies documents emis par Ies institutions de l'epoque ou par Ies autres 
producteurs d'actes ecrits (Ies pretres, Ies temoins), en excluant 
ainsi d'autres pratiques qui ne sont pas mentionnees. Le folklore fait 
etat des pratiques qui echappent â l'etude historique. La psycho-his-
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toire en particulier a deja fait I' objet de plusieurs etudes histori
ennes8, tant en Rournanie qu'ailleurs, qui ont explicite Ies notions 
d'anthropologie historique et culturelle9. Mais ce qui nous interesse, 
outre Ies pratiques et Ies cornporternents sous-jacents des gens, est 
l'interdependance des pratiques avec une finalite normative. 

D 'autre part, notre recherche propose de rnettre I' accent sur 
l'interdependance de la Joi et de la couturne, pour saisir cornrnent, 
techniquernent, Ies deux se soutiennent reciproquernent. Cette 
appropriation nous perrnettra d' ernettre cornrne hypothese de travail 
que l'absence d'une concurrence entre la Joi et la couturne et la per
sistance de la couturne jusqu'au x1xe siecle, ont ete plutât le corol
laire d'une vision politique particuliere concemant l'accornrnoda
tion de la justice aux besoins politiques que la resultante de l'ar
chai"srne de la societe et de la rnentalite retrograde de la population. 
La continuelle adaptation des « lois » aux norrnes existantes, a, 
probablernent, rnieux servi la population locale, que l'irnposition 
d'un cadre legal rigoureux. 

Pour le droit prive, certains articles des nornocanons byzan
tins apportent des ternoignages directs sur Ies influences exterieures 
possibles. Mais en dehors de ces docurnents forrnels, l 'historien 
derneure dans l'obscurite s'il veut deterrniner d'ou viennent Ies 
innovations et Ies reforrnes contenues dans Ies docurnents dus aux 
praticiens : actes passes par Ies particuliers ( alienations, contrats, 
testarnents, etc.) ou jugernents des autorites judiciaires, du plus 
hurnble juge au divan princier. 

En tirant de docurnents du xvne siecle ce qu'ils con
tiendraient de nouveautes par rapport aux docurnents anterieurs, on 
etablirait I' evolution de la pratique notariale ou celle de la jurispru
dence. On ne saisirait pas le râle de la Doctrine, ou science des pro
fesseurs, dans la transforrnation du droit, car une culture orale 
generalisee ernpeche toute propagation par ecrit des conseils. 

Faute de docurnents foumissant des preuves directes, on est 
oblige d'attaquer le probleme par des voies indirectes qui, sont 
rnoins sures et qui ont ete jusqu'ici peu suivies. Par l'emploi des 
rnoyens juridiques, historiques, philologiques, on essayera de dis
cemer Ies elements nouveaux. 

Si la premiere limite que nous envisageons est deterrninee par 
la documentation, la deuxierne surgit donc du contenu peu maîtri-
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sabie de la coutume et de la fluidite des regles dans une culture 
juridique. 

Nas objectifs sont ainsi de cemer Ies caracteristiques des 
institutions judiciaires de la Valachie, surtout I' activi te attestee par 
Ies documents soit celle du prince, du conseil princier et des autres 
membres de l'administration. 

L' activi te de ces institutions a fait deja I' objet de descriptions 
minutieuses. Entre 1945 et 1990, l 'historiographie roumaine a pro
duit des ouvrages remarquables sur Ies questions d'histoire econo
miques et sociales. Meme si Ies elements de l'ideologie communiste 
mettaient trop fort I 'accent sur Ies interpretations materialistes, ils 
n' invalident pas Ies resultats des recherches empiriques. D' ailleurs, 
au niveau general europeen, la deuxieme moitie du :xxe siecle a 
connu la meme predominance des recherches concentrees sur Ies 
aspects economiques et sociaux. On doit ajouter que la meme peri
ode a ete particulierement productive pour Ies editions critiques de 
documents, de chroniques et surtout des codes de lois. Vue dans un 
contexte plus general, l 'historiographie roumaine a prouve un remar
quable synchronisme thematique avec Ies productions des diverses 
ecoles materialistes etrangeres 10, sans pourtant manifester le meme 
interet pour la methodologie ou l'interpretation theorique du cas 
roumain. En Roumanie, Ies sciences sociales resterent des activites 
marginales, jusque dans Ies annees 1990, malgre le fait que, par le 
biais des livres traduits en roumain, Ies changements produits dans 
l 'historiographie frarn;:aise ont ete mieux connus que ceux qui ont 
touche le reste de l'historiographie europeenne et americaine. 

Natre demarche ne vise pas notamment une critique des pro
ductions historiographiques roumaines. Nous prenons en considera
tion Ies ouvrages deja ecrits, mais par le sujet que nous proposons, 
nous designons un objet nouveau. Sa nouveaute ne vient pas d'une 
meilleure connaissance empirique que celle de nas predecesseurs ; 
c'est le regard curieux, Ies connexions entre Ies diverses donnees 
empiriques et l'approche interdisciplinaire qui en delimitent Ies 
con to urs. 

Ce qui nous interesse est si I' exercice des fonctions cree des 
coutumes « procedurales » qui ont des consequences sur Ies normes. 
La societe roumaine presente Ies caracteristiques des pays de « corn
man law », c'est-a-dire un systeme de principes moraux fondamen-
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taux, connaissables par tous et reglementant les rapports entre Ies 
individus, la reference aux consequences sociales etant seulement 
occasionnelle et incidente. Les methodes d'elaboration de ces prin
cipes sont constituees par l'analyse des precedents et ses com
posants sont « centres sur l'individu ». Le premier agent dans 
I' elaboration de ces principes est le prince en tant que juge. Ainsi, le 
livre se propose de traiter la « decision judiciaire » dans I' ordre 
juridique institue par la monarchie roumaine. Le prince en tant que 
juge exerce-t-il alors un pouvoir discretionnaire que lui confere le 
systeme politique, ou est-il effectivement guide par la texture de 
l 'histoire juridique existante ? 11 . 

Un autre objectif est de comprendre les finalites pratiques et 
les interets de l' intervention princiere et les reponses qui y sont 
apportees. Par l'intermediaire de quels concepts se realise le liant 
social qui ne laisse pas tomber la societe roumaine dans l'anarchie? 
Nous privilegions ici, suivant la distribution thematique des docu
ments de I' epoque, I' idee de responsabili te, de contrat et leurs 
formes de concretisation, surtout Ies pratiques juridiques accompa
gnees par des garanties et des suretes personnelles. Le but est de 
saisir la place des structures informelles, traditionnelles, dans le 
developpement de techniques juridiques qui, certainement, sous la 
forme de la coutume, s'imposent dans la construction de l'Etat a 
cette epoque. Au centre de cette partie de la recherche se situe )'idee 
que les droits des justiciables preexistent au jugement et qu' ils inter
ferent avec la politique. Ainsi, de fa~on indirecte, nous toucherons 
le probleme de l'Etat comme une construction politique necessaire 
dans la societe traditionnelle, qui meme en dehors d'une philoso
phie politique qui en precise Ies contours, peut etre envisage comme 
un avant I'« Etat-juge » de I 'Etat moderne qui se definira exclusive
ment comme un Leviathan. 

Ce dernier aspect de la recherche s'inscrit dans Ies courants 
de recherche plus larges ou l'Etat aux xv1e et xvne siecles est vu 
non seulement a partir des lieux de pouvoir qu'il domine, mais 
egalement a travers Ies reactions des populations 12• La justice est a 
la fois un moyen de contrâle sur les populations et un instrument de 
resolution des conflits de plus en plus norme au xv1e siecle. L'Etat 
organise la justice dont il detient le monopole, mais les populations 
savent aussi jouer de ces institutions dans leurs propres interets. 
Tout l'Etat moderne se construit grâce a cet aller-retour entre la 
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volonte centralisatrice et l'amenagement que lui font subir Ies po
pulations 13. 

1 Les relations des voyageurs dans Ies pays roumains ont fait l'objet de 
chrestomathies de textes choisis en presentant notamment Ies pages qui decrivent 
Ies moments de l'histoire roumaine. Apres Nicolae IORGA avec Ies 4 tomes de 
l 'Histoire des Roumains par des voyageurs etrangers, le monumental corpus des 
documents, Călători străini despre ţările române [ Notes de voyageurs etrangers 
sur Ies pays roumains ], dont 11 volumes sont parus jusqu 'â present, expose Ies 
relations de voyages de 1230 a 1774. L'ouvrage de Paul CERNOVODEANU, La 
societe feodale roumaine vue par des voyageurs etrangers aux xve-XVlle siecles, 
expose par theme - la terre roumaine, I' origine du peuple et la latinite de la langue, 
l 'Etat feodal, la vie artistique et culturelle - Ies divers temoignages. 
2 Alexie, omul lui Dumnezeu, (ed.) Maria Stanciu-Istrate, dans Ion Gheţie et 
Alexandru Mareş (dir.), Cele mai vechi cărţi populare în literatura română, voi. V, 
Bucarest, Fundaţia Naţională pentru Ştiinţă şi Artă, 200 I, p. 11-106; Archirie şi 
Anadan, (ed.) Magdalena Georgescu, dans Ibidem, voi. II, 1997, p. 101-175; 
Disputa lui Isus cu Satana, (ed.) Liliana Agache, dans Ibidem, voi. V, 2001, p. 201-
258; Fiziologul, (ed.) V. Gurguianu, dans Ibidem, voi. II, 1997, p. 11-100; Floarea 
darurilor, (ed.) Alexandra Moraru, dans Ibidem, voi. I, 1996, p. 15-193; Lemnul 
Crucii, (ed.) Emanuela Timotin, dans Ibidem, voi. V, 2001, p. 107-200. 
3 Mardarie COZIANUL, Lexicon slavo-românesc şi tâlcuirea numelor din 1649, 
publie par Grigore Creţu, Bucarest, Academia Română, 1900. 
4 Biblia 1688, (eds.) Vasile Arvinte, Ioan Caproşu, Alexandru Gafton, Laura 
Manea, Iaşi, Editura Universitătii „Al. Ioan Cuza", 2001. 
5 « Anatefterul. Condica de porunci a visteriei lui Constantin Brâncoveanu», (ed.) 
Dinu C. Giurescu, dans SMIM, voi. V, 1962, p. 353-504. 
6 Constantin BRÂNCOVEANU,« Catastih de toate veniturile domniei ... şi chel
tuielile <1709-1714> », (ed.) Ion Radu Mircea, dans Manuscriptum, XVI, 1985, 
n° 4, (61), p. 7-33. 
7 Daniel CHIROT, Social Change in a Peripheral Society: the Creation of a Balkan 
Colony, New York, Academic Press, 1976, trad. en roumain par Victor Rizescu, 
Schimbarea socială într-o societate periferică: formarea unei colonii balcanice, 
Bucarest, Editura Corint, 2002, p. 27; Andrew JANOS, East Central Europe in the 
Modern World. The Politics of the Borderlands from Pre- to Postcomunism, 
Stanford, Stanford University Press, 1978. 
8Val. Al. GEORGESCU, « Psycho-histoire et histoire des mentalites sud-est 
europeennes au niveau de l'histoire du droit », dans RESEE, n° 18, 1980, p. 573-
580. 
9 Norbert ROULAND, « Histoire du droit et anthropologie juridique », dans Droit 
et Cultures, n° 18, 1989, p. 193-221; Raymond VERDIER, « Premieres orienta
tions pour une anthropologie du droit », dans Ibidem, n° 1, 1981, p. 5-21. 
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IO James OBELKEVICH, « Past and Presen!. Marxisme et histoire en Grande 
Bretagne depuis la guerre », dans Le Debat, n° 4, 1981, p. 89-111; Andre 
BURGUIERE, « Histoire d'une histoire : la naissance des Annales », dans Annales, 
1979, n° special. 
11 Ronald DWORKIN, « La chaîne du droit », dans Droit et Societe, n° 47, 1988, 
p. 154. 
12 Jean BERENGER et Daniel Tollet, « La genese de l'Etat modeme en Europe ori
entale : synthese et bilan », dans Genese de l 'Etat moderne. Bilans et perspectives, 
Paris, Editions du CNRS, 1990, p. 43-63. 
13 Claire DOLAN, « Des images en action: cite, pouvoir municipal et crises pen
dant Ies guerres de religion a Aix-en-Provence », dans Laurier Turgeon (dir.), Les 
productions symboliques du pouvoir. xne -XX" siecle, Quebec, Septentrion, 1990, 
p. 69 et ss. : « Quand le verbe participer se conjugue comme deleguer ». 
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Prolegomenes historiques et juridiques 

1. Territoire et histoire 

La Valachie forme la partie meridionale de la Roumanie mo
deme. Avec une superficie de 76 160 km2, le pays mesure d'ouest 
en est 400 km et du nord au sud 150 km. Les Carpates au nord, le 
Danube au sud sont Ies principales limites geographiques de la 
Valachie. Les Carpates meridionales ne formeront l 'une des fron
tieres delimitee sur le terrain qu' a partir de 15201• Au Moyen Âge, 
la Valachie etait limitee par le Banat hongrois et la Transylvanie a 
l'ouest et au nord, par la Serbie (sous autorite ottomane depuis le 
x1ve siecle) et la Bulgarie (sous autorite ottomane aussi depuis le 
xme siecle) au sud-ouest et au sud. Au nord-est, la riviere Milcov 
separait la Moldavie des plaines valaques. Le territoire ainsi deli
mite est nomme dans Ies documents la Hongrovalachie (= le pays 
des Valaques qui se trouve a cote de la Hongrie, la Valachie proche 
de la Hongrie), le pays des Valaques, Ţara Românească (Pays des 
Roumains) ou Muntenia (le pays de la montagne). 

Les premieres informations disponibles sur Ies ancetres des 
Roumains proviennent des textes byzantins et hongrois, ou ils sont 
appeles respectivement vlahi ou blaci. Le terme vlah, ou valah, 
derive de l'ancien allemand. Ce sont Ies anciens Germains qui ont 
etendu â l'ensemble des habitants de l'empire romain le terme qui 
designait â I 'origine une tribu celte romanisee - volcae2 - (walh, i.e. 
un Romain ou un Gaulois romanise). Au fii du temps, Ies Germains 
ont transmis aux Slaves et leurs connaissances du monde romain et 
le lexeme par lequel ils designaient tous Ies membres de la roma
nite3. Par consequent, le mot vlah signifie tout etranger qui parle la 
langue des Romains. A leur tour, Ies Slaves ont transmis aux 
Hongrois et aux Byzantins grecises ce lexeme â partir duquel ils 
designaient Ies peuples romanises. C' est ainsi que I' appellation 
Roumain en viendra â perpetuer le souvenir de la conquete, par 
I 'empereur romain Trajan, au ne siecle apres J.-C., du territoire 
occupe par Ies Daces au nord du Danube et qui forma alors la nou
velle province romaine de la Dacie ( 106-271 ). 
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Apres l'abandon de la Dacie par Ies Romains en 271, nous 
trouvons assez peu de renseignements sur la composition demo
graphique et ethnique de la population qui a occupe le territoire 
situe entre Ies Carpates et le Danube. Neanmoins, Ies fouilles 
archeologiques permettent d'affirmer la continuite d'une population 
romanisee, agropastorale, qui fit face aux migrations successives de 
populations d'origines diverses (Romains, Goths, Slaves, etc.) 
qu'elle finit par absorber. Partageant entre Ies vie et xe siecles le 
meme territoire, Ies Slaves et Ies ancetres des Roumains finirent par 
constituer deux pâles ethniques geographiquement distincts : le pâle 
roumain, au nord du Danube, et le pâle slave au sud4. Cette longue 
periode de coexistence d'une population d'origine thrace romanisee 
avec des populations slaves a ete consideree comme une periode 
d'acculturation reciproque, d'ou vont surgir Ies coutumes diverses 
que, plus tard, Ies historiens du droit roumain auront du mal a 
demeler et a attribuer a une ethnie specifique. 

Ainsi, pour le Haut Moyen Age roumain Ies historiens su
pposent I' existence de populations compactes romanisees5, occu
pant des territoires jouxtant ceux de populations d'origine slave, 
toutes etant placees sous l'autorite des peuples guerriers de la steppe 
(Mongols). Les sources ecrites, bien que peu nombreuses et souvent 
imprecises, s'accordent pour dater entre Ies 1xe-x1e siecles Ies pre
mieres cristallisations des structures politiques dans la region du 
Bas-Danube. Elles attribuent aux Coumans, un peuple d'origine 
turque qui envahit la plaine valaque au x1e siecle et occupe le terri
toire que horde !'arc de la chaîne des Carpates, la principale influ
ence exercee sur Ies structures politiques de la Valachie6. Mais une 
source occidentale atteste toutefois la presence perturbatrice de po
pulations valaques concomitamment aux populations coumanes 
converties au catholicisme 7. 

L'existence d'une organisation ecclesiastique de rite grec au 
debut du xme siecle a ete interpretee par certains historiens comme 
le temoignage qu 'une vie sociale originale des tribus autochtones 
organisees en villages confederes, a ete possible en depit de la suje
tion exercee par Ies peuples de la steppe8. Cette interpretation 
repase sur Ies caracteristiques propres des societes de guerriers 
nomades qui, en raison meme de leur nomadisme, n' eprouvent pas 
la necessite de s 'etablir indefiniment sur Ies territoires conquis, tels 
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des proprietaires fonciers, et dont I' organisation meme est contraire 
a l'exploitation fonciere. 11 semble d'ailleurs que ces guerriers eta
blissaient leurs camps fortifies dans la steppe, a distance des terri
toires conquis. De la ils mettaient en place une economie parasitaire 
faite des divers prelevements fiscaux qu'ils pratiquaient sur Ies 
routes et a I' interieur des villages hierarchiquement partages entre 
Ies tribus nomades. C'est ce caractere de« predateur »9 des societes 
guerrieres gui, moyennant la satisfaction de leurs exigences fiscales, 
aurait permis aux diverses populations soumises a leur contrâle de 
preserver leur systeme de valeurs et de coutumes. 

Au fii du temps, Ies conquerants se succedant laisseraient 
place aux actions de reconquete des autochtones. L'importance de 
cette interpretation historique consiste dans l'analyse du systeme 
d'exploitation impose par l'empire ottoman quatre siecles plus tard 
en Valachie. La monarchie roumaine meme aurait constitue un Etat 
de« substitution » succedant a la domination directe de l'Etat pre
dateur, mais dans Ies relations avec Ies Ottomans aurait garde Ies 
memes techniques de mise en pratique des relations de dependance, 
c'est-a-dire tout le fonctionnement fiscal. A condition de satisfaire 
Ies exigences ottomanes par le payement d'un tribut fixe, la livrai
son des provisions militaires, l'assurance d'un soutien militaire et 
une politique etrangere conforme aux interets de I' empire suzerain, 
Ies Valaques soumis etaient pratiquement libres de continuer leur 
train de vie, de garder leurs organisations sociales, leurs coutumes, 
leur religion et leur langue. 

Pour reprendre le fii chronologique de l'expose historique, on 
doit rappeler que le susdit eveche des Coumans ainsi que l'ensem
ble des formations coumanes dans la region des Carpates furent 
detruits par Ies Tartares, lors de leur grande invasion de !'Europe en 
1241. Les nouveaux venus occuperent tout I' est de la Valachie, Ies 
« regions tartares » (Jinuturile tătărăşti) dont parleront encore Ies 
actes du x1ve siecle, car elles ne furent reconquises que bien plus 
tard par Ies voi"vodes valaques10. Les nomades se trouvant Ies 
maîtres des regions, imposent aux villages la livraison de certains 
produits et des corvees. A cet effet, on suppose qu'ils n'etablissent 
pas d'impâts par tete, mais par groupe de villageois, le village entier 
etant solidairement responsable de l'execution de ses obligations. 
Les traces de ces responsabilites collectives devant l'autorite poli-
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tique, quelles qu'elles soient, survivrontjusqu'ă une epoque tardive, 
etant conservees par les princes valaques et utilisees dans le preleve
ment des impâts et le principe de la responsabilite collective penale. 

Contre les Tartares, se sont organisees les campagnes mili
taires hongroises et l'implantation d'ordres militaires dans les terri
toires frontaliers, comme l 'ordre de Saint-Jean de Jerusalem dans 
l'ouest, dans le Banat en 1247, ou l'ordre des chevaliers teutons 
dans la region de Braşov. Ce n' est pas le lieu d' entrer dans les 
details de la discussion sur les circonstances historiques au cours 
desquelles s'est produite l'extension progressive de l'autorite du 
royaume hongrois sur la Transylvanie aux x1e-xme siecles, le recul 
des populations des steppes et la cristallisation des formations poli
tiques au sud des Carpates. Mais certainement, au sud des Carpates 
se trouvaient des « pays », c'est-ă-dire des regions naturellement 
delimitees ou les sources ecrites des xme-x1ve siecles attestent 
l'existence d'une population roumaine avec des dizaines de vil
lages11. 

La region centrale est le pays de la montagne d 'ou la domi
nation des premiers princes s'est etendue jusqu'a la plaine du 
Danube. C'est la que se trouvent les trois capitales successives de la 
Valachie, a savoir Argeş, Târgovişte (a partir du xve siecle), puis 
Bucarest (depuis le xvne siecle). C'est a Argeş que le premier 
prince connu du pays, Basarab ier (1324-1352) avait sa residence 12. 
C'est aussi a Argeş que fut etabli en 1359 le siege de la premiere 
metropole ecclesiastique du pays. 

La region occidentale ou Oltenie -24 OOO km2-, appelee 
encore la Petite Valachie, tire son nom de la riviere Olt qui la horde 
a l 'Est. Cette province garde pendant toute l 'histoire de la Valachie 
une position importante et son chef, le ban de l'Oltenie, occupe la 
deuxieme place dans la hierarchie de l 'Etat valaque. 11 est le seul 
dignitaire a part le prince qui a le droit de prononcer la peine capi
tale dans les proces juges a son siege, Craiova. Les bans, ayant au 
debut leur residence a Severin, faisaient partie de la hierarchie hon
groise, mais apres les invasions mongoles, dans les annees 
1280-1290, leur pouvoir a ete affaibli. 

Enfin, la troisieme partie de la Valachie qui presente une cer
taine individualite est la region qui a comme centre le departement 
de Buzău et qui couvre l'ancienne Coumanie. Les velleites 
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separatistes de la noblesse de cette region se manifesteront durant 
tout le xv1e siecle, encourageant les divers pretendants au trâne. 

La fondation de l 'Etat au sud des Carpates au x1ve siecle a 
ete appreciee dans l 'historiographie roumaine comme le resultat de 
trois tendances historiques essentielles, etroitement liees les unes 
aux autres : le rassemblement des formations politiques preexis
tantes dans un meme cadre territorial, celles des Carpates, du 
Danube et de la mer Noire ; la creation des institutions supremes du 
pouvoir autonome, lai"c et ecclesiastique : le prince autocrate et le 
siege metropolitain ; l'emancipation du territoire de la domination 
etrangere, particulierement la domination hongroise 13 . 

Neanmoins, la tradition historique de la fondation de la 
Valachie a conserve le souvenir du râle assume par les Roumains de 
Transylvanie dans la fondation de l'Etat valaque. Au xvne siecle, 
la chronique officielle de la Valachie faisait remonter les debuts de 
l 'Etat vers 1290-1291, lorsqu 'un Prince Noir (Negru Vodă, puis 
Radul Negru) etait « descendu de cheval » - descălecat- de Făgăraş 
au sud des Carpates a Câmpulung d'abord, a Curtea de Argeş 
ensuite 14, ou il avait obtenu la soumission des boyards de l'Oltenie 
et fonde la dynastie princiere 15. Une source du xvne siecle men
tionne d'ailleurs le voi"vode Radul Negru parmi les ancetres des 
princes valaques, confirmant paradoxalement la tradition, car l'an
nee de son regne, 1292 (6800), est correctement datee 16. 

Le terme roumain qui dans cette source exprime l'idee de la 
fondation de l'Etat, descălecat 17 , terme issu du bas-latin, discabali
care 18, descensus, et qui signifie litteralement « descendre de 
cheval, mettre pied a terre » avait a l 'origine le sens precis de « con
quete par les armes », « prise de possession par la violence », 
« occupation militaire », avant de designer la colonisation ou la fon
dation d'une ville ou d'un pays. En Valachie, le descălecat a ete le 
fait d'un groupe de Roumains du« pays de l'Olt » - Ţara Oltului 
ou Ţara Făgăraşului -, une ancienne structure politique roumaine 
de la Transylvanie meridionale, dont l'autonomie a ete finalement 
supprimee en 1291 au cours de la congregation des privilegies 
presidee par le roi hongrois Andre III (1290-130 I )19. Les regions de 
Făgăraş et d' Amlaş, pres de Sibiu, formaient alors des zones com
pactes de population roumaine que les rois hongrois avaient donnees 
en fiefs aux princes de Valachie au milieu du x1ve siecle. En sou-
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venir de ces relations avec la Hongrie, la titulature des princes 
valagues conservera Ies titres militaires « dux de Fogaraş et hertzeg 
d' Amlaş »20. 

La « descente » se serait ajoutee ainsi, au processus interne 
d'union politigue des petits pays sous l'autorite du « grand 
voi'vode »21 , un Basarab (1310-1352). C'est pourguoi certaines 
sources nomment la Valachie le pays de Basarab (Terra Bazarab)22 . 

L'hypothese est gu'a la faveur des crises politigues gui secouaient a 
la fois le royaume hongrois et I' autori te mongole, Ies voi'vodes 
d' Argeş ont pu unir en une seule entite politigue leurs terrae et 
fonder au debut du siecle suivant un Etat autonome. Dans la 
memoire des Valagues, cette unification resultait d'une soumission 
volontaire comme le relate la chronigue officielle au xvne siecle : 
<< alors, toute la familie de Basarab avec tous leurs boyards gui se 
trouvaient de l'autre cote de !'Olt se sont leves et sont venus au 
voi'vode Radu pour gu'ils soient dorenavant sous son autorite et 
gu'il soit au-dessus de tous »23 . 

L'ensemble de ce processus au terme duguel Ies divers<< pays 
roumains »24, dont I' existence est attestee au xme siecle, cedent la 
place a l 'Etat de << Hongro-Valachie » a ete acheve au plus tard en 
1359. A cette date, apres une serie de negociations, un accord fut 
conclu entre le voi'vode et la Patriarchie de Constantinople, en vertu 
de laguelle la Valachie fut pourvue d'un siege metropolitain25 . Loin 
de se limiter au domaine de l'organisation ecclesiastigue26, le prince 
Nicolas Alexandre ( 1352-1364) se toume vers le centre meme du 
monde orthodoxe d'ou ii fut investi d'un nouveau titre, celui de 
av8EvtT]c; (dominus). La source de legitimation de son pouvoir se 
trouvait alors transferee de la cour de Hongrie a l'autorite de 
Byzance. Par ce nouveau titre, le prince revendigue l'autocratie 
pour son pouvoir, rejetant implicitement la suzerainete anterieure 
des Hongrois27 . Neanmoins, jusgu'a la conguete de la Transylvanie 
par Ies Ottomans en 1541, Ies princes valagues garderont un contact 
permanent avec la Transylvanie, lieu d'exil et de relations commer
ciales par excellence et partenaire d'alliance politigue et militaire28 . 

Etant donne le processus complexe de constitution d'une 
autorite politigue ferme au sud des Carpates au x1ve siecle, apres 
certaines associations au trone entre deux freres29, tres rapidement 
la dynastie de Basarab s'est scindee en deux branches rivales, Ies 
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Dăneşti, Ies successeurs de Dan ier (1385-1386)30, et Ies Drăcuieşti, 
Ies successeurs du voi"vode Mircea I' Ancien (1386-1418) et de son 
fils, Vlad le Diable (1436-1442, puis 1444-1447)31 . Tout au long du 
xve siecle, le pays, dechire par des luttes fratricides, laissera aux 
Ottomans le loisir d'imposer le payement d'un tribut (des 1417), de 
soutenir a la tete de la principaute Ies princes qu'ils auront choisis32 , 

qu'ils soient elus ou non par Ies boyards, d'occuper Ies places fortes 
sur Ies rives du Danube (Giurgiu et Turnu, transfonnees en rayas, 
territoire ottoman) et d'intervenir constamment dans Ies affaires 
politiques interieures de la Valachie. De sorte qu'au cours de l'oc
cupation ottomane, la Valachie sera privee du droit de mener une 
politique externe independante et sera plutât soumise aux volontes 
d'un condominium hongrois-turc, exprimees par toute une serie de 
traites signes entre Ies deux puissances en 1428, 1444, 1451, 1483 
et 1503. 

Au cours de la campagne de Mahomet II ( 1451-1481) en 
Valachie en 1462, une politique d'ouverture se substitue a la poli
tique traditionnelle de resistance aux Ottomans33 . Dorenavant, Ies 
sultans ottomans considerent la Valachie comme un pays conquis 
par I' epee, qui n' a plus le droit de frapper sa monnaie, ni de con
dure des traites. En plus, la dynastie des Basarab donne des signes 
de faiblesse et Radu le Bel (1462-1473, 1473-1474, 1474, 1474-
1475), l'homme des Turcs, par son attitude, determine Ies reactions 
farouches des boyards contre l 'immixtion des Ottomans dans le 
processus d'election des princes roumains. 

Malgre Ies nouveaux rapports, le pays continue aux xve et 
xv1e siecles de trouver en Transylvanie un soutien politique et mi-
1 itaire et, en cas de danger, un lieu de refuge tant pour Ies princes 
que pour Ies boyards34. Surs de leurs alliances, Ies princes se penne
ttent encore, en fonction des interets du moment ou de la personna-
1 ite de chacun d'entre eux, de s'opposer aux Ottomans ou de leurs 
obeir. Pour s'assurer contre Ies eventuels dysfonctionnements mili
taires, la Porte finit par imposer aux princes valaques I' obligation 
d'envoyer a Constantinople leurs fils comme garants de l'obeis
sance35. Panni ces prisonniers d'or, elle se permettra de choisir le 
successeur au trâne, tout en respectant initialement le principe de 
succession, c'est-a-dire, tout mâle de la familie regnante. Ainsi, la 
premiere nomination d'un prince valaque par la Porte ottomane, 
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Radu le Bel (1462), a l'air d'un soutien militaire, mais par cette 
action commence un processus d'erosion des liens qui unissent Ies 
princes nommes par Ies Turcs et Ies autres acteurs politiques, Ies 
boyards et le clerge, soutenus par Ies princes de la Moldavie ou de 
la Transylvanie. La premiere plainte des boyards contre leur prince 
( en 1509 Ies boyards Craiovescu contre le prince Mihnea le Mau
vais ), accompagnee de la demande d'une nouvelle nomination a la 
volonte de la Porte (Vlad le Jeune, 1510-1512), fait place aux inge
rences ottomanes dans un domaine reserve jusque-la au pays. Ce 
processus se poursuit jusqu' en 1714, quand la nomination du prin ce 
est devenue l'affaire exclusive de la Porte. 

Les historiens s'accordent a considerer la periode 1538-1541 
comme celle de l'instauration effective de la domination ottomane, 
domination concretisee par une serie d'obligations politiques, 
economiques et militaires a caractere permanent, ordinaire ou bien 
extraordinaire. 11 s'agissait principalement du paiement annuel du 
tribut et des cadeaux (argent, fourrures de luxe, oiseaux de chasse, 
chevaux, etc.), de l'obligation de fournir des informations sur Ies 
pays voisins, et de la participation, sur ordre du sultan aux cam
pagnes militaires. Les princes, elus selon la coutume par Ies 
boyards, devaient egalement obtenir leur confirmation de la Porte 
qui leur expediait Ies insignes correspondant a leur rang ( etendard, 
robe d'honneur - caftan - fourree de zibeline, couvre-chef de type 
quqa). 

Toutefois, dans cette longue duree de pratiques politiques, Ies 
historiens roumains distinguent de fa~on arbitraire, trois periodes. 
Une premiere periode qui couvre Ies xve et XVIe siecles et 
s'acheve vers 1611 : caracterisee par Ies initiatives politiques des 
princes, elle est appelee pour cette raison la periode « des 
voi'vodes » ; une seconde peri ode a partir de 1611 : c 'est la peri ode 
« nobiliaire » caracterisee, comme le mot l'indique, par la presence 
marquee des boyards dans l'arene politique qui cherchent a influer 
sur la monarchie et disputent au prince le pouvoir ; une troisieme 
periode, qui s'etend de 1714 a 1821, la periode dite des« phanari
otes », ces princes etrangers mis au pouvoir par Ies Ottomans. 

L'histoire de la Valachie au cours de la periode « nobiliaire » 
souleve de nombreux problemes, parmi lesquels I 'un des principaux 
concerne le statut de ce pays sous la suzerainete ottomane. Apres la 
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resistance armee de Michel le Brave ( 1593-1601) face aux armees 
turques et la tentative de Radu Şerban ( 1602-1611) de continuer une 
politique d'alliance avec la Transylvanie36, la soumission aux Turcs 
s'accentue. Les changements au niveau politique europeen - la fin 
de I 'hegemonie espagnole (1559-1659) et le debut de I 'hegemonie 
fram;:aise (1659-1713)- laissent des traces dans !'Est du continent, 
car la politique europeenne d'equilibre voit l 'entente entre la France 
et l'empire ottoman en vue de contrebalancer le pouvoir de la 
Maison de I' Autriche. La fin du xvne siecle correspond au point 
maximum d'expansion territoriale de l'empire ottoman en Europe 
pendant qu'â l'Ouest du continent, la ligue d'Augsbourg (1686) est 
creee contre la France. Ainsi, en 1683, la France accorde son sou
tien militaire pour le transport des troupes militaires ottomanes de 
l' Asie vers l'Europe pour participer au siege de Vienne. La pression 
ottomane au Danube determinera la contre-offensive des imperiaux 
et l'invasion des Autrichiens en Transylvanie. L'affaiblissement de 
la Transylvanie meme et l'ascension au pouvoir des Habsbourg â la 
frontiere occidentale contribueront â un nouvel equilibre des forces 
en Europe, qui se maintiendra tout au long du xvne siecle. 11 faut 
attendre la defaite de l'armee turque devant la cite de Vienne en 
1688 pour voir surgir une nouvelle politique dans toute la region. 

Pendant la premiere decennie du xvne siecle, la Valachie 
continue la politique offensive contre Ies Ottomans, mais suite â 
!'exemple de Michel le Brave, Ies princes de la Transylvanie 
(Gabriel Bathory en 1610) ou ceux de la Moldavie, soutenus par la 
Pologne, tentent de soumettre la Valachie sous leur propre domina
tion. En 1611, Gabriel Bathory s 'installe â Târgovişte avec le titre 
de prince de la Valachie. 11 sera chasse par Ies Turcs qui accompa
gnent le nouveau prince nomme par le sultan, le prince Radu Mihnea. 
Cette nomination amene au pouvoir le parti des boyards favorable 
aux Turcs. Apres 1611, assez rapidement, Ies boyards et Ies princes 
regnants s'opposent â une resistance armee contre Ies Turcs. L'effort 
militaire secouait Ies boyards, en Ies poussant â accommoder leurs 
propres interets avec ceux des Turcs, parfois contre leurs propres 
princes. La question de l'opportunite d'une opposition politique ou 
militaire sera dane releguee â l'arriere-plan, pendant un certain 
temps, et c'est seulement â la fin du siecle que Ies princes comme 
Şerban Cantacuzene (1678-1688) et Constantin Brancovan (1689-
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1711) profitent de l 'imposition des interets des Autrichiens et des 
Russes dans le Sud-Est de l'Europe pour essayer d'entamer de nou
velles alliances politiques contre Ies Ottomans. Quoi qu'il en soit, 
Ies luttes sporadiques contre Ies Turcs, comme celles du prince 
Mihnea III (1658-1659)37 , n'ont ete que des actions menees par des 
princes velleitaires, desavoues par tout le pays38. 

L'histoire de la Valachie tributaire des Ottomans est l 'histoire 
d'un effort constant de la noblesse du pays pour concilier Ies 
demandes du pouvoir suzerain avec ses propres interets de classe. 
Depuis la deuxieme moitie du xv1e siecle, la noblesse se trouve 
dans un conflit ouvert avec Ies princes. En profitant de la subordi
nation accentuee du pays et de la chute du pouvoir princier, Ies 
boyards essayent d'imposer au prince un regime nobiliaire de type 
polonais39. A la fin du xv1e siecle, le rapprochement des boyards 
valaques de ceux de la Moldavie, facilite â la fois par un contexte 
politique europeen (l'importance de la Pologne, le suzerain de la 
Moldavie, et Ies projets politiques de la Transylvanie d'obtenir le 
treme polonais) et Ies vagues de refugies politiques valaques en 
Moldavie, a eu comrne resultat une accomrnodation du modele poli
tique polonais en Valachie. Pour Ies boyards valaques, l'ideal de 
I' organisation etatique sera la republique nobiliaire polonaise, 
soutenue par une nombreuse noblesse de rangs inferieurs, organisee 
dans une assemblee (seim) que le roi polonais consulte pour toute 
question. 

En profitant du jeu des alliances intemationales, Ies boyards 
ont essaye d'imposer cette formule d'organisation dans le traite que 
le prince Michel le Brave a signe avec Sigismund Bathory, le prince 
de la Transylvanie en 1595. Par ses stipulations, le prince roumain 
voyait limiter ses prerogatives, car il etait oblige de consulter le con
seil de boyards et la peine de trahison ne pourrait plus etre punie 
sans un jugement rendu dans le conseil. Pour contrebalancer l'im
portance des boyards, Ies princes comme Radu Mihnea ( 1611-1616) 
ont promu une politique d'encouragement envers la noblesse de 
rangs inferieurs et surtout envers Ies elements militaires40, ou 
comme Alexandre Iliaş ( 1616-1618) de s 'entourer par des elements 
grecs. Au debut du xvne siecle, la promotion politique d'un ele
ment social nouveau - Ies fonctionnaires inferieurs et Ies militaires 
(slujitorii)-, est accompagnee par l'utilisation des assemblees poli-
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tiques avec une base sociale plus large41 . Initialement utilises pour 
faire face â la politique nobiliaire, Ies slujitori finissent, â cause de 
leurs frequentes revoltes42, par destabiliser autant Ies projets d'in
stauration d'une republique nobiliaire que ceux qui visent une poli
tique princiere autoritaire. 

Apres une defaite des militaires en 165543 , dans la deuxieme 
moitie du xvne siecle la grande noblesse change la politique. 
Groupes autour de deux familles, Cantacuzene et Băleanu, Ies 
boyards se disputent Ies places dans le conseil princier et le fonc
tionnement de I' administration, decident de I' orientation politique 
externe du pays et finissent par asservir le prince â leurs interets44. 

Ce sont, finalement, )'instinct de conservation et Ies faiblesses de la 
Joi du pays qui ont permis aux boyards de devenir pour la Porte un 
partenaire direct et distinct, de plus en plus prefere aux princes. 
Mais cet effort est long et s'etablit au fur et â mesure que Ies 
ressources politiques des princes regnants s'epuisent. II commence 
effectivement avec la conquete ottomane au xve siecle et le rachat 
de la paix par le paiement d'un tribut. 

2. A )'origine des categories sociales 

Dans l'historiographie roumaine, ii y a plusieurs explications 
pour la constitution des rapports â la terre. 

Conformement â une premiere theorie, celle de << )'ori
gine seigneuriale » de la grande propriete fonciere, la naissance de 
l'aristocratie fut le resultat d'une evolution interne dans Ies commu
nautes villageoises, entretenue par Ies differences de fortune et de 
prestige entre ses membres45 . Les principaux promoteurs de cette 
interpretation furent Radu Rosetti, Nicolae Bălcescu et Nicolae 
Iorga. Un adepte de cette these, Radu Rosetti, faisait la distinction 
entre une aristocratie ancienne, anterieure â la formation de l'Etat, 
et une autre plus recente, creee par usurpation apres la fondation de 
l'Etat au x1ve siecle46. Selon Rossetti, c'est seulement apres la fon
dation de l'Etat que se serait realisee une separation â l'interieur de 
la clas se des boyards, entre Ies chef s de villages et Ies grands pro
prietaires et dignitaires de la cour princiere47 . Bălcescu soutenait la 
these de la formation du grand domaine par l'usurpation et la deri
vation du servage des relations de production â l'interieur des com
munautes villageoises48 . Cette perspective semble etre appuyee par 
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des documents, tel le diplâme accorde par le roi de la Hongrie aux 
chevaliers de l'ordre Saint-Jean de Jerusalem en 1247, qui mention
nait l'existence d'une differenciation entre certains majores terrae 
et rustici49 pour qu'ils s'etablissent dans Ies marques de la frontiere 
carpatique du royaume avant la formation de l'Etat valaque au sud 
des Carpates. Neanmoins, cette theorie n'explique pas l'existence 
de la paysannerie libre, en grand nombre dans la Valachie, ni com
ment se produisait le clivage social avant la creation de l 'Etat. 

Une deuxieme theorie, « feodale »50, avancee notamrnent par 
Barbu Catargiu en politique et soutenue par Ies historiens Alexandru 
D. Xenopol, Ion C. Filitti, Gheorghe Brătianu, Valeria Costăchel, 
Petre P. Panaitescu, insiste sur le clivage existant â l'emergence de 
l'Etat, Ies relations feodales dans la societe roumaine et l'impor
tance de I' element etranger dans la formation de l' aristocratie, â la 
suite d'un processus de synthese reunissant Ies chefs militaires 
slaves et Ies chefs des communautes roumaines. D'apres Petre P. 
Panaitescu, l'organisation de la chancellerie roumaine d'apres un 
modele slave et le slavon dans le culte de l 'Eglise orthodoxe 
roumaine sont des choses impensables en dehors du cadre de la 
domination slave au nord du Danube au temps des migrations51 . 
L'une des preuves invoquees par Ies promoteurs de cette theorie, est 
le titre d'autocrate des princes regnants, qui aurait ete une imitation 
du titre bulgare et l'appellation « ma seigneurie » (domnia mea), 
utilisee par le prince, qui imitait celle utilisee par Ies tsars bul
gares52. Cette theorie a ete affinee dans Ies details par Ies contribu
tions historiques mettant en evidence les elements touraniens, 
coumans et petchenegues, qui ont domine â un moment donne 
(Xlle-xme siecles) une partie du territoire valaque53 et le râle de la 
royaute hongroise comme accelerateur de I' organisation politique 
au sud des Carpates54. 

Une explication supplementaire, avancee par Ies sociologues, 
essaye d'eliminer Ies contradictions deces deux premieres. La force 
de son argumentation est soutenue par Ies etudes effectuees aux 
x1xe et xxe siecles dans Ies regions roumaines ou persistaient 
encore des formes archai"ques de vie sociale villageoise. Confor
mement aux recherches entreprises par I' ecole sociologique de 
Bucarest55, la persistance des formes traditionnelles d'organisation 
communautaire villageoise jusqu'au x1xe siecle indique des evolu-
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tions historiques locales, totalement dissemblables â celles d'Oc
cident. Deux adages produisent des vrais points d'inflexion dans 
l'argumentation : le premier concerne l'hypothese qu'il existait en 
Valachie une paysannerie libre mais celle-ci vivait dans des commu
nautes villageoises ; le deuxieme insiste sur la formation de la 
noblesse â partir des chefs locaux qui etaient des intermediaires 
dans les relations entre les communautes villageoises et les struc
tures politiques qui dominaient le territoire de la Valachie; elle se 
represente la formation des domaines des boyards par la soumission 
des communautes villageoises entieres et par une lente infiltration et 
accaparation de terres appartenant aux membres d'une commu
naute. 

Cette perspective a ete soutenue par Ies sociologues Henri H. 
Stahl et Daniel Chirot. Selon H. H. Stahl : « En Valachie la classe 
des boyards etait issue d'anciennes « chefferies locales» de villages 
communautaires. L'Etat qu'ils reussirent â former, des qu'ils purent 
reconquerir leur pays, en guerre contre les Tartares, eut comme 
infrastructure une masse de villages libres. Par libres îl faut enten
dre qu'il s'agissait de communautes villageoises organisees â la 
maniere classique, ayant la pleine possession de leur finage, sans 
nulle autre obligation que de foumir aux Coumans, ensuite aux 
Tartares, puis aux membres de la classe autochtone, creatrice de 
l'Etat valaque, des taxes et des services n'ayant pas le caractere de 
rentesfeodales, dane n'ayant pas comme base un droit de propriete 
fonciere des boyards, mais bien un simple droit de percevoir des 
tributs [ ... ) ». Par tribut nous comprenons toute prestation de service 
ou redevance â l'Etat, vu ici en tant que groupement de maîtres, qui 
avait plutât un caractere d'impât. « Il faudra toute une longue periode 
pour qu'il puisse se transformer en rente, et les boyards, de chefs de 
villages, en proprietaires feodaux. L'Etat valaque n'eut dane pas â 
mettre en possession la classe des boyards sur des villages dont ils 
etaient deja les maîtres, en tant que chefs ».56 

De meme, H. H. Stahl considere qu'apres la disparition des 
structures politiques etrangeres (slave, couman, pecenegue), les 
chefs locaux ont copie leurs modeles de domination afin de Ies 
utiliser pour leur propre benefice. D'ailleurs, on doit ajouter que le 
principal mat qui designe en Valachie l'impât, le bir, appartient â la 
meme familie de mots que le biruitor, qui designe le vainqueur mi-
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litaire, le conquerant qui impose aux populations vaincues, apres la 
victoire, le payement d'un tribut. Les princes roumains utiliseront 
dans leurs documents I' attribut de biruitor (prin ce et conquerant : 
domn şi biruitor), et on peut supposer qu 'ils ne designent pas I 'idee 
du triomphe militaire, mais celle du prince qui impose de fac;:on 
legitime Ies impots dans son pays. 

Ce systeme politico-economique de la periode de la fondation 
de l 'Etat valaque a ete decrit par Daniel Chirot ă I' aide de la formule 
communal-trade politica/ economy57 . Nous partageons cette theorie 
en ce qu'elle donne comme explication coherente, non contredite 
par Ies documents, pour le fonctionnement de l 'Etat valaque tout au 
long du Moyen Âge. Neanmoins, le probleme est loin d'etre resolu 
et ii faut attirer I' attention que cette interpretation est minoritaire 
dans l'historiographie roumaine. D'ailleurs, la synthese recente 
ecrite sous la forme d'un traite d'histoire, realisee sous !'egide de 
I' Academie roumaine ne mentionne jamais Ies interpretations de 
Stahl et Chirot. 

Conformement aux etudes de Stahl, Ies boyards valaques 
d'apres la fondation de la Valachie, continuateurs des chefs des for
mations pre-etatiques, n'ont eu qu'une voie ă suivre pour continuer 
ă pratiquer, ă leur profit, le systeme d'exploitation fiscale herite des 
nomades : celle de se solidariser entre eux avec comme perceptive, 
l'organisation de la domination sociale. Le chef de l'Etat, continu
ant ă porter le nom de voi"vode (chef d'armee), disposait des droits 
regaliens portant sur Ies douanes, Ies mines et Ies grandes pecheries 
danubiennes et avait le droit d'imposer l'ensemble des villages au 
payement des dîmes et ă la prestation de corvees. L'infrastructure 
des chaussees et des postes, relativement bien centralisee et utilisee 
par Ies migrateurs, a ete transmise ă l'Etat valaque des son com
mencement, en lui permettant de monopoliser ă son profit le grand 
commerce de transit entre !'Europe de l'Ouest et la Mer Noire58 . 

Stahl estime que, aux premiers siecles, ii n'existe aucune trace de 
l 'existence de « domaine d'Etat » ou « d'immunites feodales » en 
rivalite avec le pouvoir centrai59 . Les boyards ne reussiront que 
lentement ă asservir Ies villages et ă devenir des maîtres feodaux, et 
ce par une graduelle appropriation des droits fiscaux de l'Etat. Au 
fur et ă mesure que l'administration du pays se diversifie et que le 
prince impose son autorite sur tout le territoire, le terme de 
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« boyard » devient synonyme de dignitaire (dregător). Pour Ies deux 
memes auteurs, Stahl et Chirot, « l'elite dirigeante, le chef de l'Etat 
et sa cour de nobles », ont ete a l'origine des collecteurs de tributs 
et de taxes, et moins des « latifundiaires qui detiennent une superfi
cie de terre et un nombre de serfs »60. La preuve invoquee au sou
tien de cette demonstration est la « parfaite articulation de I' appareil 
administratif et fiscal » valaque a cette epoque, alors que le temps 
aurait ete trop court pour permettre un progres assez rapide dans 
l'organisation des institutions. Cette situation se modifiera lente
ment au cours du XVIe siecle, au fur et a mesure que Ies boyards 
accapareront une partie des terrains des paysans, en Ies transformant 
en serfs. Cette demiere situation persistera au xvne siecle. 

Depuis le x1ve siecle, le prince dispose d'une hierarchie 
sociale interne, composee par des chefs de villages, qui ulterieure
ment a vu sa preemi!1ence sociale consolidee par ses fonctions dans 
l'appareil d'Etat61 . A l'origine, Ies chefs de villages etaient Ies col
lecteurs de l'impât au benefice des formations militaires qui domi
naient I' ensemble du territoire valaque. La pratique fiscale appuyee 
par un dispositif d'administration du tribut, cristallise non seule
ment des interets, mais, avant tout, des ideaux de pouvoir. Cette 
fonction de collecteurs d'impâts se perpetuera apres la fondation de 
l'Etat. 

Plus tard, ces chefs locaux se partagent en deux categories : 
une noblesse administrative et militaire en relation avec le domnia 
et Ies chefs des villages62. Les necessites militaires de l'epoque ont 
mis en relation directe ces chefs locaux avec le prince, car une 
hierarchie etatique n'etait pas encore disponible63 . La categorie des 
boyards se constitue autour de la concession de droits de collecter 
I' impât dans certai ns villages, sans que cette relation suppose un 
droit sur Ia terre64. Le systeme d'impât s'etait developpe de telle 
sorte qu'au xv1e siecle, le pays etait partage en districts fiscaux 
nommes judeţele de bir. Egalement, au xv1e siecle, Ies boyards ont 
obtenu le fermage du droit de prelever l 'impât65 . 

La domination ottomane a seulement remplace la destination 
du tribut et non pas veritablement son systeme de collecte. Mais, 
cette domination a eu des effets commerciaux indirects, car, meme 
si avec le temps les marchands roumains se sont integres dans un 
marche ottoman, elle a eu pour resultat, au niveau regional, la deca-
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dence du grand commerce de transit. Egalement, l 'une des con
sequences, lourde pour Ies princes, fut la perte des revenus 
provenant des taxes de douane et dane, l'obligation de changer 
l'equilibre economique en faveur de la production des domaines et 
de la consolidation de la propriete nobiliaire66. La meme propriete 
nobiliaire a ete consolidee par la pratique de donations des terres par 
le prince en faveur des boyards fideles et Ies privileges concement 
l'exemption des impâts pour une certaine periode. 

3. Noblesse et paysannerie 

Par tradition, Ies villages etaient imposes collectivement 
(cislă) ă l'impât67 . Une fois etablie la somme qui devait etre payee 
par le village, celui-ci organisait a l'interieur de la communaute, Ies 
repartitions par Ies chefs de familie. Ce procede patriarcal d'ex
ploitation des revenus a ete maintenu meme apres l'attribution des 
villages aux boyards. Ils etaient alors mandates par une autorite 
superieure a celle exercee autrefois ; le prince Ies utilisant pour 
plusieurs activites sur le territoire. Les princes n'ayant pas d'autres 
moyens de contrâle, ils pouvaient tirer profit de ces relations. S' ils 
etaient obliges de prelever une cote fixe de produits, le surplus leur 
revenait en propre68 . La collecte des produits se faisait probable
ment dans certains centres territoriaux, Ies cours princiers 
regionaux, ce qui permet egalement d'interpreter l'etymologie des 
noms de curteni,« Ies hommes de cour », charges des prelevements 
de produits. Ceux qui sont envoyes sur le territoire sont itinerants, 
au service du prince (cei trimişi în slujba domniei mele), ou au ser
vice personnel du prince (din casa domniei mele). L'origine de l'im
pât - paye pour racheter une paix -, expliquerait pourquoi, jusqu'a 
une epoque recente, le tribut a ete designe par un mot qui suggere 
une contribution benevole : milostenii69 . 

Les liens entre le prince et Ies boyards sont renforces par Ies 
donations princieres. La pratique des donations princieres pour Ies 
fideles services a probablement eu un modele hongrois. La monar
chie hongroise utilisait vraisemblablement Ies donations pour Ies 
fideles services (servicia fidelia) et certaines d'entre elles furent 
accordees aux boyards roumains qui residaient a la frontiere hon
groise roumaine70. 
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Lorsque le prince valaque concede aux boyards au XIVe sie
ele le droit de « prendre en mains » un village, ces demiers rece
vaient Ies droits fiscaux que le prince meme avait sur ces villages. 
Le don pour « juste et fidele service » recompense Ies gestes repetes 
de fidelite et Ies actes de bravoure, mais ii reflete aussi un proces
sus par lequel l'Etat accorde son appui aux boyards par la voie des 
« exemptions fiscales ». Sans doute, l'exploitation directe des 
impâts et le commerce ne pouvaient constituer une source de 
richesse pour toute la classe de boyards. Ceux qui n'avaient pas de 
charges princieres ne pouvaient subsister que par Ies redevances des 
villages dont ils etaient Ies maîtres. Bon nombre de donations ont 
justement comme but declare celui de « nourrir » Ies beneficiaires 
de la generosite du prince71 . Au depart, ces revenus devaient etre 
tres modestes, car Ies boyards d' alors ne disposaient pas des pleins 
pouvoirs qu'aurait pu leur accorder la qualite de « vrais proprie
taires ». Les actes par lesquels Ies princes accordent des villages aux 
boyards disent que la donation ne vaut que « tant que durera la vie 
de ma seigneurie », tout au plus « au temps de ma vie et de celle de 
mon fils ». Lorsqu'il voulait consolider ces droits de domination sur 
un village, le voi'vode n'avait au debut nul autre moyen que celui 
d'employer Ies serments et Ies maledictions : « que celui qui oserait 
prendre en possession le village, soit maudit par la Sainte Mere de 
Dieu et Ies 318 eveques de Nicee ». 

Par Ies donations pour Ies fideles services, se met en place 
une structure de pouvoir personnalise, le prince etant le seul dispen
sateur de ces grâces. II n 'y avait certainement, que Ies privilegies 
formant l'entourage personnel qui pouvaient profiter de telles 
faveurs. Ce qui est d'ailleurs comprehensible : la source principale 
des impâts provenait surtout des villages libres qui ne devaient des 
impâts qu'a la tresorerie de l'Etat, Ies villages asservis ne pouvant 
pas etre soumis qu'a de moindres charges, etant donne qu'ils 
avaient a subvenir aussi aux droits de leurs maîtres. Accorder trop 
d'exemptions fiscales aux boyards aurait signifie un quasi-suicide 
financier de l'Etat72. 

Certaines evolutions dans le domaine des relations commer
ciales exterieures ont contribue egalement a la consolidation de la 
categorie des boyards. La Valachie entretenait deja d'intenses rela
tions commerciales avec Ies villes saxonnes de Braşov et de Sibiu, 
en Transylvanie, lorsque fut conclu entre l'empire ottoman et la 
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Hongrie un traite de paix le 20 novembre 1451, par lequel la 
Valachie se pla9ait sous une double dependance envers Ies deux 
puissances. La liberte accordee aux marchands valaques de circuler 
dans l'empire ottoman etait tres importante pour le developpement 
du pays. Les conditions sociales et economiques du pays changent 
et Ies boyards passent lentement â la mise en exploitation des terrains 
communaux par faire-valoir direct, en vue d'obtenir des produits 
pouvant etre commercialises. 

Outre la continuation des echanges commerciaux, la deux
ieme moitie du xve siecle constitue la periode qui apporte la 
soumission de la Valachie envers Ies Ottomans et son detachement 
du systeme politique et militaire de la Hongrie. Neanmoins, la paix 
avec Ies Turcs a agi comme un puissant catalyseur du commerce 
roumain dans la peninsule balkanique, orientation qui durera 
jusqu'â la seconde moitie du xv1e siecle. Les perspectives ouvertes 
aux marchands valaques dans I' empire ottoman compensaient ini
tialement le paiement du tribut et la perte de certaines possessions 
en Hongrie des princes valaques comme Ies duches d' Am laş et de 
Fagăraş. Avant que la domination economique de l'empire ottoman 
devienne une charge trop lourde dans la deuxieme moitie du xv1e 
siecle par le monopole impose sur le commerce exterieur valaque, 
l'impulsion imprimee aux forces de productions interieures etait, 
sans nul doute, loin d'etre negligeable. 

Les boyards groupes autour du prince ont dane ete co
interesses dans I' organisation de la « police » qui assurait la securite 
des chem ins de commerce, dans I' organisation des douanes et dans 
I' exploitation des villages. Mais si I' on pouvait mettre en partage Ies 
revenus des douanes et des mines avec quelques membres favorises 
des boyards, la grande majorite des membres de cette classe se trou
vait en concurrence avec l'Etat au sujet de l'exploitation des 
paysans. II est important de comprendre quels etaient Ies droits fis
caux de l'Etat et ceux des boyards maîtres de villages asservis pour 
connaître la vie sociale et la structure du pouvoir â l'epoque. 

4. L'assiette fiscale de l'Etat 

Certains documents internes nous renseignent sur l'assiette 
fiscale de l'Etat et, indirectement, sur l'economie villageoise. II 
s'agit d'une part de documents par lesquels l'Etat octroie â certains 
monasteres des biens, en nature et en argent, en leur cedant des 
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droits fiscaux regaliens, et d'autre part de documents d'exemption 
fiscale, accordee a certains membres favorises de la classe des 
boyards. II resuite deces actes que l'Etat disposait d'un appareil fis
cal grâce auquel ii obtenait de la part des paysans toute une serie 
d'impots portant sur l 'ensemble des villages, tant libres qu'asservis. 
II s'agit en premier lieu des droits de prelevement d'une quote-part 
sur Ies produits. Tout comme Ies chefs nomades d'autrefois, l'Etat 
avait organise l'exploitation fiscale selon le regime de la respons
abilite solidaire des villages (cislă) a la place de la capitation. Si le 
village etait libre, son assemblee generale etait tenue responsable du 
versement de la somme de produits et de l'execution des corvees; 
si le village avait un maître local, c'etait ce dernier qui avait la 
responsabilite de la rentree de l'impot. 

Les voivodes travaillent par delegation, envoyant en mission 
fiscale leurs slugi, Ies boyards de confiance. Un processus similaire 
se deroule dans d'autres societes, par exemple en Russie73 . Ces 
slugi sont d'ailleurs nommes : « Ies envoyes pour Ies travaux et 
services de ma seigneurie », c'est-a-dire, pour recueillir ce que 
longtemps on continue a nommer « aumones » (milostenii). Pour 
chaque sorte de redevances, on pouvait faire partir en mission un 
delegue du prince. Leur liste est ainsi tres fournie : on y trouve des 
agents speciaux pour la taxe du ble, de l 'orge, de la cire et des ruches, 
des moutons et des porcs, pour Ies poissons, etc., selon une termi
nologie dont l'incoherence est elle-meme une preuve du caractere 
non hierarchique de l'appareil fiscal de l'Etat, plutot regie par Ies 
besoins immediats et varies de la cour princiere, sans aucune autre 
limite que celle des « besoins de ma seigneurie », pouvant etre sat
isfaite plus ou moins strictement, « selon Ies possibilites » des con
ditions locales 74. Les boyards formant la clientele directe du voivode, 
partant ainsi en mission fiscale, mais aussi judiciaire, etaient payes 
en quote-part des revenus75 . II faut ici souligner qu'une bonne par
tie des membres de la classe des boyards etait collecteurs d'impots, 
juges, fermiers des revenus de l'Etat, ayant ainsi pleins pouvoirs 
pour la mise en exploitation du pays, surtout des villages libres, bien 
plus imposes que ceux qui leur appartenaient en propre, dont ils 
etaient « chefs ». Un lien etroit voit ainsi le jour entre la qualite et 
la fonction de boyard. La fonction administrative est designee dans 
Ies documents par le terme de service (slujbă), qui est utilise de 
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maniere generique, sans distinction en ce qui concerne la position 
occupee dans la hierarchie76 . Mais ce terme est tres imprecis, car ii 
designe toute obligation accomplie par Ies sujets en faveur du prince, 
et egalement, Ies prestations rendues par Ies categories humbles, 
paysans et Tziganes, envers Ies boyards. Par exemple, Ies preleve
ments des moutons et des porcs, Ies amendes et Ies diverses obliga
tions au travail sont des « services et charges des plus grands 
jusqu'aux plus petits »77 . De la meme maniere, Ies transactions de 
Tziganes sont confirmees par le prince au benefice d'un boyard 
pour qu'ils soient « au service du tres fidele boyard de ma seigneurie » 
(i-am dat domnia mea ca să fie numai de slujba statornicului şi 
credinciosului boiarului domniei mele)78 . Les serfs memes peuvent 
etre liberes par leurs maîtres pour « Ies fideles et justes services » et 
le meme mot service est utilise pour nommer l'activite de ceux qui 
parcourent le pays pour prelever Ies impots « cu ver ce slujbă »79. 

5. Les impots 

A la fin du xvne siecle, le seul registre fiscal qui nous soit 
parvenu est Le Livre des comptes du tresor80 du prince Constantin 
Brancovan (1689-1714), comprenant Ies recettes et Ies depenses de 
l'Etat depuis l'annee 7202 <Ier septembre 1693-31 aoOt 1694> 
jusqu'au debut de l'annee 7212 <Ier septembre 1703-31 aoOt 
1704>81 . Selon ce livre, Ies corporations fiscales et Ies sommes â 
payer font la distinction entre : Ies boyards « veliţi » (Ies grands 
seigneurs) qui forment le conseil du prince et quelques autres hauts 
dignitaires du pays - leur nombre varie entre 29 et 35 familles et ils 
payent pour Ies dix annees du registre la somme de 3 083 ducats par 
an; Ies« mazili» (Ies boyards anciens hauts dignitaires)- la somme 
qu'ils doivent payer est de 9 333 ducats, ils sont soumis au meme 
nombre d'impots que Ies grands boyards en fonction et ils represen
tent 72 â 80 chefs de familie; et Ies« aleşi» (elus), qui sont Ies gen
tilshommes campagnards et Ies notables des villages libres - ils 
payent la somme de 1 667 ducats par an, payable en un, deux ou 
trois termes. 

Pour comparer ce qu'ils representent dans 1 'ensemble de la 
population, on doit presenter la seule statistique qui peut etre 
foumie pour le xvne siecle concemant Ies contributions de la po-
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pulation, en ajoutant des chiffres approximatifs pour Ies membres 
de chaque categorie : 

La distribution de la population de la Valachie dans des corporations fiscales 
d'apres le registre du tresor de Constantin Brancovan 

Les corporations Somme/an Contribution Nombre Nombre 
total 

Les grands boyards 14 083 4,5 %3 
5 + 80 I OOO 

familles 

Les monasteres 4 460 1,40 % 63 unites 500 

Le clerge seculier 13 103 4,13 % 
1/villages 

3 100 
3000 

L'appareil de l'Etat 61 167 19,28 % 4 OOO 

Les marchands et Ies 
10 927 3,4% 

9 corpora-
3 OOO 

villes tions, 7 villes 

Les paysans et Ies villages 207 953 65,55 % 3 250 villages 350 OOO 

Les etrangers 5 293 1,66% 2 OOO 

Total 317 211 100% 400 OOO 

Pour comprendre ce que cela signifie au niveau de la charge 
fiscale pour chaque categorie, ii faut rappeler que la valeur du 
kharaci paye par la Valachie sous le regne de Radu Şerban 

(1602-1611) est de 32 OOO ducats. A la fin du siecle, Constantin 
Brancovan (1689-1714) paye 92 OOO ducats82 . Toutefois, le tribut 
n'a pas represente la seule imposition du pays. 

Au xvne siecle, l'Etat « protege » par la Porte est tenu de 
fournir a l 'empire un tribut annuel (kharaci), des « dans » 
(pechkech) en argent et en nature (cereales, peaux, se!, moutons) et 
d' eventuelles ai des militaires83 . De contribution presque symbo
lique au xve siecle, le tribut est devenu une lourde charge pour la 
Valachie au xvne siecle. Dans un document du 2 novembre 1636, 
est indiquee la somme de kharaci de 121 OOO talers que Ies histo
riens estiment exorbitante, mais reelle, etant la consequence directe 
de l'intronisation d'un prince autochtone en 163384. A la fin du 
xvne siecle, avant que le prince Constantin Brancovan ne double, 
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lui aussi, la valeur du tribut, ii est estime par un chroniqueur a 250 
bourses d'or85 . II est difficile d'evaluer Ies chiffres d'apres Ies 
valeurs inscrites dans Ies documents roumains, qui sont parfois des 
sommes exprimees dans une monnaie de calcul. Comme le prince 
n'a pas eu le droit de battre monnaie, une bonne vingtaine demon
naies etrangeres circulent en Valachie : turques d'abord, mais aussi 
italiennes, autrichiennes, hollandaises, russes, sans que nous sachions 
exactement comment elles sont echangees. 

Aux exactions de la Porte s'ajoutait l'achat force des grains 
et des bestiaux par Ies agents de la Porte et d'incessantes requisi
tions, aussi ruineuses qu'imprevisibles. II n'y a pas eu, apparemment, 
de document imperial ottoman imposant a la Valachie l'obligation 
monopole de I' exportation des grains et des bestiaux. Ainsi, le systeme 
s 'est constitue progressivement comme en 1544 lorsque le sultan 
demande au prince en fonction, Radu Paisie, d'envoyer 100 OOO mou
tons necessaires a l'approvisionnement de la capitale Istanbul. 

Le monopole commercial a son debut pourrait etre vu comme 
un « echange », car meme si Ies conditions pour entrer dans une 
situation d'echange sont speciales et determinees par la relation de 
dependance, ii est sur que l'empire ottoman s'obligeait a payer Ies 
produits valaques. Pour Ies commen;ants valaques, le marche 
ottoman est devenu un debouche sur pour leurs produits. Lorsque le 
prince Radu Paisie re9oit l'ordre d'envoyer chaque annee a Istanbul 
cent miile moutons, c'est pour qu'ils y soient vendus en presence de 
leurs proprietaires au prix fixe en vigueur. Et le prince est toujours 
en collaboration avec Ies collecteurs de produits, car il est respon
sable de leurs prelevements dans le delai prevu. Au cas d'un chan
gement politique au milieu de l'annee, le sultan demande au nou
veau prince d'indiquer quelle part du contingent de l'annee en cours 
a deja ete foumie, ii sollicite imperativement d'expedier le reste et 
de commencer a collecter Ies moutons pour Ies annees suivantes86 . 

Le tribut du prince destitue est toujours une preoccupation pour le 
sultan, car ce demier a la crainte qu'il soit detoume87 . Le tribut en 
retard ou Ies autres obligations sont envoyes par Ies successeurs88. 

Des produits differents tels que miel, cire, beurre, ba:ufs, jeune 
betail, moutons, troupeaux de poulains, sont achetes par Ies nego
ciants turcs. Les bois des forets de Valachie sont exportes en 
enormes quantites vers Istanbul pour la construction des ponts et 
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des navires. Le payement des obligations tributaires est assure par 
Ies ressources que l'Etat a imposees pour son propre fonction
nement, auquel s'ajoutent toutes Ies impositions et Ies requisitions 
exceptionnelles. 

6. Formes parasitaires de domination 

Dans ce contexte general de maniement des moyens pour 
assurer le tribut, le prince paye rarement ses serviteurs. II Ies 
autorise â percevoir des droits princiers, tout en permettant une 
marge beneficiaire. Ce faisant, il leur laisse en meme temps le soin 
d'organiser Ies modalites de perception de ces droits. Aussi, la 
venalite comrnence-t-elle par l'affermage de ces operations. Ainsi 
existe-t-il une multitude d'encaisseurs, c'est ce qu'on appelle le 
monde autour du tribut et des dettes, des gens bien nantis qui ache
tent le droit de manier Ies revenus du prince. Rien ne Ies empeche 
de s'en servir â leur gre, pourvu qu'ils deboursent ce dont le prince 
a besoin â temps. Si 1 'on excepte le grand tresorier, le deuxieme tre
sorier, certains logothetes du tresor et le cămăraş - le responsable 
de la fortune privee du prince - qui peuvent etre nommes par le 
prince, l'ensemble des personnes subordonnees â ceux-ci sont sup
pose-t-on, des proprietaires de terre, des boyards ou une clientele de 
grands boyards. Sans leur concours, le systeme fiscal de la Valachie 
ne peut pas fonctionner. 

Les exactions des fonctionnaires locaux sont deplorees par 
Ies moines des monasteres, Ies paysans payeurs de bir et de tribut, 
Ies categories exemptees et imposees par la force, etc. En fait, il 
n'est pas toujours facile de distinguer la pression du fisc des abus de 
ses representants, qui s'abritent derriere Ies ordres re~us. Mais le 
prince qui connaît Ies benefices des titulaires de charges et Ies pots
de-vin inherents â la delegation de la puissance publique, met ses 
agents en garde contre la responsabilite ecrasante qui accompagne 
toute charge en matiere fiscale. Dans la mesure ou tout office se 
definit par ses privileges, le prince joue avec son pouvoir d'ex
empter Ies fonctionnaires par corporations, et parfois individuelle
ment lorsque Ies merites depassent le service habituel. 

Le debut d 'un nouveau regne donne lieu â une confirmation 
generale de privileges. C'est le marche d'exemptions, de distinc
tions et de permissions particulieres qui stimule Ies acceptations des 
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fonctions. Dans ce monde, la confirmation signifie en realite une 
faveur. A leur accession au pouvoir, Ies grands boyards sont 
generalement et parfois de loin, Ies plus grands proprietaires ter
riens. Cet ecart de fortune qui donne ă. leur autorite une solide assise 
materielle, n'est pas le resultat d'une lente concentration fonciere, 
mais bien l 'heritage des fonctions publiques qu' ils avaient, un 
temps, exerce ă. l 'egard des charges fiscales. 

7. L'appareil de l'Etat 

L'appareil d'Etat qui preleve Ies impots suit une double 
organisation, l'une territoriale et l'autre par fonctions. La Valachie 
est divisee en dix-sept districts nommes judeţe, d'un terme qui en 
vieux roumain signifie ă. la fois jugement et juridiction d'un juge89. 

Chaque impot est preleve par une categorie de fonctionnaires diffe
rents qui portent d' ailleurs un nom derive de celui de I' im pot, bir 
(birari - ceux qui levent le bir), vinărici (vinăricei - ceux qui 
ramassent le vin ou Ies raisins), etc. Ils sont tous sous la subordina
tion du grand tresorier qui garde Ies registres de repartitions. La co
llecte des dettes est donnee en concession chaque annee ă. des 
grands boyards qui sont responsables de la bonne fin de l' operation. 
Les departements (judeţe) sont « tenus de bir » par un boyard qui 
est responsable de l 'accomplissement de la collecte des impots90. 

Les revenus des mines de sel, des douanes et des lieux de pas
sages ont ete donnes en fermage chaque annee, habituellement aux 
grands boyards, aux grands crediteurs ottomans ou grecs des 
princes, aux principaux marchands, dane ă. tous ceux qui peuvent 
avancer la somme. Des que la valeur totale des obligations est con
nue, celle des impots et des dettes est etablie pour chaque unite con
tribuable une fois par annee, mais le recensement de la population 
imposable se fait apparemment tous Ies trois ans. On ne sait pas, 
mais il est possible que ces termes soient en lien direct avec Ies con
firmations politiques des princes par le sultan. Egalement, pour le 
recensement, ils peuvent etre lies aux techniques agraires de 
changement de cultures, etc. Quelle que soit l'explication des 
recensements tous Ies trois ans, en cas de fuite ou de desorganisa
tion pour cause de guerre et de calamite naturelle, Ies membres 
d'une unite restent toujours solidaires et responsables Ies uns pour 
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Ies autres, car aucune modification n'est possible dans Ies registres 
du tresar. 

Le slujbaş primitif etait alors simple serviteur du prince, 
nomme par lui pour exercer une fonction donnee, et ne l'exen;ant 
que sous le bon plaisir du monarque. Mais servir le prince est autre 
chose que servir un seigneur. Non seulement ce service donne un 
partage du pouvoir et de l 'autori te prin ci ere, mais encore ii confere 
du meme coup la consideration. On peut definir un service comme 
le droit d'exercer une autorite legitime. 

Neanmoins, le prince a son propre interet a garantir une cer
taine securite a ses serviteurs. II se rend compte tres tot qu 'ii peut 
egalement profiter de l'empressement de ses sujets a devenir 
responsables pour le prelevement du tribut et la partie la plus visi
ble du personnel d'appareil est de loin constituee par Ies gens de 
l' administration. 

Avant le xvne siecle, ii est presque impossible de faire une 
distinction claire entre Ies subaltemes des grands boyards du conseil 
et ceux qui sont leurs fideles. Quoi qu'il en soit de la hierarchie 
directe, Ies subaltemes payent des impots au prince et des taxes a 
leur chef. La part globale des ressources financieres de la domnia 
roumaine est ainsi tres difficile a calculer et cela est presque impos
sible avant la fin du xvne siecle. 

On ignore I' origine de ces subordonnes. Chaque groupe des 
subordonnes represente une unite fiscale distincte et leurs membres 
sont responsables solidairement du payement de leurs taxes et 
payent egalement une taxe a leur chef. Les pretres forrnent aussi une 
corporation fiscale, payant au metropolite du pays une taxe speci
fique. Ces relations imitent celles qui s'etablissent entre le prince et 
ses grands boyards, mais on peut emettre l'hypothese que, grâce a 
leur organisation militaire et fiscale distincte, le changement de tit
ulaire de la fonction supreme hierarchique, determine lui aussi par 
le changement du prince, n 'a pas pour consequence un bouleverse
ment de la hierarchie inferieure. A la fois clientele des grands 
boyards et serviteurs du prince, Ies fonctionnaires inferieurs 
s'averent etre le noyau le plus stable de l'organisation administra
tive. 

II est a juger I' act ion sociale des individus et pour mettre en 
valeur le type de sources, c 'est dans le domaine economique que 
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I' on trouve la plupart des interactions entre la sphere publique et Ies 
interets individuels. Tenter de rendre compatibles le marche, la tra
dition, la politique, c'est engendrer la construction rationnelle de 
l'Etat91 . 

8. L'oligarchie des boyards 

La classe de boyards constituait la source de recrutement du 
principal instrument de gouvernement du prince, le conseil princier 
(sfatul domnesc, ou divanu/)92 . C'etait un groupe de « grands » 
boyards beneficiant de I' entiere confiance du prin ce, auquel s' a
joutaient Ies chefs de la hierarchie ecclesiastique, le metropolite de 
pays en tete, rempla~ant de droit le prince en cas d'absence aux 
seances du conseil. Ce groupe representait, comme dans toutes Ies 
monocraties, une constante de l'organisation politique. Au xvne 
siecle, apparaissent de maniere plus ou moins stable Ies noms d'ap
proximatif 400 membres de I' aristocratie inclus par le pouvoir cen
tral dans Ies conseils princiers, durant Ies 25 regnes consignes a 
l'epoque. De ce nombre, 15 % seulement reussissent a conserver 
une fonction pendant deux ou plusieurs conseils successifs occupant 
la meme <lignite ou une autre. Parmi ces derniers, seulement 8 
boyards ont au debut une condition sociale modeste et n'arrivent 
pas par la suite a contracter des mariages avantageux. 

Les boyards du divan constituent un element politiquement 
intermediaire entre Ies boyards, comme categorie sociale ayant des 
interets specifiques, et Ies gouvernes. Ils participent inevitablement 
a l'action gouvernante du prince et dans Ies relations avec la Porte 
ottomane, ils sont tous solidairement responsables. Le groupe de 
boyards agit comme un groupe de pression dans une structure pyra
midale formee par le prince, le conseil, Ies fonctionnaires et Ies gou
vernes. Le choix des conseillers releve du seul prince et ii peut 
imposer Ies hommes qu'il desire sans tenir compte vraiment de 
leurs qualites. On peut affirmer d'une maniere generale et sans 
prendre trop de risques que la designation des membres ne se fait en 
Valachie ni exclusivement par la force, ni par la naissance, ni par 
cooptation. Mais que chacun des elements ci-dessus influence, con
ditionne et meme peut determiner directement ou indirectement le 
choix du prince. Lorsque dans une lettre du 26 mai 1779, le prince 
Alexandre Ypsilanti annonce la nomination d'un nouveau ban aux 

55 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



juges de Craiova, ii motive son choix de la maniere suivante : « en 
le connaissant d'auparavant en divers services, on est convaincu 
qu'il travaillera non seulement pour apporter le bonheur de ma 
seigneurie, mais aussi en vous conduisant avec justice »93 . Dans 
L 'Histoire de la Dacie, ecrite au XVIne siecle, le grand ban Michel 
Cantacuzene indique Ies criteres de la nomination - origine, renom
mee, assiduite dans le service, âge ou merite -, sans indiquer si 
l 'une de ces caracteristiques est preferable a une autre94. 

Max Weber dans Economie et societe95 a remarque que la 
couverture monopolistique des besoins de caractere patrimonial est 
assuree par certains groupements, Ies ordres dont le noyau est sou
vent constitue par des classes de possession, qu'il oppose aux classes 
de production, qui croissent sur le terrain de !'economie. Les ordres 
sont definis ici comme une pluralite d'individus qui, au sein d'un 
groupement revendiquent efficacement une demande particuliere -
eventuellement aussi un monopole particulier de leur condition. 
Toute appropriation stable des chances, en particulier des chances 
de comrnander, conduit a la formation d'ordres. L'appropriation 
monopolistique des pouvoirs politiques conduit a la construction 
d'un corps stable de professionnels. Si l'on veut tenir compte de ce 
schema - en considerant notamment le genre de profession assortie 
de privileges, la revendication de prestige et aussi l'appropriation 
stable des chances de comrnander-, on s'aper~oit qu'il eclaire bien 
des developpements de l' histoire du conseil princier roumain et 
egalement celle de l'appareil de l'Etat en tant que corps specialise. 

Pour Ies boyards il devient important de controler qui detient 
la fonction supreme dans l'Etat et de trouver Ies moyens legaux de 
conserver leur preeminence. Egalement, de s'assurer un lieu pri
vilegie autour du prince non seulement pour conserver ce qu'ils 
detiennent deja, mais pour obtenir d'autres avantages. Les boyards 
employerent a cet effet plusieurs methodes et l 'une des plus effi
caces a ete d'o~cuper non seulement Ies principales char~es dans 
l'appareil de l'Etat, mais aussi de remplir l'appareil de l'Etat avec 
des gens qui pouvaient servir leurs interets. Aussi fort que sera le 
pouvoir de l'oligarchie, sans co-interesser un nombre plus grand de 
gens, le prince restera isole. De meme que le prince a besoin de son 
conseil, Ies boyards trouvent des allies parmi Ies fonctionnaires 
inferieurs de l 'Etat. 
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Une lutte pouvait donc s'engager entre l'Etat represente par 
le prince qui convoitait les ressources fiscales « parasitees » par les 
occupants des fonctions pour leur propre benefice et les boyards 
passant lentement a la mise en exploitation de ces fonctions. Toute 
cette lutte etait en fait la consequence d'une evolution economique 
et politique qui, sous la domination ottomane, sera intensifiee. 
L'importance de la fonction militaire etant en baisse, inevitablement, 
l 'une des consequences sera une promotion sociale par des moyens 
civils qui se voudra plus efficace. Une fonction dans l'administra
tion ou la hierarchie politique superieure du pays renforcera les pos
sibilites d'une familie d'imposer ses membres a l'appareil de l'Etat. 
Au xvne siecle, l'administration favorise la promotion sociale par 
le biais des charges qu' elle offre, promotion qui est a la base du 
prestige social, des richesses, des privileges (car l'exoneration d'im
pâts a des consequences economiques importantes ). La haute fonc
tion publique permet aux familles aristocratiques d'augmenter leur 
patrimoine et surtout d'envisager des strategies matrimoniales qui 
assurent la conservation et la transmission d'une position pri
vilegiee, d'initier des alliances capables d'accroître le pouvoir des 
boyards afin de garantir la survivance des privileges et d'influencer 
et dominer la decision politique dans le pays. 

9. Les villages asservis 

La difference entre le servage europeen et le servage roumain 
est que sous ce demier, lors du regime de fiscalite excessive, les 
impositions des boyards etaient plus limitees en faveur de la rente 
centralisee de l'Etat96. Le servage ne s'est etendu qu'au fur et a 
mesure pendant que la propriete feodale des boyards grandit aux 
depens des communautes libres, lorsque de nombreux membres des 
communautes villageoises se voyaient contraintes par les circon
stances a se vendre comme serfs ou bien etaient asservis de force 
par des maîtres tout puissants. Au temps de la tres courte periode ou 
les Autrichiens dominent politiquement une partie de la Valachie 
entre 1718 et 1739 apres les guerres contre les Ottomans97, une con
scription etablie en 1722 distingue deux categories de villages : les 
villages qui ont un maître et les autres sans maître et parmi ces 729 
villages, 350, c'est-a-dire 47,l % etaient libres98. 

57 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



Les serfs detenus par Ies boyards ou par le prince en tant que 
chef du domaine avaient Ies memes obligations envers la tresorerie 
que Ies paysans libres. Sur Ies terres du maître, Ies serfs detenaient 
la terre de pere en fils, en respectant Ies obligations qui leur etaient 
imposees. II n'y avait aucune difference aussi entre Ies serfs et Ies 
paysans libres du meme village au moment de la repartition des ter
res au debut du cycle agricole. La difference entre Ies serfs ( qui 
s'appelle rumâni ou vecini) et Ies paysans libres vivant sur Ies 
domaines consistaient au debut dans un surcroît de joumees de tra
vail <lues au seigneur. Peu â peu, I' attachement â la glebe et la 
dependance personnelle des serfs envers Ies maîtres des domaines 
rapprocha leur condition de celle des esclaves Tziganes, ce qui 
traduit l'importance conquise des boyards dans l'Etat valaque et que 
la paysannerie se trouvait incapable de reagir. Sur son lopin de terre 
sur le domaine du seigneur, le serf roumain donnait la redevance de 
ses produits et executait Ies corvees tout comme le paysan libre 
habitant sur le meme domaine, devant accomplir en plus son obli
gation speciale, reglee de maniere coutumiere. Le travail des serfs 
sur Ies terres des boyards est plus rarement mentionne, ce qui prouve 
non seulement que Ies moyens coercitifs employes par ceux-ci 
etaient suffisants pour imposer leur autorite, mais ii existait un seuil 
de tolerance qui n'a jamais etait franchi 99 . II faut voir ici une valeur 
de la dependance â la terre â la fois comme dependance â I' egard du 
proprietaire de la terre et comme lien qui a existe entre personnes en 
dehors de la dependance reelle 100. Meme libre, un paysan contraint 
de louer sa force de travail au latifundiaire se retrouve dans une 
position de dependance. II etait vrai que, avec I' ac cord de son 
maître, le serf roumain pouvait quitter de la tenure qu'il travaillait 
et pouvait s'en aller ailleurs, dans une autre campagne 101 . II devait 
payer une taxe, găleata de ieşire, mais ii portait avec lui ses dettes 
fiscales envers l'Etat et sa capacite d'accomplir ces obligations le 
mettait dans une situation de negociation concemant son statut. Si 
le paysan appreciait qu'il puise payer ses dettes, ii restait libre. Si 
cette capacite etait perdue et diminuee, ii se mettait â l'abri d'un 
maître, avec ou sans son lapin de terre. Ainsi, cette dependance uti
lisee comme une « protection sociale » explique pourquoi, au cas 
d'emancipation, Ies paysans restaient en contact avec leurs maîtres, 
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alors que les monasteres faisaient appel sans cesse â l'autorite prin
ciere. 

Au cours du xvne siecle, le phenomene le plus repandu etait 
la fuite des paysans, libres ou serfs ; cherchant â depister les pour
suites, les seigneurs munies d'autorisations princieres rei;oivent 
quand meme l 'ordre precis de laisser sur place les serfs, la ou ils ont 
ete identifiees, afin de n'est pas gener les encaissements de latre
sorerie; mais il doivent verser une somme d'argent comme equiva
lent de leur travail de serfs. La tentative de leur imposer des obliga
tions supplementaires par rapport â la coutume echoua par suite de 
leur insoumission. Cette disposition a ete favorisee par la perception 
de la rente en argent â cause de la circulation monetaire intensifiee 
au temps de guerres. Par la reforme fiscale de 1746102, ces obliga
tions seront abrogees par le prince Constantin Mavrocordate pour 
les paysans de toutes categories, mais elles ont continue d'exister en 
fait apres la suppression de l'institution du servage comme attribut 
important du pouvoir seigneurial. Si au temps du prince Michel le 
Brave la rationalisation fiscale a impose le servage et l'attachement 
â la glebe, les memes raisons et le meme mecanisme un siecle plus 
tard imposeront la corvee. 

10. Loi et coutume 

Pour toute la longue periode 9ue recouvre le Moyen Âge 
roumain, depuis l'organisation de l'Etat au x1ve siecle jusqu'au 
milieu du xvme siecle, le droit se caracterise par le pluralisme des 
systemes juridiques : la coutume (legea ţării, obiceiul pământului, 
legea românească, jus Valchicum ), le droit de la pravila byzantine 
en tant que jus receptum in globo - lai"que et canonique -, le droit 
princier (ius novum) et celui de la suzerainete ottomane. 

La loi - lege - en Valachie est le terme le plus general qui 
designe le systeme normatif. Le mot /ex ne fut d'abord employe 
chez les Roumains que dans un sens religieux. De maniere generale, 
les trois expressions differentes -prava = droit, jus ; obicei = cou
tume et zakon = loi, institution- expriment la meme notion, c'est-â
dire la justice, le droit coutumier au sens large, les usages du pays, 
le droit des coutumes heritees des ancetres 103. La loi, avec ses 
natures tres differentes, designe la coutume du pays -legea ţării
qu 'un fin connaisseur du droit byzantin comme le chroniqueur d'o-
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rigine grecque, Mathieu des Myres, opposait en 1618 aux lois des 
empereurs byzantins 104. La coutume terrienne (obiceiul pământu
lui) gouvemait depuis des siecles la vie sociale dans la plupart des 
domaines : les partages de terres, les regles de succession au treme, 
les formes des testaments, les successions ab intestat, etc. Le mot 
obicei (coutume), d'origine slave, designe dans le code valaque de 
1652, d'abord la coutume, mais aussi Ies dispositions d'une loi 
ecrite. 11 y a lieu de remarquer que, dans les documents, les juge
ments etaient rendus « d'apres le droit du pays »ou« d'apres la cou
tume du pays », d'apres la loi, la justice ou la pravila. Cette 
ambiguîte au niveau de la terminologie est entretenue par le langage 
de redaction des documents, caracterise par des expressions figees, 
mais suggere aussi un autre phenomene, celui de l'accommodation 
et de la reception graduelle des lois ecrites byzantines, incorporees 
au fur et â mesure dans la coutume. La notion de loi ecrite, nomos, 
d'origine romano-byzantine, etait exprimee d'ailleurs par un mot 
slave distinct, pravila. 

Sous le nom de pravila ou de nomocanons se trouve le droit 
byzantin, droit de l'empire romain d'Orient de langue grecque-jus 
greaco-romanorum, selon le terme ancien introduit au xv1e siecle 
par Johannes Lowenlau (Leunclavius) 105 et repris au x1xe siecle 
par K. E. Zacharia von Lingenthal 105 et C. W. E. Heimbach 107 dans 
leurs editions de textes et leurs ouvrages de synthese. Ce droit est un 
droit essentiellement et fondamentalement romain, car le droit 
imperial et a:cumenique s'est developpe â partir d'un fond consi
derable de droit antique. C'est â partir de Corpus iuris civilis108 de 
Justinien que Byzance a construit son droit. Le code de Justinien 
promulgue dans sa seconde edition le 16 novembre 534, et les 
Digestes, le 16 decembre 533, ont ete completes par les nouvelles 
lois adoptees par les empereurs byzantins de la dynastie macedoni
enne. Cette legislation est influencee par l'heritage romain de la 
haute epoque et les Basiliques ont maintenu dans leur plus grande 
partie le droit romain tel quel. Le role essentiellement suppletif que 
le droit imperial et le droit canonique accordaient â la coutume, en 
tant que source de droit, la situe dans une position d'inferiorite. 
Mais au niveau de la pratique, le droit coutumier s'etait affirmait 
pleinement 109. 
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Pendant de longs siecles, l'enseignement du droit par les 
praticiens reste affaire privee. On connaît des juristes de renom qui 
se mettent a compiler les textes, comme les glossateurs en Occident. 
Ces collections d'initiative privee n'ont pas valeur officielle. Ce ne 
sont que des choix, faits au gre de leurs auteurs, souvent de simples 
resumes ou des analyses, non le texte meme de la constitution. Les 
manuels juridiques officiels rediges sous les premiers empereurs de 
la dynastie macedonienne (IXe-xe siecles) - l'Eisagoge, generale
ment connus sous le nom d'Epanagoge, et de Procheiros Nomos -
ont precede la grande codification en langue grecque. L'empire 
d'Orient n'a donc jamais cesse de pratiquer le droit romain, depuis 
les 1xe -Xe siecles en langue grecque sous les empereurs de la 
dynastie macedonienne, dans les Basiliques. Les Digestes n'ont pas 
ete redecouvertes, car elles ont toujours ete la. 

Les traditions juridiques se rejoignent vers la fin de l 'histoire 
de l'empire d'Orient dans les ceuvres des grands canonistes byzan
tins : au xne siecle, Theodore Balsamon, au XIVe siecle, Mathieu 
Blastares, et dans les manuels prives comme au XIVe siecle 
l 'Hexabiblos de Constantin Harmenopoulos ( cca. 1345). Ce dernier 
recueil a surtout assure la survivance du droit « greco-romain » et 
du droit romain tout court, apres la chute de l'empire dans l'Orient 
grecophone et orthodoxe, sous la domination ottomane et pratique
ment jusqu' a l'epoque moderne 110. En Valachie, le droit nomocanon 
est parvenu autant par une filiere directe, la Patriarchie 
cecumenique, que par l 'intermediaire des codes sud-slaves qui con
tiennent les lois byzantines, mais qui ajoutent toutefois leurs propres 
normes. Le code du roi serbe Dusan - Zakonik - a connu une large 
diffusion manuscrite en Valachie. 

11 convient d'ajouter des le debut qu'en cas de conflit entre un 
texte precis de la loi et un usage juridique populaire, c'etait bien la 
coutume qui prevalait. Les Pravilas du xvne siecle disposaient 
clairement dans ce sens : « le juge decide meme parfois contraire
ment a la loi, a cause de la coutume du pays » 111 . Les princes n' ont 
pu que reconnaître ce droit coutumier de caractere rural. Les anci
ennes traditions juridiques se sont conservees au cours des siecles, 
constituant la norme d' apres laquelle se gouvernaient les villages et 
les pays roumains. Une fois la Valachie fondee, c'est le prince reg-
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nant que nous voyons Juger, entoure de ses boyards, dans son 
divan 112. 

Transmises de generation en generation, Ies coutumes 
juridiques ont ete rassemblees, systematisees et approuvees par
tiellement dans des dispositions legislatives. Mais jamais elles n 'ont 
fait l'objet de coutumiers qui soient respectes et imposes comme 
tels. Egalement, jamais la coutume n'a souleve un probleme de 
reconnaissance et personne n' a jamais eu â prouver qu' elle existait. 
Le droit roumain ne connaît pas la preuve par turbe et apparem
ment, une meme culture juridique est repandue profondement dans 
tous Ies paliers de la societe. 

Un grand nombre de coutumes juridiques se retrouvent dans 
Ies pages des chroniques, des documents, des codes de lois ou 
surtout dans le folklore. Elles ont ete surtout conservees par la tra
dition orale du peuple, ou elles ont parfois ete rassemblees. Au x1xe 
siecle, en plein processus de modemisation de la Roumanie, l'histo
rien Bogdan P. Haşdeu a realise un « Questionnaire juridique » dans 
le but de creer un instrument de travail pour le rassemblement des 
coutumes reconnues comme norme de droitjusqu'en 1865, lorsque 
entra en vigueur le code civil d' Alexandre Ioan Couza. Les cou
tumes ont fait l'objet d'etudes par Ies equipes de sociologues 
d'entre Ies deux guerres ou plus recemment. H. H. Stahl, sociologue 
de l'ecole sociologique de Bucarest de Dimitrie Gusti, a realise dans 
Ies annees trente une ample analyse de la paysannerie libre. Egale
ment, en 1952, le« Collectif pour l'ancien droit roumain » conduit 
par le juriste et l 'historien Andrei Rădulescu realisa un ouvrage inti
tule « Le questionnaire pour le rassemblement des coutumes 
juridiques du peuple roumain », depose aux Editions de !'Academie 
mais qui n' a pas ete publie avant 1992113. Ce « questionnaire » reu
nissait 762 questions appartenant aux domaines du droit civil, du 
droit commercial, et de la procedure civile et commerciale. 

Pour l'epoque ancienne, habituee â un autre systeme de pen
see juridique que le nâtre, qui ne faisait pas de difference entre Ies 
sources des normes, la preuve de l'existence d'une coutume n'a 
jamais ete sollicitee, car tout le monde la connaissait. Une redaction 
des coutumes, qui devait eliminer Ies contestations possibles, n'a 
pas ete vraiment ressentie comme necessaire. Tout comme une 
preuve de I' existence de la loi du pays n' a pas ete sollicitee ni cou-
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tumierement 11 4, ni dans le processus de rationalisation du processus 
judiciaire, la coutume n'a pas fait l'objet de redaction ecrite. En 
consequence, I' abrogation d 'une coutume n' a pas ete sollicitee 
expressement. 

Le champ d'application de la coutume a donc ete direct. Si 
I' on excepte Ies cas qui etaient de la competence expresse de 
l'Eglise (le mariage, le compte du degre de parente, ou la justice 
retenue, etc.) - et meme ceux-ci etaient suffisamment connus pour 
devenir « une coutume » -, la coutume est essentiellement territori
ale au sens qu'elle est applicable â tous Ies habitants de la Valachie. 
La centralisation que supposent l'appel au jugement princier d'une 
part et l 'utilisation par le prince des enqueteurs toujours choisis 
panni Ies gens d'alentour des litigants, d'autre part, a assure une cir
culation unifonne des lois en Valachie. Ce territoire, qui est 
d'ailleurs fort variable dans sa nature, connaît evidemment des par
ticularites locales, mais celles-ci se succedent, le plus souvent par 
ordre d'importance decroissante, du niveau du pays au niveau des 
villes, avec leur plat-pays, et des villages. Les coutumes dites 
« locales » ont des ressorts tres variables qui peuvent se limiter â un 
village, et se synthetiser dans des proverbes. Le flux tranquille du 
comportement des communautes ne se laisse pas davantage sur
prendre dans le cours de la vie coutumiere car ii n'est identifiable 
que lorsque naît l 'usage. La meme constatation est vraie lorsque le 
non-usage entraîne la disparition de l 'usage. La non-reconnaissance 
de la coutume par la jurisprudence entraîne l'abolition d'une !oi du 
pays. A I' encontre des pays de coutume occidentale, ce qui fait sur
vivre la coutume en Valachie â mon avis, c'est precisement sa non
redaction115. En revanche, rien n'indique â l'epoque une rupture de 
la societe traditionnelle telle qu'elle entraîne une disparition de la 
connaissance de la coutume chez la population. Qui plus est, Ies 
juges ont souvent un savoir juridique qui est commune. La coutume 
ne devient pas un enjeu de lutte politique au niveau du pays et per
sonnelle au niveau local. La perfection du pouvoir passe donc par le 
contrâle de la coutume, mais en l'assumant et en !'incorporant dans 
l'administration de la justice. La plus grande tâche du prince sera 
d'assurer le fonctionnement du pays dans ces parametres, en uti
lisant, parfois par manipulation, Ies coutumes en soutien aux nou
velles demandes sociales et politiques. 
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Le probleme de la reception du droit romano-byzantin dans 
les pays roumains a ete souleve pour la premiere fois par le prince 
de Moldavie, Dimitrie Cantemir ( 1673-1723), qui, dans une histoire 
de la Moldavie, exprimait l'idee que le droit byzantin, compris dans 
les Basiliques, a ete bien rec;u par le prince moldave Alexandre le 
Bon (1400-1432) et que ces preceptes etaient en vigueur a son 
epoque 116. Ce texte a suscite beaucoup de discussions au sujet de 
l'application de la legislation byzantine dans les pays roumains et 
l'influence que ces lois ont exercees sur le developpement du droit 
roumain 117. 

L'opinion la plus repandue est demeuree celle selon laquelle 
le droit byzantin a ete rec;u dans Ies pays roumains comme une con
sequence des besoins intemes de la societe roumaine, comme une 
necessite devenue plus accentuee a partir du XIVe siecle, apres la 
fondation des Etats roumains et de leurs institutions politiques et 
ecclesiastiques. Les specialistes acceptent l'idee que la reception du 
droit byzantin a parcouru plusieurs etapes et que le droit commun 
fut, depuis les origines politiques des Roumains jusqu'au x1xe sie
cle, la coutume, ayant pour droit subsidiaire le droit byzantin 118. Ce 
transfert n'a ete ni ponctuel ni un simple contact isole, d'une regle 
de droit ou d'une structure juridique. La reception fonctionna pra
tiquement jusqu'au xvme siecle comme un processus coutumi
er119_ 

On doit donc utiliser le concept de reception de type « coutu
mier » pour decrire le processus d'accommodation progressive du 
droit byzantin aux realites roumaines. Les princes roumains auraient 
demande aux textes byzantins de foumir des solutions conformes 
aux interets locaux, en selectionnant a l'occasion de leurs juge
ments, les parties du systeme byzantin qui se pliaient le plus facile
ment a cette operation. A l 'origine, ces nomocanons etaient aptes a 
remplir une fonction elargie, puisqu 'ils comportaient des peines non 
religieuses (la bastonnade, la mutilation, la confiscation des biens) 
et incriminaient des actes en rapport assez lointain avec la vie spi
rituelle 120. 

L'idee de loi byzantine etait que la loi etait un don du Dieu 121 . 

La loi etait une realite objective, creee par Dieu et appliquee par 
l'empereur122. Les theoriciens byzantins se disputaient l'interpreta
tion de la position que devait occuper l'empereur dans ce systeme, 
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en tant que « loi animee » ou assujetti lui aussi a la loi. L'acco
mmodation de la loi divine par l'empereur etait appelee a Byzance 
oikonomia et ce concept distingue la perception de la justice par Ies 
Byzantins 123. La transgression etait vue comme une paranomia et 
ici surgit !'aspect a la fois canonique et lai"c de la legislation byzan
tine. II ne sera demande a l'empereur qu'avec sa volonte, sa cle
mence, et pourvu de ses vertus, ii represente l'intercesseur entre la 
loi divine et la societe. Issue d'une conception philosophique plus 
large, conformement a laquelle toute evaluation humaine provient 
d'une opinion arbitraire 124, la mise en application a Byzance a un 
caractere d'adaptation continue. D'ailleurs, la litterature non 
juridique byzantine souligne le râle des facteurs extra juridiques 
dans Ies pratiques judiciaires125 . 

Ce concept a aussi ete transmis a la societe roumaine. II 
impliquait I' existence de regles coutumieres, dont la formation etait 
visiblement due aux actions anciennes du peuple, du prince, des 
boyards, directement comme seigneurs, ou indirectement, comme 
agents juridiques de l 'Etat. Le code valaque de 1652 etait encore un 
nomocanon, au sens large du terme et le code de 1765, le premier 
code roumain regulierement sanctionne par le pouvoir princier, 
empruntait encore sa matiere a « toutes Ies legislations imperiales et 
ecclesiastiques ». C'est seulement a la fin du xvme siecle que l'on 
constate une regression de I 'idee de pouvoir legislatif cecumenique. 

Chronologiquement, l 'histoire du droit roumain peut se 
partager en trois periodes bien distinctes 126. 

1. La premiere periode est constituee par Ies x1ve-xy1e sie
cles. Cette etape est caracterisee par la fusion intime du droit cano
nique et du droit civil et par la circulation des textes manuscrits de 
droit d' origine romano-byzantin, traduits en slavon 127. La reception 
se realise dane sous la forme exterieure des nomocanons, par la voie 
de l 'Eglise ayant une utilisation en tant que guide, sans une recep
tion officielle qui pourrait contribuer a leur large circulation. 

Les premiers textes juridiques byzantins qui ont circule en 
Valachie etaient de type penitentie/128. Pour Ies gens de l'epoque, ce 
qui etait illicite representait un peche. La loi avait un caractere 
didactique, Ies nomocanons etant consideres comme un moyen 
d'enseignement. Le plus important nomocanon fut celui de Mathieu 
Blastares - Syntagme alphabetique -, conserve dans de nombreuses 
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copies, la majorite en slavon (20), 12 en grec, mais aucune en 
roumain 129. Lorsque Ies documents de l'epoque citent « le saint 
code » - sfânta pravilă-, on considere que c'est de lui qu'il s'agit. 
Le Syntagme a ete compose en 1335 et comprend un repertoire 
alphabetique de droit canonique. Le plus ancien exemplaire valaque 
date de 1449-1454 et a appartenu au monastere de Bistriţa. On con
sidere qu'il a ete amene de Serbie avec d'autres textesjuridiques qui 
circulaient dans Ies Balkans, surtout le Zakonik du roi serbe Etienne 
Dusan et Le livre de jugement de Justinien, ces trois textes formant 
un code tripartite 13°. Jusqu'au debut du xvne siecle, Ies vestiges de 
cette reception sont exclusivement en langue slave, ensuite, ă partir 
de 1570, Ies manuscrits et Ies livres imprimes utilisent la langue 
roumaine, mais d'abord d'apres des elaborations slaves. 

Par l'intermediaire du droit canonique, le droit lai"que des 
nomocanons a ete accepte comme provenant des empereurs byzan
tins dont le pouvoir etait d'essence divine, sans qu'un acte ecrit soit 
necessaire pour lui conferer un caractere officiel. 

2. La deuxieme periode est constituee par le xvne siecle. 
C'est !'etape ou l'on traduit ou redige des codes de lois (pravile) en 
roumain 131 . II en resuite que des le dernier tiers du xv1e siecle, Ies 
realites de la vie juridique supposaient l'emploi de la langue 
roumaine dans l'application du droit. Les traducteurs interviennent 
tres peu dans la structure ou le contenu des textes byzantins, 
generalement d'apres des textes ecrits en neogrec. Le plus souvent, 
on utilise dans Ies traductions des mots du vocabulaire commun 
auxquels on attribue de nouveaux sens ou des calques linguistiques. 
Ainsi, l 'une des caracteristiques importantes du vocabulaire 
juridique ă cette periode reste l'imprecision terminologique. 

Le plus ancien code lai"que local redige en roumain est le 
Cartea românească de învăţătură [Livre roumain pour apprendre la 
loi) 132, imprime sous l'ordre du prince moldave, Vasile Lupu, en 
1646 133 . II s'agit d'une traduction en roumaig dy deux s~urce~ : Ies 
94 premiers paragraphes sont traduits de Noµo~ rEwpyuco~. le 
reste de l'ouvrage du specialiste italien en droit penal et romain 
Prosper Farinaccius (1554-1613), intitule Praxis et theoricae cri
minalis libri 134. L'apparition de ce code influencera directement 
l'apparition du premier code valaque. 
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En Valachie, le premier code imprime en 1652 est Îndrep
tarea legii [Le guide de la loi] 135, un nomocanon realise par la jux
taposition de plusieurs textes canoniques et du nomocanon de 
Manuel Malaxos136, auxquels on a ajoute le code penal moldave de 
1646 et Ies lois agraires byzantines137 . Le texte se presente in-folio, 
ayant 25 pages sans numero et 796 pages numerotees. II comprend 
417 articles (glave) du nomocanon de Malaxos et I 03 du code mol
dave, ce demier intercale systematiquement et la deuxieme partie 
comprenent divers canons apostoliques commentes. La presence de 
la matiere moldave lui donne le caractere d'un nomocanon, ou la !oi 
civile apparaît toujours â la suite de la !oi canonique correspon
dante, par matiere, comme un systeme mixte de lois civiles et de 
canons, melees plutât au hasard et agrementees en plus de consi
derations pele-mele, de toute autre nature que juridique : astrono
mique, medicale, de chiromancie, etc. 

Le code de 1652 n'a pas connu de procedure de confirmation 
princiere. Le metropolite de Valachie a donne sa confirmation 
ecclesiastique, par la volante de son prince, mais aucun acte officiel 
de sanction, chrysobulle ou autre acte de chancellerie, n'est inter
venu. La confirmation ne saurait etre remplacee par la declaration 
contenue dans le titre du code, concemant l'impression par<< le dit 
(ordre) et aux frais du prince », car dans la technique de la chancel
lerie, le patronage et la confirmation ne pouvaient se confondre. 

Intellectuellement, le code est certainement le fruit de 
I'« ecole » de Târgovişte, organisee avec l'appui de savants et de 
clercs grecs formes â Rome, â Padoue et â Venise et une partie de 
I' enseignement etait donne en latin et en grec 138. L' etude de la rhe
torique, de la morale devait satisfaire la formation d 'un juriste, mais 
pour le reste, on s'en remettait â la pratique exercee aupres d'un 
prelat ou boyard. Aucun document connu ne nous renseigne sur 
l'existence d'un professeur ou d'un cours de droit independant. 
Meme si I' on ne decouvre pas d' enseignement juridique speciali se, 
Ies auteurs, Ies traducteurs et Ies inspirateurs du code valaque, 
Meletios Sirigos, Paisios Ligarides, Ghiorghios Petritzi, Danii! 
Panoneean, avaient tous, suppose-t-on, une formation juridique. On 
admet generalement que Ies << juristes » de I' epoque se sont formes 
dans Ies academies princieres ou dans d'autres ecoles plus mo-
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destes, mais surtout dans l 'administration aupres des boyards en 
fonction ou dans les bureaux ecclesiastiques. 

Les chrysobulles qui accompagnaient les textes des codes 
remarquent que le droit est une science qui doit etre enseignee par 
tous ou qu'il est le meilleur moyen d'assurer l'ordre de l'Etat139. On 
comprend des lors l'empreinte moins theorique de l'activite 
juridique, plusieurs juges s'appropriant tout ce qui leur fallait pour 
faire face aux exigences de leurs futures fonctions, â un niveau tout 
pragmatique. 

Sur la signification de la substitution du droit non ecrit par le 
droit ecrit, l'historien Petre P. Panaitescu estime qu'elle equivaut â 
la substitution d'un droit egal pour tout le pays, droit par essence 
princier, au droit local, donne et applique par les autorites feodales 
locales (monasteres, boyards). Le droit des communautes villa
geoises â responsabilite collective serait remplace dorenavant par le 
droit ecrit, d'origine byzantine, qui etait un droit individuel, ce qui 
equivaut â la desagregation des comrnunautes agraires et de la pro
priete noble collective. Les boyards et le prince se sont servis de la 
coutume, plus que du droit byzantin, pour briser les communautes 
libres et de toutes les formes du droit pour maîtriser les commu
nautes, une fois asservies. A cette interpretation, nous opposerons 
!'argument que la coutume a ete utilisee dans l'adaptation du droit 
princier aussi et que l'on peut voir la reception du droit ecrit en 
roumain, outre comme le resultat d'un clivage interne de la societe 
roumaine, comme l'expression d'une reaction conservatrice du pays 
entier - prince et boyards compris -, envers les elements allogenes, 
grecs et turcs, inseres dans le pays par la voie de l'administration. 

3. La demiere periode dans la reception du droit byzantin, 
l 'epoque phanarfote (1711-1821 ), amene le premier livre du droit 
traduit en roumain. 11 s'agit de la Crosse des archeveques [Vakteria 
ton archeiron ), redige en 1645 par Iacob de Janina et traduite â Jassy 
en 1754 sur la demande du metropolite du pays. Un autre 
phenomene de cette epoque est illustre par la penetration dans les 
pays roumains des editions realisees en Occident, accompagnees de 
la traduction du texte en latin ou, dans certains cas, avec des notes 
savantes. 11 faut mentionner les Basiliques, dans l'edition de Charles 
H. Fabrot, achetees au debut du xvme siecle par Chrysanthe 
Notaras â la demande des princes Constantin Brancovan et Nicolas 
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Mavrocordate pour leurs bibliotheques personnelles, Ies Novelles 
des empereurs byzantins, Jus Greaco-Romanum de Leunclavius, la 
Synopse des Basiliques, I 'Hexabible d 'Harmenopoulos et la 
Paraphrase de Theopohile. La plupart de ces ouvrages juridiques 
ont ete egalement traduits du neo-grec en roumain et publies en dou
ble vers ion dans le code penal d 'Alexandre Ypsilanti, le 
Sobornicescul hrisov ( 1785) et le Manuel juridique d' Andronachi 
Donici (l 814 ). 

II est a preciser que cette activite a ete accompagnee d'une 
reforme judiciaire accomplie par Alexandre Ypsilanti 140. C'est 
seulement a cette periode tardive que Ies titres de droit civil sont 
beaucoup plus nombreux qu'auparavant et Ies innovations font 
place aux prevoyances rigides des lois byzantines par l'introduction 
de certaines coutumes roumaines. Le projet de code de Michel 
Photinos de 1777 etait un recueil de sept livres, chacun traitant un 
domaine separe du droit : constitutionnel, fiscal, urbain, penal et 
militaire. Le quatrieme livre est reserve aux coutumes. C'est le 
signe que l'Etat s'est approprie de plus en plus le domaine du droit, 
par l'intermediaire d'une pensee politique laîcisee. Cet ouvrage est 
considere plutât comme une systematisation de la matiere byzantine 
que comme une codification. Le contenu est range par titres avec 
des renvois aux sources en marge de chaque paragraphe et plusieurs 
paragraphes traitent du meme sujet. 

D'importantes institutions a caractere juridique etaient regle
mentees par des coutumes differentes des lois byzantines, au temps 
ou le droit princier, represente par des chrysobulles, modifiait et 
completait Ies dispositions du droit re(i:u. En l'absence des recueils 
de coutumes, la synthese des sous-systemes du droit ne se realise 
que partiellement a la fin du xvme siecle. Dans ce processus, Ie 
droit princier, confirmant par jugement diverses especes juridiques, 
vient a jouer un râle important dans la synthese qui progressivement 
elimine a la fois l 'autonomie de la coutume et la reception romano
byzantine. 

Le jugement princier emanait d'un pouvoir personnalise, 
charismatique, dont l'exercice celebrait la volonte autocratique du 
chef de l'Etat. Le prince roumain, a l'instar du basileus byzantin, 
etait la loi vivante 141 . Tout acte juridictionnel de caractere prepara
toire ( enquete sur place, decision des boyards delegues, du divan 
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etc.) etait presente au prince, comme juge supreme, aux fins de con
firmation en demier ressort. La decision du prince en tant qu'oint de 
Dieu et loi vivante, passait avant tout autre mecanisme juridique. 
Neanmoins, vu le caractere viager de la force obligatoire de tout 
acte princier, y compris I' acte normatif, c 'est en tant que 
coutume des« anciens princes » que s'appliquent nombre de regles 
de droit autoritairement individualise. En consequence, jusqu'au 
xvme siecle, le droit princier et meme celui de la pravila restent 
encore un phenomene coutumier. Des le xve siecle, Ies documents 
de chancellerie precisent que le jugement a ete rendu selon « la jus
tice, la loi et la coutume ». C'est seulement pendant le regne du 
prince Alexandre Ypsilanti ( 1774-1782) qu 'une confrontation de la 
coutume avec le droit byzantin a lieu, pour eliminer Ies dispositions 
ambigues voire contradictoires. II s'agit surtout des coutumes con
cemant la dot, la succession, la garantie donnee par la femme en 
faveur de son mari, la trimoiria, Ies Tziganes, Ies frais pour la dot, 
Ies interets, etc. L'organisation de la Valachie etant au faîte d'un 
processus de synthese, une nova plantatio, le prince respectait la 
coutume et son droit s'accommode â celle-ci. 

La principale technique par laquelle se manifeste ce droit 
princier est le chrysobulle -le hrisov- emis par la chancellerie prin
ciere. Ces diplâmes confirmatifs emanant du prince renferment le 
plus souvent la copie integrale des actes ecrits rediges par Ies par
ties en proces. Neanmoins, ces diplâmes servent â conserver l'au
torite de l'Etat par le râle de garant qu'il assume, pour Ies conven
tions intervenues entre Ies parties. Les chrysobulles constituent pour 
Ies parties en proces une authentification de leurs droits, d' autant 
plus utile que dans l'ancien droit roumain un proces pouvait etre 
juge â plusieurs reprises, meme apres un laps de temps considerable. 
D'ou la necessite de se premunir contre toute eventualite et de 
s'armer avec des titres confirmant indiscutablement leurs droits. La 
preuve ecrite par la charte du prince pouvait assurer de la possession 
de la terre par celui qui en etait le beneficiaire et qui etait detenteur 
de la charte. 

En consequence, on dit que le droit princier est coutumier â 
cause du fondement des normes qu' ii impose et qui est presque 
totalement coutumier. Le droit roumain interpretait le principe de 
l'autorite de la chose jugee et comme chacun pouvait etre trouble 
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dans son droit, Ies contrats etaient generalement conclus devant des 
temoins avec une certaine solennite et confirme ulterieurement dans 
le divan. 

On dit aussi que ce droit princier est un ius novum, car il con
fere une legitimite au jugement qui ne surgit pas de la coutume. 
C'est le prince qui maintient, impose ou laisse tomber en obsoles
cence une coutume. Le prin ce impose aussi I' amende â ceux qui ne 
respectent pas sa decision. 

Pour empecher d'autres proces et donc assurer l'irrevocabi
lite des jugements, Ies princes obligent souvent le demandeur â 
promettre de ne plus recommencer. On fixe en meme temps une 
somme d'argent comme amende, prada, qui doit etre payee par 
celui qui provoquerait par la suite un nouveau proces142. Les man
dements princiers contiennent des formules par lesquelles serait 
voue â la malediction des Dieu quiconque conteste le droit confir
me par le prince - « que la pierre pourrisse, mais que leurs corps ne 
pourrissent jamais ». La malediction qui ciot Ies chrysobulles, outre 
le fait qu'elle tienne de !'origine du pouvoir sacral du prince, instru
mentalise par cette invocation divine la peur des repercussions d'un 
nouveau proces. 

La Valachie presente ainsi le cas d 'un pays de coutume qu' elle 
n'utilise pas de fa9on semblable aux << pays de coutume »143 . Dans 
ces demiers, la redaction des coutumes se generalise, transformant 
par lâ toute l'approche de cette source du droit. Egalement, !'im
primerie se repand dans ces pays, permettant la diffusion non seule
ment des coutumes redigees, mais aussi des commentaires qu'elles 
inspirent. En Valachie, la coutume s'inscrit dans une categorie plus 
large de sources du droit. La societe constituant un ensemble inte
gre de personnes individuelles et collectives, assumant des fonc
tions et des roles differents, selon l'âge, le savoir, la !oi du pays ou 
la coutume, ordonne ces differentes entites d'une fa9on qui n'a pas 
de lien avec natre maniere individualiste d'aujourd'hui de con
cevoir Ies droits - pouvoirs des individus. Chaque individu participe 
â l'existence de plusieurs groupes imbriques et ses affiliations mul
tiples lui conferent une position sociale determinante. II a un statut 
propre et des devoirs multiples. La loi du pays correspond ainsi â 
une << conception realiste »144 soutenue donc par tout un systeme de 
relations sociales, â base de hierarchie et d'interdependance statu-
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taire qui lui conferent un attribut essentiel, â savoir son unite plu
rale. 

Le caractere essentiel de la coutume roumaine - celui du droit 
issu d'une pratique progressive, prolongee et collective dans un 
domaine etendu-, qui semble constituer sa force, et pour cause, un 
aspect fondamental de sa manifestation, l'oralite. Ce caractere etait 
encourage par le droit byzantin, qui lui aussi vehiculait un certain 
modele de la coutume. Selon ce modele, esquisse dans Ies Digestes 
(I, 3, 32-41) et repris dans Ies Basiliques (2, 1 ), la coutume devenait 
un ensemble de normes semblables â celles de la loi ecrite. Ayant un 
caractere complementaire et suppletif, la coutume s'applique parce 
que la pravila lui reconnaît par delegation une force obligatoire en 
tant que norme, et la declare valable dans Ies limites et sous des con
ditions qu'elle determine. Le droit romano-byzantin aussi pouvait 
ainsi se transmettre sous forme de coutume et la reception a ete 
envisagee comme un processus coutumier145 . La coutume est 
vivante et la porte reste toujours ouverte aux modifications, 
puisqu'elle n'est pas fixee. Par contre, son caractere profondement 
archai"que en tant que technique, place le cas roumain dans une posi
tion delicate, puisqu'il se situe â la chamiere qui separe la coutume 
non ecrite de la coutume ecrite. A cet egard, j'interprete la traduc
tion des codes de loi byzantine dans un contexte precis et complexe 
â la fois, de domination externe ottomane et de provocations 
catholiques et protestantes representees par Ies traductions en 
roumain de livre de propagande. 

En principe, jusqu'â l'introduction d'un appareil judiciaire 
specifique et des codes de loi qui seront imposes par une volonte 
explicite de changement, la loi roumaine, meme ecrite, gardera son 
aspect de coutume, comme un flux vital du droit, car l 'usage de la 
loi et de la coutume se confondent. Son champ d'application n'est 
envahi ou concurrence qu'au XVIIIe siecle, et â ce moment-la, par 
un droit totalement etranger. Elle ne sera remplacee de fa~on defini
tive que par Ies codes du x1xe siecle. Neanmoins, dans la culture 
juridique generale, on a conserve des reflexes mentaux qui evaluent 
la loi comme une activite que l'on peut apprivoiser. 

Les rapports de la coutume ou de l'usage avec d'autres 
sources se definissent en termes de confirmation, de complementa
rite ou d'opposition. Dans le cas roumain, la confirmation de la cou-
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tume ou de l 'usage se fait le plus souvent par le canal de la jurispru
dence, dans le divan princier146. On assiste ainsi a un transfert au 
benefice de l'usage d'une fonction qui etait depuis toujours l'a
panage de la coutume par opposition a la loi : la fonction explica
tive ou interpretative. Le prince transmet a la societe ses propres 
modifications apportees a la coutume, en obtenant de cette maniere 
le consentement du peuple. Sans jamais proclamer une democrati
sation politique, pensee totalement etrangere a l'esprit de l'epoque, 
la maniere coutumiere de traiter la loi a assure l'existence d'une 
communaute tenue aux memes valeurs. A natre sens, l' affrontement 
eventuel entre coutume et loi a ete evite d'une part, par la concep
tion typiquement byzantine de la loi, vue comme un enseignement 
ou comme un guide, et d'autre part, par l'absence de clivage entre 
la population et un corps de specialistes de la loi. Les juristes 
roumains sont Ies juges et Ies juges sont des gens qui connaissent et 
respectent la coutume. Seuls des cas plus speciaux demandent a 
recourir a la consultation de la pravila. Au divan meme, la pravila 
se trouve dans Ies mains du metropolite du pays qui la cite des que 
l'affaire jugee presente des inconnues que la coutume ne prevoit 
pas. 

Ainsi, l'activite judiciaire princiere qui se presente au XVIIe 
siecle decoule de la simultaneite de deux types d'activite du pouvoir 
princier, d'importance en apparence egale : la sanction donnee a 
diverses coutumes au fur et a mesure de leur application et donc leur 
confirmation dans le divan, et l'encouragement de la traduction des 
nomocanons en roumam. 
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Editura Academiei, 1972, doc. n° 194, 9 juin 1520. 
2 Jules Cesar, De bel/o Gallico, II, 24 et VII, 7 et 64. Voir Guerre des Gaules, texte 
etabli et trad. par L.-A. Constans, Paris,« Les Belles Lettres », 1964, I, livres I-IV; 
1981, livres V-VIII. 
3 Adolf ARMBRUSTER, Romanitatea românilor. Istoria unei idei, 2• ed., 
Bucarest, Editura Enciclopedică, I 993, p. 19. 
4 Petre P. PANAITESCU, Introducere la istoria culturii româneşti, Bucarest, 
Editura Ştiinţifică, 1969, p. 121. Pour la bibliographie et l 'interpretation des termes 
romani et blaque par Ies ecrivains byzantins, voir Armbruster, Romanitatea 
românilor, op. cit., p. 24 et ss. 

73 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



5 Nicolae Iorga appelle ces formations territoriales des Romaniae. Voir IDEM,« La 
'Romania' danubienne et Ies barbares au VI0 siecle », dans Revue helge de philolo
gie et d 'histoire, III, 1924, p. 35-50. Voir aussi A. BALOTĂ, « Un temoignage his
torique : terra-Ţară », dans Le Probleme de la continuite. Contributions linguis
tiques, Bucarest, Tiparul Universitar, 1941, p. 13-25. 
6 Ion DONAT et Ion Conea, Contributions d l 'etude de la toponymie petchnego -
coumane de la plaine du Bas Danube, Bucarest, extrait, 1958. 
7 DRH, Serie D, voi. I, Bucarest, 1977, sans jour, mois de mars 1234; dans une let
tre de 1234, le Pape Gregoire IX (1227-1241) se plaint au roi Bela IV de Hongrie 
(1234-1270) que : « dans l'eveche des Coumans ii y a, ainsi que nous l'avons 
appris, des populations qui s'appellent Valaques, qui, bien qu'elles se nomment 
chretiennes, toutefois I ... ] ayant differents rites et coutumes, font des choses 
innommables. Car, ayant en pietre estime l'Eglise romaine, elles ne re,;:oivent pas 
Ies ecclesiastiques de notre venere frere, l'eveque des Coumans, qui a son diocese 
dans ces alentours, mais bien de certains pseudo-eveques, de rite grec I s.n.] » 
8 Heni H. STAHL, Contribuţii la studiul satelor devălmaşe româneşti I I 969), 
2° ed. par Paul Henri Stahl, Bucarest, Editura Cartea Românească, I 998, voi. 
1, p. 24. 
9 Rene GROUSSET, L 'Empire des steppes. Atilla, Gengis Khan, Tamerlan, 4° ed., 
Paris, Payot, 1960. 
IO Virgil CIOCÎLTAN, « Către părţile tătăreşti din titlul voievodal al lui Mircea cel 
Bătrân», dans AIIAI, 24, 1987, n° 2, p. 349-355. 
11 L'un des premiers diplomes hongrois concemant le territoire valaque, le diplome 
de 1247 accorde par le roi Bela IV aux chevaliers de Saint-Jean de Jerusalem, 
atteste l'existence ă !'est de !'Olt, dans la region ou se trouve Curtea de Argeş, 
d'une formation roumaine ayant ă sa tete le voi"vode Seneslav. Le meme document 
atteste qu'ă l'ouest de !'Olt, sur le territoire de l'Oltenie, plusieurs pays (terrae) 
composaient le voivodat de Litovoi". Toutes ces formations qui se trouvaient sous 
la suzerainete du roi de Hongrie correspondent ă une delimitation geographique 
naturelle du pays. Tres generalement, le territoire de la Valachie est divise en trois 
zones geographiques et historiques. 
12 Les fouilles de Curtea de Argeş, la premiere residence princiere valaque, 
temoignent qu'une chapelle de cour existait au XIII• siecle ; voir Nicolae CON
STANTINESCU, « La Residence d' Argeş des voîvodes roumains des XIII0 et 
XIV0 siecles. Problemes de chronologie ă la lumiere des recentes recherches 
archeologiques », dans RESEE, VIII, 1970, n° 1, p. 5-31. 
13 Le vaste materiei documentaire et bibliographique concemant la fondation de la 
Valachie a fait l'objet d'un recueil d'etudes de Şerban PAPACOSTEA, Geneza 
statului în evul mediu românesc. Studii critice, (2° ed. par Gh. Lazăr), Bucarest, 
Editura Corint, 1999. Papacostea concilie deux theories exprimees dans leur forme 
extreme par Dimitrie Onciul qui conteste la tradition historique, et Gheorghe 
Brătianu qui Ies mel en valeur de fa,;:on centrale. Voir Dimitrie ONCIUL, Scrieri 
istorice, ( ed.) Aurelian Sacerdoteanu, voi. 1-11, Bucarest, Editura Ştiintifică, 1968; 
Gheorghe BRĂTIANU, Tradiţia istorică despre întemeierea statelor româneşti, 
(ed.) Valeriu Râpeanu, Bucarest, Editura Eminescu, I 980, p. 94, 116 et ss. Voir aussi 
Maria HOLBAN, « Contributii la studiul raporturilor dintre Ţara Românească şi 

74 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



Ungaria angevină. Problema stăpânirii efective a Severinului şi a suzeranităţii în 
legătură cu drumul Brăilei », dans Studii, 15, 1962, p. 338-344. 
14 D'apres Ies fouilles archeologiques de 1920-1922, on sait que la residence de 
1320-1340 de Basarab Ier de Curtea de Argeş, capitale de la Valachie au XIV• sie
cle, continue le plan d'une residence du XIII• siecle qui lui sert de fondation. Voir 
Nicolae CONSTANTINESCU, « Curtea din Argeş, probleme de geneză şi 
evoluţie», dans Buletinul Monumentelor Istorice, n° 3, 1971, p. 14-23. 
15 Ist. Ţ. Rom. 1290-1688, p. 4. Pour la construction du mythe dans Ies chroniques 
roumaines voir Pavel CHIHAIA, « Negru vodă în istoriogafia modernă », dans 
Idem, Arta medievală, voi. II, Bucarest, Editura Albatros, p. 129-135; et Idem,« 
Cronica despre voievodul Radu de la Afumaţi (1525) », dans Ibidem, p. 204-214. 
16 Cat. Ţ. Rom., voi. VI (1645-1649), n° 470 bis, 3 mai 1646: « căci au văzut dom
nul multe cărţi bătrâne şi hrisoave vechi ale domnilor: strămoşul său Radu! Negru 
voievod din 1292 (6800), Mihai voievod din 1392 (6900) [ ... ]».Les premieres 
mentionnes du nom Negru voi"vode dans Ies documents de la chancellerie valaque 
datent du 3 mai 1549 et du 8 juill. 1558. Cf Constantin REZACHEVICI, 
Cronologia domnilor, p. 70. 
17 Hariton TIKTIN, Rumănisch-Deutsches Wărterbuch, Bucarest, Imprimeria 
Statului, 1897, voi. II. 
18 Fr. MIKLOSJCH, Lexicon palreoslovenico-grreco-latinum, Vierme, G. Braumi.iller, 
1862. 
19 Şerban PAPACOSTEA, Românii în secolul al Xl/1-lea. Între cruciată şi imperi
ul mongol, Bucarest, Editura Enciclopedică, I 993, p. 167 et ss. 
2° Cat. Ţ. Rom., voi. V (1640-1644), n° 233, 27 nov. 1640 : « Matei Basarb voievod 
şi domn părţilor de peste munte, Amlaşul şi Făgăraşul »; n° 879, 24 dec. 1642 : 
« herţeg al plaiurilor, Amlaşul şi Făgăraşul ». Voir aussi Antal LUKĂCS, Ţara 
Făgăraşului în Evul Mediu (Secolele XIII-XVI), Bucarest, Editura Enciclopedică, 
1999, p. 167-171. 
21 Dan PLEŞIA, « Neagoe Basarab. Originea, familia şi o scurtă privire asupra 
politicii Ţării Româneşti la începutul veacului al XVI-iea », dans Valachica, 
Târgovişte, 1, 1969, p. 45-60, et Ibidem, 2, 1970, p. 113-141. 
22 Voir Stelian BREZEANU, « Model european şi realitate locală în întemeierea 
statelor medievale româneşti. Un caz: Terra Bazarab », dans RI, tom V, n° 3-4, 
1994, p. 211-232. 
23 Ist. Ţ. Rom. 1290-1688, p. 3. 
24 L'existence de ces formations est attestee par plusieurs actes de la chancellerie 
hongroise. Voir notamment la charte accordee aux chevaliers de l'ordre de Saint
Jean de Jerusalem qui s'etablissent dans le sud-ouest de la Valachie, publiee dans 
DRH, D, voi. I, p. 21-28. 
25 Le document original a ete publie dans Eudoxiu de HURMUZAKI, Documente 
greceşti privitoare la istoria românilor publicate după originale, copiile Academiei 
Române şi tipărituri de N. Iorga. 1320-1716, voi. XIV, I, Bucarest, Socec, 1915, 
p. 1-6. 
26 Sur Ies fondations ecclesiastiques, sa politique et Ies controverses concernant son 
double nom voir Pavel CHIHAIA, Din cetăţile de scaun ale Ţării Româneşti, 
Bucarest, Editura Meridiane, 1974, chapitre XI, p. 205-272 et Daniel BARBU, 

75 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



« Sur le double nom du prince de Valachie Nicolas-Alexandre », dans RRH, XXV, 
1986, n° 4, p. 287-300. 
27 Nicolae IORGA, « Conditiile de politică generală în care s-au întemeiat biseri
cile româneşti în veacurile XIV-XV», dans AARMSI, n° 35, 1913, p. 387-411; C. 
MARINESCU, « Înfiintarea mitropoliilor în Ţara Românească şi în Moldova », 
Ibidem, serie III, n° 2, 1924, p. 247-268. 
28 Constantin REZACHEVICI, Istoria Românilor, op. cit., chapitre I, p. 3-32. 
29 Octavian ILIESCU,« Domni asociati în Ţările Române în secolele al XIV-iea şi 
al XV-iea », dans SCIM, II, 1951, n° I, p. 41-45. 
30 Vlad Ier (1396), Dan II (1422-1426, 1427-1431), Basarab II (1442-1444), 
Vladislav II (1447-1456), Apud Constantin REZACHEVICI, Cronologia dom
nilor, passim. 
31 Mihail Ier (1418-1420), Radu II (1420-1422, 1426-1427), Alexandre Aldea 
( 1431-1436), Apud Const!1ntin REZACHEVICI, Cronologia domnilor, passim. 
32 Virgil CIOCILTAN, « Intre sultan şi împărat. Vlad Dracul la 1438 », dans RdI, 
XXIX, 1976, n° 11, p. 1777 et ss. 
33 Ştefan ANDREESCU, « Războiul cu turcii din 1462 », dans Rdl, XXIX, 1976, 
n° ll,p.1673-1675. 
34 Şarolta SOLCAN, Societatea românească din veacul al XVII-iea în izvoarele de 
expresie maghiară, Bucarest, Editura Universitătii din Bucureşti, 2000. Pour la 
mobilite de la population, voir notamment p. 193-213; sur Ies exiles, p. 214-220, 
sur l'aristocratie, p. 215. 
35 Les premiers garants pour Ies actions de leur pere sont Vlad L'Empeleur et Radu 
le Bel, envoyes en 1442 â la cour du sultan Murad II. Voir Constantin REZACHE
VICI, Cronologia domnilor, p. 101. Voir aussi Mihnea BERINDEI et Gilles 
Veinstein, L 'empire ottoman, op. cit. p. 47. 
36 Constantin REZACHEVICI. « Bătălia de la Gura Nişcovului (august 1601). 
Contributii privind istoria Ţării Româneşti în epoca lui Mihai Viteazul şi activitatea 
militară a lui Radu Şerban înaintea domniei », dans Studii, XXIV, n° 6, 1971, p. 
1152-1153. 
37 Al. CIORĂNESCU, Domnia lui Mihnea III (Mihail Radu), 1658-1659, extrait 
de Buletinul Comisiei Istorice a României, XIV, 1935, Bucarest, 1936. 
38 Istoria Românilor, voi. V, p. 173. 
39 Alexandru V. BOLDUR, Adunările de stări sociale în istoria Moldovei şi a Ţării 
Româneşti. Sfatul mare de obşte, Bucarest, Editura Albatros, 200 I, p. 25. 
40 Istoria Românilor, voi. V, p. 55. 
41 Alexandru V. BOLDUR, Adunările, op. cit., p. 93-106. 
42 Ibidem, p. 41-65. Voir aussi, Istoria Românilor, voi. V, p. 60-64, 164-168. 
43 Paul CERNOVODEANU, Răscoala seimeni/or şi dorobanţilor din Bucureşti la 
1655, Bucarest, Sfatul Popular al Capitalei, 1961; Lidia DEMENY, L. Demeny et 
N. Stoicescu, Răscoala seimeni/or sau răscoală populară ?, Bucarest, Editura 
Ştiintifică, 1968. 
44 Le regne du prince Antonie de Popeşti ( 1669-1672) est vu dans l 'historiographie 
roumaine comme !'apogee de cette subjugation du pouvoir princier. 
45 Nicolae IORGA, Studii asupra evului mediu, (ed.) Şerban Papacostea, Bucarest, 
Editura Ştiintifică şi Enciclopedică, 1988; Ion C. FILITTI, « Proprietatea solului în 

76 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



Principatele române până la 1864 », dans Idem, Opere alese, (ed.) Georgeta 
Penelea, Bucarest, Editura Eminescu, 1985, p. 197-428; David PRODAN, « Boieri 
şi vecini în Ţara Făgăraşului în sec. XVI-XVII » (1963), dans Idem, Din istoria 
Transilvaniei. Studii şi evocări, Bucarest, Editura Enciclopedică, 1991, p. 9-27; 
Antal LUKĂCS, Ţara Făgăraşului, op. cit, p. 111-120. 
46 Radu ROSETTI, Pământul, sătenii şi stăpânii în Moldova, Bucarest, Atelierele 
grafice Socec, 1907, p. 40, 49, 232-235; Alexandru V. BOLDUR, Adunările, 
op. cit., p. 27. 
47 Constantin GIURESCU, Studii de istorie socială, (3e ed. par Ies soins de Dinu 
C. Giurescu), Bucarest, Editura Eminescu, 1993, p. 439. 
48 Nicolae BĂLCESCU, « Despre starea soţială a muncitorilor plugari în 
Principatele Române în deosebite timpuri » (1846), dans Idem, Opere, voi. I, 
« Scrieri istorice, politice şi economice. 1844-1847 », (eds.) G. Zane et Elena G. 
Zane, Bucarest, Editura Academiei, 1974, p. 151-162. 
49 DRH, voi. I, doc. n° 1, 2juin 1247. 
50 Alexandru D. XENOPOL, Istoria românilor din Dacia Traiană, 4e ed. par 
Alexandru Zub, Bucarest, Editura Ştiinţifică, voi. II, 1986. II y a une edition 
fram;:aise publiee en 2 volumes chez Ernest Leroux, Paris, 1896, voi. II, Ioan BOG
DAN, « Despre cnejii români » (1903) et « Originea voievodatului la români » 
(1902), dans Idem, Scrieri alese, (ed.) Gheorghe Mihăilă, Bucarest, Editura 
Academiei, 1968, p. 176, 205; Petre P. PANAITESCU, « Problema originii clasei 
boiereşti », dans Idem, Interpretări româneşti (1947), (eds.) Ştefan Sorin Gorovei, 
Maria Magdalena Szekely, Bucarest, Editura Enciclopedică, 1994. 
51 Petre P. PANAITESCU, « Slavonismul cultural », dans Idem, Interpretări 
româneşti, loc. cit. 
52 Ioan BOGDAN,« Originea voievodatului», loc. cit., p. 178. 
53 Neagu DJUVARA, « Les Grands Boyards ont-ils constitue dans Ies Principautes 
rournaines une veritable oligarchie institutionnelle et hereditaire? », dans Sud-Ost 
Forschungen, tom XLVI, 1987, p. 1-56. 
54 Ioan BOGDAN,« Despre cnejii români», loc. cit., p. 183. 
55 Dimitrie GUSTI, La science de la realite sociale: introduction a un systeme de 
sociologie d'ethique et de politique, Paris, Alcan Presses Universitaires de France, 
1941; Henri H. STAHL, Contribuţii, op. cit. 
56 Henri H. STAHL, Contribuţii, op. cit., voi. III, p. 20-21 
57 Daniel CHIROT, Social Change, op. cit., p. 27. 
58 Radu MANOLESCU, Comerţul Ţării Româneşti şi Moldovei cu Braşovul (se
colele XIV-XV/), Bucarest, Editura Ştiinţifică, 1965, p. 66 et ss; Bogdan MURGES
CU, Circulaţia monetară în ţările române în secolul al XVI-iea, Bucarest, Editura 
Enciclopedică, 1996, le chapitre 5. 
59 Constantin C. GIURESCU, Probleme controversate în istoriografia românilor, 
Bucarest, Editura Albatros, 1977; Valeria COST ĂCHEL, Petre P. Panaitescu et 
A. Cazacu, Viaţa feudală în Ţara Românească şi Moldova (sec. XIV-XVII), 
Bucarest, Editura Ştiinţifică, 1957; Petre P. PANAITESCU, « Despre boieri», loc. 
cit. 
60 Daniel CHIROT, Social Change, op. cit., p. 35. 

77 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



61 Constantin GIURESCU, Studii de istorie, loc. cit., p. 396; Nicolae STOICESCU, 
Sfatul domnesc şi marii dregători din Ţara Românească şi Moldova, Bucarest, 
Editura Academiei, 1968; Henri H. STAHL, Controverse de istorie socială 

românească, Bucarest, Editura Ştiinţifică, 1969; Daniel CHIROT, Social Change, op. 
cit. 
62 Ioan BOGDAN,« Despre cnejii români», loc. cit., p.168. 
63 Nicolae STOICESCU, « Contribution a l'histoire de l'armee roumame au 
Moyen Âge », dans RRH, VI, n° 5, 1967, p. 731-738. 
64 Marcel EMERIT, « Reflexions sur le regime seigneurial en Roumanie », dans 
Revue Historique du Sud-Est Europeen, n°s4-6, Bucarest, 1938, p. 10-17; Henri H. 
STAHL, Contribuţii, op. cit.; Daniel CHIROT, Social Change, op. cit. 
65 Damaschin MIOC, « Despre modul de impunere şi de percepere a birului în Ţara 
Românească, pînă la 1632 », dans SMIM, voi. II, 1957, p. 96-101 et 105-108. 
66 Valeria COSTĂCHEL, Viaţa feudală, op. cit., 1957. 
67 Damaschin MIOC, « Despre modul de impunere », loc. cit., p. 49-116; Henri H. 
STAHL, Contribuţii, op. cit., p. 75. 
68 Henri H. STAHL, Contribuţii, op. cit., p. 75; Ştefan ŞTEFĂNESCU et 
Damaschin Mioc, « Ţărănimea din Ţara Românească şi Moldova în veacul XVII », 
dans Rl, 32, I 979, n° I 2, p. 2 285-2 30 I. 
69 Nicolae STOICESCU, « Sur !'origine des grandes dignites en Valachie et 
Moldavie », dans RRH, voi. IX, n° 2, 1970, p. 305-315; Henri H. STAHL, Les anci
ennes communautes villageoises roumaines. Asservissement et penetra/ion capita
liste, Bucarest-Paris, Editura Academiei R.S.R.-Editions du CNRS, 1969, p. 76. 
70 DRH, voi. I, n° 5, 16 juill. 1372 : le ban Ladislau de Severin et duc de Pays de 
Fogarash donne a Vladislav de Dobca plusieurs villages : « investimus et perpetu
amus in hereditatibus el possessionibus ». 
71 DRH, voi. II, n° 168, 7 avril 1518. 
72 Oana RIZESCU, « 'Legătura lui Mihai' şi dreptul de strămutare al ţăranilor 
aserviţi. Cenzura obiceiului prin hotărâre domnească în Ţara Românească în se
colul al XVII-iea », dans RI, XIV, n°s 1-2, 2003, p. 260. 
73 Marc SFETZEL, « Aspects of Feudalism in Russian History », dans Feudalism 
in Histo,y, (ed.) Rushton Coubom, Princeton, Princeton University Press, 1956, p. 
171: « With regard to the military servant, the relation amounted to a unilateral 
commitment binding the prince only; at any time, the military servant could change 
his allegiance without losing his landed property situated in the principality of his 
former prince. This right of« departure » of the prince's « free servant » implies 
for his landed possession a no conditional character ». 
74 DRH, voi. II, n° 5, 24 mai 150 I. 
75 Marc SFETZEL, « Aspects of Feudalism», loc. cit., p. 171: « lt is true that a par
allelism existed as arule between the personal in the prince's service and that hold
ing big landed property in his principality, but there was no legal connection 
between the two functions; a « free servant » might also be a big landlord and, if 
so, he was not only servant (sluga), but also was called boyar (boiarin) ». 
76 En Russie egalement, Ies termes sont generiques. Voir Marc SFETZEL, 
« Aspects of Feudalism», loc. cit., p. 170, note 5 : « A strict etymological equiva
lence might, however, be misleading: the term serjeant in Western languages, 

78 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



serviens in medieval Latin, is a fairly near translation of sluga, but it fails to con
vey the high status of the vol 'nye slugi I ... ) an it refers to a comparatively small 
class in Western feudal society ». 
77 DRH, voi. I, n° 10, 4 sep. 1389. 
78 Ibidem, n° 135, 25 aout 1469. 
79 Ibidem, n° 135, 25 aout 1469. 
8° Condica de venituri, op. cit., 1872. 
81 Le point de depart pour le calcul de la datation des manuscrits rournains est l'an
nee de la creation du monde, fixee, d'apres le calendrier byzantin, â 5509 ou 5508 
avant Jesus-Christ, qui commen9ait au l er septembre. 
82 Mihai BERZA, << Haraciul Moldovei şi Ţării Româneşti în sec. XV-XIX », dans 
SMIM, voi. II, Bucarest, 1957, p. I 0-17 et 29, 33, 44 ; Idem,« Variatiile exploatării 
Ţării Româneşti de către Poarta Otomană în secolele XVI-XVIII », dans Studii, 
voi. XI, n° I, 1958, p. 60-62 et 70; Mihai MAXIM, << Recherches sur Ies circon
stances de la majoration du kharadj de la Valachie durant Ies annees 1540-1575 », 
dans A.I.E.S.E.E. Bulletin, n° 2, 1974, p. 365-379, p. 365-379. 
83 Frederic HITZEL, L 'Empire ottoman, XV"-XVIW siecles, Paris, Les Belles 
Lettres, 2001, p. 78. 
84 Mihai BERZA, << Haraciul », loc. cit., p. 38-39 ; Damaschin MIOC, « Reforma 
fiscală din vremea lui Matei Basarab », dans Studii, voi. XII, n° 2, 1959, p. 56. 
85 Radu vomicul POPESCU, Istoriile domnilor Ţării Româneşti, (ed.) C. Grecescu, 
Bucarest, Editura Academiei, 1963, p. 206. 
86 Mihnea BERINDEI et Gilles Veinstein, L 'empire ottoman, op. cit., doc. n° 28, 6 
fev. 1545, 178-179. 
87 Ibidem, doc. n° 32, 21 fev. 1545, p. 181. 
88 Ibidem, doc. n° 55, 29 mars I 545, p. 197. 
89 Constantin C. GIURESCU, << Harta stolnicului Constantin Cantacuzino. O 
descriere a Munteniei la 1700 », dans RIR, voi. XIII, fasc. I, 1943, p. 1-28. 
90 DANIC, MŢR, CCLXIX-1, 10 aout 1642: « Ils [Ies villageois) se sont enfuis 
lorsque Calota slujer tenait le district de Vlaşca de bir» ; Ibidem, Doc. ist., CLV-
103, 12 fev. 1680: << Neagoi ancien grand ban a eu beaucoup de dettes â cause de 
l'argent pour le district (multe păsuri şi rânduiele de bani pentru judet, n-am avut 
prilej a plati ) ». 
91 Max WEBER, Economie et societe, voi. 2, « L'organisation et Ies puissances de 
la societe dans leur rapport avec !'economie », Paris, Pocket, 1995, p. 48 : « Du 
point de vue theorique l'Etat n'est donc jamais necessaire â !'economie. D'une 
autre cote, toutefois, ii n'est pas douteux qu'un ordre economique, specialement 
s'il est de type modeme, ne saurait etre realise sans un ordre juridique repondant â 
des exigences tout â fait precises, tel que seul peut l'etre un ordre 'etatique' ». 
92 Nicolae STOICESCU, Sfatul domnesc şi marii dregători din Ţara Românească 
şi Moldova, Bucarest, Editura Academiei, 1968; Idem,« Sur !'origine des grandes 
dignites en Valachie et Moldavie », dans RRH, voi. IX, n° 2, 1970, p. 305-315 ; Ion 
BREZOIANU, Vechile instituţii ale României (1327-1866), Bucarest, Tipografia 
Ştefan Mihăilescu, 1882; Constantin C. GIURESCU, Noi contribuţii la studiul 
marilor dregători în secolele XIV şi XV, Bucarest, Atelierele Grafice Socec, 1926. 

79 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



93 Val. Al. GEORGESCU et Emanuela Mihuţ, Organizarea de stat, op. cit., p. 11 O, la 
note 17. 
94 « Les grandes fonctions, aussi bien que Ies petites, s'accordent pour !'un des 
motifs suivants: Ies uns sont promus parce qu'ils ont toujours ete a de hautes fonc
tions aupres d'autres princes, ayant donc une bonne renommee ; d'autres parce 
qu'ils sont de bons lignages et de merite; d'autres parce que sont Ies parents du 
prince ; d'autres parce que sont des parents des ministres ou parce que ces demiers 
sont intervenus en leur faveur pour qu'ils soient nommes ; enfin d'autres a cause 
de leur âge mur. Ceux qui ne sont pas de bonne familie rei;:oivent ces dignites pour 
un certain merite ou un service important qu'ils ont rendu au prince ». Apud 
Ibidem, p. 109. 
95 Max WEBER, Economie et societe, op. cit., voi. I, p. 316. 
96 Gheorghe I. BRĂTIANU,« Şerbia şi regimul fiscal. Încercare de istorie com
parată romană, slavă şi bizantină », dans Idem, Studii bizantine de istorie econo
mică şi socială I 1 ere edition parue en frani;:ais : Etudes byzantines d 'histoire 
economique et sociale, Paris, Librairie Orientaliste Paul Geuthner, 1938], trad. en 
roumain et preface par Alexandru-Florin Platon et Ion Toderaşcu, Iaşi, Polirom, 
2003, p. 208-226; Constantin GJURESCU, Studii de istorie, op. cit., I 993. 
97 Şerban PAPACOSTEA, Oltenia sub stapînire austriacă, 1718-1739, (2e ed. 
Gheorghe Lazăr), Bucarest, Editura Enciclopedică, 1998. 
98 Constantin GIURESCU, Materiale pentru istoria Olteniei sub austrieci, voi. II, 
Bucarest, Editura Tipografia „Gutenberg", 1909, p. 304-330. 
99 Oana RIZESCU, « 'Legătura lui Mihai'», loc. cit., p. 260. 
100 Alessandro STELLA, « Classe, genre, age. Les declinaisons de la dependance 
rencontrees par un historien », dans Cahiers du Centre de Recherches Historiques, 
n° 40, 2007, p. 17-29. 
101 Oana RIZESCU, « 'Legătura lui Mihai'», loc. cit., p. 249-264. 
102 Florin CONSTANTINIU, Constantin Mavrocordat, Bucarest, Editura Militară, 
1985. 
103 Georges FOTINO, Contribution al 'etude des origines de/ 'ancien droit cou
tumier roumain. Un chapitre de la propriete au Moyen Age, Paris, Duchemin 
et al., 1920, p. 67-68, qui cite le folklore: « laisse la Joi chretienne/ et adonne-toi 
a Ia Joi turque ». 
104 MATEI AL MIRELOR, « Istoria celor întâmplate în Ţara Româneasca de la 
Şerban voievod la Gavril voievod», dans A. Papiu Ilarian (ed.), Tesauru demonu
mente istorice pentru România, tom I, Bucarest, [s. e.] 1862, p. 354. 
105 Juris graeci-romani, tam canonici quam civilis [ ... ], Francofurti, impensis here
dum P. Fischeri, 2 tomes en I voi. in-folio, 1596. 
106 Jus graeco-romanum, Lipsiae, Weigel. 7 voi. in -8°, 1856-1869. 
107 Basilicorum [Leonis imperatoris], Iibri LX, Lipsiae, J.A. Barth, 1833-1870, 6 
voi. in-4. 
108 Jean GAUDEMET, « La codification justinienne », dans Revue fran<;aise 
d 'administra/ion publique, n° 82, avril-juin 1997, p. 233 : « sous cette appellation 
d'origine incertaine, on reunit traditionnellement un ensemble composite, dont tous 
Ies elements datant du vie siecle : Ie code de Justinien, dont une premiere edition 
parut en 529, bientot suivie d'une seconde (la seule que nous connaissions) en 534, 

80 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



regroupement de fragments de constitutions imperiales qui s'echelonnent 
d'Hadrien a Justinien ; le Digeste, fait de fragments de la doctrine juridique « cla
ssique » (I"' siecle av. J.-C. jusqu'au milieu du m• siecle ap. J.-C.), publie le 16 
decembre 533 ; Ies lnstitutes, un manuel de droit, et enfin trois collections de con
stitutions de Justinien, dites « Nove/Ies de Justinien », a savoir une collection dite 
« epitome de Julien », faite a Constantinople et contenant des constitutions, parfois 
abregees, du regne de Justinien jusqu'en 555 ». 
109 Despina TSOURKA-PAPASTATHI, « Les institutions du droit prive : meca
nismes d'equilibre entre systemes de droit concourants et concurrentes », dans 
'Byzantina-Metabyzantina ·. La peripherie dans le temps et l 'espacel Actes de la 6e 
seance pleniere organisee par Paolo Odorico, dans le cadre du XX" Congres inter
national des Etudes byzantines. Co/lege de France-Sorbonne, Paris, 10-25 aout 
2001, Paris, EHESS, 2003, p. 141-167. 
110 L' Hexabiblos fut meme re9ue officiellement comme Joi civile de I 'Etat grec 
modeme (1835) et cecijusqu'a l'introduction du Code Civil grec en 1946. Voir une 
synthese dans Evangelos KARABELIAS, « Introduction » au numero special : 
« Le droit romano-byzantin dans le Sud Est europeen » de la revue Etudes 
Balkaniques. Cahiers Pierre Belon, Paris, 2004, p. 9-25. 
III Îl, gl. 361, zc. 3-4. 
112 Le mot est d' origine turque et ne fut introduit qu' au XVII• siecle dans la langue 
roumame. 
113 Irina RĂDULESCU-VALASOGLU, « Questionnaire pour le rassemblement 
des coutumes juridiques du peuple roumain - Andrei Rădulescu. Instrument de 
recherches de I 'histoire du droit roumain », dans Recherches sur/ 'histoire des insti
tutions el du droit, XI-XII, Bucarest, 1986-1987, p. 57-66. 
114 Comme dans Ies pays de la coutume ou la preuve a la turbe a existe jusqu'a 
1667, le moyen par excellence de prouver l'existence d'une coutume non redige 
officiellement. 
115 Jacques VANDERLINDEN, « La coutume dans le droit fran9ais des« pays de 
coutumes » aux XVI0

, XVII• et XVIII• siecles », dans Recueils Jean Bodin. La 
Coutume, p. 289. 
116 Dimitrie CANTEMIR, Descrierea Moldovei, trad. du latin en roumain par Gh. 
Guţu, introduction par Maria Holban, comentaire historique par N. Stoicescu, 
Bucarest, Editura Academiei R.S.R., 1973, p. 247. 
117 S. G. LONGINESCU, Istoria dreptului românesc, Bucarest, Socec, 1908; St. 
MARINESCU, « Problema existenţei pravilei lui Alexandru cel Bun », extrait de 
Transilvania, n° 7-8, 1942; C. A. SPULBER, Le Code d'Alexandre le Bon et Ies 
Basiliques dans Ies Principautes roumaines, dans « Bulletin de la Section 
Historique de l'Academie Roumaine », XXIV, 2, Bucarest, [s.e.], 1943, p. 36 et ss.; 
Şt. G. BERECHET, « Aplicarea pravilelor la români », dans Omagiu lui I. Lupaş, 
Bucarest, [s.e.], 1943, p. 56; Gheorghe CRONŢ, « Dreptul bizantin în Ţările 

Române », dans Studii, XI, 1958, n° 5, p. 42-45; Violeta BARBU, « Prima tradu
cere a unor fragmente din Hipocrate în limba română. Îndreptarea legii (1652) şi 
izvoarele ei greceşti», dans Limba română, n° 3, 1993, p. 128-133. 
118 Val. Al. GEORGESCU, « La reception du droit romano-byzantin dans Ies 
Principautes roumaines (Moldavie et Valachie) », dans Droits de I 'Antiquite et 

81 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



sociologie juridique. Melanges Henry Levy-Bruhl, Paris, Sirey, « Publications de 
)'Institut de droit romain de l'Universite de Paris», 1959, p. 380 et ss. Neanmoins, 
ii existe un courant d'auteurs qui fait du droit romano-byzantin une simple source 
de droit roumain, qu'ils rattachent a une influence etrangere, en opposition avec le 
droit du peuple roumain sans racines « profondes » dans le pays. Pour ce courant, 
qui n'est pas predominant et sa bibliographie voir Vladimir RANGA, « Le droit 
romano-byzantin a-t-il ete re1,u dans Ies Principautes Roumaines ? », dans RRH, X, 
n° 2, 1971, p. 237-255. 
119 Val. AL GEORGESCU,« La reception du droit romano-byzantin »,loc.cit., p. 376. 
120 Dieter SIMON, « Legislation as Both a World Order and a Legal Order », dans 
Law and Society in Byzantium, p. 25: « for various reasons, each ofthe "codifica
tion's" are equally distant from a world or social order formed by legal-political 
concepts. It was not until the nineteenth century that legislators of the Modem 
Greek State pursued such intentions. In so doing, they revealed the evocation of 
Byzantium and its legal codes ». 
121 Ibidem, p. 5: « law is gift ofthe God». 
122 Alexander KAZDAN, « Some Observations on the Byzantine Concept of Law: 
Three Authors ofthe Ninth through the Twelfth Centuries », dans Law and Society 
in Byzantium, p. 20 I. 
123 Une explication recente chez Tassos ANASTASIADIS, « Controverses poli
tiques et tolerance canonique : la relecture au sein de l'Eglise orthodoxe grecque 
du xxe siecle de la notion patristique de I' oikonomia et Ies relations avec Ies 
Anglicans », dans Etudes Balkaniques. Cahiers Pierre Beton, n° IO, 2003, « La for
mation du concept d'oikonomia », p. 180-186. Sur l'oikonomia voir aussi H. 
AHRWEILER, L 'ideologie politique de I 'empire byzantin, Paris, P.U.F., I 975, ou 
elle etudie la confrontation entre ordre (taxis) et l'oikonomia dans )'ideologie 
imperiale. Opinion contraire chez Gilbert DAGRON, « La regie et l'exception. 
Analyse de la notion de !'economie », dans Religiose Devianz, (ed.) D. Simon, 
Frankfurt am Main, 1990, p. 1-18. Egalement, J. H. ERICKSON, « Oikonomia in 
Byzantine Canon Law », dans Law, Church and Society: Essays in Honor of 
Stephan Kuttner, (eds.) K. Pennington et R. Somerville, Philadephia, University of 
Pennsylvania Press, 1977, p. 225-236. 
124 Alexandre KAZDAN, « Some Observations »,loc.cit., p. 206: « [ ... ] the exis
tence in the Byzantine legal perception of the idea of oikonomia with its tendency 
to dissolve the borders not between what is evil and good, but between pardonable 
and unpardonable. Not the law but people were to decide what is and what is not 
tobe forgiven ». 
125 Les idees de Theodore Studios, Michel Psellos et Nicetas Choniates sont 
analysees par Alexandre KAZDAN, « Some Observations »,loc.cit., p. 213 et ss. 
126 Val. AL GEORGESCU,« Modelesjuridiques de la reception romano-byzantine 
et synthese modemisatrice en droit roumain », dans Atti de! i seminario inter
nazionale di studi storici „Da Roma alia Terza Roma". 21-23 aprile 1981, 
Naples, 1983, p. 344-345. 
127 La version de la langue slave, bulgaro-roumain, avec beaucoup de particula
rismes locaux pourrait signifier que la traduction du grec a ete faite en Valachie. 
Voir a ce sujet C. A. SPULBER, L 'Eclogue des Isauriens. Texte-Traduction-

82 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



Histoire, Cernautzi (Roumanie), 1929; Pandele OLTEANU (dir.), Slava veche şi 
slavona românească, Bucarest, Editura Didactică şi Pedagogică, 1975, p. 15-35. 
128 Radu CONSTANTINESCU, Vechiul drept românesc scris. Repertoriul 
izvoarelor, 1340-1640, Bucarest, DGAS, 1984, p. 35 et ss. 
129 Ibidem, p. 235 et ss. 
130 Val. Al. GEORGESCU, Bizanţul şi instituţiile româneşti până la mijlocul seco
lului al XVIII-iea, Bucarest, Editura Academiei R.S.R., 1980, p. I 06. 
131 Le premier nomocanon imprime en roumain est Le Pravila de Coresi ou Le 
Pravila de leud, paru â Braşov en 1563 ou 1570-1580. Les philologues supposent 
que le texte imprime par Coresi avait pour source une traduction moldave 
anterieure, disparue entre temps. L'apparition du nomocanon hors de la Valachie, 
repond aux besoins de la population rournaine de Transylvanie et fait partie d'une 
politique calviniste par laquelle Ies autorites du principat transylvain voulaient 
s'approprier la population roumaine. 
132 Ou Livre roumaine des preceptes. 
133 Ce code n'a ete jamais consacre par un chrysobulle ou par un autre acte formei, 
meme s'il s'agit d'une ceuvre soutenue par le prince. 
134 Ce fait a ete etabli par le specialiste roumain en droit romain S. G. LONGINESCU, 
Pravila lui Vasile Lupu şi Prosper Farinaccius, romanistul italian, Bucarest, 
Atelierele Grafice Socec, 1909; Idem, Anciennes lois roumaines, voi. I, Bucarest, 
Inst. de arte grafice C. Gobl, 1912. 
135 Ou La reg/ementation de la /oi, designee usuellement par« Pravila mare ». 
136 Manuel Malaxos fut notaire a Nauplion dans le Peloponnese, en Grece. II a ecrit 
son livre, un nomocanon, en 1561 qui presente d'une autre maniere Ies nomo
canons byzantins, c'est-a-dire par matiere et non par ordre alphabetique. Ce nomo
canon a ete tres utilise dans le monde oriental orthodoxe. 
137 Une derniere presentation, notamment du point de vue du droit canonique chez 
Constantin DRĂGUŞIN, « Pravila cea Mare - Îndreptarea legii, 1652. Studiu 
istorico-canonic. Teză de doctorat », dans BOR, CXIX, n°• 1-6, 200 I, p. 255-326 
et n°• 7-12, 2001, p. 253-321. 
138 Miron CONSTANTINESCU, Constantin Daicoviciu et Ştefan Pascu, Histoire 
de la Roumanie des origines a nas jours, Paris, Editions Horvath, 1970, p. 199 : 
« Une ecole semblable est creee â Târgovişte par Mathieu Basarab grâce au con
cours des erudits boyards Udrişte Năsturel et Constantin Canatacuzino (le vieux), 
ecole de grec et de latin tenue par des savants venus de Constantinople vers le 
milieu du XVII' siecle ». Voir aussi Victor PAPACOSTEA, « Les origines de l'enseig
nement superieur en Valachie », dans RESEE, n° I, 1965, p. 7-39; Idem,« La fon
dation de I'Academie grecque de Bucarest », dans RESEE, n° 4, 1966, p. 413-416. 
139 On appelait egalement « enseignements » Ies ordres donnes aux paysans depen
dants, l'exercice des droits que Ies boyards et Ies monasteres possedaient sur la per
sonne et Ies biens de ceux-ci. 
140 S'inspirant des refonnes institutionnelles operees par Ies Russes pendant leur 
occupation de la Valachie de 1768 a 1774, â la suite de la guerre contre Ies 
Ottomans, Ypsilanti a erei: quatre tribunaux, trois â competences civiles et un a 
competence criminelle, ou officiaient des juges remuneres par l'Etat. Par ordre du 
prince, tous Ies juges etaient obliges de citer dans leurs sentences la pravila 

83 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



appliquee a la cause en question. Neanmoins, l'accomrnodation s'avere difficile, 
car une disposition prise en 1775 interdit aux parties en litige de foumir aux juges 
des« chapitres de pravila », c'est-a-dire des textes de droit byzantin en l'absence 
de code local. D'ailleurs, a partir de 1776, tous Ies jugements rendus par le prince 
en son divan, par Ies grands boyards et Ies departements de Bucarest et de Craiova, 
nous ont ele conserves. L'existence en Valachie de tribunaux a competences spe
cialisees finira par imposer peu a peu, vers la fin du xvme siecle, une structura
tion de la matiere juridique byzantine. Cependant, on doit attendre Ies premiers 
projets de codes rediges par le juriste grec Michel Photinos a la demande des 
princes de Valachie Etienne Racovitza et Scarlate Ghika, pour avoir la premiere 
separation du droit la\"c de droit canonique. D'ailleurs, apres 1766, le droit canon 
est exclu des codes des Pays roumains. Dans un manuscrit contenant le Manuel de 
lois (projet de code general en Valachie, 1766), Michel Photino a ajoute un petit 
recueil de consultations redigees en neo-grec, a l'usage du prince, pour un nombre 
de litiges controverses. 
141 Pour le developpement de cette idee dans l'histoire roumaine, voir aussi Violeta 
BARBU, « Lex animata et la remplie du corps », dans (ed.) Petre Guran, 
L 'empereur hagiographe : culte des saints el monarchie byzantine et post-byzan
tine. Actes des colloques internationaux 'L 'empereur hagiographe · ( 13-14 mars 
2000) et 'Reliques el miracles' (1-2 novembre 2000), Bucarest, New Europe 
College, 2001, p. 58-67. 
142 Georges FOTINO, Contribution, op. cit., p. 169. 
143 Jacques VANDERLINDEN, « La couturne »,op.cit., p. 271-292. 
144 Raymond VERDIER, « Ordres juridiques, loi et societe politique en Afrique 
noire », dans Droit et Cultures, n° 7, 1984, p. 117 el ss. 
145 Val. Al. GEORGESCU,« Modelesjuridiques »,loc.cit., p. 349. 
146 Jacques VANDERLINDEN, « La couturne »,op.cit., p. 278. 

84 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



Premiere partie 

Des solidarites traditionnelles 
vers Ies relations contractuelles 

https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



Premiere partie 

Des solidarites traditionnelles vers Ies relations 
contractuelles 

Charges fiscales, dettes privees et contrats 

Ainsi comme ii a ete dit dans l 'introduction generale, on peut 
etudier Ies pratiques juridiques dans la societe traditionnelle valaque 
notamment par l'intermediaire de l'etude de deux problemes impor
tants : la fiscalite et Ies relations d'echange entre Ies personnes 
privees. Tant dans leurs relations avec l 'Etat, en qualite de payeurs 
d'impâts, que dans Ies relations d'echanges qu'ils etablissent entre 
eux, Ies individus contractent des dettes qui generent a leur taur des 
conflits. L' appareil administratif et judiciaire de l 'Etat intervient 
dans le but de reglementer et d'eteindre ces conflits. 

Le chapitre 1 commence cette analyse en presentant l'inter
vention de l'Etat dans le reglement des relations contractuelles pro
prement dites. L'analyse cornmence par une « archeologie du con
trat », autrement dit par une identification des antecedents dans le 
cadre de la societe traditionnelle. 11 s' agit de la pratique de « I' affrere
ment » par l'intermediaire de laquelle, a l'interieur des commu
nautes villageoises, s'etablit une relation de consanguinite fictive 
entre un groupe familial et un individu venu d'en dehors. Le motif 
pour lequel on fait appel a l'epoque a la pratique de l'affrerement est 
le desir de certains individus de transmettre leur fortune a des suc
cesseurs, en evitant a la fois Ies coutumes communautaires concer
nant le droit de preemption sur la terre et Ies revendications prin
cieres qui decoulent du droit de desherence. On montre ainsi que 
l'evolution vers Ies relations contractuelles est generee par la 
dynamique de la societe traditionnelle meme, avant l'intervention 
de l' Etat prin cier. 

Le chapitre se poursuit avec l'analyse de certains types de 
contrats, ceux qui apparaissent frequernment dans Ies documents de 
l'epoque : Ies ventes - achat, Ies donations en faveur des monas
teres, Ies testaments et Ies dots. On soulignera la grande frequence 
des actes de ventes, ce qui indique l'extension des relations 
d'echanges individuels au detriment des solidarites traditionnelles. 
Le recours constant a la confirmation princiere dans tous Ies actes 
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concernant Ies ventes de terres indique l 'extension des prerogatives 
de l'Etat. Enfin, la pratique de la domnia d'autoriser la vente des ter
res appartenant aux contribuables incapables de s'acquitter des 
charges fiscales, par Ies garants qui se sont engages au payement de 
ces taxes, au detriment du droit de preemption des communautes 
villageoises, nous indique encore une fois, la maniere dont se dis
solvent Ies communautes traditionnelles. Le principe utilise par le 
prince regnant dans ce contexte est conforme au principe selon 
lequel « le pays appartient au sultan » : de nouveau, Ies ingerences 
ottomanes contribuent â l'acceleration des evolutions economiques 
et politiques. 

La section concernant Ies donations s'acheve avec la poli
tique des princes concernant la soumission des monasteres valaques 
envers ceux du Mont Athos. On montrera comment Ies donations 
faites par Ies princes aux monasteres sont accompagnees d'une 
entente sur la base de laquelle le beneficiaire - le monastere - s'en
gage â certaines obligations envers son bienfaiteur. Ces obligations 
se materialisent, par exemple, par des emprunts fournis aux princes 
en cas de besoin. II s'agit en realite d'une methode pour placer 
certains capitaux â l'abri du danger de certaines confiscations de la 
part du sultan. 

On indiquera aussi que le recours de plus en plus frequent â 
des actes sanctionnes juridiquement pour la transmission du patri
moine par le testament et la dat, s'inscrit dans le meme double 
proces d'extension de l'autorite de l'Etat et de dissolution des com
munautes villageoises. L'analyse des pratiques par lesquelles se 
constitue un domaine princier a deux objectifs. D'abord, celui de 
voir en action le plus important des participants dans Ies relations 
contractuelles privees de la Valachie de l'epoque: le prince, qui est 
lui-meme un grand acheteur des terres, en utilisant Ies mecanismes 
juridiques qu'il gere pour se faire confirmer Ies transactions dans 
lesquelles ii est lui-meme partie prenante. Deuxiemement, l'analyse 
met en evidence la separation entre le domaine public (seama dom
niei) et le domaine prive du prince. Ce chapitre rend complete la 
reconstitution historique developpee tout au long du livre, concer
nant la separation progressive de la fonction publique de l'ensemble 
de la societe. 
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La maniere dont sont reglementees ces dettes fiscales et 
privees constitue l' objet des chapitres 2 et 3. Ils indiquent la fa~on 
dont l 'Etat elargit ses prerogatives, au detriment des liens sociaux 
traditionnels, a la fois par le besoin d'assurer le prelevement reguli
er des impâts envers la tresorerie, et par l'exploitation du besoin des 
individus et de leurs familles de s'assurer de la securite de leurs 
biens personnels. 

A l'epoque, il existe deux principales pratiques, utilisees pour 
le reglement des dettes. La premiere est celle par laquelle l 'Etat 
accepte que Ies dettes d 'un individu soient reprises par une autre 
personne. 11 s'agit de la pratique des garanties (chezăşia) qui fait 
l'objet du chapitre 2. Celui-ci presente l'institution des garants dans 
la societe valaque avec des references aux antecedents dans d' autres 
societes, en soulignant Ies differences existantes entre Ies divers 
types de garants que connaît la pratique juridique generale. Le 
chapitre situe le type de garant payeur et d'executant par opposition 
a la pratique de l'entraide et aussi, par opposition a l'institution du 
garant de moralite. 

Avant d'etre utilisee a une grande echelle au xvne siecle, 
l'institution de la garantie fait son apparition et se developpe dans le 
contexte des relations commerciales entre la Valachie, le royaume 
hongrois et l'empire ottoman. Le chapitre presente l'evolution de 
cette institution et son transfert de la stricte zone commerciale, vers 
des zones sociales d'interet plus large. 11 se poursuit par la presen
tation d'une typologie plus detaillee des garants dans la pratique 
juridique du xvne siecle, ainsi que par la presentation de l'impact 
que l'institution de la garantie a sur Ies relations entre l'Etat et la 
societe. Le chapitre se clâturera par une recherche sur deux pro
blemes : le phenomene de I' evasion fiscale et l 'utilisation de la 
meme institution des garants dans Ies cas penaux, peu nombreux, 
pour lesquels nous avans des documents, d'ou decouleront quelques 
considerations sur le caractere general de la justice penale en 
Valachie a cette epoque. 

La deuxieme pratique judiciaire utilisee par l 'Etat pour le 
reglement des dettes est celle de l'execution des debiteurs. Le 
chapitre 3 presente Ies pratiques judiciaires mises en place dans le 
but de resoudre Ies cas d'insolvabilite. Suivant de tres pres Ies do
curnents, ii insiste sur deux pratiques de la sorte : le curama, c'est-
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â-dire la division des biens d'un debiteur insolvable entre Ies 
creanciers, proportionnellement aux creances dues; et « !'abandon 
des dettes », c'est-â-dire le renoncement de la part d'un heritier d'un 
debiteur insolvable â sa succession, le successible abandonnant 
ainsi â la fois l 'actif et le passif de son heritage. 

On peut distinguer plusieurs types de cas qui donnent lieu â 
l'execution du debiteur. Dans ce chapitre, sont presentes consecu
tivement: d'abord, celui pour lequel l'execution a lieu apres la mort 
du debiteur et quand celui-ci n'a pas d'heritiers ; puis, celui pour 
lequel l'execution a lieu apres la mort du debiteur lorsqu'il existe 
des heritiers - cas pour lequel s'applique !'abandon des biens et des 
dettes â cause de la mise en place d'un principe juridique, le bene
fice de discussion reconnu aux heritiers ; ensuite, le cas pour lequel 
l'execution de debiteurs, accompagnee par la procedure de curama, 
a lieu du vivant du debiteur ; enfin, on presentera un cas special dans 
lequel l'heritier renie son pere considere insolvable, par« !'abandon 
de biens » du temps de la vie de ce demier. Tous ces cas se referent 
aux personnes qui ont contracte des obligations individuelles. 
Ensuite, on presentera un cas dans lequel la procedure de l'execu
tion, accompagnee par la procedure de curama, s'applique â des 
associations d'individus constituees dans un but commercial. 

A l'epoque, ii devient de plus en plus evident que Ies proce
dures liees â l'execution des debiteurs et de curama necessitent un 
appareil administratif avec des connaissances et habilites techniques 
specifiques. Ici, on trouve !'origine d'une institution specifique, 
celle des equipes des boyards compteurs. En analysant la fa~on dont 
fonctionne cette institution, le chapitre 3 s'acheve avec des consi
derations qui portent sur la professionnalisation de l'appareil de 
l'Etat. 
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Chapitre 1 
Le reglement juridique des relations 

contractuelles 

1.1. Les voies de transition vers le contrat : 
la fraternisation fonciere (înfrăţirea) 

1.1.1. La problematique 

Le sujet du present chapitre est la pratigue roumaine de la 
fratemisation sur la terre, procedure par le biais de laguelle, a l'in
terieur des communautes villageoises roumaines s'etablissait une 
relation de consanguinite fictive entre un groupe familial et un indi
vidu venu d'en dehors. Les membres de la communaute se consi
deraient freres, descendants d 'un meme ancetre et par I'« affrera
mentum », ils amenaient un etranger parmi eux, gui de cette maniere 
obtenait Ies memes droits gue Ies autres et restait heritier a la mort 
de celui gui l'avait introduit en communaute. D'origine gentilice, 
l'institution a subi l'influence du droit princier concemant la pro
priete de la terre du pays, sur laguelle le prince exen;:ait un domini
um eminens. Les attestations documentaires datent des la premiere 
moitie du xve siecle et se poursuivent tout au long des deux siecles 
suivants en deux variantes principales : la fratemisation entre des 
parrains et celle en faveur des personnes etrangers. Ces deux formes 
de fratemisation different dans plusieurs aspects, mais I 'un est 
emblematigue. II s'agit de cadeaux gue Ies« freres » changent entre 
eux, plus precisement, l'un offre un morceau de terre, l'autre un 
cadeau - des chevaux, des tissus, des objets precieux, de l'argent ou 
de la monnaie. 

Les fratemisations entre Ies parrains se realisent pratiguement 
pour reglementer la succession dans une familie et pour eviter Ies 
cas de desherence par la suite desguels, jusgu'au xv1e siecle, Ies 
terres revenaient au prince regnant du pays. Par cette pratigue on 
contoume a la fois Ies coutumes communautaires concemant le 
droit de preemption sur la terre et Ies revendications princieres gui 
decoulent du droit de desherence. L'introduction d'un etranger dans 
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la familie exprime non seulement le besoin de rassurer l 'heritage de 
la familie, mais, en meme temps, un certain niveau de developpe
ment des echanges economiques ă l'interieur de la societe, qui met
tent en valeur le processus d'affaiblissement des normes qui regle
mentaient la maîtrise commune des terres dans Ies communautes 
villageoises, parmi Ies plus importantes etant la preemption des 
membres de la communaute ă l'alienation des biens. En outre, on 
peut se demander si ce processus resume d'une maniere, peut-etre, 
trop materialiste, n'a pas permis l'apparition progressive de l'indi
vidu, bien entendu, un individu qui maintient ses liens organiques 
avec le groupe social d'appartenance1. 

L' evolution historique de l' « affreramentum » et intiment liee 
ă la fois, au destin des communautes villageoises (leur degre de 
cohesion, Ies changements economiques, I' eteinte des familles) et, 
en meme temps, ă l'autorite publique capable d'imposer un droit 
princier ă la societe. Vue comme une structure immobile, la commu
naute aurait pu oblige ses membres ă l'accomplissement exclusif 
des actions en decoulant de leur statut dans la communaute, sans 
leur offrir la possibilite d'agir en tant qu'individus capables de pour
suivre leur propre destin, different de celui du groupe. L' « affrera
mentum » ii me semble, altere cette situation. La pratique roumaine 
peut etre mise en relation avec la distinction operee par Ferdinand 
Tonnies2 entre « communaute » et « societe », reprise par Emile 
Durkheim3: elle offre un exemple d'adaptation institutionnelle 
qu'on peut voir comme un exemple historique de transition d'une 
forme d'organisation sociale vers une autre. On se propose demon
trer que I' evolution vers Ies relations contractuelles est generee par 
la dynamique de la societe traditionnelle meme, en dehors de l' in
tervention du prince regnant, qui neanmoins, confirme et soutien le 
processus. Ainsi, l' « affreramentum » roumain doit occuper une 
place dans l'histoire des relations contractuelles. 

La pratique du don dans le cas de l' « affreramentum » est 
revelatrice pour la reaction de la communaute paysanne envers Ies 
provocations du changement social et pour Ies moyens adoptes par 
la societe dans son ensemble au but d'assurer la coherence de ses 
reperes juridiques. La signification du don ă l '« affreramentum » se 
re leve sous deux angles differents : tout d' abord, ii faut souligner le 
caractere obligatoire du don ; ensuite, ii faut remarquer la liberte 
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d'agir des participants a la fratemisation. Pour comprendre les fonc
tions symboliques du don, je tiens compte de l'interpretation clas
sique de Marcel Mauss4, ainsi que des interpretations ulterieures qui 
ont a leur base l' « Essai sur le don », appartenant aux anthropo
logues et aux sociologues comme Maurice Godelier5, Jacques 
Godbout, Alain Caille6. La signification politique fondatrice du don 
nous a ete soulignee par les travaux de Marshall Sahlins7 et Alain 
Caille8. 

Cette recherche utilise exclusivement les actes prives 
d' « affreramentum » et les actes de la chancellerie princiere qui con
firrnent les nouvelles relations etablies entre les freres et le nouveau 
statut de la terre. La methode d'analyse decoule d'une perspective 
procedurale du droit et met en valeur comment les acteurs sociaux 
memes se sont mis en rapport a la coutume ou envers les instances 
judiciaires. En etudiant les pratiques de l' « affreramentum » au car
refour entre la coutume et la confirrnation princiere, on a l 'occasion 
d'explorer le probleme du fonctionnement reel du droit dans le 
monde roumain. La volonte du groupe modifie la coutume qui est 
neanmoins, reconnue comme source de droit9. 11 est important de 
saisir dans quelles conditions et dans quelle mesure les acteurs so
ciaux sont prets a orienter leurs actions en relation de droit et a 
solliciter le soutien des instances judiciaires ; respectivement, dans 
quelles situations preferent-ils les transposer en terrnes altematifs ? 
C'est-a-dire, comment l'ordre politique essaye de definir la fonction 
du droit en terrnes de controle social ? L'angle aborde pour ce 
demier ensemble de questions est celui pour lequel la politique est 
etudiee de la perspective de sa fonctionnalite relative 10. Ainsi, le 
conflit n'est plus une menace pour la societe, mais une maniere de 
socialisation 11 . 

1.1.2. La coherence assuree : la fraternisation rituelle 

« Fratemisation », « affrerissement »ou« affrerement » s'ap
pelle, de maniere tres generale, toute action des habitants de la 
Valachie, deux individus ou deux groupes, de s'unir fratemellement, 
en convenant de s'associer pour une reuvre commune (le plus sou
vent, une aide reciproque) 12. La langue roumaine utilise le verbe 
fraterni ser « a se înfrăţi » pour nommer cette action de l' affrere
ment. 11 y a plusieurs modalites de la realiser : la fratemisation de 
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lait (înfrăţirea de lapte) 13 , la fraternisation de l'âme (fraţii su
fleteşti)14, la fraternisation de la croix (frăţia de cruce) 15 , Ies freres 
de jour ou de mois (fraţii ziuatici ou lunatici) 16, la fraternisation de 
propriete ou sur la terre (înfrăţirea de moşie) 17 , la fraternisation 
entre femmes (surăţie) 18 , la fraternisation entre femmes et 
hommes 19. Cette institution a une origine archai"que et s'est trans
mise coutumierement. 

Dans la societe roumaine traditionnelle, s'etablissait donc 
une relation familiale fictive qui requerait une reconnaissance sym
bolique de la part de la familie biologique. Pour que cette fiction 
puisse etre realisee et que Ies conventions lient Ies participants, ces 
derniers vont realiser une consubstantialite materielle qui est con
sideree comme la source de toutes Ies obligations. Ils melent leur 
sang ou ils mangent ensemble certaines substances (pain et sel), en 
pronon9ant des formules magiques: « Je te serai ton frere jusqu'â la 
mort/Je renoncerai plutât au pain et au se! que de te laisser »20. 

L'incision au bras droit se fait en laissant tomber quelques gouttes 
de sang qu'ils melangent dans un verre d'eau de vie et qu'ils boivent 
ensemble21 . D'ailleurs, le caractere sacral du pain et du set est 
reconnu aux peuples de l'Europe de !'Est comme symbole de l'hos
pitalite. Un voyageur etranger fran9ais decrit au XIXe siecle com
ment lui personnellement, s'affrerit avec le grand logothete 
Dudescu: 

« I ... ) Nous suivons une ancienne coutume valaque, en nous 
faisantfrate de cruce, frere de la croix. Aussitât ii mit dans un 
vase une petite croix d'ivoire, I ... I ii y ajouta du pain et du 
se!, puis ii me dit : Repetez avec moi : pe cruce, par la croix ; 
pe pită, par le pain ; pe sare, par le se!, nous jurons d' etre tou
jours freres et de nous donner assistance dans toutes Ies occa
sions »22 . 

Maintes fois, Ies gens qui se trouvent dans une situation dif
ficile s'accordent assistance par l'intermediaire de la fraternisation. 
Les contes de fees roumains racontent souvent comment Ies person
nages positifs de ceux-ci s'associent avec Ies geants ou Ies dragons 
qui detiennent des forces sumaturelles. Un recit merveilleux racon
te l'entente entre un fils d'empereur auquel ses freres jaloux ont 
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coupe Ies pieds et un pauvre que ses freres naturels ont rendu aveu
gle. Pour s'aider reciproquement, tous Ies deux s'affrerissent : « Je 
te propose - dit l'aveugle - que nous devenions freres de croix. J'ai 
Ies pieds, tu as Ies yeux, donc je te porterai sur mon dos ; que je 
marche pour toi et que tu vois pour moi ». 

La fratemisation de croix utilise beaucoup le symbolisme de 
la croix et du sang. Les deux contractants trempent leurs mains dans 
un vase ou ils ont fait couler un peu de leur sang et ils en absorbent 
quelques gouttes23. Lorsque deux hommes se decidaient â frater
niser, ii fallait qu'ils fassent sur leurs bras droits une incision de la 
forme d'une croix et qu'ils unissent leur sang. Les plaies sont 
appliquees l'une contre l'autre afin que Ies« sangs se melent » et ne 
deviennent plus « qu'un seul et meme sang ». Au rituel magique 
ancien s'ajouteront ulterieurement Ies elements chretiens24. La croix 
magique peut etre maintenant la croix chretienne, le pain et le vin 
peuvent se substituer au corps et au sang du Christ, le rite eucharis
tique chretien etant parfois assimile â un serment sur le sang. 

Les aliments font le sang, font la vie et manger de memes ali
ments, signifie ainsi la communion â une meme source de vie et de 
cette maniere, se faire un meme sang. Le sens du rite de la commu
nion vient de la matiere qu'il met en scene. L'analogie du geste, de 
la matiere et de la parole realise l'expression de l 'intention d'alli
ance. La ceremonie est pensee ainsi comme un lien. De la vient le 
grand râle de la communion alimentaire dans toutes Ies religions 
depuis Ies plus anciennes jusqu'au christianisme25 . On mange en 
commun d'une meme chose sacree pour participer â un meme Dieu. 
Par cela meme, on se trouve !ie. Le fait de boire dans un meme verre 
se retrouve encore dans de nombreux usages nuptiaux. L'usage de 
se frapper dans la main egalement, indique le contrat solennel. Le 
symbolisme est appreciable surtout dans le contexte d'autrefois, car 
le droit ancien a longuement ete domine par l'oralite et le dialogue 
juridique et dans ces conditions, la parole prononcee dans certains 
contextes, en mangeant ou en buvant solennellement, etait l'essen
tiei26. L'usage de sceller le contrat en buvant ensemble n'a vraisem
blablement pas d' autre origine. Par exemple, I' adălmaş27 (le vin des 
transactions) precedant la plupart des ventes dans la societe tradi
tionnelle roumaine28. 
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Par toutes ces fa9ons ( en mettant le sang, le pain ou le se! 
ensemble ), Ies deux parties se trouvaient obligees l 'une envers 
I' autre ; ă certai ns egards, cette relation de fraternisation resultait 
d'un acte de leur volonte, d'un echange de promesses ou des ser
ments et en consequence, elle etait contractuelle, car « en ce monde 
une promesse serieuse n' est habituellement jamais faite sans contre
partie »29. Ainsi, l'accord premier fut consenti non pasă l'autorite. 

1.1.3. Le modele applique: la fraternisation sur la terre 

Dans toutes Ies ceremonies valaques de fraternisation rituelle, 
Ies deux freres de sang se faisaient des dons reciproques. 
L'expression de cet echange initial de materiaux ii me semble qu'il 
se traduira dans une autre etape historique par Ies dons reciproques 
que Ies parties contractantes s'offrent l'une ă l'autre. L'echange de 
dons et de contre-dons qui se realise au moment de la fraternisation, 
confere ă ce transfert des biens et des obligations, un caractere 
dynamique qui permettra des evolutions importantes ă cause de l 'in
terpretation progressive de la contrepartie qui pourrait etre exigible. 
La fraternisation sur la terre, par ses implications sur le droit de pro
priete et la succession, necessite un elargissement de l'analyse qui 
doit comprendre Ies facteurs qui en favorisent le developpement. 

II est vrai que sous toutes ces formes, se cache une solidarite 
consideree comme identique de la fraternite consanguine, ayant des 
effets du point de vue de la propriete et de l'heritage30. Mais parfois, 
l 'effet de la fraternisation etait si fort qu'il depassait Ies liens 
naturels. Dans le cas de mort d'un frere de croix, celui qui restait en 
vie heritait du defunt avant son lignage31 . L'aspect contraignant des 
elements « contractuels magiques » est tenu pour briser une solidar
ite naturelle et pour imposer la fiction des relations fraternelles, tout 
comme des relations de sang. 

Neanmoins, en introduisant un element « rationnel » et la 
volonte humaine comme source des relations et des conventions, Ies 
gens ont con9u entre eux un lien reel qui, malgre Ies elements du 
rituel qui l'accompagnent, statue le droit des humains d'etablir des 
conventions. Le râle detenu par la libre volonte des parties et de 
cette maniere la rationalisation du droit explique, ă mon avis, cer
taines pratiques autrement etonnantes : la fraternisation rituelle 
entre Ies freres natureis32 , Ies sreurs et Ies freres natureis33 , entre Ies 
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sa:urs34, Ies gendres entre eux35, neveux et cousins36. Para
doxalement fratemisent la mere avec son fils37, le pere avec sa 
fille38, la tante et son neveu39 dans le but d'etablir de nouveaux rap
ports successoraux40. Une telle entente etait confirmee par le prince 
de la maniere suivante : « quelqu 'un est venu devant na seigneurie 
et a etabli quelqu'un sur sa part de terre, aussi etendue qu'elle sera 
choisie, afin qu'ils soient freres inseparables a tout jamais ». Les 
exemples sont nombreux : on trouve une fratemisation entre Ies 
moines d'un monastere et Ies fondateurs du couvent qui se realise 
en divan pour que chaque partie engagee detienne la moitie d'une 
montagne41 . Fratemisent aussi Ies villageois avec l'eveque en tant 
que proprietaire d'une terre obtenue par donation dans le but de 
preserver le domaine de l'eveche42 . La participation des eveques en 
tant qu'acteurs du processus de fratemisation rend au rituel magique 
son utilite pratique aux yeux des gens. 

1.1.4. Le creuset de l'experience fraternelle : 
Ies communautes villageoises 

L'utilisation du contrat d' « affreramentum » a ete jugee par 
Ies sociologues qui ont entrepris Ies enquetes sur le terrain dans Ies 
communautes villageoises roumaines du xxe siecle, comme une 
consequence de l'evolution qui se realise dans le domaine de l'ex
ploitation des terres, processus semblable aux autres evolutions 
decrites par Ies historiens du droit43 ou Ies anthropologues44. Le 
systeme de la propriete en indivision, l'arpentage, l'importance des 
techniques agraires dans l 'heritage, tout cela a deja ete decrit et 
interprete par Georges Fotino45 , Petre P. Panaitescu46, Gheorghe 
Cronţ47 , Henri H. Stahi48 , Daniel Chirot49. Nous n'en retenons que 
Ies remarques qui concement la fratemisation comme systeme suc
cessoral. Des similitudes existent entre le cas roumain et Ies cas 
occidentaux50, mais egalement ii y a des differences notables. 

Les historiens et Ies sociologues roumains ont suppose que le 
contexte general social au xvne siecle continue d'etre celui des 
communes (obştile săteşti) qui commenceraient a renoncer a l'ega
lite pleniere des droits d'usage, en faveur des quotes-parts inegales, 
en plusieurs etapes et sous differentes formes tout au long du Moyen 
Âge. Dans la chronologie qu'ils nous proposent, on peut recon-
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stituer dans l'evolution des communautes villageoises, qu'il y eut 
un temps ou Ies familles n'avaient que l'usage du patrimoine com
mun. Mais de plus en plus, I' on passa a une economie monetaire, 
lorsque Ies marches intemes et extemes gagnent en importance. Des 
que I' on se mit a viser la product ion de marchandises, Ies moyens 
d'obtenir l'argent se multiplierent : l'elevage des animaux sur Ies 
pacages comrnuns, la comrnercialisation d'une quantite plus grande 
de bois sous la forme de planches, poutres, bardeaux, etc. Certaines 
familles s'enrichirent grâce au negoce et a une exploitation plus sys
tematique du patrimoine commun et contre Ies diff erences apparues 
dans l'interieur de la communaute et cette demiere finit par se 
defendre, en imposant une limite aux droits d'usage. Ainsi, on a 
suppose que l'assemblee villageoise a decide de remplacer l'indivi
sion absolue par une indivision « plafonnee », c'est-a-dire que l'on 
passe a une indivision egalitaire dans le sens ou chaque membre de 
la communaute re9oit en partage une surface egale de terrain, une 
quote-part egale de revenus communs. Sur fond de dynamique com
merciale encouragee economiquement ou politiquement, toute une 
serie des desagrements pouvait surgir. Afin d'assurer leur droit de 
disposer librement de leur terre, Ies paysans se defendront contre la 
regie juridique ancienne de I 'indivision absolue et de I 'indivision 
plafonnee et egalitaire, en faveur de droits indivis inegaux et en fin 
de compte pour une propriete individuelle. 

1.1.5. La preemption et le partage des terres dans Ies 
communautes villageoises 

Lors d 'un partage des terres dans la communaute, le village 
n 'admettait parmi ses beneficiaires que Ies familles appartenant aux 
Iignees dont )'indigenat etait clair, car detenir une part donnait au 
possesseur un droit « de partout », sur tous Ies terrains utilises com
munement. Dans ce systeme, Ies techniques d'arpentage qui s'effor
cent de partager en quotes-parts egales Ies terres qui reviennent a 
chaque lignage, finissent par morceler la terre en autant de sous-lots 
qu'il y aura d'heritiers. C'est en fonction de ces lignees que l'on 
partage le terrain, chaque lignee continuant a partager le lot qui lui 
revient. Mais Ies sous-lots ne le sont qu'au sein de leur propre 
groupe en suivant Ies regles de leur propre genealogie. Comme Ies 
lots des diverses lignees sont egaux, on Ies considere comme 
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« freres », tout comme si l'ensemble des lignes ascendantes du vil
lage derivait d'un seul ancetre. Les familles membres du village ne 
se perpetuent d'une generation â l'autre que par proliferation 
interne51 . 11 arrive toutefois que l 'une de ces familles vienne â man
quer de fils, tout en ayant des filles. L' on a alors recours â un pia 
fraus juridique : on declare que l 'une des filles est â considerer en 
tant que fils 52. On la dote, tout comme s'il s'agissait d'un gan;on et 
on lui donne pour mari un membre du village qui vient s'installer 
dans le menage des vieux pour y recevoir le statut habituel des brus. 
Le gendre qui vient habiter la maison de sa femme est considere 
avoir ete « epouse » et non « avoir epouse ». 11 perd ainsi son nom, 
pour prendre celui de sa femme. L'enonciation coutumiere qui 
exprime cette situation exceptionnelle est celle« d'entrer en gendre 
dans la cour du menage »53 . On doit ajouter qu'en Valachie, toute 
personne porte le nom du menage ou elle vit. Si une femme veuve 
continue â etre le chef du menage de son defunt epoux, elle porte le 
nom de celui-ci. Se remariant, si son nouveau mari vient habiter 
chez elle, alors c'est lui qui prend le nom de sa femme ou le nom du 
premier mari. Meme ses enfants porteront le nom du menage dont 
ils font partie. Etant donne le mecanisme social et l'intolerance con
tre toute penetration etrangere, on procede â la fraternisation d'un 
gendre qui vient d'un autre village si on veut lui permettre d'habiter 
chez ses beaux-parents. On le declare donc « frere » de ses beaux
freres54. 

Lorsqu'il s'agit d'une propriete en terres, « la fraternite sur la 
terre » se constituait avec le consentement des membres de la 
famille et de la communaute rurale respective. L'expression utilisee 
dans Ies actes de vente de terres : « on a demande I' accord de tous 
nosfreres, d'en haut et d'en bas, de droite et de gauche » s'explique 
par la survivance d'un droit de propriete en commun. Les membres 
de la famille en premier lieu et Ies membres de la communaute ter
ritoriale en second lieu avaient un droit de preemption sur Ies terres 
qu'on voulait aliener55. Ce droit de preemption comme institution 
de la solidarite familiale et villageoise, fut utilise pour empecher la 
penetration des etrangers dans Ies terres de la famille ou de la com
munaute rurale56. Pendant longtemps, le droit de copropriete famil
iale fut tellement fort et respecte que, quoique la famille ne vecut 
plus en communaute, il s'opposa â ce que chaque detenteur actuel 
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put disposer de ses biens par donation testamentaire ou autre. 
D'ailleurs, tout membre de la communaute avait meme le droit de 
« retrait » (întoarce banii), pouvant << jeter la monnaie » (lepăda 
banii)57 â la face de l'acheteur etranger, annulant ainsi son droit mal 
acquis ou obtenu sans publicite58 . Le possesseur d'un lot n'avait 
qu'un droit de jouissance; c'est la familie qui etait « proprietaire ». 
Seulement, comme elle ne pouvait exercer collectivement ce droit 
par suite de sa dispersion, c'etait le parent le plus proche du decede 
qui etait substitue aux droits de ce demier. L'heritage est donc so
lidaire d'idees et de pratiques archai"ques59 . 

1.1.6. Differents moyens d'assurer l'heritage dans la 
societe roumaine 

Le probleme de l'ordre de preference en cas d'heritage don
nait â la preemption le caractere d'un vaste ensemble de structures 
hierarchisees. Entre les membres du groupe familial, la preference 
allait au parent le plus rapproche sans limitation de degre, et collec
tivement, s'ils etaient parents du meme degre. A l'egalite de degre, 
le parent co-indivisaire passait avant le simple parent du sang. En 
matiere de retrait lignager, on faisait en general application de la 
regie paterna paternis, materna maternis60. Entre voisins limitro
phes, c'etait la position et l'etendue du voisinage qui decidaient la 
priorite. Entre creanciers, la preference allait â la plus forte creance. 
Toute personne qui voulait aliener sa part de terre devait l'annoncer 
â ceux qui avaient le droit de preemption. Cette denuntiatio se fai
sait dans l 'eglise trois dimanches avant la future vente61 . A 
Byzance, cette protimesis devait avoir lieu un mois avant que l'on 
procede â I' alienation si les personnes etaient presentes ou quatre 
mois auparavant dans les cas ou elles etaient absentes. Mais chez les 
Slaves et les Byzantins, une fois la formalite accomplie, si Ies ayants 
droit avaient renonce â exercer leur droit de preemption, l 'alienation 
ne pouvait pas plus etre attaquee par eux62 . Or, chez les Roumains, 
dans certai ns cas, meme si l 'on avait prealablement mis au courant 
de la vente les personnes ayant un droit de preemption et meme si 
celles-ci n'avaient pas exerce leur droit, elles pouvaient quand 
meme restituer â l 'acquereur le prix et le forcer â s' en aller. 
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1.1.7. L' affrerement comme detour de la coutume 

Etant donne le droit de preemption, I' entiere pratique de I' af
frerement semble etre un detour de la coutume, car en faisant appel 
â la« fratemisation », on transformait deux personnes etrangeres en 
« freres de sang ». L'on fit fratemiser ainsi Ies filles avec leurs 
freres, ou bien Ies gens qui avaient deja leurs patrimoines prives et 
de cette maniere on agrandit la masse successorale ou, respective
ment, on la conserve63 . Par ces ententes, Ies deux « freres » s'obli
gent que Ies biens mis en commun reviennent â celui qui survivra. 
Ainsi, l'utilisation de la fratemisation pour regler la succession â 
l 'interieur du lignage permet la transformation de la« fratemisation 
de sang » en vente deguisee et souleve ainsi le probleme de la ratio
nalite du don. C'est ici qu'un doute apparaît. Est-ce que la terre est 
un bien alienable ou inalienable ? Le nombre des ventes simples est 
assez nombreux au xvne siecle. Ce sont Ies droits qui grevent Ies 
terres de la communaute qui font la terre communale inalienable. 
Selon Maurice Godelier, pour que certaines choses soient en com
merce, des autres doivent etre hors commerce, thesauriser64. 

Sur le plan du don que la partie qui entre dans un patrimoine 
doit payer, on peut proposer deux interpretations : l 'une qui insiste 
sur !'aspect obligatoire du« retour », l'autre sur la liberte des con
tractants. L'echange en general, et le don en particulier, sont, â 
I' epoque, encore plein d' ambigui"tes : moins sans doute â cause de 
la variete extreme des phenomenes que I' on veut y inclure ( et qui 
relevent autant de l'economique que de la politique, du religieux, de 
la parente, des representations collectives), qu'en raison des conno
tations floues, et parfois contradictoires, qui accompagnent ces 
notions. Ainsi, on peut opposer la liberte de l'echange â l'obligation 
de reciprocite, la gratuite du don au jeu des interets, la spontaneite 
â la norme. Par rapport â l'echange archai"que des objets, le don 
revele un phenomene social total, ou !'important n'est pas de ma
ximiser le profit materiei, mais bien de realiser l'equilibre et la 
cohesion de la societe65 . 

Si l'on voulait donc introduire un etranger au sein d'un lig
nage, lui donnant ainsi un droit d'indigenat, on n'avait qu'â recourir 
â la fratemisation66 . Vendre un droit d'indigenat devenait possible : 
le villageois donnait sa part dans un quartier loti, recevant en 
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echange, toujours sous forme de don, une somme d'argent, des vete
ments, des tissus, des cheveux, des moutons, des bceufs, des Tziganes. 

L'objet donne n'est pas symbolique, de petite valeur et ii n'a 
rien d' ordinaire ou de personnel. La terre sur laquelle se greve le 
droit de preemption n'est pas une marchandise offerte sur le 
marche. Ce contrat, par lequel une partie s'oblige a donner la terre 
et l'autre un<< cadeau », n'est pas un simple echange. Le cadeau de 
fratemisation est comme !'a remarque Henri H. Stahl, un prix de 
fratemisation, qu'il me semble similaire aux autres prix par lesquels 
on achete des droits (par exemple le prix de fiarn;:ailles). Dans la 
fratemisation, la contrepartie est exigible, la finalite est non dis
simulee, mais la maniere d' entrer dans I' echange et de se mettre 
d'accord, vise effectivement l'espace nouveau de droit, celui de la 
convention, oppose au droit de preemption. 

Egalement, l'emploi de la monnaie pourrait suggerer d'autres 
reflexions. On pourrait supposer que Ies << freres » procedent a un 
lointain degre a la fa9on du capitaliste gui sait se defaire de sa mon
naie en temps utile, pour reconstituer ensuite son capital mobile. 
L'interet pourrait expliguer egalement cette forme de la circulation 
des richesses et celle de la circulation archai"gue des signes de 
richesse gui Ies suivent. Neanmoins, le but de l'utilisation de l'ar
gent en fratemisation n'est pas l'accumulation en sens commercial. 
L'utilisation de l'argent dans la fratemisation, ii me semble, est le 
signe de la diversite de formes de thesaurisations et non encore un 
signe de la mobilite du capital. 

1.1.8. Changement de statut 

Par la fratemisation, le droit de retrait lignager etait annule, 
car faire entrer quelqu 'un dans sa propre lignee cree un nouveau 
statut pour I' etranger, mais ce statut est obtenu par une voie gui 
transgresse la coutume de preemption67 . L'importance de la frater
nisation decoule de la fa9on d'entrer librement dans l'echange, qui 
met en place une relation reciproque, conventionnelle, et qui 
formellement respecte le droit de preemption. A mon avis, cette fic
tion juridique est introduite dans le but d'accommoder l'exigence de 
la coutume avec le droit de designer librement la destination d'un 
heritage. Ayant ainsi obtenu un droit dans la communaute, le 
<< frere » pouvait continuer a acheter, a preter a usure au sein du vil-
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lage d'autres terrains. La vraie raison pour laquelle toutes Ies obli
gations qui decoulent du droit de preemption seraient generalement 
« remplies », et meme tres scrupuleusement par cette fratemisation, 
est que le fait de ne pas s'en acquitter place l'homme dans une si
tuation intolerable, celle de se placer dans un espace qui entraîne la 
transgression. « L'homme qui s'obstinerait ă desobeir aux prescrip
tions de la !oi dans Ies affaires economiques ne tarderait pas ă se 
faire mettre au ban de la vie sociale et economique, et il le sait par
faitement »68 . 

Par Ies ceremonies religieuses et magiques de fratemisation, 
I' acte n 'est pas seulement accompli en vue de ses tins et de ses 
effets primaires, mais aussi il est considere comme une obligation 
entre individus ou groupes : « La magie, dans ses formes Ies plus 
importantes, est une institution publique, en vertu de laquelle le 
magicien (qui a generalement herite de ses fonctions) doit officier 
pour le compte du groupe tout entier »69. Le ceremonial chretien et 
le serment sur l'Evangile70 s'ajoutent aux formes archai"ques et par 
l'autorite du droit canonique que le haut clerge tinduit, la fratemisa
tion repose ainsi sur un principe de statut legal. 

1.1.9. Les interets et la paix 

Passons donc maintenant ă une autre notion que nous venons 
d'opposer ă celle de don et de desinteressement: la notion d'interet, 
de recherche individuelle de I 'utile. Dans Ies civilisations traditio
nnelles, on le sait, on etait interesse, mais d'une autre fa9on qu'on 
ne I' est de notre temps 71 . On thesaurise, mais pour depenser, pour 
« obliger ». II y a interet, mais cet interet n'est qu'analogue ă celui 
qui, dit-on, nous guide72. Le motif deces dons, n'est, ă aucun degre, 
desinteresse. 

La question de la securite est primordiale est la fonction de la 
fratemisation est une politique, en assurant la paix dans la commu
naute. Les gens devenus freres ne changent rien dans leurs statuts 
anterieurs, ni leurs noms. II s'agit plutot d'une mesure de protection 
sociale, lignagere, l'obligation pour le nouveau entre d'avoir un 
comportement social non agressif envers la communaute ou il s' in
sere 73. Ainsi, une dissolution qui pourrait avoir une evolution rapi
de ă cause de !'instinct de competition a ete freinee par l'obligation 
de reciprocite exercee par I' echange des biens et par l 'esprit du don. 
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Pour Mauss, le don est un acte qui instaure un double rapport entre 
le donateur et le donataire. Le don volontaire rapproche celui qui 
donne de celui qui m;oit. Selon Marshal Sahlins qui met en relation 
Ies lois de Nature posees par Hobbes et la theorie de I' echange - don, 
ii y a un lien constant entre l'interet de tous et la paix instauree : 
« car nul homme ne donne si ce n'est dans l'intention de promouvoir 
son bien propre ; parce que le don est volontaire et l'objet de tout 
acte volontaire est, pour chaque homme, son bien propre. I ... ] De 
meme que la justice procede d'un pacte antecedent, de meme la 
gratitude procede-t-elle d 'une grâce antecedente, c' est-â-dire d 'un 
libre don antecedent »74. 

Dans le cas roumain, Ies historiens ont remarque I' aspect 
conflictuel, voire violent, dans l 'infiltration des boyards par un 
processus lent d' entree dans Ies communautes villageoises. Au fii 
du temps, ces demiers se sont interesses â conserver cette institu
tion. Malgre toute apparence de processus egalitaire, Ies documents 
suggerent, sinon une difference flagrante de statut entre Ies freres, 
au moins une difference de fortune75 . Neanmoins, dans l'entree 
dans l'echange, du point de vue juridique, c'est la liberte des freres 
d'etablir une convention qui est essentielle. Tout acte de vente â 
l'epoque, meme s'il est evident que son contenu a ete etabli en 
temps de famine, de guerre, etc., precise qu'il !'a ete de bon gre. La 
meme condition de liberte et de reciprocite pour etablir une conven
tion se retrouve dans la fratemisation. 

Les institutions de l'Etat valideront ce processus surgi dans la 
societe traditionnelle. Les ecrits prives ayant pour objet de tels actes 
d'affrerissement dans la premiere moitie du xvne siecle represen
tent un nombre restreint des documentes repertories. Egalement, 
plusieurs actes ont ete soumis pour confirmation au prince regnant 
du pays76 . L'intervention doit etre vue comme l'exercice du droit de 
domenium eminens que le prince de la Valachie a conserve au fii de 
temps. Pour comprendre la fonction des fratemisations dans Ies rap
ports avec l'autorite princiere, on doit signaler aussi Ies resultats 
auxquels sont arrives Ies historiens et Ies sociologues roumains sur 
l'evolution d'une autre institution de l'epoque : la renonciation du 
prince â ses droits de confiscation en cas de desherence avant le 
xvne siecle. 

104 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



1.1.10. L'implication de l'Etat : le prix de fraternisation 
et « le don du cheval » 

Les chercheurs Petre P. Panaitescu et Henri H. Stahl ont 
constate que Ies formules qui consacrent « la fratemisation » sont 
concomitantes avec une autre clause des documents princiers, qui 
s'exprime ainsi : « que la prădalica ne s'applique pas (prădalica să 
nu fie) ». Le sens â donner â cette clause est qu'elle represente la 
renonciation du prince â son droit de prise sur Ies biens tombes en 
desherence : « et apres sa mort, que ses biens ne soient pas prădal
ica, mais bien qu'ils passent â ses filles ». Avec cette occasion on 
donnait au prince un cheval. Dans un document du 10 fevrier 1639, 
le prince Mathieu Basarb confirma un document plus ancien et ii 
reconnaît avec cette occasion que le cheval donne autrefois au 
prince etait pour l'authentification princiere et que ce don du cheval 
represente une coutume 77 . Ce don de cheval au prince n' a pas une 
contrepartie que le donnant peut exiger. Ce don me semble un don 
de reconnaissance de la superiorite du droit du prince, qui met ainsi 
dans une relation de subordination la coutume au droit princier. 

Les principaux beneficiaires de ce changement de droit 
prin cier, furent specialement des boyards qui voulaient s 'assurer le 
droit de commercialiser leurs villages, d'en disposer â leur gre. Pour 
cela, ii fallait obvenir aux risques de la desherence et obtenir de 
l'Etat qu'il renonce â son droit de prise. Prădalica disparaissait 
donc des documents vers le milieu du xv1e siecle tandis que la 
fratemisation resiste tout le xvne siecle et devient sporadique 
seulement au xvme siecle. L'interet de maintenir une forme tradi
tionnelle opposable â une autre, coutumiere, le droit de preemption, 
justifie, nous croyons, cette permanence. Le prince s'averait plus 
receptif, car ii mettra Ies conventions et le contrat au centre de ses 
rapports fiscaux. Au nom de la paix garantie par le payement du 
tribut, Ies sujets ont ete obliges â respecter Ies obligations qui Ies 
lient du prin ce 78 . 

En vertu de son droit superieur de propriete, le prince devait 
connaître et approuver toute mutation exceptionnelle de la propriete 
fonciere, derogatoire au droit commun 79. En particulier, â un certain 
moment de l'evolution de l'Etat, le milieu traditionnel a utilise con
tre ce droit plusieurs methodes pour arracher la propriete aux pre
tentions de retractation du prince : declarer que telle fille etait en 
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droit un fils, instituer le gendre comme maître du nouveau patri
moine obtenu par le mariage sous la forme de dot ou fraterniser avec 
quelqu'un. Un conflit d'interets pouvait donc s'engager entre l'Etat 
qui convoitait Ies biens tombes en desherence et voulait continuer a 
exercer son droit de prise, et ceux qui voulaient imposer Ies regles 
nouvelles de la vie commerciale, qui etaient celles de la reconnais
sance legale de la succession ab intestat et du droit de disposer par 
testament envers des tiers. Mais le renoncement au don de cheval 
me semble la preuve d'un effort du prince pour garder la coherence 
dans l'ensemble des actes juridiques. 

La fraternisation continuera la pratique du don, mais cette 
fois-ci elle comporte une objectivation totalement nouvelle. En tant 
qu'echange des dons, terre contre objets ou argent, l'idee de contrat 
mis a sa base est totalement differente de !'idee de solidarite. Elle 
insiste sur I' alienation par consentement mutuel. Le don affecte la 
volante des parties, mais par la reconnaissance et la confirmation 
princiere des actes de fraternisation, c'etait bien aussi une evolution 
politique : « !'abandon de la force privee en faveur d'un pouvoir 
public »80 . La communaute accepte cette fiction juridique, le prin ce 
lui aussi accepte et garantit Ies obligations qui decoulent de la frater
nisation. 

En examinant Ies pratiques de fraternisation, on constate que 
Ies faits des fraternisations sont tous, qu' on nous permet I' expres
sion, des « faits sociaux totaux » : c'est-a-dire qu'ils mettent en 
branle dans certains cas la totalite de la societe et de ses institutions 
(la preemption, l'heritage, Ies rapports hierarchiques et politiques, 
etc.). Tous ces phenomenes sont, conformement a une logique mo
derne, a la fois juridiques, economiques et religieux. Ils sont 
juridiques, de droit prive et public, de moralite organisee et diffuse, 
strictement obligatoire ou simplement blâme, politiques et domes
tiques en meme temps, interessant Ies classes sociales aussi bien que 
Ies communautes et Ies familles. Ils sont religieux : de religion 
stricte et de magie et d'animisme et de mentalite religieuse diffuse. 
Ils sont economiques: car l'idee de la valeur, de !'utile, de l'interet, 
de la richesse, de l'acquisition de l'accumulation, et d'autre part, 
celle de la consommation, y sont partout presentes, bien qu'elles y 
soient entendues autrement qu'aujourd'hui chez nous. 

Dans Ies fraternisations, ce sont Ies liens du statut personnel 
qui servaient de modele aux liens contractuels naissants. Mais Ies 
liens du statut reel furent employes pour un autre objet. Dans des 
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circonstances economiques specifiques, avec un marche roumain 
integre dans le commerce ottoman, Ies boyards passent â la mise en 
exploitation des terrains communaux par faire-valoir direct, en vue 
d' obtenir des produits pouvant etre commercialises81 . Vendre, 
acheter, louer, affermer, mettre en gage, donner et recevoir par 
donation ou testament et l 'utilisation des contrats specifiques pour 
chacune de ces activites auraient pu rendre desuets Ies actes de 
preemption. Dans ces circonstances ou Ies biens changent de carac
tere economique et juridique, leurs proprietaires essayent de plus en 
plus d'imposer Ies regles d'echange comme normes â suivre dans 
Ies litiges concemant la terre. Neanrnoins, la fratemisation a 
survecu tout le xvne siecle, car si elle est une fiction juridique, sa 
logique ne contredit pas I' ensemble des raisons donnees par le 
prince dans ces jugements. L'echange est le principe de sa raison. 

La fratemisation prouve qu 'un contrat peut consister en 
echange de promesses, qui projette dans un futur plus ou moins 
eloigne la realisation effective d'un changement de droits. Ce qu'il 
y a de plus remarquable dans la nature legale des relations sociales, 
c'est que la reciprocite, le principe du « donnant-donnant », regne 
d'une fa9on souveraine82 . Le lien entre Ies freres fictifs indique, 
egalement, que le contrat peut etre specifique â une activite donnee 
plutot que d' engager toute la personne des contractants83 . D' autres 
evolutions sociales peuvent temoigner du meme processus 
endogene de production de norme. 

1.1.11. Vers la societe contractuelle 

Apparemment, le declin de la confiscation en cas de 
desherence et la fratemisation sont I' expression d 'une victoire de la 
classe des boyards. Le declin des exemptions fiscales accordees par 
le prince aux boyards confirme le processus de transformation des 
possessions des boyards en proprietes. II est vrai qu'en approuvant 
Ies actes de fratemisation destines en general â modifier le droit suc
cessoral et â eviter Ies desherences par le fait qu'on assurait 
l 'heritage des biens â des personnes en dehors de la familie, le 
prince renon9ait de fait â son droit sur Ies biens respectifs, mais de 
cette maniere ii encourage la formation d'une breche dans le droit 
de preemption qui regie la transmission de biens. Vue sous cette per
spective, la fratemisation eut des fonctions sociales contradictoires, 
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car elle apparaît comme etant utilisee encore davantage pour l'alie
nation des biens de familie dans l'interet des acheteurs de terres. Les 
conventions fraternelles entre les paysans et les boyards montrent 
gue l'institution a ete utilisee pour faciliter l'entree des grands pro
prietaires dans une communaute villageoise. De nombreux liens 
fraternels contractes ont ete inspires par des dettes pecuniaires, de 
telle sorte gue la fraternisation a ete utilisee pour servir aux nece
ssites reelles de la vie sociale a la suite de l 'individualisation de la 
propriete fonciere. Le progres de la maîtrise individuelle de la terre 
eut inevitablement comme effet I' affaiblissement du caractere 
inalienable des biens de familie. C'etait comme si la societe sem
blait ressentir de maniere contraignante Ies regles coutumieres con
cernant le statut de la personne en lien avec sa possession, mais en 
meme temps, elle considerait I' acte de fraternisation comme ayant 
plus de force juridigue gue les autres conventions. Or, le droit est 
aussi une technigue ; par un jeu de commandements, de promesses, 
d 'engagements, ii confere a certains hommes pris sur I' evenement 
le pouvoir. Le prince finit par reconnaître dans ces actes gue « tout 
homme a le droit de partager ses biens avec gu'il voudra » et en 
1631 le voi"vode Leon Tomşa (1629-1632) fut force par Ies boyards 
a souscrire un acte par leguel ii renorn;:ait formellement au droit de 
confiscation en cas de desherence. 

On peut simplement supposer gue la logigue gui decoule du 
systeme de solidarite familiale et villageoise a essaye de s'accom
moder des nouvelles obligations imposees par le marche. Le « con
trat » de fraternisation jouera ainsi un role crucial dans la produc
tion d'une pensee juridigue coherente, car sans brusguer la menta
lite des gens, le contrat s'impose comme le principal mode de cir
culation du droit de propriete, donc d'un rapport juridigue fonda
mental etabli entre les personnes et Ies choses. De fait, maints 
phenomenes de droit archai"gue, pour peu gu'on les scrute plus 
attentivement, apparaissent comme ambigus, susceptibles d'une 
interpretation utilitaire aussi bien gue mystigue. Tel le formalisme 
dont les procedures et les conventions sont ponctuees : c'est a la fois 
l'invocation gui associe les dieux a l'affaire et le memento gui 
aidera Ies temoins a se souvenir. 

La persistance d'une forme traditionnelle, fortement liee aux 
solidarites familiales et communautaires met en evidence gue meme 
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dans Ies structures de pensee coutumieres, l'individu peut avoir un 
statutjuridique independant de ses groupes d'appartenance, c'est-a-dire 
que ses activites peuvent l'engager personnellement sans que son 
groupe soit juridiquement mis en cause ou oblige. Dans une arche
ologie de l'idee de contrat dans la societe roumaine, la fratemisation 
indique que Ies droits et Ies obligations reconnus juridiquement peu
vent etre crees de fa9on autonome, sous le mode de la liberte: ils ne 
decoulent pas necessairement de l'activite d'une instance centra
lisee s' adressant aux justiciables sous le seul mode de la coercition. 
Comme Mauss remarque, dans Ies societes traditionnelles, « le tra
vail en commun est a la fois necessaire, obligatoire et cependant 
volontaire, ii n'y a aucun moyen de contrainte. L'individu est 
libre ». Les formes sociales Ies plus anciennes ont servi de base aux 
plus recentes et ii arrive bien souvent qu'une sorte de solidarite soit 
etablie entre Ies uns et Ies autres de telle sorte qu'il faut conserver 
quelque chose des premieres pour maintenir Ies secondes. En guise 
de conclusion pour la fratemisation, c'est la societe traditionnelle 
qui produit une technique juridique conforme a son niveau de 
developpement. 

La these du sociologue fran9ais Emile Durkheim concemant 
l'evolution de la societe en passant d'une solidarite mecanique vers 
une solidarite organique saisit une mutation normative qui peut etre 
lue comme une mutation sociale induite par le droit84. Le social 
s'explique en termes d'identite construite de maniere interactive et 
le droit fonctionne en tant que paradigme d'une entiere socialisa
tion. Mauss introduit l'obligation de se soumettre a l'exigence de 
donner, recevoir et rendre. D'ou resuite une conception de la causa
lite sociale qui different des determinismes objectivistes propres au 
Durkheim. La normativite est immanente a la pratique effective. 
Dans une genese de l 'opinio juris concemant Ies obligations, la 
necessite du changement et sa reglementation pourrait etre au 
fond : « le sentiment eprouve par un individu que, s'il etait legisla
teur, en presence de la meme situation, ii aurait le devoir de legifer
er dans le meme sens», ce qui met en evidence le for interne de l'in
dividu85. 
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1.2. Le contrat de vente entre l'interet individuel et 
l'interet public 

1.2.1. L'intervention du prince dans la matiere du proces 
civil 

Cette section se propose de decrire et d'analyser l'interven
tion du prince regnant de la Valachie dans Ies litiges gui portent sur 
Ies ventes- achats. II traite guelgues conseguences de l'intervention 
du prince dans lesjugements concemant ce type d'affaires apparem
ment strictement privees, en depla<;:ant le centre de reference vers 
Ies relations extemes entre le droit et la societe. L'interrogation 
autour de laguelle se deroule natre investigation sur l'intervention 
du prince est si Ies pouvoirs du prince, en tant gue juge supreme du 
pays, « sont subsidiaires par rapport aux prerogatives des parties ou 
bien s'ils Ies dominent » 1? 

Ce proces civil, de type accusatoire, se developpe d'apres la 
conception selon laguelle sont presents devant une instance des 
interets prives. Au fur et a mesure gue le prince intervient pour 
regler Ies conflits prives soumis a son jugement, Ies relations entre 
individus se transforment en direction d'une rationalisation progres
sive. Le prince regnant dit le droit pour un acte particulier et ii me 
paraît utile d'aborder ce sujet du jugement princier par l'angle de 
l'emergence d'un droit objectif. Au centre de ce probleme se situe 
!'idee gue Ies droits des parties preexistent au jugement et gu'ils 
interferent avec la politigue. II s'agit dane d'une fa<;:on directe d'en
visager le probleme de l 'Etat comme une construction politigue 
necessaire dans la societe traditionnelle, gui meme en dehors d'une 
philosophie politigue 9ui en precise Ies, contours, peut etre envisage 
comme un « avant l'Etat-juge » de l'Etat modeme gui se definira 
exclusivement comme un Leviathan avec le monopole de l'exerci
ce de la force legitime2. Inevitablement, on se concentrera sur le 
theme de theorie sociale du droit traitant la coevolution des regimes 
de production juridigues et sociaux. 

Un ensemble d'interets et de revendications, dont la realisa
tion dependait a divers degres de chague situation concrete, se 
deroule dans le divan. Nous employons I 'idee de « l 'interet » pour 
analyser la relation problematigue entre le juridigue et le non 
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juridigue, devoilant un transfert du droit par rapport a ses origines 
sociales. Ce processus se fait au detriment des corps sociaux tradi
tionnels, car Ies solidarites traditionnelles developpees initialement 
dans Ies communautes villageoises vont graduellement se 
desagreger, en faveur des relations de dependance plus ou moins 
directe entre Ies individus et le prince. Ce declin des solidarites tra
ditionnelles va aller de pair avec l'expansion generale, au sein de la 
societe, du principe des obligations contractuelles. Le prince 
roumain privilegie ce systeme de valeurs contractuelles comme 
dominantes et prend la place du « legislateur » gui exprime, de la 
maniere la moins eguivogue la « loi » et dans la conscience sociale, 
le « droit ». La conclusion du prince a la fin de chague proces met 
!'accent sur la « !oi du pays », comprise comme un ensemble de 
coutumes. Mais en realite, ce recours ideologigue a la coutume 
cache exactement la tendance a s' ecarter de la coutume en faveur de 
la loi ecrite, pravila, d'origine byzantine3. Un certain terrain 
juridigue se developpe autour du probleme de la vente4. Le prince a 
son propre interet en commerce et surtout sur la terre et son 
laboureur a cause du debitor fugitivus 5 des charges fiscales. La 
sphere commerciale depasse Ies contours des communautes ou des 
individus par le besoin du prince d'appliguer une !oi commune. 
Dans cette zone nouvelle de droit commercial se cristallisent Ies 
obligations des parties. Le systeme des obligations legales et des 
dettes gui en decoulent est utilise pour legitimer la mise en applica
tion d'une politigue fiscale et, dans le meme temps, la construction 
d'un ensemble d'institutions destine a assurer la levee des impâts -
une bureaucratie avant la lettre. Pour jeter Ies bases d'un droit pub
lic, le prince utilise des technigues juridigues gu'il deployait deja 
dans le jugement des litiges prives. 

Le cas roumain devrait dane pouvoir trouver une place de 
choix au sein d 'une histoire comparee des processus ayant permis 
aux societes traditionnelles europeennes le developpement de leurs 
normes6. 

1.2.2. La predominance des contrats de vente dans Ies 
sources 

En ce gui concerne la source documentaire, il faut preciser 
gu'habituellement, ce sont Ies personnes privees ou juridigues 
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( comme Ies monasteres) qui ont notamment conserve des actes de 
vente et Ies documents ecrits sur des proces soutenus, qu'elles gar
dent contre Ies eventuelles revendications materielles ulterieures. 

L' apport documentaire de natre enquete est donne par Ies huit 
volumes des Catalogues des documents des Archives Nationales de 
Bucarest elabores pour la peri ode 1601-1656. Parmi Ies documents 
repertoriaient dans Ies catalogues, un quart vise des actes de vente 
prives. La place importante que Ies ventes occupent dans Ies actes 
de l'epoque est confirmee par deux autres types de sources qui aug
mentent le nombre des documents attestant des transactions 
directes : Ies actes de temoignages et Ies confirmations princieres. 
Les premiers sont emis par Ies temoins a la transaction ou par Ies 
heritiers des parties contractantes, dans le but de reconstituer Ies 
conditions initiaies des transactions. Quant aux confirmations prin
cieres pour des ventes de la terre, celles-ci sont d'actes speciaux qui 
transferent des droits de propriete entre des personnes et elles sont 
en conformite avec le droit supreme de possession que le prince 
roumain a eu sur Ies autres possessions foncieres sans tenir compte 
de leur nature. Dominium eminens confere un caractere juridique 
indiscutabie a !'acte princier qui reconnaît l'obligation de respecter 
la !oi pendant la transaction, meme si I' intervention du prin ce a 
)'aspect formei d'une consignation du notaire. L'existence de ces 
confirmations princieres, tres nombreuses, qui mentionnent 
explicitement que le prince a vu Ies actes de vente, correlee avec 
l 'information qu'ils sont produits par le prince a la sollicitation de 
I' acheteur, suggere que Ies transactions de vente-achat etaient 
accompagnees par l'emission de deux actes, l'un pour le vendeur et 
l'autre pour l'acheteur. La confirmation vient du fait que, come suite 
a des proces juridiques, Ies anciens actes de propriete et tous Ies 
documents visant Ies transactions successives etaient obligatoire
ment remis a l'acheteur -. Les confirmations de transactions par 
decisions princieres indiquent d'une maniere categorique, qu'en cas 
de vente, Ies normes de l'epoque ont admis consequemment que Ies 
risques sont a la charge de l'acheteur. 

A ces deux types de documents, on peut ajouter seulement 
pour souligner l'importance des transactions a l'epoque, Ies feuilles 
de vente ou d' achat. Meme si elles ne sont pas des contrats, on doit 
Ies mentionner. « Les feuilles » de vente ou d'achat sont Ies extraits 
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des contrats constitues dans le but d'avoir dans un seul document le 
resultat de plusieurs transactions8. Elles ne sont pas vraiment des 
contrats puisqu'elles ne contiennent qu'une note des objets ; egale
ment, elles ne sont pas des actes de temoignage, car ii leur manque 
Ies elements d' authentification. Elles sont des simples inventaires 
qui peuvent etre invoques dans des buts juridiques, mais elles n 'ont 
pasete creees pour l'eventualite d'un proces. 

1.2.3. Les actes ad probationem 

Les actes princiers de propriete sont bases sur Ies documents 
qui enregistrent la volonte des parties et ils sont produits le plus sou
vent lorsque I' acheteur desire la reconnaissance de son droit de pro
priete sur Ies biens. Suite a des proces juridiques, Ies anciens actes 
de propriete et tous Ies documents visant Ies transactions succes
sives etaient obligatoirement remis a l 'acheteur. Les actes de vente 
sont des actes ad probationem essentiels pour Ies jugements 
ulterieurs puisque la preuve des actes ecrits est primordiale dans Ies 
jugements princiers. Le prince, on sait, rejetait vehementement Ies 
contestations concernant le droit de possession des villages si elles 
n'etaient pas soutenues par des preuves ecrites. Par exemple, au 22 
aout 1645, le prince Mathieu Basarab fait sortir « a grande honte » 
ledit Badiul du divan parce qu'il avait revendique la possession 
d'un village sans preuve, - comme le document le mentionne : « ii 
reclame au divan oralement, sans avoir un acte du domaine ou un 
contrat (zapis) et sans que personne ne l'avoue dans sa faveur »9. La 
presence des temoins assurait la publicite du contrat, eliminait Ies 
vices de dol et d'erreur et offrait la possibilite de la reconstitution 
des circonstances en cas de contestation du contrat. Le formulaire 
des documents mentionne explicitement que la vente a ete realisee 
« de bon gre », et que Ies temoins « pour la vraie croyance », ont 
pase« leurs doigts pour y croire». D'ailleurs, le marche de la terre 
vise seulement Ies chretiens10, ainsi que Ies moyens d'engagement 
des parties sont conformes a la religion orthodoxe. 

Le contrat peut etre davantage que la consecration juridique 
d'un echange de biens ou de prestations completement realise dans 
le temps present. II peut aussi consister en un echange de promess
es qui projette dans un futur plus ou moins eloigne la realisation 
effective de la totalite ou d'une partie des obligations. Si, dans le 
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contrat reel, on doit le prix de l'objet rec;:u, ce n'est pas parce qu'on 
l'a promis, c'est parce que cet objet est passe dans un patrimoine, 
parce qu'il est desormais dans telle situation juridique. Toutes ces 
pratiques d'engagements sont autant de procedes pour aboutir â peu 
pres au meme resultat que le contrat par d' autres moyens que le con
trat proprement dit. Car, encore une fois, ce qui constitue le contrat, 
c'est la concordance affirmee des volontes en presence et quelque 
chose de plus; il faut qu'immediatement un etat des choses ou des 
personnes ait ete cree qui soit de nature â produire des effets 
juridiques. 

L' authentification des actes des ventes-achats presen te des 
specifications importantes qui prefigurent l 'apparition du contrat 
ecrit. Les papiers comprennent les empreintes digitales, Ies signa
tures et Ies sceaux des parties et des temoins comme formes de con
clure un contrat. L' empreinte du doigt a un caractere magique; il n' est 
pas necessairement un moyen d'authentification de l'acte de la part 
d'une personne ne sachant pas signer et la clause relative â l'appo
sition du « doigt en guise de sceau » a ete appreciee comme la trace 
materielle de la circulation d 'une legende populaire sur « le contrat 
d' Adam» provenant du droit babylonien 11 . Sur le document valaque 
du 22 avril 1642, on trouve la representation d'une main dont le 
pouce s'applique sur le papier pour apposer la quatrieme des 12 
empreintes digitales existantes12. 

Parmi Ies manieres d'authentifier Ies actes ecrits, on men
tionne Ies formes suivantes : 

- l'apposition du sceau sur un acte independamment du fait 
que le possesseur du sceau savait ou non signer. 

- l'apposition concomitante du sceau et de la main sur le doc
ument pour attester la foi donnee 13; 

- la signature, avec I' apposition du sceau ou empreinte du doigt. 
(« Nous avons signe en plac;:ant aussi notre doigt pour qu'on y 
croit ») 

L'empreinte des doigts « au lieu du sceau » est specialement 
repandue : « nous avons appose nos sceaux, nos doigts » 14. 

L'importance des actes est prouvee par l 'impressionnante 
activite developpee par la chancellerie dans le but de confirmer les 
transactions de propriete. La moitie des actes princiers sont en fait 
le resultat d'un jugement princier aux conditions non conflictuelles. 

120 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



A la base des decisions se trouvaient Ies actes fournis par Ies prives. 
La presence des temoins 15 assurait la publicite du contrat et offrait 
la possibilite de la reconstitution des circonstances en cas de contes
tation du contrat. Les accusations ulterieures, telles que Ies litiges 
juges par le prince le prouvent, pouvaient invoquer en tant que vice 
I' absence du consentement et I' ac hat contre « son gre ». 

Les actes mentionnent que le consentement devait etre libre, 
<< sans trouble », « investissement », << envahissement » ou << contre 
son gre ». Le forrnulaire des documents mentionne explicitement 
que la vente a ete realisee « de bon gre », et que Ies temoins << pour 
la vraie croyance », ont pose << leurs doigts pour y croire » 16. La vio
lence comme vice de consentement est composee d'un element 
objectif et exterieur (la menace â un mal) et d'un element subjectif 
interieur (la crainte). Le juge, lorsqu'il doit resoudre un litige de 
contestation de l'achat, effectue << contre son gre », procede â une 
enquete faite parrni Ies temo ins qui ont assiste â I' ac hat de l' objet 17. 

II s'assurait que l'objet de la vente etait un bien en commerce et que 
le prix (etabli en argent, en nature ou mixte) etait correct 18. 

Le prix represente l 'une des conditions immanentes du contrat 
de vente-achat. II doit etre fixe, determine ou deterrninable, sincere 
et serieux. Dans le cas ou le prix serait fictif, simule, le contrat est 
aussi nul comme vente-achat. Mais ii peut etre eventuellement 
reconnu comme donation deguisee. Les nomocanons byzantins en 
circulation etaient pourvus de la sanction de nullite de l'acte pour ne 
pas respecter ces conditions : << si quelqu'un va acheter n'importe 
quoi, avec ou sans prix, si l'on trouve des actes mensongers â l'insu 
des juges, ces choses sont perdues et celles qui sont achetees retour
nent » 19. 

Les caracteristiques que nous venons de decrire sont aussi Ies 
idees constitutives de la notion moderne du contrat de vente-achat. 
Leur genese logique met en evidence le role crucial joue par Ies con
cepts du droit de la procedure et de la preuve. On ne peut pas neg
liger l'apport du forrnalisme du droit romain dans la constitution de 
la logique forrnelle du droit roumain. En epurant la pensee juridique 
des elements irrationnels qui avaient longtemps fait obstacle au 
plein developpement de la logique forrnelle, la procedure judiciaire 
aurait ete le lieu d'apparition des deux forrnes (ventes et achats) Ies 
plus anciens des contrats conclus entre des individus separes de 
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leurs groupes et agissant dans un cadre d'action etabli par une 
autorite politique centrale, elle-meme exterieure aux communautes. 

1.2.4. L'adălmaş et l'entente traditionnelle (tocmeala) et 
l'idee de transfert des biens en public 

Les parties contractantes, en gage de fidelite envers leurs 
engagements, se donnaient une poignee de main et ce geste etait 
accompagne d'une certaine solennite: c'etait l'usage de !'adălmaş. 
L' adălmaş signifie Ies souhaits que I' on fait apres une convention, 
et voici ces souhaits, en resume : Ies parties prennent du vin et de 
l'eau-de-vie. L'acheteur donne le premier a boire au vendeur et ce 
dernier le felicite en lui disant : « que Dieu fasse que vous profitiez 
- de la chose faisant l'objet de !'acte-, vous et Ies descendants de 
vos descendants et que vous soyez en bonne sante pour la pos
seder ». 

A son tour, le vendeur donne a boire a l'acheteur en lui dis
ant : « et que Dieu fasse que vous profitiez aussi de I' argent ; et la 
ou vous mettrez un sou que vous en retiriez miile ; que Dieu vous 
donne profit et richesse ».20 Un vendeur peut donner jusqu'ă 10 
mesures de vin comme adălmaş. A cote des parties, lorsque l'on 
buvait !'adălmaş, ii y avait d'autres personnes de confiance - Ies 
adălmăşari - dont Ies noms sont, d'habitude, ecrits dans Ies actes et 
sur le temoignage desquels on fera plus tard appel en cas de proces. 

L'usage de se frapper dans la main egalement, indique le con
trat solennel. Le symbolisme est appreciable surtout dans le con
texte d'autrefois, car le droit ancien a longuement ete domine par 
l'oralite et le dialogue juridique et dans ces conditions, la parole 
prononcee dans certains contextes, en mangeant ou en buvant solen
nellement, etait I' essentiel. 

On a dit que le contrat consensuel existait, car ii est ne d'une 
promesse21 , d'un contrat solennel. Celui-ci avait appris aux 
hommes que des engagements pouvaient etre pris d'une maniere 
definitive ; seulement que ce caractere definitif resultait d'opera
tions liturgiques et formalistes. On le detachait de la cause qui 
l'avait primitivement produit pour le rattacher a une autre et surgis
sait un contrat nouveau, ou plutot le contrat proprement dit. Le con
trat consensuel est un contrat solennel dont on garde Ies effets utiles 
tout en Ies obtenant d'une autre maniere. Si le second n'avait pas 
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existe, on n'aurait pas eu l'idee du premier, on n'aurait pas eu l'idee 
que la parole d'honneur qui est fugitive et revocable par un chacun 
pouvait etre ainsi fixee, substantialisee. Mais tandis que le contrat 
solennel ne se fixait que par des procedes magiques ou religieux, 
dans le contrat consensuel la parole acquerait la meme fixite, la 
meme objectivite par le seul effet de la !oi. Pour comprendre ce con
trat, ii ne faut donc pas partir de la nature de la volonte ou de la 
parole qui !'exprime; ii n'y a rien dans la parole qui puisse !ier celui 
qui la prononce. La force obligatoire des actes est foumie du dehors. 
La fuite a cause de l'incapacite de payement de la taille, qui entraîne 
la vente de la terre du fuyard par Ies freres de terres qui sont soli
daires au payement de dettes envers l'Etat, a cette qualite d'acte de 
volonte (meme forcee par Ies circonstances) et gui ne se soutient 
que par la pression de l'Etat. Ce sont des croyances religieuses qui 
ont fait la synthese ; puis, une fois faite, elle reste maintenue par 
d'autres raisons, parce qu'elle etait utile et necessaire a l'Etat22 . 

Quand Ies achats et Ies ventes sont devenus des actes inces
sants, on n'a plus demande a chaque acheteur et a chaque vendeur 
de preter serrnent, de recourir a telle ou telle formule definie, etc. Le 
caractere quotidien, la continuite de ces relations en excluent force
ment toute solennite et I' on est arrive tout naturellement ainsi a 
chercher Ies moyens de diminuer le forrnalisme, de l'alleger ou 
meme de le faire disparaître23 . 

La logique du contrat de transaction imposant une deterrnina
tion definitive et tres precise des droits et obligations, la pensee 
juridique fut amenee a !'idee plus generale d'un contrat dont le con
tenu serait delimite restrictivement par Ies projections conscientes 
de deux volontes individuelles poursuivant un but specifiquement 
juridique. Pour creer un lien bilateral, c'est-â-dire pour qu'il y ait 
echange au cours du contrat, pour que chaque contractant soit a la 
fois, debiteur et creancier, il fallait deux contrats differents et 
independants !'un de l'autre ; car la distribution des roles etait tout 
a fait differente dans !'un et l'autre. L'independance des deux opera
tions etait telle que la validite de l 'une etait tout a fait distincte de la 
validite de l'autre.24 Neanmoins, Ies deux transferts sont strictement 
conditionnes l'un a l'autre, la realisation de l'une exigeant en con
trepartie la realisation de I' autre. 
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1.2.5. La coutume dans Ies transactions 

Les documents roumains et les prevoyances des nomocanons 
qui ont circule dans la Valachie prouvent que l'ancien droit roumain 
reconnaissait le principe synthetise par la formule romaine emptor 
debet esse curiosus : « l'acheteur doit etre curieux ». C'est lui qui 
doit evaluer les risques regardant les inconvenients qualitatifs ou 
d'utilisation de la chose achetee et de respecter les regles qui offrent 
la validite de la transaction. Les gui des des lois attirent l' attention 
sur la necessite de verification de la personne qui vend et sur l 'ob
jet de la transaction. Les personnes qui etablissaient le contrat 
devaient avoir la capacite juridique de clore la transaction : « Et si 
quelqu'un achete d'un jeune homme se trouvant place sous l'au
torite paternelle ou sous la tutelle de vieux et si ceux-ci s'y 
opposent, ils peuvent annuler la vente, sans se justifier »25 . Gene
ralement, la coutume eliminait les etrangers de l'achat des biens 
immobiliers fonciers, et les Turcs, sur la base des anciennes capitu
lations, n'avaient pas le droit d'acquerir d'immeubles dans les pays 
roumams. 

Les normes concernant la vente se trouvent dans la coutume 
de la terre et dans les nomocanons. Selon les lois byzantines, les 
plus nombreuses des restrictions visent les biens en soi. Ils doivent 
obligatoirement se trouver sur le marche : « Si quelqu 'un va acheter 
quelque chose vole et que ce soit trouve, on doit prendre son preju
dice et celui qui l'a achetee ne doit pas recevoir son prix »26. La 
bonne foi de l'acheteur n'evite pas son prejudice dans le cas ou il a 
achete un objet vole: « Et s'il n'a pas su que c'est un objet vole, il 
peut recuperer une moitie de son argent »27. On ne peut pas fournir 
de statistique concernant la totalite des biens qui se commercialisent 
sur le marche interne roumain. Mais le grand nombre de contrats de 
vente-achat des terres prouve une grande mobilite sur le marche 
foncier. Nous savons que les actes de <lot et les testaments contiennent 
des objets dont la provenance est sfirement commerciale, mais les 
transactions commerciales mobilieres n'ont laisse que peu de traces. 

La majorite dominante des biens qui se trouvaient en com
merce sont les domaines vendus entierement ou en plusieurs parties, 
des villages ou des parties de villages, des vignes, des vergers, des 
champs non laboures et seulement un petit nombre est represente 
par d'autres biens : des roues de moulin, des ruches, etc. Or, on l'a 
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deja dit, sur Ies transactions avec des terres en Valachie se greve le 
droit de preemption qui oblige le vendeur a annoncer aux personnes 
avec lesquelles ii se trouvait en certains rapports durables de soli
darite ( de parente, de travail en commun, de voisinage, de commu
naute, de collectivite) son intention de vendre. L'acheteur devait 
s'assurer de l'accomplissement des regles de preemption puisque 
dans le cas contraire, il risquait de rembourser l'argent pour avoir 
fait « un mauvais achat » : « Et si quelqu 'un vend son bien, terre ou 
autre chose, en secret, au plus eloigne de ses voisins et meme si Ies 
villageois vendent en secret a d' autres villageois, que cette vente ne 
soit pas valable et que celui qui a vendu reprenne son bien »28 . 

Les clauses des actes de vente conformement auxquelles Ies 
transactions ont ete faites au vu et au su de ses parents, ou 
d'hommes presents, assuraient l'acheteur que l'offre de preemption 
avait ete faite a ceux privilegies par la loi. Elles indiquent aussi que 
Ies privilegies ont eu du temps de decider s'ils achetent ou pas et 
que, s'ils ne se sont pas decides a ce moment-la, ils ne pourraient 
plus revendiquer leurs do mai nes ou « retourner I' argent » pour 
n'avoir pas eu connaissance de la transaction29 . Les nomocanons 
mentionnent que «sile plus proche voisin est prevenu qu'il y aura 
la vente, mais ne veut pas acheter, le vendeur est alors libre de ven
dre au plus eloigne, apres quoi Ies proches voisins n'auront plus le 
droit de racheter »30. 

Si cette preference n'etait pas respectee, ii y avait un droit 
complementaire de rac hat sur la terre, conformement auquel I' e
tranger etait oblige de recuperer son argent du privilegie par la Joi 
de preemption. La regie est respectee aux jugements du divan 
princier. Suite a certains jugements vis-a-vis de ventes faites sans 
respecter le droit de preemption, le prince a emis un ordre par lequel 
il autori se le plaignant a rembourser obligatoirement I' acheteur, 
meme en depit de la volonte du vendeur. Par exemple, le vornic 
Radu de Desa qui etait en indivision avec Ies villageois de Hurezi, 
se plaint au prince durant le conseil princier que Ies villageois avait 
vendu a un pretre, Robul, des parties de domaine « a son insu ». 11 
voulait annuler cette vente. Le prince lui confirme qu'il a ce droit et 
impose aux villageois de retoumer I' argent a I' acheteur. Dans le cas 
ou ceux-ci n'ont plus d'argent, le plaignant est autorise a donner 
l'argent lui-meme: « de jeter l'argent »31 . Dans le cas ou Ies ven-
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deurs s'opposeraient a une telle decision, Ies ordres princiers qui 
autorisent a donner l 'argent obligatoirement, a I' aide d 'un fonction
naire princier, prouve que l 'Etat etait convaincu de I' idee de faire 
respecter ce principe de preemption. Parfois le prince pouvait inter
dire explicitement l'achat d'un domaine en indiquant par ordre ecrit 
l'existence de certaines personnes « plus libres de l'acheter (mai 
volnice) ». 

Dans ces conditions ou Ies ventes peuvent se voir opposer 
n'importe quand la clause de retractation, ii arrive que Ies transac
tions soient immediatement raffermies dans le divan du prince, pour 
eliminer toute contestation possible. La mention des actes princiers 
conformement auxquels la vente a ete faite en presence du prince, 
« ils ont vendu devant ma seigneurie », indique plutât la proximite 
en temps entre la realisation de I' acte de vente et la confirmation 
princiere. On ne croit pas que cette formule indique le fait que la 
transaction ait lieu effectivement dans le conseil princier, car Ies 
documents princiers ont finalement deux groupes de temoins, le 
premier est celui des temoins (a/dămăşari şi martori) de l'endroit 
ou Ies terres se trouvaient et le deuxieme groupe est celui des grands 
boyards qui sont temoins au jugement princier. On hesite a croire 
que tous Ies temoins de la premiere categorie soient presents au con
seil princier. Des sa premiere apparition dans Ies communautes 
villageoises jusqu' a son annulation en 184032, le droit de preemp
tion apparaît donc comme un conditionnement general de posse
ssion de la terre, des Tziganes ou des serfs et comme un systeme de 
contrâle sur la circulation des biens. Par le conditionnement du libre 
commerce, on arrivait aussi a une limitation du droit de disposition 
des biens. 

1.2.6. Le detour de la coutume par I' « etat de necessite » 

Neanmoins, l'application de ce droit souffre un grand 
changement au debut du xvne siecle. Avant cette periode, la fonc
tion de la preemption dans Ies cas de ventes visait la protection de 
la propriete commune contre Ies etrangers. Le droit de preemption 
etait complete par d'autres regles qui visaient la succession intra 
vires ou le statut special de la dot de la femme dans l'ensemble de 
la masse successorale. A mesure que Ies sorties de l'indivision 
augmentent, consolidees par la delimitation des domaines respectifs 
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a l'aide des arpenteurs accompagnes par le haut dignitaire designe 
par le prince, le droit de preemption de voisinage est utilise comme 
une arme en vue d'acheter un nombre plus grand de domaines en un 
seul endroit et de consolider la grande propriete fonciere dans les 
zones occupees anterieurement par les communautes villageoises. 
Une fois entres dans les collectivites ou dans les possessions de ter
res en familie par l 'ac hat, ou comme donneurs et arrivant a avo ir les 
memes droits que les membres de la collectivite, les etrangers du 
lieu exen;:aient le droit de preemption pour eliminer la concurrence 
dans les transactions ulterieures. Infiltres dans les proprietes villa
geoises, les boyards pouvaient acquerir tout le village, n'etant plus 
consideres comme etrangers et donc empeches par l 'interdiction de 
protimesis, que les paysans avaient le droit d'invoquer pour entraver 
l'intrusion des etrangers dans leurs terres. Tout comme dans les cas 
de fratemisation, une fonction ancienne, dans des conditions econo
miques et sociales changees, change d'essence a cause des interets 
differents qu' elle promeut. 

Les circonstances dans lesquelles se realisent certaines ventes 
et les sentences des proces ayant comme sujet les ventes indiquent 
toute une zone ou l'on peut manifester l'innovation sur le plan de la 
pratique juridique. Les ventes realisees en temps de « famine », 
« maladie », lorsque la pression des facteurs exterieurs limite les 
options du vendeur, meme si cela elude les procedures habituelles 
ou le droit de preemption, sont considerees valables par le prince et 
ils deviennent parfaitement « legaux » par la confirmation princiere. 
Meme si les circonstances speciales ne sont pas invoquees pour 
creer un precedent juridique, leur exemple se dissipe dans la 
memoire collective cornrne une possible raison a invoquer dans les 
petitions adressees au prince. Par exemple, le prince Mathieu 
Basarab confirme au spathaire Leca un domaine que ce dernier avait 
achete pendant le regne de Radu Şerban, meme si les vendeurs veu
lent le racheter apres le depassement du moment critique, en invo
quant le droit de preemption. Le prince precise que la vente a ete 
effectuee dans des conditions exceptionnelles, aux temps des 
« embarras », « lorsque les Hongrois sont entres dans le pays ». 

Le message que le prince transmet a la societe par toutes ces 
decisions qui confirment le plus souvent les contrats prives est celui 
que les conventions doivent etre respectees et que c'est seulement 
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lui qui a le pouvoir de « juger » la valeur de l' exceptionnel. Le role 
du « jugement » est d'analyser en permanence Ies circonstances de 
realisation des contrats conformement aux normes reconnues. Ainsi, 
lorsque Ies villageois de Găeşti sont obliges de vendre leurs hoiries 
pour payer l 'amende due au prin ce pour « la perte de l 'âme 
d'homme », ils reconnaissent qu'ils font la vente par besoin, 
« puisqu'on n'a pas eu d'argent » et parce que le prince a envoye la 
garde armee « selon la coutume du pays » a laquelle ils se confor
ment donc33 . 

Dans Ies cas ou une situation exceptionnelle se generalise, 
seul le prince a le droit incontestable d'imposer le changement au 
niveau des normes. La situation exceptionnelle de cette epoque, qui 
a le role de novatio sur le plan juridique et qui se retrouve invoquee 
dans Ies confirmations princieres pour Ies contrats de vente-achat, 
c'est la fuite du proprietaire de son domaine dans le pays ou a l'e
tranger, et I' abandon de ses obligations fiscales. L' intervention du 
prince dans l' organisation des dettes envers l 'Etat par des decisions 
nouvelles sur le regime du domaine, par le transfert du droit de pro
priete au payeur de charge fiscale aura des consequences sociales et 
juridiques importantes pour l'evolution de la coutume de l'epoque. 
L'execution obligatoire des debiteurs apporte ainsi, d'une maniere 
explicite, des modifications de la coutume et du regime de legalite 
des ventes. Le lien entre le developpement de l'economie de marche 
et l 'evolution de la pensee juridique est constitue par !'idee de con
trat - fonction, qui dorenavant fera partie des instruments utilises 
par l'Etat, meme dans l'organisation de l'activite fiscale. 

Dans Ies cas qui consignent I' existence de certaines circon
stances speciales concemant la vente-achat, le prix de la transaction 
n'estjamais invoque comme raison de la preference. L'enchere a un 
meilleur prix de la part d'un acheteur n'est pas un argument dans la 
vente d'un domaine. Plus encore, une mention de la deuxieme 
moitie du siecle attire l'attention sur le fait que Ies gens riches, 
surtout Ies commen;ants, qui ont obtenu un domaine par une acqui
sition correcte, en sont depossedes s'ils y etaient des etrangers et si 
Ies droits des proprietaires voisins n'avaient pas ete respectes. La 
pluralite des systemes juridiques et la persistance des logiques dif
ferentes, l'une autarcique, l'autre commerciale, correspond au 
niveau de developpement de la societe de l'epoque. 
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La sphere du marche est celle ou se rencontrent des individus 
libres de leurs attaches communautaires pour echanger des 
marchandises, en recourant de plus en plus a la monnaie comme 
instrument d'echange. Le fonctionnement du marche requiert des 
agents economiques qu'ils puissent s'engager juridiquement Ies uns 
vis-a-vis des autres, par une multiplicite de rapports contractuels 
specifiques aux transactions operees, a l'interieur d'un cadre nor
matif qui fait davantage place â la poursuite des interets egoi"stes 
qu' â I' ethique fraternelle soutenue par Ies institutions forrnees dans 
Ies communautes villageoises (fraternisation, preemption, etc.) et 
qui peuvent etre decrits comme des « contrats-statuts ». Ces 
derniers sont des actes juridiques solennels, empreints de significa
tions magiques, par lesquels !'individu s'infeode â un groupe ou 
s'incorpore â une relation interpersonnelle englobant, au point que 
sa personnalite juridique meme s'en trouve qualitativement modi
fiee. Le contrat-fonction se presente a bien des egards comme un 
acte par lequel !'individu s'aventure en dehors de son groupe d'ap
partenance. Le contrat-statut est, au contraire, un acte d'adhesion â 
une collectivite ou au mode solennel par lequel se cree une relation 
corn;:ue pour une longue duree. Et c 'est le motif pour lequel, malgre 
Ies elements indubitablement « modernes », la fraternisation me 
semble un contrat-statut. Dans cette transforrnation, un role primor
dial revient au prince en tant que juge et presentera !'idee que l'in
teret public de l'Etat et la fiscalite ont impose la fonctionnalite du 
contrat. Elle decoule de la necessite d'accommoder le droit 
superieur du prince sur le territoire avec le statut du pays tributaire 
aux Ottomans. Sur la Valachie, Ies sultans ottomans avaient invoque 
depuis plus d'un siecle un droit superieur, qui sans avoir des con
sequences directes sur la commercialisation des biens, en a eu indi
rectement par la voie de la fiscalite : « Le pays de Valachie, mon etat 
au meme titre que mes autres etats et ses sujets aussi mes serviteurs 
tributaires »34. 

Des la naissance de la Valachie, on estime que le prince a eu 
un droit de dominium eminens sur l'ensemble du fond foncier du 
pays. Son pouvoir se superposait â toutes Ies autres possessions fon
cieres sans tenir compte de leur nature (hereditaires, re~ues comme 
donation du prince, achetees). A quelques objections pres, cette 
opinion est generalement acceptee par l'historiographie roumaine35 . 
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Seul le juriste Andrei Rădulescu a manifeste sa reserve en se deman
dant : « Si le prince avait ete le proprietaire, est-ce qu'il aurait eu 
besoin d'acheter des domaines pour lui-meme? »36. 

La reponse qu' on propose a comme point de depart les docu
ments par lesquels le prince se confirme a lui-meme des achats. On 
precise que ces documents ne sont pas des actes de vente, mais des 
confirmations ulterieures aux ventes par lesquelles le prince se con
firme a soi-meme la possession. Ces documents prouvent que le 
prince respectait le droit de preemption et que ces achats de terres, 
tout comme ceux des serfs, sont faits en tant que personne privee. 
Ce qui est surprenant dans ce cas, c'est seulement l'incapacite de la 
monarchie valaque de faire des acquisitions en vue d'assurer un 
domaine princier stable. Mais on va revenir sur cette idee plus tard 
quand on se referera aux principes de la succession. 

L' explication que nous donnons au changement de la fonc
tionnalite du contrat est, a notre avis, foumie par le contexte poli
tique. Apres avoir etabli des relations avec l'empire ottoman et avoir 
assume les obligations concemant le payement du tribut, le prince 
etait le garant de l'accomplissement deces tâches37. Etre « biruitor 
Ţărei Româneşti »38 signifie etre l 'autorite legitime pour imposer 
les taxes39. Au nom des obligations envers la Porte et de la neces
site de preserver l'autonomie du pays, de conserver l'institution de 
la monarchie meme, le prince impose la responsabilite de tous les 
payeurs de tribut40, comme celle de l 'appareil d'Etat dans le 
prelevement des imp6ts. « Le service juste et fidele » envers la 
monarchie et le pays se manifeste a l'epoque du xvne siecle en 
restant sur le domaine et en payant avec responsabilite Ies imp6ts 
pour pouvoir accomplir « la charge » du pays. Toute terre a un 
maître et un bir a payer41 . Et le prince offre son soutien pour la 
poursuite des serfs et des Tziganes fuyards meme dans l'empire 
ottoman, en demandant l' aide des pachas turcs42 . Le prin ce Mathieu 
Basarab rappelle, par exemple, dans l'acte par lequel il confirme au 
grand ecuyer Albul la possession d'un village avec la servitude de 
ses habitants, l'existence de certaines decisions princieres a valeur 
de loi. Dans le document du 25 aout 1638, il mentionne que : 
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ii a rassemble Ies prelats et tous Ies boyards, grands ou petits, 
et avec tout le pays, et tous ont decide que des Pâques 
jusqu'au jour de St. Pierre, celui qui ne sera pas sur son 
domaine pour payer l'impot et le bir, cette personne et son 
domaine seront soumis a la volante du prince »43 . 

II a existe, donc, un moment exact ou le prince a reaffirme 
son droit de possession sur le pays entier, synchronise avec des 
mesures s 'appliquant a la reorganisation de l 'appareil fiscal. Mais 
ce qu'on confirme c'est aussi le droit du prince de decider du statut 
du proprietaire. Et paradoxalement, le prince ne procede pas a la 
constitution d'un domaine princier. Pour assurer le payement des 
obligations fiscales dont la destination est le kharaci et Ies impots 
envers l' empire ottoman, le prin ce decidera par jugement que le 
droit de propriete appartient a celui qui paye l'impot afferent a 
chaque domaine, conformement aux registres de la tresorerie44 . 

Ainsi, Ies ordres princiers de mettre en execution Ies sentences per
mettent aux responsables avec le prelevement des impots d'executer 
forcement les debiteurs45 . De cette maniere, le rapport entre l 'Etat 
et Ies contribuables prend l'aspectjuridique d'un contrat. Pour mettre 
en evidence les nouvelles relations entre le prince, l'appareil d'Etat 
et Ies contribuables, on va donner un exemple du regne de Mathieu 
Basarab. 

En ce temps-la, plusieurs villageois de Păuşeşti fuient et ne 
payent pas l'impot tel qu'il etait prevu pour cette annee-la et enre
gistre dans un repertoire du grand tresar. Pour obtenir cet argent, le 
prince met sous Ies verrous ceux qui etaient responsables de lever 
l'impot respectif46. 11 lesa obliges a payer la dette des fuyards etil 
a decide que ceux-ci, dans le cas ou ils ne reviendraient pas payer 
leur dette d'ici a une certaine date, deviendraient les serfs des fonc
tionnaires qui avaient paye Ies impots a leur place. L'argument invo
que etait : « pour le prix des produits qu'ils ont donnes a leur 
place». A leur tour, Ies payeurs, apres avoir acquitte la somme d'ar
gent imposee, vendent les terres des paysans a un haut dignitaire 
princier pour recuperer leur argent. Les paysans, dans le cas ou ils 
se retourneraient, revenaient de droit comme des serfs appartenant 
au dernier acheteur47 . On n'insiste pas ici sur le probleme du ser
vage. On remarque seulement que le regime fiscal en Valachie tel 
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qu'il evolue au debut du xvne siecle apporte des modifications au 
cadre legal dans lequel se deroulent les ventes-achats qui, â leur 
tour, entraînent des modifications dans les ventes des gens avec sa 
« propre personne ». Dans certains cas, lorsque les crediteurs sont 
des etrangers, le prince meme rachete des proprietes qui risquent 
d'entrer dans la propriete d'etrangers grecs ou d'une autre ethnie, en 
payant avec de l'argent de la« bourse princiere »48 . Nous conside
rons cette intervention princiere comme decoulant du principe de 
domenium eminens. Devant l'etranger, le prince est le dernier pre
tendre â un droit superieur de propriete. 

Sous la double pression des boyards d'etendre leurs domaines 
et de l'exploitation fiscale, Ies paysans libres se voient obliges de 
vendre leurs terres et de renoncer â la liberte personnelle en tombant 
dans le servage. Vaiei l'exemple de l'ordre du prince Leon Tomşa 
enjoignant aux serfs du village de Ioneşti de se soumettre â toutes 
les dispositions de leur maître : « Executez tous les travaux qui lui 
seront necessaires, selon la /oi et la coutume des serfs »49 . 

Toutefois, les maîtres de la terre acceptaient des contrats dans 
lesquels etaient fixees les obligations des serfs ; l 'objet de ces con
trats etait d'empecher la fuite des serfs et de se pourvoir de la main
d' reuvre necessaire en attirant des serfs d' autres domaines, soumis 
â un regime d'obligations plus rigoureux. Dans son testament, le 
boyard Muşat, precise que les serfs qu'il legue au monastere 
d' Argeş travailleront dans les memes conditions que ceux du village 
de Corbi : « qu'ils travaillent au monastere comme ceux de Corbi, 
qu'ils ne travaillent que comme ceux-ci, qu'ils n'aient aucune 
charge de plus »50 . 

Pour reprendre les aspects plus importants des modifications 
qui ont lieu pendant cette periode, on constate que le droit de 
preemption, d'origine coutumiere, est amende par une modification 
essentielle apparue dans le droit de possession eminente du pays par 
le prince, accepte par tous Ies acteurs sociaux : le pays etait tribu
taire des Turcs et les terres etaient, conformement â la loi, de 
l' « empereur »51 : « Le pays est mon etat au meme titre que mes 
autres etats et ses sujets aussi mes serviteurs tributaires »52. 

Meme si la Valachie a garde une evidente autonomie admin
istrative et juridique remarquable sous la domination ottomane, 
voire des le debut, la modification du statut externe et les nouvelles 
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obligations qui revenaient au prince etaient facteurs de changernents 
realises sur le plan interne au niveau des normes appliquees. 

Le xvne siecle va porter l'ernpreinte d'une evolution para
doxale dans laquelle, d'une part, on assiste â la consolidation de la 
position preeminente du prince dans la societe, en etant le seul 
reconnu, de fa~on incontestable dans le proces d'accomrnodation 
des anciennes couturnes â la casuistique contemporaine ; d'autre 
part, par la finalite pratique deces negociations entre l'ancien et le 
nouveau, par la necessite d'assurer la capacite de payement fiscal, 
le prince offre satisfaction aux boyards de l'appareil d'Etat et ii 
encourage leurs interets patrimoniaux. Si le phenornene du servage 
des paysans pour Ies dettes est complementaire aux changements 
intervenus sur le rnarche imrnobilier, comme une demiere solution 
de payement dans certains cas, pour nous, retrospectivement, per
siste quand meme une question, â savoir â l'avantage de qui se 
deroule le phenomene de « servage », Ies ventes de domaines et de 
serfs? 

1.2.7. La vente de soi-meme. Le servage pour cause de dettes 

A partir de tous ces changements du statut des serfs princiers, 
ii est diflicile de cornprendre quel est l'interet de la monarchie. Si 
l'exploitation des collectivites libres avait ete plus profitable pour la 
monarchie, le travail servile ne se serait pas irnpose. Si le travail 
servile avait augmente la productivite du domaine alors Ies princes 
du pays auraient du encourager la vente des serfs pour l 'usage de la 
monarchie et pas pour celui des boyards et des rnonasteres. Michel 
le Brave (1593-1601) a ete le seul prince qui a rnene une politique 
systematique d'encouragernent des ventes en faveur de la monar
chie. 

Les rai so ns invoquees dans Ies actes de rac hat sont « I' im pot 
et Ies surtaxes » ce qui veut dire que la monarchie considerait que 
leur payernent etait mieux assure apres Ies nouvelles mesures d'ex
ploitation directe de la rnonarchie. En obligeant Ies paysans aux 
impots lourds, la monarchie Ies a forces â se vendre comrne serfs. Si 
la monarchie avait ete plus avantagee, Ies princes ulterieurs auraient 
du Ies tenir et non Ies racheter. Or, â cause des raisons fiscales 
astreignantes, Ies princes procedent au rachat des serfs voire, font 
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l'abus de cette pratique en obligeant Ies serfs a se racheter plusieurs 
fois. 

L'inexistence de tradition du domaine princier est la princi
pale raison pour laquelle Ies princes du pays n'ont pas exploite la 
direction ouverte par Michel le Brave. Aussi, la modification de ce 
projet politique est l'effet d'une variete particuliere du« sens pra
tique » qui permet au prin ce de tirer le profit maximum d 'une struc
ture des normes peu systematisee. Au-dela des regles, ii n 'y a pas de 
vide juridique, mais un« espace de jeu » ou se manifeste l 'intuition 
pratique53. Parce que l'asservissement etait un complement de cette 
direction d'exploitation d'un domaine princier, ainsi que l'imposi
tion des garanties de payement pour Ies impâts, I' interruption de 
cette politique globale qui contenait des mesures tant pour le 
domaine que pour la force de travail afferente, entraîne, a natre avis, 
dans la deuxieme moitie du xvne siecle le declin de l'asservissement 
a la glebe des paysans. 

Pour souligner l'importance de l'Etat dans l'evolution de 
l'idee de contrat, on precise une remarque chere aux anthropologues 
du droit, c'est-a-dire, qu'il ne suffit pas qu'une institution soit utile, 
pour qu'elle sorte du neant au momentvoulu; encore faut-il qu'on 
ait de quoi la faire, c'est-a-dire que Ies idees existantes le permet
tent, que Ies institutions existantes ne s'y opposent pas ou meme 
fournissent la matiere indispensable pour la former. Ainsi, ce n'etait 
pas assez que le contrat consensuel fut appele par Ies progres de la 
vie economique ; ii fallait encore que l'esprit public filt pret a en 
concevoir la possibilite. Puisque, jusqu'alors, Ies obligations con
tractuelles ne paraissaient pas ne pouvoir resulter que de solennites 
determinees ou de la tradition de la chose, ii fallait qu 'un changement 
se fit dans Ies idees qui permissent de leur attribuer une autre origine. 

Par exemple, par l'imposition solidaire au payement de la 
taille (cisla"), le prince utilise une structure traditionnelle - solidarite 
de la communaute -, mais cette fois-ci dans un but fiscal. Les 
« freres » qui doivent payer toute la somme, n'ont pas d'autre solu
tion que de vendre Ies terres des fuyards. Ce n'est pas le prince qui 
vend, ce sont Ies paysans memes, mais sous une pression de I 'Etat 
et avec l'accord de celui-ci54 . Les princes manipulent ainsi lacom
munaute des interets de groupes vers l'interet public de l'Etat. 
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Techniquement, le grand nombre de contrats prives de vente
achat et Ies nombreuses confirmations de transactions faites par le 
prince dans des conditions non conflictuelles prouvent la capacite 
de la societe roumaine de respecter Ies obligations assumees par des 
contrats. Meme si Le guide de la foi ne contient pas d'articles spe
ciaux qui reglementent le contrat de vente-achat, le nomocanon 
publie en 1652 transmet le principe juridique romain pac ta sunt ser
vanda a la societe roumaine : « Tout l'arrangement que fait un 
homme avec tout autre pour un certain objet, avec un acte ou sans 
un acte, doit etre vrai »55 . Pacta sunt servanda est un principe 
juridique et, dans le meme temps moral, puisque )'idee de fidelite et 
d' honnetete se trouve a sa base, autrement Ies rapports juridiques et, 
implicitement, sociaux seraient toujours exposes aux incertitudes. 
L'application de ce principe dans Ies jugements princiers montre la 
perception de la societe du temps sur elle-meme comme une totalite 
qualitative de conventions, ecrite ou pas, acceptee ou imposee. 

Le prince dans l'accommodement qu'il realise entre la cou
tume du pays et Ies nouvelles obligations fiscales, allegue )'idee de 
fidelite fiscale tandis que la trahison est sanctionnee. Les domaines 
des fuyards d'impâts sont vendus puisqu'ils sont « des hommes me
chants et fuyards et traîtres a l'egard du prince et de tout Ie pays »56 . 

Pour resumer, en recapitulant Ies idees avancees dans cette 
partie du chapitre, on precise que la societe roumaine a vu I' activi te 
de vente-achat reglementee par une voie coutumiere qui utilise la 
notion du contrat et que Le guide de la foi de 1652 n'apporte pas de 
modifications a ces reglementations et qu'en plus, ii ne contient pas 
de prevoyances explicites dans ce sens. De toute evidence, le droit 
de preemption greve Ies transactions aux domaines et ce droit ne 
dechoit pas, en depit des limitations qu'il impose, parce qu'il est 
utilise dans le sens d'accaparement des domaines des collectivites. 

Quant aux obligations fiscales tres elevees, celles-ci imposent 
au prince de prendre a la fois, des mesures de contrainte contre la 
masse des contribuables pour lui imposer le payement force des 
impâts57 et, des mesures capables d'etablir des responsabilites col
lectives dans I' appareil d 'Etat. En consequence, Ies executions for
cees decidees par le prince, pour des raisons fiscales, sont en mesure 
d'alterer le caractere librement consenti du contrat de vente-achat. 
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1.2.8. Les limites de la negociation : le prix juste 

Une consequence sur !'aspect commercial du contrat, con
traire au phenomene de libre echange, sera le fait que Ies contraintes 
sur Ies ventes empechent la fixation du prix conforrnement aux 
regles du marche58. Dans Ies documents roumains de cette epoque, 
ii n'est jamais mentionne qu'un produit ait ete vendu simplement 
parce que l'acheteur a offert le meilleur prix possible. Neanmoins, 
on observe qu'â l'epoque, la vente est accompagnee par l'obligation 
de garantie qui, on le sait, n'est pas une obligation essentielle de la 
vente, comme celle de payer le prix ou de livrer la chose. L'obliga
tion de la garantie en matiere de vente ne resultait pas du contrat 
meme, mais d'actes adjoints au contrat et ii me semble qu'elle est 
liee â un processus juridique entier, qui renforce Ies suretes dans la 
societe roumaine. 

Neanmoins, malgre Ies doutes que l'on peut manifester sur la 
capacite du contrat de correspondre aux exigences du marche, ii est 
evident que la notion meme de contrat ou d'obligation contractuelle 
occupe une place de plus en plus centrale dans la pensee juridique 
du temps, en raison de I' extension de la sphere des echanges 
economiques exterieurs aux communautes. A partir de la, !'idee 
moderne de contrat n' a pas manque de se pro pager, assortie de mo
difications plus ou moins importantes, dans Ies autres secteurs du 
droit, y compris en droit public. 

On se souvient que, en traitant de la question du pluralisme 
juridique, Weber a pu montrer comment l'evolution vers la notion 
de contrat-fonction correspondait aussi â une transforrnation poli
tique majeure qui devait conduire â la preeminence de l'Etat comme 
organisation politique centrale de la societe. De meme que la parti
cipation au marche repose sur l'activite contractuelle d'individus 
consideres libres de leurs attaches communautaires, de meme la par
ticipation â l'Etat devra s'exercer â travers Ies attributs d'une 
« citoyennete » devenue incompatible avec l'assujettissement des 
individus â une autre autorite politique. 

1.2.9. L'emergence du contractualisme 

Du point de vue juridique, cette evolution s'est traduite par la 
problematique des rapports entre le droit commun de l'Etat et Ies 
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droits particuliers des communautes locales ou autres. Le pluralisme 
juridique est un concept construit par la sociologie juridique pour 
designer une realite sociale ou la regulation juridique globale se 
revele partagee entre plusieurs entites plus ou moins independantes. 
II sert plutât a identifier un probleme conceptuel necessaire pour 
reconcilier logiquement et techniquement Ies pretentions de l'Etat a 
la souverainete juridique avec le reflexe constant des groupes et des 
individus de repondre de fa9on autonome a leurs besoins de regula
tion juridique. 

Au Moyen Âge roumain, avant le developpement de !'eco
nomie d'echange et l'expansion de l'appareil etatique, la societe 
projetait un systeme juridique ou le droit commun de l'Etat devait 
se composer des normes des communautes juridiques largement auto
nomes. Les communautes ou Ies groupes locaux avaient le contrâle 
des ressources economiques Ies plus importantes. L'assujettisse
ment a leur autori te politique et juridique, notamment par le biais du 
contrat-statut, est pour Ies individus une condition d'acces a ces 
ressources. Le droit commun de l 'Etat etait peu developpe. Sa juri
diction effective se limitait a la sphere tres reduite des echanges 
economiques exterieurs aux communautes et a la prise en charge 
des conflits entre individus de groupes differents. Le prince et ses 
juges entretiennent neanmoins la souverainete juridique de I' Etat en 
conciliant plus ou moins logiquement l'idee de droit commun avec 
le systeme de la personnalite des lois. La pluralite des communautes 
juridiques etait traduite conceptuellement que l'Etat accepterait de 
reconnaître a I 'interieur de son ordre juridique par la loi du pays. 

L'expansion de l'economie de marche, la fiscalite, le declin 
du contrâle des communautes sur Ies ressources economiques et le 
developpement organisationnel de l'Etat ont modifie celte premiere 
representation du systeme juridique. La sphere du droit commun qui 
s'organise pour une bonne part autour de l'idee de contrat-fonction 
est desormais per9ue comme une instance juridique centrale autour 
de laquelle graviteraient des communautes et groupes recevant leur 
personnalite juridique de l 'Etat et obeissant plus ou moins a la 
logique du contrat-statut. 

La notion de droit coutumier est elle-meme appelee a deperir 
au fur et a mesure que s'impose la conception legislative de la crea
tion du droit par Ies instances de l 'Etat ou a travers la liberte con-
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tractuelle concedee aux individus. La conception du droit commun 
est devenue plus complexe. A cote des regles qui fixent Ies condi
tions generales de la participation au marche, le droit de l 'Etat inte
gre dorenavant differents regimes de regles speciales donc le champ 
d'application se definit en rapport avec Ies particularismes des 
activites economiques plutot qu'en fonction des caracteristiques 
personnelles ou des attaches communautaires des individus. 
Contrairement aux anciens particularismes juridiques, !'acces au 
regime de droit special est, en principe, ouvert universellement a 
tous Ies agents economiques ceuvrant a l'interieur de la juridiction 
territoriale de l 'Etat. Le pluralisme juridique autrefois per~u comme 
un phenomene de droit exterieur a I' ordre juridique etatique est 
maintenant integre dans la logique interne d 'un droit positif a la fois 
commun et pluraliste. 

1.2.10. La coevolution des regimes de production 
juridiques et sociaux 

Reste a apprecier cette possibilite d'intervention du prince et 
ses lirnites. On l'a deja dit, sur le marche des terres en Valachie 
greve le droit de preemption qui oblige le vendeur a annoncer aux 
personnes avec lesquelles il se trouvait en certains rapports durables 
de solidari te ( de parente, de travail en commun, de voisinage, de 
communaute, de collectivite) son intention de vendre. L'acheteur 
devait s'assurer de l'accornplissernent des regles de preemption 
puisque dans le cas contraire, il risquait de rernbourser l'argent pour 
avoir fait « un rnauvais achat » : « Et si quelqu'un vend son bien, 
terre ou autre chose, en secret, au plus eloigne de ses voisins et 
rnerne si Ies villageois vendent en secret a d'autres villageois, que 
cette vente ne soit pas valable et que celui qui a vendu reprenne son 
bien »59. Suite a certains jugernents vis-a-vis de ventes faites sans 
respecter le droit de preemption, le prince emet un ordre par lequel 
ii autorise le plaignant a rernbourser obligatoirernent l'acheteur, 
meme en depit de la volonte du vendeur. En realite, l 'intervention 
du prince a une incontestable incidence sur l'attribution de la charge 
de la preuve. Dans le cas ou Ies vendeurs s'opposeraient a une telle 
decision, Ies ordres princiers qui autorisent a donner I' argent oblig
atoirernent, a l'aide d'un fonctionnaire princier. Ici reside, a nou
veau, la justification de I' exequatur : le juge etatique impose la for-
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mule executoire sur la sentence par le biais d'une decision de justice. 
Parfois le prince pouvait interdire explicitement l'achat d'un 
domaine en indiquant par ordre ecrit l'existence de certaines per
sonnes « plus libres de l'acheter (mai volnice) ». Dans ces condi
tions ou les ventes peuvent se voir opposer n'importe quand la 
clause de retractation, il arrive que les transactions soient immedi
atement raffermies dans le divan du prince, pour eliminer toute con
testation possible. Cette idee de contrâle est, elle aussi, caracteris
tique de l'imperium60. Cela prouve que l'Etat etait convaincu de 
l'idee de faire respecter ce principe de preemption, mais, par le con
ditionnement du libre commerce, il arrivait aussi a une limitation du 
droit de disposition des biens. 

L'application du droit de preemption souffre un grand 
changement au debut du xvne siecle. Avant cette periode, la fonc
tion de la preemption dans Ies cas de ventes visait la protection de 
la propriete commune contre les etrangers. Le droit de preemption 
etait complete par d'autres regles qui visaient la succession intra 
vires ou le statut special de la dot de la femme dans l'ensemble de 
la masse successorale. Neanmoins, il existe suffisamment des raisons 
d' ordre technique a un choix « pretorien » : l 'etat d' exception. 

Le message que le prince transmet a la societe est double : 
d'une part, par toutes ces decisions qui confirment le plus souvent 
Ies contrats prives, il transmet le principe que les conventions 
doivent etre respectees, d'autre part, que c'est seulement lui qui a le 
pouvoir de « juger » la valeur de l' exceptionnel. On se souvient que, 
reprenant Ies preceptes du droit canonique, la jurisprudence anci
enne avait con1yu l 'ojficium judicis, comme etant a la fois un pou
voir et un devoir61 . Le râle du « jugement » est d'analyser en per
manence les circonstances de realisation des contrats conformement 
aux normes reconnues. Dans Ies cas ou une situation exceptionnelle 
se generalise, seul le prince a le droit incontestable d'imposer le 
changement au niveau des normes. 

1.2.11. Appreciation du concept de maîtrise sur la regie 
de droit 

Le plus souvent, au temps du proces en divan, le prince doit 
trancher sur des faits qu'il importe de determiner, en tenant compte 
des consequences plus amples au niveau politique. L'intervention 
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du prince dans l'organisation des dettes envers l'Etat par des deci
sions nouvelles sur le regime du domaine, par le transfert du droit 
de propriete au payeur de charge fiscale aura des consequences 
soci ales et juridiques importantes pour 1 'evolution de la coutume de 
l'epoque. L'execution obligatoire des debiteurs apporte ainsi, d'une 
maniere explicite, des modifications de la coutume et du regime de 
legalite des ventes. Le lien entre le developpement de !'economie de 
marche et l'evolution de la pensee juridique est constitue par !'idee 
de contrat-fonction, qui dorenavant fera partie des instruments uti
lises par l'Etat, meme dans l'organisation de l'activite fiscale. 

Le prince agit selon Ies cadres etablis dans l'ensemble des 
pays orthodoxes par une tradition byzantine de fonctionnement 
pragmatique de la loi, qui sans etre invoque explicitement, lui per
met de resoudre l'ecart entre une situation ideale decrite par la loi, 
la coutume, la loi des terres, et la situation reelle. Ce qui fait le 
prince par son intervention dans le droit de vente de terres n'est que 
le desir « de maintenir un lien entre des norrnes qui ont valeur de 
reference, mais non plus d'obligation, et une realite qui a bascule 
tout entiere dans le domaine de I' exception. Ce lien n' a rien de 
juridique ni d'institutionnel, ii est assure par l'autorite personnelle 
ou le charisme de celui qui procede a !'economie et qui a, de ce fait, 
une tres large autonomie »62 . 

Dans cette transforrnation, un role primordial revient au 
prince en tant que juge et on presentera !'idee que l'interet public de 
l'Etat et la fiscalite ont impose la fonctionnalite du contrat63 . Elle 
decoule de la necessite d'accommoder le droit superieur du prince 
sur le territoire avec le statut du pays tributaire aux Ottomans. Dans 
Ies terrnes du sultan ottoman : « Le pays est mon etat au meme titre 
que mes autres etats et ses sujets aussi mes serviteurs tributaires »64. 

Mais 1' emergence du contrat est dans la sphere du marc he ou 
se rencontrent des individus libres de leurs attaches communau
taires. Le fonctionnement du marche requiert des agents econo
miques qu'ils puissent s'engager ăljuridiquement Ies uns vis-a-vis 
des autres, par une multiplicite de rapports contractuels specifiques 
aux transactions operees, a l'interieur d'un cadre norrnatif qui fait 
davantage place a la poursuite des interets egoi"stes qu'a l'ethique 
fratemelle soutenue par Ies institutions forrnees dans Ies commu-
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nautes villageoises (fratemisation, preemption, etc.) et qui peuvent 
etre decrits comme des « contrats-statuts ». 

Apres avoir etabli des relations avec l 'empire ottoman et 
avoir assume les obligations concemant le payement du tribut, le 
prince etait le garant de l'accomplissement de ces tâches. Etre 
« biruitor Ţării Româneşti » signifie etre l'autorite legitime pour 
imposer Ies taux65 . Au nom des obligations envers la Porte et de la 
necessite de preserver l'autonomie du pays, de conserver l'institu
tion de la monarchie meme, le prince impose la responsabilite de 
tous Ies payeurs de tribut, comme celle de l'appareil d'Etat dans le 
prelevement des imp6ts66. Ainsi, Ies ordres princiers de mettre en 
execution Ies sentences permettent aux responsables avec le 
prelevement des impots d'executer forcement Ies debiteurs. De cette 
maniere, le rapport entre l'Etat et Ies contribuables est soumis au 
principe juridique67 . Le xvne siecle va porter l'empreinte d'une 
evolution paradoxale dans laquelle, d'une part, on assiste â la con
solidation de la position preeminente du prince dans la societe, en 
etant le seul reconnu, de fa9on incontestable dans le proces d'ac
commodation des anciennes coutumes â la casuistique contempo
raine ; d'autre part, par la finalite pratique deces negociations entre 
l'ancien et le nouveau, par la necessite d'assurer la capacite de 
payement fiscal, le prince offre satisfaction aux boyards de l'ap
pareil d'Etat et ii encourage leurs interets patrimoniaux. Le prince 
dans l'accommodement qu'il realise entre la coutume du pays et Ies 
nouvelles obligations fiscales, allegue l'idee de fidelite, tandis que 
la trahison est sanctionnee. Les domaines des fuyards d'impots sont 
vendus puisqu'ils sont des hommes mechants et fuyards et traîtres â 
l'egard du prince et de tout le pays. Pacta sunt servanda est un 
principe juridique et l'application de ce principe dans Ies jugements 
princiers montre la perception de la societe du temps sur elle-meme 
comme une totalite qualitative de conventions, ecrite ou pas, accep
tee ou imposee. Dans tout ce systeme, la coutume maintient un 
degre de consentement â la norme qui a comme consequence un 
transfert continuei entre le droit objectif ( qui designe I' ordre 
juridique) et le droit subjectif ( ce qui revient â chacun en vertu du 
droit). Les avantages d'une coutume mal censuree et approuvee par 
le prince sans recours â des coutumiers surs et obligatoires, ont con-
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duit â l'assimilation de l'adhesion tacite du peuple, pratiquant la 
coutume, avec le consensus politique. 

Pour resumer, en anticipant Ies idees avancees dans chapitre 
souivant, on precise que la societe roumaine avu l'activite de vente 
reglementee par une voie coutumiere renforcee par le prince au 
temps de jugement deroule avec le soutien du pays. L'influence du 
prive sur lajustice publique se traduit par !'idee d'une certaine tech
nique qui implique la participation des jureurs. Les affaires fiscales 
et le reglement des dettes supposent des connaissances particulieres, 
utiles â la solution du litige que le prince ne possede pas. Malgre le 
fait que le prin ce gere I' etat de necessite, c' est I'« expert » qui lui 
fournit la solution. Tout aussi comme la montee en puissance de 
l'economique dans le droit intensifie l'influence du prive sur lajus
tice publique, le principe dispositif du proces civil qui confere aux 
parties le pouvoir de circonscrire la matiere litigieuse qu'elles 
entendent soumettre au prince renforce le transfert de la culture 
juridique entre le prince et ses sujets par voie processuelle. II est 
vain de designer le prince comme seul maître du droit, car Ies par
ties ne peuvent etre exclus du jeu purement juridique. 
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1.3. Donner pour obliger : Ies donations aux monasteres 

1.3.1. Le caractere fongible des cadeaux 

« On appelle don ce gu'on offre sans constituer une neces
site » 1. Le contrat de donation n'impligue pas une contrepartie et 
c'est un contrat unilateral. Malgre l'interet cache, toujours possible, 
meme dans Ies cas de fraternisation, pour Ies anthropologues, Ies 
cadeaux ont une valeur plutât rituelle gu'economigue2. Dans ces 
cas, Ies cadeaux ont un caractere fongible et la seule affirmation de 
la volonte, sans aucune affirmation reciprogue est celle gui oblige3. 

Neanmoins, la donation est un contrat ree14 gui a Ies memes carac
teristigues avec celui de vente-achat en ce gui concerne le consen
tement du donateur et l'objet de la donation. Par ce contrat, le dona
teur « augmente gratuitement et sans contrepartie le patrimoine 
d'une autre personne appelee donateur par la diminution de son pro
pre patrimoine durant sa vie »5. 

Conformement aux documents roumains, la categorie con
tractuelle de donations pouvait etre illustree par celles faites par le 
chef de l 'Etat6 ou par des personnes privees 7 ayant pour objet des 
meubles et immeubles ou bien des patrimoines en leur entier. Les 
motifs8 des donations etaient vraiment multiples. En general, le chef 
de l 'Etat recompensait de la sorte son entourage pour « le service 
fidele »9. Quant aux personnes privees, des le debut, c'etait surtout 
a des tins religieuses gu'elles faisaient des donations ou bien a la 
condition d'etre entretenues jusgu'â leur deces 1°. 

L'ancien droit roumain enregistre une large variete de formes 
par lesguelles on fait la donation : des charites, des commemora
tions, des exemptions ou dispenses, le renoncement a un droit, la 
fondation, la confirmation princiere 11 , etc. Les donations privees 
sont gouvernees par guelgues regles formelles et de fond : elles 
etaient faites par ecrit, en presence des temoins et elles etaient 
generalement confirmees par le prince. En cas de donations d'im
meubles, le prince devait confirmer en vertu de son droit de pro
priete eminente, chague convention. A cette fin, Ies documents 
princiers contiennent un anatheme gui assure le respect de la volon
te du donateur et la validite de l'acte. Pour s'assurer gue la donation 
soit irrevocable, ii y avait une clause conformement a laguelle l'acte 
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« etait immuable », c'est-a-dire que les familles ne pouvaient plus 
revendiquer leurs biens. 

En ce qui concerne les donateurs, les documents roumains 
mentionnent deux groupes importants de donations : princiers et 
prives, avec deux destinations possibles, les fondations religieuses 
et les personnes privees. Les beneficiaires des donations princieres 
sont les monasteres princiers et les serviteurs recompenses pour de 
bons services. Chronologiquement, ces donations sont contempo
raines et leur evolution est parallele. Tous les princes de la Valachie 
ont recompense par des donations tant les lai"cs qui les ont aides a 
acquerir ou a maintenir leur pouvoir, que les serviteurs de l'Eglise, 
ceux qui offraient les bases ideologiques du soutien de ce pouvoir. 

1.3.2. La grâce princiere et Ies dons (milostenii) 

Depuis le x1ve siecle, les princes de Valachie ont cree des 
fondations religieuses qu'ils ont enrichies et soutenues par une vaste 
variete de moyens. Le droit de fonder une eglise n'etait pas exclu
sivement princier. Ainsi, un nombre de plus en plus grand de fonda
tions religieuses privees avait comme fondateurs des personnes 
privees 12. 

Les donations initiees par les princes sont en conformite avec 
le droit byzantin de fonder re1ţu dans les pays roumains par l'inter
mediaire du droit canonique orthodoxe. Dans la Syntagme de Mathieu 
Blastares, redigee en 1335 et d'une large circulation en Valachie 13 , 

l'auteur expose en detail les regles du droit de fonder une eglise ou 
un monastere. Conformement a celui-ci, la fondation etait faite a 
partir d'une donation de biens, irrevocable et non transmissible. Les 
biens donnes devenaient des patrimoines avec une certaine carac
teristique : ils constituaient une base collective et ils etaient inali
enables et indivisibles entre les membres de la communaute qui 
constitue le support des fondations en cause. Les actes dans lesquels 
les destinataires des donations sont les prieurs ou Ies moines s'ex
pliquent par leur qualite de representants de l'administration de leur 
institution respective. 

Sans se referer aux regles byzantines qu'ils appliquaient, les 
princes roumains ont emis des documents qui contenaient les ele
ments du droit byzantin de fondation. Le plus ancien typikon abba
tial redige sur le territoire roumain est celui de Vladislav Vlaicu 
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donne au monastere de Vodiţa en 1374. On y mentionne : la libre 
volante du fondateur, le but pieux au nom duquel on fait la dona
tion, !'acte de la fondation. En meme temps, ii prevoit Ies frais de 
construction, Ies dans necessaires pour la vie des moines ainsi que 
d' autres dons. La fin du typikon a une clause regardant le choix du 
prieur qui sera respecte au long du temps. On la rencontre confirmee 
pendant le xvne siecle : « man altesse a decide, qu'apres la mort 
de Nicodim [le prieur fondateur du monastere de Vodiţa) aucun 
prince ni prelat ni personne ne s'etablisse dans cet endroit-la, mais 
qu'il soit tel que kir Nicodim va decider et va arranger et la persan
ne qu'il nommera, qu'elle soit le seul administrateur »14. 

Les donations princieres visent des exemptions (scutiri) 
d'impots et des travaux (munci) 15 pour Ies villages appartenant aux 
monasteres, le payement des parties des revenus princiers d'un cer
tain district (vinăriciul, căşăritul, găleţi domneşti) 16 et des quotas de 
produits (se!, graines, vin) 17, l'achat des objets de culte, la conces
sion des droits regaliens comme la perception des amendes et le 
droit de punir, le droit de la peche dans Ies eaux interieures et Ies 
revenus des douanes 18. La mise en execution de l'ordre princier est 
surveillee par un homme du prince qui paye avec « sa tete » pour 
l'accomplissement de la mission et la charte princiere est lue dans 
la foire, a l'attention des sujets et fonctionnaires 19. Egalement, le 
prince assure la main forte pour proteger Ies villages des monasteres 
contre Ies abus20. 

Egalement, des donations directes des terres aux moines au 
but de la construction d 'un monastere21 . Les premiers Tziganes sont 
donnes aux monasteres et confirmes par le prince en 147922. Ce type 
de donations se poursuit avec parcimonie un temps23 , mais en 150 I, 
le monastere de Cozia se verra confirme 300 familles de Tziganes 
(sălaşe)24 . Des rentes annuelles en argent sont accordees autant aux 
monasteres etrangers, le monastere Dohiariu en 149025, re-confirme 
par le prince suivant en 149726 que roumains, Govora27, Bistriţa28 . 
Les monasteres etrangers re1yoivent aussi dans le pays des villages 
exemptes d'impots, comme par exemple Cutloumush en 151229 . 

Les motif s visent le sentiment pieux, dans le respect des 
ancetres30 . Les princes accordent des donations sous la forme de vil
lages pour la creation des domaines monastiques31 et confirment 
regulierement par ordonnance (hrisov) ou par ordre (poruncă) la 
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possession (stăpânirea) des domaines par Ies monasteres32. Deja en 
1493, le droit de propriete de certains monasteres est conteste et 
pour la confirmation de celui-ci, le prince procede a l'investigation. 
Par la voie du proces, apres la consultation des documents anciens 
accordes par Ies princes anterieurs et avec le temoignage de 
boyards, le droit est reconstitue33 et devient un privilege reconnu 
par tous Ies princes ulterieurs34. « Comme est ecrit dans Ies chartes 
des autres princes (cum arată cărţile altor domni) devient clause 
courent en xv1e siecle35 . 

La pratique est consolidee par le modele offert par Ies princes 
etrangers qui, a leur tour, confirment des donations dans la faveur 
des monasteres roumains et leurs offrent protection et liberte de 
culte: le despote des Serbes, Etienne Lazarovici36, le roi des 
Hongrois et l'empereur des Romains, Sigismond de Luxembourg37, 

le voi"vode de Transylvanie, Ioan de Huniade38, et ces interventions 
des princes etrangers viennent de la part des princes suzerains39. 

Un premier acte prive de donation envers le monastere date 
de 1493, ecrit en slavon et prevu avec de sceau en cire blanche pour 
authentification40. Un cenobite fait une donation son vignoble pour 
qu'il soit commemore une fois par an41 . Le document est ecrit en 
slavon par un pretre. Les donations privees se poursuivent envers 
Bistriţa42 . La premiere fondation privee soumise a l'autorite du 
prince est Corbii de Piatră, par la none Magdalina43 . 

Confirmation soutenue par ordre des exemptions accordees 
par Ies princes anterieurs auxquelles s'ajoutent parfois d'autres 
donations en argent ou exemptions d'impât de la part du prince en 
fonction44 . 

Les donations privees en faveur des monasteres se realisent 
parfois par testament et concement toute la fortune, des vignobles et 
des moulins45 . 

Le prince encourage et confirme toutes Ies donations privees 
aux monasteres fondes par Ies princes46 quoi que ce soit le statut du 
donateur47 , en Ies protegeant a la fois, contre Ies pretentions des par
ents du donateur, et contre Ies « hommes princiers » envoyes en ter
ritoire pour le prelevement des impâts48 . Le prince s'implique dans 
la resolution des conflits de propriete et confirme la possession suite 
au proces ou Ies moyens de procedure implique le serment avec 
1249 ou 24 boyards50. Des conflits entre Ies particuliers et Ies 
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monasteres51 , avec l'administration des preuves ecrites, Ies anci
ennes chartes princieres52. Pour Ies enquetes, le prince ordonne au 
judeţ Mija de chercher le litige qui oppose le monastere Bistriţa con
cemant la propriete d'une montagne53 . Les noms des 12 boyards 
jureurs etaient etablit dans le rescrit princier depuis 151554. 

Egalement, le prince soutien Ies fondations privees en accor
dant a leurs villages, divers exemptions de taxes princieres55 . II con
firme regulierement Ies actes des fondations privees et leurs posses
sions56 et Ies donations des autres personnes57. 

Les possessions des constructions bâtissent par Ies hegou
menes des monasteres princiers sur des terres re1rues de la part des 
fideles particuliers sont toujours confirmees par Ies princes58. Les 
monasteres re1roivent regulierement de confirmations de leur pro
priete qui englobent des donations privees59. La confirmation est 
necessaire autant plus que Ies cartes mensongeres, falsifiees, creent 
deja des confusions60. 

A la demande des ses fideles, Ies villages donnes aux mo
nasteres par Ies personnes particuliers sont egalement proteges et 
exemptes, avec une seule exception : le service militaire61 . 

Au fii du temps, se sont constitues de vastes domaines des 
monasteres, proteges par des immunites fiscales. En faveur des 
monasteres, meme au debut de l'organisation de l'Etat, etaient dis
tribuees des parties de revenus de la monarchie sous des formes tres 
variees : des quantites fixes de produits (boisseaux), 100 blocs de 
sel, des cereales, du miel, etc. ; la concession du droit de lever Ies 
revenus de certains villages princiers62; des quotes-parts des droits 
commerciaux de douane ; des quotes-parts du revenu des mines de 
sel ; I' administration de certains villages donnes des princes ou des 
personnes privees ; le droit de jugement dans certains villages, le 
droit complementaire de percevoir Ies amendes afferentes, le soi
disant « droit de corriger et de punir » ; des exemptions des impots 
- cela veut dire que, pour une periode de temps, l'argent et Ies pro
duits que Ies hommes du prince devaient lever pour le compte des 
impots, ne sont plus recueillis dans Ies villages appartenant aux 
monasteres63 . 
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1.3.3. La transformation graduelle des droits fiscaux 
publics en droits patrimoniaux prives 

Une chronologie peut s'etablir dans les types successifs de 
donations princieres en faveur des monasteres. Selon une premiere 
modalite, la plus ancienne, on accorda aux monasteres le droit d'en
voyer leurs delegues (ispravnici) aupres de la cour princiere, afin 
d'y recevoir une quantite fixe, preetablie, d'aliments, des vetements 
et de menues sommes d 'argent, prises directement dans les depâts 
ou â la tresorerie du prince: « de notre maison princiere ». Le don 
etait querable, le delegue du monastere devant se presenter â la cour 
princiere, pourvu des moyens de transport, assures sans doute par 
les corvees paysannes. Ce premier type de donation est suivi d'un 
deuxieme, toujours â quantites fixes, devant etre foumi directement 
par les agents fiscaux de l'Etat, operant sur place. Un troisieme type 
consiste â accorder aux monasteres non pas une quantite fixe de 
biens, mais bien une quote-part des impâts prelevee par l'Etat. Le 
delegue du monastere avait, â partir de ce moment, tout interet â 
doubler l'agent de l'Etat, pour surveiller la maniere dont les impâts 
etaient assis et recueillis. Des le xv1e siecle, le prince pouvait aller 
encore plus loin, en cedant totalement certains impâts et de cette 
maniere, les monasteres se substituaient aux droits de l 'Etat. 
Lorsque cet octroi de droits a lieu dans des villages rentrant dans le 
domaine patrimonial d'un monastere, on assiste â une transforma
tion graduelle des droits fiscaux publics en droits patrimoniaux 
prives. L'acte de donation prend ainsi un caractere tout autre : celui 
d'une exemption d'impâts64. 

L'exploitation des villages asservis continuait toutefois â 
n'etre qu'une exploitation fiscale parasitaire, portant sur des proces
sus de travail que les monasteres ne dirigeaient pas. Les villages 
allaient leur train, selon les regles des villages communautaires, Ies 
monasteres n'ayant que le droit de prelever des dîmes sur les pro
duits du village, sans s'immiscer dans la gestion de la vie 
economique villageoise. A cette etape de la prise en possession des 
villages, les documents princiers gui enterinent les droits des 
monasteres ne parlent que de « villages » pris au total, sans foire 
mention de leurs habitants, que l' on ne denombre ni ne denomme. 
Rarement on se borne â s'adresser directement aux paysans, en leur 
disant : « vous, vous aurez â obeir et â travailler sous la tutelle de 
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l'abbe du couvent » et ce n'est que bien plus tard que cette « obeis
sance » prendra Ies formes du servage proprement dit, Ies maîtres de 
villages ayant le droit de battre Ies recalcitrants tres durement. 

Malgre toutes ces transformations de fond, du point de vue 
juridique, en essence, l'acte de fondation reste une liberalite aux 
contre-prestations specifiques. Le principal devoir du fondateur 
(prince ou personne privee) etait de remettre Ies biens promis en vue 
d'entretenir Ies monasteres. Plus, Ies princes roumains ont confirme 
la liberte de faire des donations privees au monastere princier, en 
passant sur le droit de preemption des parents. Ainsi, Ies decisions 
princieres ont concurrence le reglement byzantin conformement 
auquel le fondateur par Ies consequences de son geste de donation 
ne doit pas affecter Ies privileges legitimes de la familie ou de ses 
parents. 

Les privileges des fondateurs sont tant honorifiques 
qu'onereux. Ils visaient Ies aspects suivants : le contrâle sur l'ad
ministration correcte des biens donnes ; la collaboration a la desig
nation de ceux charges de l'administration des biens ; le droit de 
recevoir des aliments et de l'aide en cas d'appauvrissement ; la 
faveur d'avoir une inscription dedicatoire ; le droit d'avoir un 
tableau votif ; le droit de dedier a lui et a sa familie des prieres ; le 
privilege d'etre enterre dans l'eglise. 

Le titre de fondateur etait accorde a l'autorite ecclesiastique 
et ii etait herite. Cette qualite pouvait etre retiree de celui que la 
meme autorite trouve non digne. Les fondateurs initiaux etaient 
appeles « grands » fondateurs ou Ies « premiers » fondateurs. 
Ensuite, Ies heritiers des anciens fondateurs se sont appeles Ies 
« nouveaux fondateurs ». On va attendre le xvme siecle pour avoir 
un etablissement detaille, arrange en chapitres comme a Byzance65 . 

Certes d'inspiration byzantine, le droit de fondation a ete 
complete par Ies lois des princes roumains qui, ulterieurement, ont 
ete confirmees pour l'ensemble de la Valachie par des actes des 
patriarches orthodoxes. Initialement, Ies interventions juridiques 
princieres a valeur de loi ont ete faites dans le but de limiter Ies 
abus, « Ies mauvaises coutumes », qui affectaient l 'administration 
des domaines des monasteres ou la designation des prieurs66. 

Conformement au droit de la coutume, en ce qui concerne le 
droit de fondation des monasteres, dans Ies fondations princieres, le 
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prieur etait nomme par le prince parmi Ies moines Ies plus meritants 
du monastere67. Neanmoins, a la demande des moines du monastere 
de Bistriţa, le patriarche Cyrille de Constantinople, ordonne que 
l 'higoumene soit choisi uniquement parmi Ies moines du monas
tere68. A la priere de Serghei, le prieur du monastere de Tismana, le 
prin ce Alexandre Mihnea a confirme aussi la coutume « de I' ancien 
synode » laissee par le fondateur du monastere, Saint Nicodim, de 
« ne pas choisir un prieur d'autre part», mais qu'il soit choisi parmi 
Ies moines du monastere. Le document confirme aussi que Ies biens 
donnes aux monasteres etaient exemptes du droit de preemption, 
mais ils ne pouvaient etre alienes des donateurs qu'avec l'accord 
des fondateurs. Les rachats du servage des paysans ne pouvaient 
etre realises qu 'avec I' accord des fondateurs. Pour Ies serfs des fon
dations princieres Ies princes approuvaient le plus souvent certains 
rachats, mais avec la condition de donner une autre « tete a la 
place ». 

L'activite princiere pendant le xvne siecle indique un grand 
nombre de confirmations de privileges accordes aux monasteres, 
des nouvelles exemptions ou la confirmation des anciennes, la crea
tion de villages nouveaux exemptes d'impots pour un temps (slobozii) 
en leur faveur. Aussi, Ies ordres des princes visent Ies hommes 
soumis aux monasteres auxquels ils demandent d'obeir aux prieurs 
ou a leurs representants lai"ques. Les menaces de punition sont fre
quemment proferees contre Ies membres de l'appareil d'Etat char
ges des services dans Ies districts, qui seraient tentes de transgresser 
Ies immunites des monasteres. Tous Ies princes du xvne siecle con
firment Ies actes de propriete des monasteres a la demande de leurs 
representants, en consultant Ies actes anciens des princes anterieurs 
pendant un jugement dans le conseil princier. Meme pour des regnes 
courts, enteriner Ies privileges detenus par Ies monasteres represente 
une priorite de l'activite de la chancellerie princiere. 

L' importance accordee aux donations en faveur des monas
teres est confirmee par la grande valeur acquise par le domaine 
monastique. A la fin du xv1e siecle, ii arrive a occuper 1/5 de la sur
face totale du pays. L'explication de cette augmentation rapide par 
la seule generosite philanthropique des princes ne semble pas etre 
convaincante puisque Ies documents presentent un tres grand nom
bre de sollicitations des monasteres memes pour que Ies princes 
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confirment Ies actes de donation, d'ordres des princes adresses aux 
sujets ou aux fonctionnaires de respecter Ies immunites accordees 
aux monasteres. On peut plutot supposer l'existence d'une 
eventuelle contestation sociale de l'acte princier de donation. 

1.3.4. Les domaines monastiques en tant que reserve 
pecuniaire du donateur 

Les obligations contractuelles que l'acte de donation suppose 
lient Ies fondateurs et les donateurs aux services d'aide reciproque. 
Au nom de quelques dettes que les monasteres ont envers le pays, 
Ies princes empruntent de l'argent aux monasteres, dans Ies moments 
de crise, pour suppleer certaines penuries. Le plus souvent pas rem
bourses, ces emprunts qui appauvrissent les monasteres sont resolus 
par d'autres donations ou des exemptions d'impots que les princes 
attribuent. Mais quelle est la source de ces donations princieres ? La 
provenance des villages ou des domaines est toujours indiquee et le 
plus souvent on mentionne qu'ils sont princiers. Mais, puisque le 
domaine princier n'est pas un territoire fixe qui soit herite d'un 
prince a l'autre, sans contestation, les donations meme s'averent 
etre le sujet de certains interets particuliers de l'institution princiere. 

Les conclusions de l'etude d'Ion Donat concernant le 
domaine princier des x1ve-xv1e siecles sont tres importantes. Elles 
sont en mesure d'elucider le contexte special dans lequel evolue le 
contrat de donation en Valachie au xvne siecle. Selon Donat69, 

dans l' intervalle de 182 ans entre la mort de Mircea l 'Ancien et 
1600, lorsque le trone de Valachie a ete occupe par 48 princes, a 
quatre exceptions70, tous ces princes ont appartenus a la dynastie du 
pays et, pourtant, sur l'ensemble de 842 possessions princieres il 
n 'y a qu 'un seul village herite par un prin ce d 'un devancier qui a ete 
prin ce a son tour. L' absence parmi Ies possessions des princes de 
villages herites de leurs predecesseurs, est interpretee comme etant 
la suite des effets de la succession au trone. A l 'exception des qua
tre princes, presque tous les princes appartenant a la dynastie du 
pays n'apparaissent pas dans les documents en tant que boyards, ni 
avant leur avenement, ni apres leur renoncement au trone. Les 
descendants reconnus des princes ne vivaient pas dans le pays ou 
leur vie etait en perii. Ils erraient donc ou etaient pris par Ies Turcs 
tout comme les princes qui avaient perdu le trone. « Cette posture 
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d'errants impliquait inevitablement l'impossibilite de posseder 
quelque domaine dans le pays, car il est hors de doute que le prince 
regnant n'aurait pas accepte qu'un adversaire possede sur son terri
toire une base economique qui lui aurait servi en premier lieu pour 
ses agitations politiques, de pretendant » 71 . 

Reellement, selon Donat, les princes n' ont eu aucun interet a 
posseder le domaine princier qu'ils ne pouvaient garder. Ils s'orien
taient ainsi vers l'accumulation de liquidites qu'ils pouvaient pren
dre avec eux a l'etranger. Dans ces conditions, les princes ont achete 
des villages qu'ils ont donnes aux monasteres dans l'intention 
d'avoir un appui materiei et politique dans le pays apres avoir quit
te le treme. En plus, on peut supposer que le don de ces monasteres 
a des etablissements monastiques en dehors du pays a ete fait dans 
le but de garder une liaison avec le pays, utilisee pour obtenir des 
fonds et des informations. Le facteur externe s'est donc ajoute a 
cette evolution interne. 

Les interventions des Turcs n'ont fait qu'aggraver la situation 
puisqu'elles ont entretenu les disputes entre diverses fractions de 
boyards auxquelles ils ont offert leur appui. Ainsi, a la demande des 
Roumains, les Turcs sont arrives a se meler de plus en plus a la poli
tique interne du pays. Prolongeant l'interpretation de Donat, on peut 
dire que les soumissions des monasteres du pays a ceux de l'ex
terieur et l'imposition des prieurs grecs a leur direction au xvue 
siecle ont constitue une forme de recompense des services accom
plis par les Grecs a l'avantage des pretendants au trâne. 

En tant que fondateurs, les princes ont beneficie du soutien 
que le monastere devait offrir en cas de besoin. Le premier prince 
qui va jeter les bases d'un domaine princier sera Michel le Brave. 
Le patrimoine qu'il a constitue par des achats de villages avec l'ar
gent de la tresorerie ne va pas lui survivre. Les princes ulterieurs ont 
prefere des villages qui, par exemple, provenaient des ventes de vil
lages libres en faveur du prince. 87 villages achetes par le prince 
Michel ont ete disperses par ses successeurs qui, ainsi, ont procure 
de tres importantes sources personnelles de gain. 
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1.3.5. Le capital symbolique des donations princieres a 
l'etranger 

Un phenomene specifique en Valachie au xvne siecle est 
celui de l'interpretation politique de la penetration des moines grecs 
dans Ies monasteres roumains dans Ies postes d'administration. Par 
ces positions, ils decident d'une maniere abusive de soumettre un 
nombre de plus en plus grand de monasteres roumains aux 
monasteres du Mont Athos. La mise en obeissance de certains 
monasteres de Valachie n'etait pas consideree illegale et, tradition
nellement, Ies princes roumains ont soutenu avec de l'argent et avec 
differents produits Ies fondations religieuses orthodoxes de I' empire 
ottoman 72, assimilables aux biens de type waq/'3. 

La presence des prelats grecs en Valachie est attestee dans Ies 
documents du xvne siecle. La premiere tentative de reorganisation 
interne du siege metropolitain valaque a la fin du xve siecle est due 
au patriarche Nifon (metropolite de la Valachie probablement entre 
1503-1505). Les prelats de Constantinople, de Jerusalem, â I' occa
sion de leur arrivee en Valachie pour participer â la consecration des 
monasteres du pays 74, etaient invites aux seances de jugement des 
princes roumains ou ils avaient un role consultatif. Ils connaissaient 
Ies lois byzantines et ils pouvaient offrir des suggestions sur la reso
lution des litiges. Par le prestige dont ils jouissaient et l 'autorite 
qu'ils exen;:aient sur la hierarchie ecclesiastique roumaine, Ies 
prelats orthodoxes etrangers influern;:aient la pratique juridique 
roumaine par le modele d'utilisation des nomocanons byzantins 
comme des normes qu'ils proposaient aux Roumains. D'ailleurs, 
dans ses efforts visant l'instauration de sa suprematie sur l'Eglise de 
la Valachie, la Patriarchie cecumenique beneficiait de !'argument de 
droit canonique et de l'aide de la Porte ottomane qui, pour des 
raisons politiques a soutenu le role dirigeant de la Patriarchie sur 
tout le monde orthodoxe75 . A l'occasion de la correspondance entre 
Michel le Brave et la Patriarchie de Constantinople â l'egard de la 
confirmation du nouveau metropolite de la Valachie, Eftimie, le 
prince roumain a demande un Evangile grec et un nomocanon. 
Nicolae Iorga interpretait ce geste comme etant fait dans l 'intention 
de donner une Joi au pays, qui complete la coutume. 

Le modele juridique offert par Ies nomocanons s'ajoute â 
I' intervention directe dans la pratique juridique. Les patriarches sont 
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ceux qui apportent des innovations juridiques en introduisant Ies 
chartes d'anatheme dans l'enquete76 . Les participants a une enquete 
juridique, Ies coupables, Ies temoins ou Ies juges etaient sommes 
sous la menace d'une anatheme terrible de juger par rapport â la 
verite et de ne pas cacher ou entraver la decouverte des faits77 . 

Par exemple, le 18 mai 1650, le patriarche Paisus de Jerusalem, 
temoigne que devant lui parut : 

« Madame Elinea, la femme du ban Radu! Buzescul, tenant 
dans ses bras son fils Mathieu, se plaignant fortement et avec 
des larmes que, etant devenue veuve, certains boyards se sont 
leves I le logothete Goran et le capitaine Radu! Bârsescul et 
avec leurs hommes, Barbu! Cucescul et Nicolas de Răscăiaţi, 
avec leur lignee (ceata")), en usurpant ses terres hereditaires et 
villages et Tziganes, la voyant seulement une faible femme, 
incapable de se defendre contre eux. Donc I ... ) nous faisons 
un lien patriarcal avec l'epee de Dieu sur ces boyards sus
dits, pour que, s'ils ont pris ces terres hereditaires et villages 
et Tziganes pour un bon motif et selon la justice, car ils leur 
seraient revenus, qu'ils soient pardonnes et benis et que leur 
possession leur soit utile ; mais, s'ils ont pris sans justice et 
contre la !oi, seulement de force et sans droit, qu'ils soient 
maudits, sujets â l'anatheme par Notre-Seigneur Jesus-Christ ». 

Les prieurs grecs arrives en Valachie se sont parfaitement 
integres â la vie ecclesiastique en occupant la residence metropoli
taine ou en ayant des positions cles dans la vie des monasteres78 . A 
cause de leurs relations privilegiees avec Ies lieux d'ou ils prove
naient, une fois arrivee en Valachie, ils etablissaient des relations 
entre Ies monasteres d'ici et ceux de l'empire ottoman, ils plaidaient 
pour accorder du soutien materiei â celles du Mont Athos, etant des 
intermediaires pour Ies echanges culturels et materiels. II semble 
que, par I 'acte du 28 aout 1599, Michel le Brave soit le premier 
prince qui donne â un monastere de )'Orient, Simonopetra d'Athos, 
le surplus des revenus d'un monastere de Bucarest79 . Jusqu'â ce 
moment-la ii y avait des donations directes de produits ou d'argent. 
Le premier monastere soumis est celui de Radu-Vodă, appele selon 
le nom de son fondateur. II se trouvait sous I' administration du 
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monastere d'Iviron d'Athos80. La donation est faite par un acte de 
donation du 1 O fevrier 161381 , en conformi te avec le droit de dona
tion puisque le donateur est aussi son premier fondateur. II y avait 
I 'entente que Ies pretres et Ies moines d'lviron envoient au 
monastere « des pretres et des bons hommes, sages qui se soignent 
du monastere », et dont ceux-ci amassent l'epargne et le surplus qui 
soit envoye au Mont Athos. Les temoins de ce premier document de 
soumission sont tous Ies grands boyards du conseil princier. 

Avec la soumission du monastere de Stăneşti a la patriarchie 
d'Alexandrie en 1618 realisee par le prince Gavrilă Movilă, on 
enregistre Ies premieres interventions du prince a la limite de la 
legalite. Le prince offrait un monastere sur lequel ii n'avait aucun 
droit de fondation, personnellement ou par heritage. II confirme a la 
patriarchie d' Alexandrie la soumission d'un monastere qui apparte
nait a une grande familie de boyards, Buzescu. Dans le meme 
temps, la donation etait soutenue en accordant des privileges au 
monastere du pays qui lui permet l'accroissement des revenus : le 
droit de posseder une moitie d'un marais princier82, la dîme sur le 
vin princier de la colline de Dobruşei83 , des exemptions d'impot 
pour Ies villages du domaine84 . 

Le developpement de ce phenomene des soumissions, associe 
au nombre croissant de personnes d' origine grecque en Valachie, 
qui accompagnaient Ies princes nommes a Constantinople, a provo
que une reaction de refus general de la part de ]'element politique 
autochtone contre Ies Grecs. Ion Donat a place Ies debuts de cette 
crise autour de 1545 ayant comme causes : 1 'individualisme anar
chique et « la soif de pouvoir » des boyards, entretenus par le regime 
de la succession au trone, qui ont mene aux executions des boyards 
par Ies princes et a la fuite hors du pays d'une grande partie des 
boyards. Au lieu de ceux tues ou exiles, Mircea le Pâtre (1545-1552, 
1553-1554, 1558-1559) a utilise des hommes comme Ies autres qui 
obtiennent !'acces aux hautes dignites de l'Etat : « Les debuts de 
l'infiltration grecque massive a eu lieu dans cette periode et elle est 
due a la crise de confiance provoquee par l'activite comploteuse des 
grands boyards »85 . La manifestation la plus spectaculaire de l'hos
tilite envers la penetration des Grecs dans l'administration de l'Etat 
avant le xvne siecle, est la clause du traite externe signe par Michel 
le Brave et le prince hongrois Sigismond Bathory (1588-1595), con-

158 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



formement a laquelle « Ies Grecs ne devaient pas etre acceptes dans 
le conseil princier ». Le debut du xvne siecle exacerbe seulement 
un phenomene dont !'origine est plus ancienne. 

Mais, si Ies origines de la penetration grecque sont liees a la 
collaboration etroite entre Ies princes nommes par la Porte et Ies 
Grecs, le developpement des relations - sur lesquelles on ne va pas 
insister - est etroitement !ie a I' evolution de I' orthodoxie au xvne 
siecle, militant pour une confrontation directe avec le catholicisme 
et le protestantisme sur le plan culturel. La possibilite d'imprimer en 
Valachie des livres de culte, le materiei propagandiste necessaire 
aux polemiques doctrinaires de l'epoque, ont attire Ies clercs grecs 
et fait des pays roumains un milieu propice aux developpements 
culturels. Le developpement de l'hellenisme va produire la reaction 
du milieu autochtone et Ies premieres impressions en roumainR6. 

Loin d'etre l'histoire de l'evolution d'une haine qui va croissant, Ies 
relations entre Ies Roumains et Ies Grecs sont de collaboration et 
d'inacceptation a la fois87 . Ce qui doit etre souligne est le fait que, 
remontant loin dans le passe, la penetration des elements allogenes 
en Valachie a mene aussi a leur etablissement ici par des mariages. 
Plusieurs Grecs authentiques se sont parfaitement integres a la poli
tique roumaine et ils sont devenus eux-memes, apres une generation 
ou deux, des militants contre d'autres vagues de Grecs qui penetrent 
en Valachie. 

Par consequent, sur un fond general de crise sociale et eco
nomique, qui perturbe tout le premier tiers du xvne siecleRR, dans 
des conditions de guerre et de declin demographique, Ies boyards 
roumains vont provoquer une crise politique pendant le regne de 
Leon Tomşa. Convoquee a l'occasion du contlit aigu entre le prince 
et la noblesse provoque par Ies situations survenues dans le pays par 
la suite grecque du prince, l'assemblee de 1631 est amenee a retablir 
l'equilibre par une declaration politique qui garantit Ies privileges 
de la noblesse autochtone. Leon Tomşa se voit oblige de faire des 
concessions, d'autant plus qu'une partie des boyards avait pousse la 
population rurale a l 'insoumission, avant de se rendre en 
Transylvanie a la recherche de secours militaire. 
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1.3.6. Les courroux inattendus de la donation 

Pour analyser l'importance du moment 163 l dans l 'evolution 
du regime des fondations princieres et Ies modifications subies du 
contrat de donation, Ies donnees qui se degagent du document emis 
le 15 juillet doivent etre completees par celles du 12 juillet 1631, par 
lesquelles le prince Leon Tomşa avec l'assemblee du pays decide 
l'expulsion des Grecs du pays et la confiscation de leurs biens89 ou 
avec celles qui etablissent, en tenant compte des decisions anteri
eures des patriarches de Constantinople, le mode d'election des 
higoumenes et du jugement des moines90. La grande noblesse, ainsi 
que la petite, obtinrent l'exemption integrale des impâts en nature, 
et la concession forcee des impâts des departements aux boyards fut 
interdite. L'assemblee a encore etabli une serie des facilites fiscales 
pour Ies curteni (garde a cheval du prince) et le clerge, et certains 
impâts etaient egalement supprimes. Une mesure particulierement 
importante a ete l'election des superieurs des monasteres et des 
eveques par Ies moines roumains, toute ingerence de la Patriarchie 
de Constantinople etant rejetee, son râle se limitait a une benediction 
canonique. Maintenant on veut seulement insister sur Ies modifica
tions que l'on observe dans l'evolution du droit de fondation et, 
implicitement, sur le contrat princier de donation envers Ies 
monasteres. 

Obliges d'etablir la cause du mal qui a mene le pays a la crise, 
le prince Leon Tomşa et Ies grands boyards du divan, Ies temoins de 
la redaction du document princier, rendent Ies Grecs coupables : 
« Ies etrangers, qui melent Ies regnes et vendent le pays sans 
merei »91 . Le document princier indique Ies modalites d'action 
generale des Grecs qu'il condamne vehementement : 
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« [ ... ) et s'ils y viennent ici, ils ne considerent pas qu'ils 
doivent respecter la coutume du pays, mais ils detruisent Ies 
bonnes choses et ils ajoutent des lois mauvaises et persecu
tantes. Et ils ont tant souleve Ies services pour payer leurs 
interets et pour enrichir leurs maisons. Et ils n'ont considere 
aucun autochtone, mais ils ont fait s'eloigner Ies hommes de 
mon pays par des envies et des malheurs. Ils ont persecute Ies 
pauvres sans merei et ils ont montre hostilite contre tous Ies 
hommes demon pays »92 . 
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Sous serment, dans l'eglise, Ies mains sur l'Evangile, le 
prince Leon Tomşa condamne Ies nouvelles coutumes mauvaises, ii 
reaffirme Ies anciennes lois du pays « que Ies anciens princes ont 
dresse » puisque celles-ci ont ete bonnes pour le pays. Le retablisse
ment de l'ordre transgresse est accompagne de l'expulsion des 
Grecs : « j 'ai expulse ces Grecs de mon pays en tant d' ennemis de 
mon pays »93 . Cette decision ne s'applique pas aux Grecs qui y 
avaient etabli des alliances matrimoniales et qui payaient Ies impots 
tout comme Ies autochtones. Elle concemait Ies personnes de l 'en
tourage du prin ce, ceux venus de l 'empire ottoman et Ies moi nes 
grecs accuses de pot-de-vin, d'abus dans l'administration des 
monasteres roumains. Conformement au document, Ies moines 
« ont achete Ies monasteres pour Ies subordonner, pour prendre leur 
revenu et le sortir du pays tout comme l'argenterie et Ies domaines ». 
L'expulsion des moines grecs est faite en faveur de la rehabilitation 
de l 'element roumain : « ils doivent quitter le monastere, et seuls 
des moines roumains comme ils ont toujours existe ont verifie que 
rien ne manque du monastere »94 . 

L'utilisation abusive des privileges accordes par Ies princes 
roumains vis-a-vis des Grecs oblige le prince Mathieu Basarab a 
reprendre des mesures drastiques et a imposer le respect de la cou
tume. Ainsi, dans deux documents, l'un de 163995, et l'autre du 27 
novembre 164096, le prince fait savoir dans une assemblee generale 
du pays - « a tous ceux qui doivent savoir et comprendre : aux habi
tants, confesseurs et lai"ques, aux metropolites, aux eveques, aux 
archimandrites, aux prieurs et a l' entier ordre monacal, aux grands 
boyards, aux hauts dignitaires, aux juges et a tous Ies autres, organ
isateurs du pays et a tous Ies boyards, grands et petits », que la cou
tume regardant l 'organisation des monasteres a ete transgressee par 
la coulpe des metropolites et des princes d'origine etrangere. 
Auparavant, ceux-ci : 

« ont transgresse aussi Ies coutumes des monasteres et Ies lois 
de leurs fondateurs, ils ont commence a marchander et a ven
dre Ies monasteres du pays en utilisant des pots-de-vin. Ils ont 
commence a transformer Ies monasteres princiers en etab
lissements subordonnes (metoaşe dajnice) aux monasteres du 
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Mont Athos, en redigeant des actes de soumission a l'insu de 
l' assemblee et a l 'insu du synode et des habitants du pays »97 . 

C'est pourquoi, le prince « etant elu au gouvemement du 
pays, au siege de ses ancetres, etant le victorieux du pays et le por
teur du drapeau imperial » a decide devant « tout le pays » que : les 
monasteres princiers que les princes et les metropolites etrangers 
ont soumis par des pots-de-vin, « sans la volante et a l'insu de per
sonne », reviennent a la situation anterieure de l'abus : « qu'ils 
soient en paix et soient conduits selon la loi et selon les regles don
nees par leurs bâtisseurs et fondateurs » ; les monasteres princiers et 
ceux des boyards que les fondateurs memes ont soumis restent sous 
l'obeissance des moines etrangers si le proces a ete realise en 
respectant la loi : « s'ils ont des ententes ecrites dans des actes de 
soumission »; la confiscation des documents produits dans cette sit
uation consideree anormale : « les documents qui se trouvent aux 
moines etrangers y seront pris et s'ils les cachent, 1ya ne soit pas 
cru ». 

Les donations faites aux monasteres sont, pendant tout le 
xvne siecle, soutenues par la monarchie par des interventions con
formes a la coutume du pays. Les modifications du statut du pays ne 
changent pas directement leur statut, mais cela cree un milieu favor
able pour ces echanges. Les documents invoques ci-dessus soutien
nent explicitement que le changement de la coutume de l'organisa
tion des monasteres a ete du « aux princes et metropolites 
etrangers ». Par opposition, les princes provenant de la dynastie 
interne, « la lignee des Basarab », ont toujours ete preoccupes de 
respecter la bonne coutume. Puisque les princes nommes par la 
Porte sont des princes legitimes, ils ont le meme droit que ceux elus 
du pays d'emettre des documents de confirmation pour les 
monasteres princiers. Leurs decisions sont la source d'une nouvelle 
coutume, mauvaise, mais parfaitement << legale ». Le prince, en tant 
que fondateur, avait le droit de nommer le prieur et il pouvait nom
mer des etrangers du pays, des prieurs grecs, qui subordonnaient 
plus tard les monasteres du pays a ceux de l'exterieur. 

Le caractere coutumier des relations avec la Porte ottomane 
n'offrait pas un cadre legal pour preciser dans le contenu !'au
tonomie du pays. Les modifications que les princes nommes par la 
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Porte pouvaient apporter a la coutume, constituent la provocation 
contre laquelle je considere que les actes de caractere constitution
nel etaient produits, au milieu du xvne siecle. 

Pour conclure, le contrat de caractere byzantin le plus evident 
de la societe roumaine, dont Ies regles sont etablies a partir de la 
premiere fondation roumaine et qui reste pratiquement inchange 
dans les obligations que les parties assument, souffre de modifica
tions par l' intervention des fondateurs, surtout des princes. Les 
interventions des princes revelent l'instrumentalisation politique du 
contrat de donation et les interets materiels qu'il voulait proteger. 
L'insistance du reglement de la designation du prieur constitue la 
preuve de la profonde personnalisation des relations entre les 
princes et les monasteres. 

En Valachie ii n 'y a pas de pensee juridique avec une 
autonomie suffisante pour que son evolution repose de maniere sig
nificative sur la dynamique meme des idees a l'interieur du groupe 
des decideurs sur la loi. 11 n'existe pas de logique formelle qui cree 
un fosse entre la rationalite juridique et la rationalite plus materielle 
qui inspire l 'activite economique et sociale en general. Mais le for
malisme de la pensee juridique romaine et byzantine lui permet de 
fa~onner plus rapidement les techniques juridiques dont les acteurs 
sociaux apprendront a tirer profit. Ainsi, le contrat de donation est 
un objet de reflexion privilegie pour re-conceptualiser le contrat. La 
regulation des relations contractuelles trouve sa rationalite politique 
a travers l'interaction dynamique du droit positif de l'Etat et des 
normes contextuelles qui ont cours dans les differents secteurs du 
marche. Quant aux donations privees98, elles seront a la base d'une 
evolution importante dans la succession. Le recours au testament 
sur une echelle de plus en plus large va de pair avec le processus de 
dissolution graduelle de la propriete indivise. L'emploi du testament 
a gagne du terrain sous l'intluence du facteur religieux, qui conseil
lait aux fideles de faire don (danie) aux edifices de culte, tout parti
culierement aux monasteres99, de biens de haute valeur afin 
d'obtenir la remission des peches. Bien que le principe de la liberte 
de disposer de son patrimoine resuite des normes du droit coutumi
er, il est toutefois reaffirme parfois par les princes ou par les metro
polites a l 'occasion du jugement des divers litiges. 
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1.3.7. Un cas d'innovation juridique autour de l'affaire 
des monasteres roumains soumis aux Grecs 

Les modalites d'application de la pravila en cas de conflit 
avec la coutume ou le droit du prin ce, ne font I' objet d' aucun juge
ment susceptible de generalisation. Le prince prefere se couvrir de 
l'autorite tant de Ia pravila que de la coutume, pour mettre en appli
cation une solution arbitraire. Du point de vue technique, on conti
nue d'utiliser la coutume et la pravila non pas comme exclusives 
l 'une de I' autre, mais concordantes. De cette maniere, l 'arbitrai re 
princier devient techniquement necessaire pour accommoder et 
interpreter Ies solutions foumies par chaque systeme de droit : cou
tume, pravila ou precedent juridique des juges anterieurs. Personne 
ne pense condamner la coutume comme telle; on s'en tient a sacri
tique concrete, en la declarant mauvaise, prejudiciable ou inutile. 
Mais le prince peut abroger ou ecarter une coutume d'importance 
secondaire, meme par simple « ordre », sans donner de raisons. 
Meme si le droit princier est moins institutionnalise que la coutume 
ou que le droit re<;:u, car le nombre de chrysobulles generaux a car
actere normatif reste encore tres reduit, la conception theocratique 
du pouvoir legislatif et judiciaire donne au droit princier et 
inevitablement a l'arbitraire princier, une place preeminente dans 
I' ac tivite judiciaire. 

Dans le contexte de crise sociale et economique de tout le 
premier tiers du xvne siecle100, Ies boyards roumains provoqueront 
une crise politique a l'epoque de Leon Tomşa (1629-1632). La poli
tique princiere qui, a cette epoque, consiste a designer des etrangers 
a de hautes fonctions au sein de l'appareil d'Etat, suscite la reaction 
xenophobe du milieu autochtone. Plus Ies princes s'eloignent des 
normes etablies, plus on s 'attend a ce que I' activi te legislative fixe 
Ies normes. Paradoxalement, c'est la transgression des normes exis
tantes qui stimule I' activi te legislative. Comme suite a de fortes 
confrontations militaires, l'equilibre entre le pouvoir princier et la 
noblesse est retabli par l'obtention d'une declaration politique par 
laquelle Ies droits et Ies privileges anciens sont garantis. Appreciee 
comme un essai de « rationalisation » des rapports princes-nobles, 
dans un Etat dont la centralisation ne peut plus etre mise en 
doute » 101 , la garantie off erte aux boyards du pays par le document 
de Leon Tomşa du 15 juillet 1631 a encore ete appreciee comme 
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l 'une des premieres lois a caractere « constitutionnel » de la 
Valachie. 

Mais la crise engendree par ces changements au niveau plus 
general dans le pays affectera de maniere particuliere le milieu 
monastique. La dimension xenophobe de la politique interne 
roumaine a I' egard des Grecs contraste avec la tradition de relations 
de soutien et d'aide, conferee par Ies contrats princiers de fonda
tions monastiques qui lient, le plus souvent, Ies princes roumains 
aux monasteres du Mont d' Athos 1°2. Or, Ies orientations qui 
s'eloignent de la !oi du pays sont jugees, cette fois-ci, conforme
ment a certains criteres, qui tiennent compte de l'interet public. On 
va s'efforcer de montrer qu'une autre des consequences de cette 
politique conservatrice de la monarchie fut la publication du Guide 
de la /oi en 1652. 

La prise de position de 1631 ouvrira la voie a la reorganisa
tion de la vie monastique du pays, aura des consequences juridiques 
sur Ies contrats de donations. Les mesures prises par le successeur 
du Leon voi"vode, Mathieu Basarab, pour liberer Ies monasteres du 
pays de l'emprise des higoumenes grecs, soulevent le probleme des 
bases legales de cette decision et du rapport entre la coutume et le 
droit princier d'innover legalement. L'acte de fondation monastique 
accordait assez de droits au fondateur pour qu'il puisse assurer le 
bon fonctionnement du monastere. 

L'utilisation abusive des privileges accordes aux Grecs par 
Ies princes roumains oblige le prince Mathieu Basarab a prendre des 
mesures drastiques et a imposer le respect des coutumes locales. 
Ainsi, dans deux documents, l'un de 1639103, l'autre du 27 novem
bre 1640104, le prince fait connaître lors d'une reunion generale du 
pays - « a tous ceux qui doivent connaître et comprendre : aux habi
tants, aux ecclesiastiques et aux lai"ques, aux metropolites, aux 
eveques, aux archimandrites, aux prieurs et a tout le rang monacal, 
aux grands boyards, honnetes et faits conseillers, dignitaires, juges, 
et a tous Ies grands et petits boyards » - que la coutume existante 
concernant I' organisation des monasteres a ete transgressee par la 
coulpe des metropolites et des princes d'origine etrangere. Le doc
ument mentionne qu'au cours des dernieres annees, ceux-ci : 
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« I ... ] ont transgresse les coutumes des monasteres et Ies lois 
de leurs fondateurs. Ils ont commence â marchander et â ven
dre Ies monasteres du pays et les lavrele princiers, â les faire 
metoches contribuables aux monasteres du Pays Grec et du 
Mont Athos, en redigeant des actes de soumission â l'insu de 
l 'Assemblee et sans l 'accord du synode et des habitants du 
pays »105_ 

C' est pourquoi, le prince « etant sur le trâne du pays, sur le 
siege de ses ancetres et porteur du drapeau imperial » decide devant 
« l'assemblee de tout le pays » que: 

- Ies monasteres princiers que les princes et les metropolites 
etrangers ont soumis contre pots-de-vin aux autres monasteres du 
« pays grec » reviennent â leur etat anterieur â l'abus : « qu'ils 
restent en paix et qu'ils soient conduits selon la !oi et les arrange
ments etablies par leurs fondateurs » ; 

- Ies monasteres princiers ou de boyards que meme leurs fon
dateurs ont soumis restent sous l' obeissance des moi nes etrangers si 
le proces a ete fait en respectant la loi : << s 'ils ont des arrangements 
ecrits dans les actes de soumission » ; 

- la confiscation des documents resultant de cette situation 
jugee contraire â la Joi, anormale : « que les documents soient pris 
aux moines etrangers ». 

Les deux documents de 1639 et de 1640 referent â un nom
bre total de 30 monasteres. Tous sont des fondations princieres, et 
huit d'entre eux ont ete recemrnent fondes par Mathieu Basarab. On 
peut se demander comment il est possible que pendant le regne du 
fondateur lui-meme, ces monasteres aient ete envahis abusivement 
et qu'un acte de liberation ait ete necessaire? La situation d'urgence 
â laquelle ces monasteres se seraient trouves confrontes n'est con
firrnee ni par les documents anterieurs â l'an 1639, ni par les 
mesures prises pour chacun, posterieures â l'an 1640. Les prieurs 
mentionnes dans les documents dirigent leurs monasteres depuis 
une longue periode et les annees 1639 et 1640 ne representent pas 
une interruption de leur fonction 106. Ainsi en va-t-il des prieurs 
Vasile de Bistriţa, Varlaam de Dealul, Neofit de Menedic, Zosim de 
Mislea, Ignatie de Snagov gui pendant cette meme periode 
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rei;:oivent des confirmations princieres d'exemptions d'impâts pour 
les villages et monasteres. 

De plus, au titre de fondateurs du monastere de Tismana, 
Mathieu Basarab et la princesse Elina ont confirme les privileges de 
ce monastere, ses confins et ses domaines accordes par les princes 
anterieurs, sans allusion a un quelconque conflit autour de l'an 
1639. L'acte de 1648 recapitule tous les actes anterieurs de donation 
des princes roumains et constitue lui-meme un document legal 
qu'invoqueront les princes ulterieurs. 11 dresse la liste chronolo
gique, depuis l'annee 1385, de tous les biens que possede le monastere 
- villages, serfs, privileges douaniers, objets divers, livres, objets de 
culte en or ou en argent, acquis par donations ou par achats -, soit 
l'ensemble de son patrimoine mobilier et immobilier. L'acte men
tionne les conflits au fil du temps, les confirmations de type notari
al accordees au monastere des autres princes et les temoignages lors 
de proces de certains crimes anciens. Toutes ces dates, certaines 
d'entre elles totalement depourvues d'actualite, mettent en evidence 
le mode de fonctionnement de la chancellerie prindere. Mais on ne 
mentionne rien sur ce qu'il s'est passe en 1639. 

On sait bien que les documents anterieurs etaient lus devant le 
divan, ou ils etaient soumis a une expertise concernant leur authen
ticite. Leur contenu etait analyse attentivement, avec une investiga
tion dont la decision finale se faisait l'echo puisqu'elle presentait un 
resume de tous ces documents ou du plus recent, qui a son taur, 
resumait Ies documents precedents. Les faits exceptionnels qui y 
etaient mentionnes - des vals, des crimes - etaient seulement des 
aide-memoire. Meme s'ils n'etaient plus d'actualite, ayant deja ete 
enregistres dans des actes anterieurs, ils attestaient I' authenticite des 
faits. Apres l'analyse, un « jugement » etait rendu dans un acte 
princier avec le temoignage de toute l'assemblee de jugement du 
prince et se terminait par un grand anatheme ou le but de l'emetteur 
etait prevu. Ainsi, Mathieu Basarab declare qu'il a fait la confirma
tion : « en desirant ne pas laisser Ies livres, abîmes et pourris, perir, 
de la meme maniere que ceux qui le suivront ne laissent pas les 
siens »107. 

En fait, Ies documents de 1639-1640 precisent seulement que 
cinq monasteres avaient ete vendus, sans preciser a qui, et douze 
autres attribues en pots-de-vin par Ies princes et Ies prelats. Mais 
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jamais Ies personnages incrimines ne sont nommes. Les documents 
indiquent explicitement que le changement de coutume dans l'orga
nisation des monasteres est du « aux princes et aux metropolites 
etrangers ». Par opposition, Ies princes issus de la dynastie autochtone, 
« la lignee de Basarab », se sont toujours montres soucieux du 
respect des traditions etablies. II nous semble donc que le veritable 
motif de I' intervention du Mathieu Basarab contre Ies moines grecs 
est l'opposition au non-respect de la coutume du pays par ceux-ci. 
Parce que Ies princes designes par la Porte sont, au meme titre que 
le prince elu selon la coutume du pays, des princes legitimes, ils ont 
Ies memes droits, dont celui d' emettre des actes de confirmation de 
privileges aux monasteres qui sont des fondations princieres. Par la 
titulature princiere, ceux-ci s'inscrivaient a la fois dans Ies lignes 
des princes et celles des fondateurs. De la sorte, Ies actes contraires 
aux coutumes etablies qu'emettent ces « princes etrangers » con
stituent une innovation, « mauvaise » aux yeux de la societe valaque, 
mais parfaitement legitime. De plus, la fondation de monastere etant 
un privilege princier, Ies « princes etrangers » pouvaient tout aussi 
legitimement nommer Ies prieurs de leur choix, fussent-ils etrangers, 
comme ces prieurs grecs qui avaient par la suite subordonne abu
sivement leurs monasteres valaques aux monasteres du Mont Athos. 

On le voit, la modification du statut legal et administratif de 
la Valachie sous la domination ottomane n 'a pas eu pour eff et une 
modification du statut des monasteres, mais elle a cree Ies condi
tions favorables a des changements inedits au sein de l'autorite 
ecclesiastique. En considerant cette innovation sur le seul plan 
juridique, nous constatons qu'elle tient a un precedent commis par 
un prince (qui lui-meme n'avait pasete nomme selon la coutume) 
qui, ne respectant pas la coutume du pays, a choisi de nommer a la 
tete des monasteres des etrangers, entraînant au fii du temps un con
flit ethnique et un bouleversement economique provoques par la 
« fuite » des revenus des monasteres valaques vers Ies monasteres 
du Mont Athos. Comme Ies monasteres, qui representaient une 
source de financement de la politique des princes, arrivant meme 
dans certains cas a preter de tres grosses sommes d 'argent, etaient 
payes en retour par des exemptions de taxes, des redevances ou des 
donations nouvelles accordees par Ies princes, ces « fuites » 
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pousserent â la limite de la tolerance les milieux traditionnels 
autochtones. 

C'est dans ce contexte, ou la coutume subissait des transgres
sions introduites par les princes « etrangers », que l'on voit appa
raître, en 1652, le Guide de la /oi. Ce document capital pour l 'his
toire roumaine peut etre interprete, nous semble-t-il, comme une 
arme que l 'aristocratie autochtone, Ies metropolites et le milieu poli
tique du pays ont fourbie contre les princes etrangers bien disposes 
â l'egard des influences allogenes. Les relations politiques avec la 
Porte fondees sur la coutume n' offraient pas de cadre legal fixe 
definissant les termes de !'autonomie du pays. Aussi, les modifica
tions que les princes nommes par le pouvoir ottoman apportaient 
aux traditions autochtones ont-elles represente au debut du xv1e 
siecle un veritable perii pour l'integrite de la societe valaque. C'est 
pour pallier ce perii, croyons-nous, qu'a ete redige en roumain le 
Guide de la /oi. 

1.3.8. Legitimite imperiale et legalite autochtone 

L'historiographie roumaine a insiste sur les interets de classe 
exprimes dans le contenu de ces lois 108 comme sur leur valeur de 
monument tant juridique que linguistique109. Du point de vue 
juridique, la publication des nomocanons a ete saluee comme « le 
couronnement de la constitution du droit ecrit en roumain et, en 
meme temps, la reception officielle des lois et des nomocanons 
byzantins comme normes legales de l 'Etat de la Valachie. Le Guide 
de la /oi est la premiere ceuvre juridique de Valachie ayant un car
actere lai"que prononce et le plus important texte de loi imprime en 
roumain de tout le Moyen Âge. 11 temoigne de la victoire de la 
langue roumaine dans la litterature juridique » 110. Nicolae Stoicescu 
considerait que sa publication marquait « d'abord la consolidation 
legislative de l'Etat et de l'autorite princiere, qui avait besoin d'une 
loi repressive contre ceux qui attentaient â, ou mettaient en perii, 
l'ordre social de l'epoque et, deuxiemement, la promotion de la eul
ture dans la langue roumaine » 111 . Mais ce desir d' autonomie le
gislative des princes roumains est-il devenu une necessite historique 
â partir de cette date ? 

En fait, il s 'est manifeste des 1631 avec la charte du prin ce 
Leon Tomşa qui statuait en faveur des privileges des boyards du 
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pays contre Ies ~llogenes. C'est pourquoi l'interpretation de Val. Al. 
Georgescu, selon laquelle la posterite de la charte de 1631 est 
mediocre, nous semble exageree. Car la charte est la premiere reac
tion legale du pays contre la crise engendree par Ies diverses formes 
d'immixtion, legitime mais illegale, des princes etrangers dans le 
droit coutumier du pays et Ies abus de toutes sortes qui en decoulent, 
une reaction dont la redaction du Guide de la /oi de 1652 constituera 
le point d'orgue. Loin de rester sans consequences, la crise de la 
quatrieme decennie du xvne siecle s'acheve avec la publication, 
dans l'idiome roumain, du droit nomocanonique, un texte de loi 
materiali se par l 'ecri ture et donc visible pour tous, que l' Eglise, qui 
s 'est sentie lesee elle aussi dans ses droits materiels et spirituels tra
ditionnels, desire dorenavant imposer ostensiblement comme 
representant materiei de la norme, a laquelle pourront se referer tous 
ceux qui discuteront la conformite de certaines decisions d'autorite 
a la loi du pays (y compris Ies coutumes ancestrales). Certes, Ies 
documents anterieurs a l'annee 1652 temoignent de l'existence de 
certaines normes utilisees dans Ies ventes, Ies echanges, Ies 
empnmts, le droit de fondation, etc. II est donc certain qu'en matiere 
de droit roumain, la reglementation ecrite des contrats ne commence 
pas avec le Guide de la foi. Mais, la loi ecrite garantit un corpus uni
taire de normes et de regles qui peut etre utilise politiquement n'im
porte quand contre n'importe quelle decision allant a l'encontre de 
la coutume. L'apparition d'un code de lois ecrites qui, libelle Ies 
regles de la coutume que tout le monde connaît par usage, est 
adequate a la reaction conservatrice et autoprotectrice de la societe 
roumaine de la premiere moitie du xvne siecle, confrontee aux pre
mieres tentatives de modification de ses coutumes non ecrites. 

Matei Basarab est le successeur immediat de Leon Tomşa. 
Son regne a ete vu des le debut comme une reaction autochtone a la 
politique d'immixtion de la Porte. Par lui, le pays exigea des 
Ottomans la restitution du droit d'elire son prince. Par contre, le 
prince nome dut accepter de doubler le tribut annuel. II est possible 
que Ies depenses du debut de son regne, comme Ies emprunts contrac
tes aupres de creanciers grecs certainement, l'ont place dans l'im
possibilite de respecter Ies mesures adoptees dans la charte de 1631 
en faveur des boyards qui l'avaient porte sur le treme. Ainsi, Ies 
mesures de Leon Tomşa n'ont ete reprises par Mathieu Basarab 
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gu'un peu plus tard, comme une partie d'un corpus de reformes 
concemant la reorganisation du pays, surtout sa fiscalite : la reforme 
du thaler en 1634 - gui organisait le pays sur des unites fiscales -, 
les mesures de 1638 concemant la confiscation par le prince des 
domaines des fuyards de l'impât, l'instauration du principe du 
domicile fiscal. Dans les 7e et ge annees de son regne, Basarab abor
de aussi le probleme des monasteres soumis aux Grecs. Il n 'y a 
aucun element nouveau dans l'evolution des monasteres gui justifie 
ces mesures anti-grecgues. Le contexte general semble indiguer 
plutât gue ces mesures font partie d'un programme de reforme 
interne dont les donnees principales avaient ete posees des 1631, 
lorsgue la source du « mal » avait ete identifiee : le declin de la cou
tume ancienne et l'apparition d'une nouvelle coutume, soutenue par 
les pots-de-vin et Ies abus. Le fait gue Mathieu Basarab ait lui
meme place sous l'autorite des monasteres du Mont Athos des 
monasteres valagues prouve gu'il desirait par son geste limiter le 
potentiel abus et controler les conseguences politigues gue le 
phenomene des soumissions aurait pu provoguer, et non supprimer 
cette pratigue. 

Les fondations monastigues des princes gui ont succede â 
Mathieu Basarab ont impose, â leur taur, Ies valeurs traditionnelles 
et ont confirme le principe dynastigue 112. Les actes par lesguels les 
princes ulterieurs soumettent Ies monasteres gu'ils ont fondes aux 
monasteres du Mont Athos n'apportent aucune modification au con
trat de donation 113 . Les portraits des princes roumains continuent â 
embellir Ies murs des monasteres recemment fondes et loin de con
stituer seulement la representation d'un acteur historigue, Ies por
traits des souverains, parmi lesguels ceux de Mathieu Basarab et de 
sa femme Elina, doivent etre vus comme « des dispositifs de trans
formation de la matiere et du mouvement dans un spectacle » 114 gui 
celebrent le pouvoir. Depuis des siecles, par Ies anathemes contenus 
dans ses actes, chague prince oblige son successeur â suivre son 
exemple, â confirmer les donations et â Ies augmenter115 . Cepen
dant, Petre Ş. Năsturel juge gue le regne de Mathieu Basarab mar
gue un « toumant » dans la politigue roumaine de soutien des 
monasteres d'Athos 116. Apparaît aussi comme un toumant me sem
ble-t-il, cette fois-ci dans l'evolution des idees juridigues, l'appari
tion du Guide de la /oi en 1652. En depit de toutes les evolutions 
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culturelles et materielles qui ont facilite sa transposition en roumain, 
Ies significations juridiques et politiques ne peuvent etre comprises 
sans saisir l'importance que l'interet public, le bien du pays, la 
valeur de justice et d'equite gagne dans le discours public. Par le 
Guide de la /oi, Mathieu Basarab opposera le respect d'une loi le 
plus visible â l'abus et â la corruption. 
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1. 4. Transmettre des droits et des biens par 
la succession 

1.4.1. La volonte du testateur, creatrice de droit 

La societe valaque connaît deux types de succession : ab inte
stat et par testament. La volonte du testateur est ainsi « creatrice de 
droit » et on cherche â comprendre de quelle maniere ce domaine de 
l'activite juridique est modele par la coutume et par la loi et si Ies 
modifications pen;ues dans Ies spheres economiques et politiques 
influencent le plus stable noyau des institutions d 'une societe, la 
familie et le droit successoral. Comme partout dans le monde, de 
meme en Valachie c'est la societe qui procede â une attribution et â 
une distribution quelconque, en privilegiant Ies interets ou Ies senti
ments qu'elle a pour Ies individus, d'apres la maniere dont elle 
estime leurs services 1• La maîtrise du groupe ne disparaît pas, mais 
â câte d'elle, apparaît, meme sur Ies immeubles, une maîtrise privee. 
Dorenavant, Ies dispositions â cause de mort s'exercent par l'inter
mediaire de la succession ab intestat et succession testamentaire. Et 
comme en pratique la succession peut se faire d'apres des principes 
tres differents, ii s'ensuit que le droit de propriete n'est nullement 
quelque chose de defini une fois pour toutes, une sorte de concept 
immuable, mais au contraire est susceptible d'evoluer indefini
ment2. On se propose donc, de regarder l'ensemble du probleme 
pour saisir Ies eventuelles mutations. 

La familie est un lieu qui permet â chaque generation de se 
delimiter par la precedente et par la suivante. En toute societe existe 
une contrainte structurale : « la necessite d'instituer le principe de la 
Raison, dont procede la differenciation genealogique - differencia
tion imposee au sujet humain selon la logique de la filiation »3. 

Deux criteres majeurs orientent d'emblee la nature de tout 
pouvoir : celui de la difference des genres et de la superiorite d'un 
sexe, dans la quasi-totalite des cas, le masculin ; celui de la seni
orite, qu' elle soit fondee sur l 'experience, l 'âge ou l' appartenance â 
un groupe ou â une classe d'âge4. Tout pouvoir est d'abord pouvoir 
des hommes sur Ies femmes, des aînes sur Ies cadets. Ces pouvoirs 
ne sont peut-etre pas en eux-memes politiques et doivent s'appuyer 
sur des institutions ou des relations particulieres d'autorite pour se 
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materialiser. Mais ils sontjusqu'a aujourd'hui le fondement elemen
taire de tout pouvoir possible. L'histoire du phenomene juridique ne 
doit pas laisser de cote Ies montages institutionnels grâce auxquels 
s'agence et se reproduit une fonction dogmatique5. Bien que le 
principe de la liberte de disposer de son patrimoine resuite des 
normes du droit coutumier, ii est toutefois confirme par le prince ou 
par Ies metropolites et Ies eveques a l'occasion du jugement des 
divers litiges. Le testament est appele dans Ies documents carte, 
zapis et plus tard diată. Le plus anciennement, le testament etait fait 
oralement, en tant que derniere volante (cu limbă de moarte) et ii a 
ete consigne par ecrit seulement ad probationem. On pouvait le 
rediger par ecrit, comme un acte solennel, soit devant des temoins, 
dont le nombre est variable, soit devant l'autorite de l'Etat ou 
ecclesiastique. A mesure que l'ecriture se repand chez Ies couches 
lai"ques, ii suflit que le testament soit signe par le testateur, meme si 
I' acte de derniere volante est redige par une autre personne6. Le tes
tateur devait etre pleinement sain d'esprit lors de la redaction de 
!'acte ; c'est pourquoi ii declarait souvent se trouver en la posses
sion integrale de ses facultes intellectuelles : « malade physique
ment, mais sain d'esprit »7. 

II etait oblige, de reserver pour ses proches parents une partie 
de son patrimoine herite8. Par contre, ii pouvait disposer librement 
des biens acquis directement. 

1.4.2. Tester en communaute. Quels biens ? 

Au plan collectif, c'etait avant tout le domaine du groupe, 
!'habitat, Ies jardins et Ies champs cultives, Ies terres de pâture. II 
n'y a pas de succession aux biens dans un tel regime. Ce sont Ies 
hommes qui se succedent sur la meme terre. La dissolution gradu
elle des communautes, due aussi bien a un processus interne - I' en
richissement de certaine familles qui delimitent leurs terres et ren
dent toujours plus individuelle leur propriete fonciere- qu'a un 
processus externe, la penetration pacifique ou violente des etrangers 
dans la communaute villageoise, impose de nouvelles regles de 
devolution successorale, tant en ce qui concerne le fonds familial, 
que celui qui se trouve en indivision (devălmăşie). Initialement, tout 
ancien village ne contenait qu 'un petit groupe de foyers, quelques 
dizaines tout au plus. Ces villages forment des groupes sociaux fer-
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mes, obligatoirement endogames, car Ies mariages endogames 
feraient entrer dans la communaute des habitants d'autres villages. 
On apprecie generalement, que pour ce niveau-la de developpe
ment, Ies filles qu'on suppose n'avoir aucun clroit a la terre, con
stituent une exception a la regie d'endogamie. Leur dat n'aurait pu 
consister que « ce qu'on peut emporter en charrette », dane rien que 
des meubles. Prenclre une epouse du village voisin, ce qui est 
generalement mal vu, s'accompagne de tout un rituel, par simula
tion de rapt et d'achat9. 

Comme une constante de la societe, on peut considerer que le 
groupe familial est forme par des « familles souches ». Les fils une 
fois arrives a l'âge mur, prennent femme au village, fondent leur 
propre menage et s'etablissent pres de leurs parents. Les menages 
vivent separement. Les parents lors du mariage de leurs filles, Ies 
pourvoient d'une dat. Une regie coutumiere reconstituee par Ies 
sociologues dirait qu'un vieux, ayant par exemple quatre fils, divis
era sa terre en cinq lots, ne gardant pour soi qu'une partie, qui s'ap
pelle dans Ies documents « la part de l'âme », egale a celles qui 
revienclront a l'âge de la maturite a chacun deces fils. La distribu
tion finale« de la part de l'âme » sera d'ailleurs, la seule heritee par 
Ies fils et non accordee en dat. 

1.4.3. Per stirpes, per masculos et per femina 

Les principes generaux de la succession sont compris dans Ies 
regles qu'on nomme ci-dessous : per stirpes, per masculos et per 
femina 10 . Ainsi, Ies descendants se partageaient Ies biens per capi
ta; si I 'un d'eux etait decede avant le de cuius et avait des suc
cesseurs, l'heritage se partageait par souches et ensuite per capita: 
« tant que la tige a souche, elle ne se fourche pas » 11 . En plus, I 'un 
des fils heritera de la maison patemelle, a la condition de veiller aux 
besoins des vieux et de leur renclre l'aide necessaire. C'est le cadet, 
a partir du xv1e siecle, qui obtient a la fois le domaine paternei et 
I' obligation de perpetuer le nom de la familie avec le domaine 
patronymique. Poursuivant le but de creer « le bien de familie » 
(bunul de familie), Ies coutumes valaques etablissent la regie du 
demier-ne : la maison patemelle revenait au demier-ne, lequel etait 
cependant oblige de contribuer a la construction des maisons des 
freres aînes. Apres la mort du chef de la familie, le patrimoine fami-
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lial sera partage, mais Ies heritiers pouvaient convenir de rester en 
indivision et former une sorte de societas omnium bonorum qui, 
meme prolongee â plusieurs generations, ne portera nullement 
atteinte aux droits de succession individualises par quottes arithme
tiques nettes 12. La maîtrise collective des terres par Ies lignages des 
boyards conferait force et prestige aux familles et on voit une 
familie comme Ies Cantacuzene au xvne siecle qui reste dans une 
communaute de biens. 

En principe, pour la periode qui nous interesse, celle du 
xvne siecle, la difference de sexe n' operait pas dans la societe 
valaque. La regie de l'egalite des sexes a ete appliquee en meme 
temps que le privilege de la masculinite13 . Cette coexistence a eu 
comme consequence une litterature juridique concernant la devolu
tion abondante et parfois contradictoire au niveau des principes 
generaux 14. Georges Fotino soutient que Ies filles ont droit â 
l 'heritage de leurs parents et que la devolution per masculos a existe 
concomitamment avec celle per feminas, et a fini par imposer le 
principe de l'egalite des sexes â travers Ies fictions juridiques 15 . 

Gheorghe Cronţ soutient que la fille n'est pas obligee de reporter la 
dot 16, au temps ou Valentin Al. Georgescu accepte la coexistence 
des deux. En fin, le code de !oi, Îndreptarea legii affirme la succes
sion pour Ies deux sexes 17. 

Les documents d'epoque, eux aussi entretiennent l'am
bigui'te. II resultait d'un document de 1486-1487 que le privilege de 
la masculinite s'appliquait dans Ies cas des fonds herites, alors que 
la regie est de l'egalite des sexes pour Ies immeubles achetes. En 
vertu de ce privilege, Ies fils heritaient du domaine paternei, Ies 
filles devant etre dotees par Ies parents ou, apres la mort de ceux-ci, 
par leurs freres. Le principe de la masculinite pouvait toutefois etre 
elude par la pratique de la « fraternisation sur la terre » ou, egale
ment, le pere pouvait proceder â une « fraternisation entre ses filles 
et fils », « pour qu'ils soient freres ensemble, inseparables ». La 
fraternisation avait pour effet la creation d'un droit egal et incon
testable â la succession de leurs parents et une aptitude successorale 
reciproque entre Ies fils et filles 18. 

Dans la litterature juridique concernant la devolution dans le 
droit roumain, Georges Fotino a affirme l'egalite des sexes dans le 
regime successoral ab intestat19. Les filles venaient â la succession 
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en concours avec leurs freres dans certaines conditions20 : elles 
etaient obligees d'amener la dot et de la deposer dans la masse suc
cessorale pour qu'elle participe â une nouvelle repartition des biens. 

La distinction dans le patrimoine des meubles et des 
immeubles etait une evidence. Les premiers etaient rares et comp
taient peu : quelques objets personnels d'usage courant, les armes, 
les mobiliers, les instruments pour le travail. Il existe forcement des 
biens feminins qui se transmettent entre femmes : produits de cui
sine. Aucune regie ne fixait la transmission de ces objets. La mere 
pouvait donner par un acte de donation des objets typiquement 
feminins â son fils qui I' avait soignee â la vieillesse21 . 

1.4.4. La succession ah intestat 

En l'absence du testament, ce n'est qu'â son defaut que s'ou
vre la succession ab intestat : « s'il meurt sans avoir fait de testa
ment, que l'agnat le plus proche recueille les biens ». La succession 
ab intestat est donc devolue dans le cadre de la familie agnatique22, 

celle qui repose sur les liens juridiques de la puissance, non sur ceux 
de sang. 

Si le defunt laissait des enfants de plusieurs mariages, la suc
cession se partageait entre tous Ies enfants, ceux adoptes jouissant 
de tous les droits des descendants legitimes. Par exemple, le prince 
Mathieu Basarab confirme â Radul, fils du logothete Dumitru de 
Piscani, apres le litige de celui-ci avec ses freres uterins, trois serfs 
et un tiers de la terre de Româneşti, laisses par sa mere en compen
sation des biens dilapides par son beau-pere Badea de Româneşti. 
La regie suivie etait « trois freres sur les villages et sur Ies serfs ». 
Radu! etait le fils d'un premier mariage et les biens de son pere 
naturel etaient entres dans le domaine de son beau-pere qui les a 
depenses. Au compte de ces biens herites, le fils est dedommage 
avec une propriete dans le village de son beau-pere23 . 

Le droit coutumier ne considerait comme heritier legal le 
conjoint survivant que si du mariage avaient resuite des enfants. 
Mariee, la femme restait juridiquement dans sa familie d'origine. 
Elle n'a pas de liens agnatiques dans la familie de son mari et en 
consequence, elle n'y a aucun droit successoral, meme â l'egard de 
son man. 
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En principe, chaque epoux garde en propre Ies biens qu'il 
avait au moment de son mariage, et ceux qu'il acquiert pendant le 
mariage24. En fait, des correctifs importants sont apportes par la 
pratique. Souvent le mari gere Ies biens de sa femme, Ies biens pro
pres des epoux servant a des fins communes. Le plus souvent la 
femme laisse a son mari la gestion de ses biens propres. En cas d'u
tilisation de la dot pour Ies affaires du mari, si I' on procede a la 
vente du village de la dot, pour celui-ci l'epoux donnera en echange 
a sa femme un autre village25. Certains biens peuvent etre confies 
par la femme a l'administration de son mari. D'autres, apportes par 
la femme au domicile conjugal, sont confondus avec Ies biens com
muns26. Ainsi s'instaure une communaute nee du mariage, en marge 
du regime dotal. Cela suppose naturellement que la femme a la 
capacite juridique d'avoir des biens27, c'est-a-dire qu'elle soit sui 
iuris. 

Autrement, Ies conjoints recouraient ordinairement a « la 
fraternisation » ou au testament reciproque28. Au fond ii s'agissait 
dans Ies deux cas d'un acte mortis causa, d'un testament coniunc
tum en vertu duquel le patrimoine de l'epoux revenait au sur
vivant29. En cas de litiges entre Ies enfants provenant de plusieurs 
mariages, le metropolite jugeait Ies cas conformement a la pravila 
et Ies testaments (zapisele de la moarte şi catastişele cu martori)30. 

Ainsi, Ies regles ab intestat ont ete concurrencees par le testament31 . 
On n'insiste pas ici sur Ies droits successoraux des fils et de filles 
illegitimes, mais Ies filles nees d'adultere n'ont pas de vocation suc
cessorale. 

Si Ies donations entre epoux sont interdites pendant le 
mariage, Ies donations sont possibles avant le mariage, en vue de 
l 'union. On a parfois voulu voir dans Ies fiarn;:ailles32 une survie 
d'un regime d'achat de la femme, car on rencontre la donation faite 
par le fiance au moment du mariage. La donation est faite a la 
femme, elle apparaît un peu comme une contrepartie de la dot. Elle 
tend a assurer une egale situation patrimoniale a deux epoux. 

La defense des donations entre epoux s'expliquait autrfois en 
droit romain par le souci tout different d'eviter Ies abus d'influence 
d'un epoux sur l'autre. La sanction de cette action est la nullite 
absolue de la« donation », car est tenu pour « donation » tout acte 
qui enrichit le patrimoine d'un epoux aux depens de celui du 
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conjoint. A l'inverse sont valides des actes qui sont des donations, 
mais qui ne procurent aucun enrichissement tangible au benefici
aire, parce que la chose donnee doit faire l'objet d'une consecration 
religieuse, qui la rendra sacra et donc qui la retirera du commerce33 . 

De meme, la femme est autorisee â faire une donation â son mari â 
titre de dot pour le menage. 

1.4.5. La dot 

La dot de la femme est faite par le pater de la femme - dat 
profectice-, mais elle peut emaner d 'un tiers, mere34 ou freres35 -

dos adventicia-, ou de la femme, elle-meme, si elle etait sui iuris36. 

La dot repond au desir de subvenir aux besoins de la femme et des 
enfants, mais le pere ou la mere ne sont pas juridiquement obliges 
de doter leur fille. La dot passe parfois de la mere au fils par un acte 
realise de son vivant pour Ies soins accordes par le fils37. Dans ce 
cas, le changement de proprietaire se fait en divan. 

La dot peut etre constituee par un engagement unilateral de 
celui qui constituait la dot. L'engagement se faisait en termes solen
nels, probablement lors des fiam;ailles, â l'occasion du mariage pro
jete, et la promesse est accordee sous la condition implicite de la 
realisation du mariage. De cette appreciation de la dot comme 
devant contribuer â la vie de menage decoule I' obligation de 
restituer la dot â la dissolution du mariage38. Egalement, au cas de 
veuvage, une succession entre epoux, confirmee par le prince39 et 
l'accord des enfants40, conditionne le re-mariage de la veuve. 

1.4.6. Le divorce et le partage des biens 

Rien qu'un divorce met en evidence d'une maniere claire Ies 
principes qui conduisent la societe. Par exemple, Mathieu Basarb 
confirme â la « joupanitza » Maria et â ses filles tous Ies biens de 
son epoux, le spathaire Vasile, apres le jugement41 . 

Le prince accorde au pere de Maria, le grand vornic lvaşco, 
la permission d'exploiter Ies moulins de Ciorani qui ont appartenu 
â son gendre â la suite du divorce. Conformement â la « pravila », 
Vasile devrait partager avec son ex-femme et avec leurs filles 1/5 de 
tous ses biens42. Mais, en depit de la sollicitation du pere de Maria, 
que sa fille rec;:oive aussi au partage des biens ce qui a appartenu au 
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pere de Vasile, le prince confirmera a ce dernier tous Ies biens de 
son pere, apres un autre jugement43 . Neanmoins, au 8 septembre 
1635, le prince accorde a Maria la permission de chercher a rassem
bler tous Ies biens de son ex-mari, soient-ils eparpilles - domaines, 
serfs ou Tziganes44. II s'agit des biens que Vasile detenait de la part 
de sa mere, Samfira et des autres biens achetes par Vasile. Dans la 
propriete de ces biens entre Maria au nom de ses trois filles, le 
prince decide que Ies biens appartenant a la mere de Vasile, vont 
revenir a ses petites filles et la partie du pere du Vasile a Vasile 
meme45 . Les biens appartenant a Samfira ( I 600 ughi) gaspilles par 
Vasile pour que ses filles n'entrent pas dans le domaine de leur 
grand-mere seront recuperes par Maria46• Ainsi apparaît le fait que 
I' on croit en une coutume plus generale, se Ion laquelle Ies grands
meres ont le devoir de doter Ies filles de leur fils47 . 

Lorsque Vasile spathaire fait sa propre succession apres son 
pere - le tresorier Muşat -, la familie de son ex-epouse vient au 
partage des biens avec sa propre familie. Comme le passif depasse 
l'actif, ceux-ci renoncent â leur heritage en faveur de Vasile. Six 
boyards jureurs designes par mandats princiers decident que le 
spathaire detiendra tous Ies domaines et Ies Tziganes de son pere, en 
payant aussi toutes Ies dettes48. Sur cette partie d'heritage, apres le 
partage ii exerce Ies droits pleins de proprietaire49. Apres la mort de 
Vasile, ses biens sont probablement revenus au prince, car celui-ci 
donne un village qui a appartenu â Vasile aux filles de celui-ci qui 
n' ont pas rec;:u la dot50 . 

1.4.7. Les confirmations princieres 

L'institution de l 'heritier etait simple, mais elle pouvait etre 
conditionnee par le comportement de celui-ci : « si tes actions sont 
bonnes et ne sont entachees d'aucun vice et situ es assidu â l'etude, 
ce qui fait la gloire de tout jeune homme, alors tu seras â jamais mon 
fils et mon heritier ». Le prince confirme en cas de litige l'heritage 
du testateur51 . 

Ce que le prince realise par toutes Ies confirmations prin
cieres est une configuration des rapports reliant la terre, le statut 
social et I' Etat. Or, la definition de I' aristocratie en Valachie se 
heurte a des ambigurtes. La plupart des cas qui necessitent l'assis
tance du prince concernent Ies litiges de propriete qui opposent Ies 
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ayants droit. Le prince est souvent sollicite pour evaluer la hierar
chie des droits selon des regles coutumieres et pour actualiser cette 
hierarchie. Par l 'intermediaire de l 'Eglise, se repandent en Valachie 
Ies traites des computs byzantins, veritables commentaires relatifs a 
la science genealogique de la parente. Le calcul canonique des 
degres, dont l'interdiction au mariage s'entendait jusqu'a des limi
tes telles que la matiere, donnait a l'Eglise la possibilite d'exercer 
un controle des alliances. Mais c'est toujours le prince en position 
d' arbitre, soutenu par la !oi byzantine, qui confirme un droit 
d'heritage ou cautionne le respect d'un pacte engage. Neanmoins, la 
distribution fondamentale de la propriete se fait d'apres la naissance 
(institution de l 'heritage ); puis la propriete ainsi distribuee origi
nairement s' echange par voie des testaments ou de contrats. 

1.4.8. L'heritage des biens dans la familie prindere 

Finalement, on se propose de revenir sur le domaine princier 
rural en Valachie pour analyser Ies regles de succession et l 'heritage 
de biens dans la famille princiere. On l'avait dit deja, le prince 
exen;ait d'abord un droit de propriete superieur sur le territoire du 
pays (le domenium eminens)52; en second lieu, ii detenait en possession 
directe, pareillement aux autres seigneurs du pays, un certain nom
bre de villages et de villes, qui constituaient le domaine princier 
proprement dit. 

Pour la constitution de ce domaine rural, on se refere aux 
analyses de Ion Donat sur Ies villages detenus par Ies princes depuis 
le XIVe jusqu'au XVIe siecle, qui ont mis en evidence 842 unites 
foncieres qui ont fait partie des domaines de la « couronne ». Les 
villages n'ont pas represente a l'epoque un domaine unique et per
manent, susceptible de passer d'un prince a un autre, comme on 
pouvait s'y attendre, vu que tous Ies princes de Valachie (sauf deux 
exceptions) descendaient ou pretendaient descendre de la dynastie 
du pays53 . Les villages qui font partie du domaine de la couronne 
sont : des biens que Ies princes ont re9us par Ies voies ordinaires 
(heritage, acquisitions entre vifs); ceux qui ont ete confisques au 
profit de la couronne ; d'autres qui sont dans la possession de 
quelques princes. Les sources demontrent qu'il n'y a aucun village 
herite par le prince d'un devancier qui a ete prince â son tour. 
L'absence des villages herites de leurs predecesseurs est due aux 
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effets du regime de la succession au trâne, fonde sur le principe gue 
guicongue pouvait prouver etre de sang princier pour aspirer au 
trâne, conduisait a une permanente lutte politigue. 

Au xvne siecle, le trâne de la Valachie fut occupe par 19 
princes, certains d'entre eux avec de longs regnes (Mathieu 
Basarab, Şerban Cantacuzene, Constantin Brancovan). Les princes 
comme Radu Şerban, Mathieu Basarab, Constantin Şerban, Antonie 
de Popeşti, Şerban Cantacuzene, Constantin Brancovan apparais
sent dans les documents en posture des boyards meles a la vie poli
tigue ou des possesseurs de villages avant leur avenement54. Au 
moment de leurs elections, contrairement a ce gui se passait aupar
avant, ils se trouvaient dans le pays. Cela n'etait pas le cas juste un 
siecle avant, lorsgue les princes erraient ou etaient pris par les Turcs 
tout comme les princes gui avaient perdu le trâne. 

Dans ces conditions, il est tres difficile de saisir le sens du 
syntagme « tenu par la monarchie » (seama domniei). II est utilise 
pour Ies confiscations des biens en cas de trahison gui seront dore
navant utilisees par le prince, pour le service du pays; d'ou l'on tirera 
le sens des « domaines ». La langue des actes est imprecise, sans 
doute, parce gue l'on n'avait pas une « notion » claire et ferme du 
domaine. On n'avait pas une definition rigoureuse, car seama dom
niei ne distingue pas entre Ies elements gui figurent dans le domaine 
« assise territoriale » d 'une part et « ensemble de revenus et de 
prerogatives » de l'autre55 . En Valachie, plus gue la nature du bien 
ou son origine, c'est son affectation gui individualise un domaine 
princier. Par exemple, durant le regne de Leon voi"vode, le tresorier 
Necula a appauvrit la maison de Mathieu Basarab, en achetant ses 
terres et villages au dela de Olt, « avec l 'argent de la tresorerie » ( cu 
banii şi cu averea domniei)56 . La vistier est vu comme un traître, 
meme si son action est anterieure au regne de Mathieu Basarab57. 

Au xvne siecle, le domaine se constitue autour du domaine 
nobiliaire detenu par le prince regnant. Avant Michel le Brave 
(1593-1601), Ies princes de Valachie ne furent pas interesses apos
seder des domaines gu'ils savaient ne pas pouvoir conserver pen
dant leur absence plus ou moins longue du pays. Egalement, la pres
sion ottomane pouvait s'exercer. 
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1.4.9. Domaine princier rural et domaine public 

On sait gu'â la deposition du prince Radu Paisie en 1545, la 
Porte avait emis un ordre de confiscation de la totalite des biens du 
voi'vode et de ceux de plusieurs grands boyards parmi les plus 
proches collaborateurs de ce demier. Dans le cas du tresor princier, 
la saisie est la premiere operation connue de ce genre58 . Le docu
ment laisse l'impression gue l'operation engagee n'a rien de neuf ni 
d'exceptionnel. Elle ne necessite pas davantage de surprise ou d'ob
jections et la mise en execution de l 'ordre est realisee par un envoye 
special du sultan, un quapugi basa, et le prince valague meme59. La 
Porte suppose gu'il avait de la fortune : « il etait voi'vode depuis pas 
mal de temps ; en tout cas, sa fortune devait comporter beaucoup de 
biens, de richesse et de betail ». 

Le sultan n' a fait gu' appliguer au voi'vode et aux boyards le 
principe general en vigueur dans l'empire selon leguel les biens de 
tous ses agents gui sont ses serviteurs esclaves sont virtuellement sa 
propriete et lui reviennent de fait, en certaines circonstances, tout 
particulierement en cas de rebellion60 . Ainsi, apres la decapitation 
des boyards partisans de Radu Paisie au 29 mars 1545, le quapugi 
basa a confisgue au profit du tresor imperial du sultan par l'inter
mediaire du voi'vode Mircea le Pâtre, la totalite de leurs biens, y 
compris leurs proprietes foncieres. Egalement, ils ont dresse l'in
ventaire minutieux de tout ce gui avait ete saisi, biens des rebelles 
et de l 'ancien voi'vode61 . La vente de ce betail est confiee au voi'vode 
de la Valachie assiste de l 'emir de Brăila62 . Tout a ete vendu, sauf 
les chevaux retenus pour les ecuries imperiales. 

Dans les conditions imposees par la Porte ottomane, on peut 
dire gue la domnia n'a pas eu vraiment le meme interet de constituer 
un domaine princier ou de la couronne, a cote du tresor (vistieria)63 . 

L'absence d'un tel objectif des princes constituera d'ailleurs l'une 
des causes fondamentales de la fiscalite excessive gui domina le 
regime economigue des pays roumains. Les princes emigres se voy
ant empeches de conserver des biens fonciers dans le pays ou ils 
avaient regne, trouverent une autre voie pour y maintenir des points 
d'appui economigues et politigues : les monasteres. Car, si les 
princes avaient achete des villages dont ils dotaient leurs fondations 
en un nombre plus grand gue necessitaient leur entretien, le fait ne 
saurait pas etre etranger a la possibilite gu'avaient ces princes, en 
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tant que fondateurs, de pouvoir preter de l 'argent de leurs propres 
monasteres. 

Comme on l'a deja dit, la donation de monasteres avec leurs 
domaines a des etablissements monastiques se trouvant au-dela des 
frontieres n 'a pas ete etrangere aux interets de ces princes pendant 
l'epoque ou ils erraient loin de leur trâne, car les monasteres dont 
ils etaient fondateurs pouvaient obtenir de Valachie des fonds et 
d'argent. 

1.4.10. Rationalisation du principe de l'usage du prince 

Au xvne siecle, tous les princes developperont une impor
tante activite administrative et juridique a la fois, de confirmation 
des biens monastiques. Ce qui me paraît interessant sur la capacite 
de la monarchie roumaine de saisir une difference entre un interet 
strictement personnel du prince et un interet general, celui du pays, 
est la maniere d'utiliser les principes d'heritage dans la demarcation 
des biens princiers. Une categorie importante de ceux-ci est 
representee par les possessions seigneuriales du prince, anterieures 
a son regne effectif. Il faut souligner a propos de cette categorie de 
villages princiers le principe de droit coutumier d'apres lequel la 
fortune personnelle d'un prince issu de la classe des boyards ne 
revenait pas a sa mort, ou a la cession de son regne, a ses proches 
parents, mais demeurait princier64. On rationalise plutât le principe 
de l'usage du prince pour le bien du pays que d'une propriete 
publique soustraite aussi au droit du prince d'aliener les biens par 
des donations aux fideles. Cette norme ne fut cependant pas appli
quee consequemment, car le prince regnant reforma assez souvent 
les decisions65 de ses predecesseurs concernant les biens pour 
lesquels les documents precisent qu'ils sont entres dans le domaine 
princier « pe seama domnească »66 . Les villages princiers sont plus 
souvent la source de donations pour les services fideles67 . Egale
ment, les princes achetent personnellement du temps de leur regne 
des villages, souvent proches des fondations monastiques qu'ils 
envisagent de doter68 . Le domaine du prince Radu Şerban en tant 
que boyard provenait de son heritage et de la <lot de sa femme69. Les 
villages etaient repandus sur 14 departements sans qu'il existe vrai
ment une concentration territoriale des terres princieres. Sur 87 vil
lages restes princiers a la mort de Michel le Brave, Radu Şerban 
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ajoute ainsi son propre domaine de boyard, compose par 61 vil
lages. Apres 161 1, son domaine de boyard passe dans la propriete 
de la couronne et ii sera revendique par ses filles apres 1620, con
formement au testament de leur pere 7°. Apparemment, meme si Ies 
princes utilisent au temps de leur regne leur propre domaine de 
boyard, â la fin du regne, apres la destitution, ces villages appar
tenant â leur domaine seigneurial reviennent â la famille 71 . 

Seulement Ies villages achetes au temps du regne, donc 
achetes avec l'argent du pays seront transmis aux successeurs au 
trâne. Mathieu Basarab a augmente son domaine par achats, confis
cation 72. Mais, Ies achats realises avec l'argent personnei73 , sont 
transmis par testament. Pour Ies achats avec l'argent provenant de la 
tresorerie, on ne peut que supposer qu'ils restent dans le domaine de 
la couronne. A la fin du xvne siecle, le prince Constantin 
Brancovan deposera de grosses sommes d'argent dans Ies banques 
venitiennes, signe aussi d'une separation entre la fortune privee et 
la tresorerie de l'Etat. Quant au domaine foncier, un document 
ulterieur mentionne comment le prince Constantin Şerban a rachete 
Ies villages achetes par Mathieu Basarab, mais seulement ceux qui 
ont ete « achetes avec l'argent du pays »74 . La separation entre la 
cămara princiere (le revenu prive) et la tresorerie, dans le but de 
proteger Ies revenus personnels du prince date apparemment de 
164775 . 

II est difficile pour nous de saisir la limite entre une utilisation 
personnelle et une autre « publique », donc pour l'Etat. Nous inter
pretons donc Ies actes par lesquels Ies princes se confirment â eux
memes divers achats comme etant des actes princiers de caractere 
prive. Tout comme Ies donations envers Ies monasteres ne peuvent 
pas provenir, â mon avis, que des fonds personnels princiers, Ies 
donations envers Ies personnes privees, pour le service fidele, 
recompensant un service rendu « au prince et au pays » ne peuvent 
avoir comme origine que Ies domaines de la couronne. La meme 
logique devait regler Ies confiscations des biens appartenant aux 
boyards felons dont Ies domaines reviennent â l'institution monar
chique. II me semble que la difference qu'on peut percevoir dans 
I' existence de ces deux patrimoines !ies â la personne du prin ce est 
la source d'une conception juridique patrimoniale qui finira par 
isoler Ies choses publiques. La confirmation des ventes que Ies 
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princes s'accordent a eux-rnernes prouve la valeur du contrat et de 
!'acte ecrit. 

Pour la partie publique du dornaine princier, on peut <lire qu'il 
comporte des terres directernent detenues et sournises â une 
exploitation directe au profit du prince et qu'il est clairernent distin
gue du « fief ». Au gre des actes, des ternps, figurent dans « le 
dornaine » Ies rivages, Ies chernins publics, Ies grandes rivieres, Ies 
sources, Ies rnines, rnais aussi le droit d'expropriation. Le dornaine 
princier au xvne siecle doit etre vu cornrne un ensernble de droits 
et de prerogatives. Dans le dornaine, en dehors du dornaine foncier, 
figurent des« irnpositions » (aides feodales et impâts) que Ies sujets 
acceptent mal; ii y a une faible distinction des finances « ordi
naires » et des finances « extraordinaires ». En fait, des elements 
tres disparates entrent dans le domaine. C'est ainsi que le« domaine 
public » n'est que le reflet du pouvoir princier, car si la notion du 
do mai ne d' un « Etat » medieval reste floue, c' est parce que I' exis
tence de celui-ci est floue76. L'imprecision de la notion de« seama 
domniei» est, parmi d'autres, un signe et une consequence de la dif
ficile naissance de la notion d'Etat. Ni lefiscus, ni la regalia ne pou
vait donner une notion du domaine public dans sa consistance 
materielle, car elles appartiennent au sultan. Mais â travers Ies rela
tions contractuelles qui unissent entre eux Ies sujets, et tous au 
prince, on peut concevoir le droit qui fabrique l 'Etat. 

1.4.11. Le prince et le droit prive 

Pour conclure, ii faut apprecier la signification des enclaves 
du regime juridique que representent la fratemisation pour le regime 
de la propriete et de l'heritage, Ies ventes decidees par le prince dans 
des buts fiscaux, Ies donations envers Ies monasteres et l'irnpor
tance du testament pour consolider la liberte de decider et d'etablir 
des conventions. Enfin, le dispositif central que represente le juge
ment princier dans la procedure civile et le râle d'accommodation 
des interets prives â un droit public. La portee juridique de ces con
trats se comprend egalement dans le contexte politique, celui d'un 
circuit de valeurs, de biens et de personnes qui doit alimenter aussi 
un circuit fiscal. Une regression des solennites verbales et l'imposi
tion des actes ecrits typiques se produisirent â la fois par une sorte 
de decadence spontanee et sous la pression des necessites sociales 
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gui reclamaient une plus grande rapidite dans Ies echanges. Avant 
gue Ies individus disposent librement de leur droit de propriete, 
toutes Ies modifications dans Ies statuts des personnes et des biens 
se produisent par des conventions gue le statut de l'epogue foumit. 
Cette premiere etape gui n'est pas novatrice au niveau de la creation 
de norme est neanmoins tres importante, car elle a comme conse
guence la mise en circulation des biens en utilisant des moyens tech
nigues traditionnels. Nul ne pouvait acheter, donner, leguer une 
chose dont ii savait gue « l'alienation est interdite ». La distinction 
d'une zone d'usage libre sera suivie de l'allocation deces biens a 
des fins sacrees ou publigues : Ies donations aux monasteres etaient 
librement accessibles a tous, completees par Ies confiscations des 
biens par le prince a cause de la trahison. L'Eglise pour garantir Ies 
biens gui lui revenaient par la donation contre Ies membres de la 
familie du donateur, encourageait la transmission par un acte ecrit, 
contrat ou testament. Par l'intervention du jugement princier, la 
regie d'apres laguelle la veritable sanction consiste a obliger Ies 
contractants soit a tenir leur parole, soit a reparer le dommage gu'ils 
peuvent avoir cause a l'autre partie, en manguant a l'engagement 
pris, devient loi. Autrement dit, dorenavant, le contrat sera sanction
ne, car ii apparaît comme un attentat contre I' autori te publigue. La 
maniere dont ii affecte Ies particuliers n'entre pas en consideration 
si Ies contrats n 'ont pas prevu des clauses speciales. Les dommages 
prives gu'il cause ne sont aucunement prevus. Mais des gue sont en 
jeu Ies interets de l'Etat, surtout ceux gui sont lies a l'accomplisse
ment des tâches fiscales, le prin ce intervient pour imposer I' idee 
d' engagement, de contrat. De la sphere de I' interet general, la valeur 
du contrat revient consolidee vers la sphere privee. Maintenant, 
dans le moment du proces domine la volante de faire sens, de 
reaffirmer Ies valeurs et des normes. Le proces permet egalement 
d'articuler une distinction entre un pâle symboligue et un pâle utili
tariste. Investi de la tâche de « <lire le droit », le prince decide de 
maniere ultime guels sont Ies interets sociaux gui prennent consis
tance sous forme de droits subjectifs et guelles sont Ies regles appar
tenant au systeme juridigue de reference77 . L'attention portee a la 
pratigue juridictionnelle du prince ( confirmation de transactions, de 
donations) revele gue du non-droit au droit, le passage n'a rien 
d'absolu ni de definitif. 
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Caplea, iar ei să-i fie din averile lui satul Elhovăţul şi trei sălaşe de ţigani. Iar dacă 
va şedea jupaniţa Caplea cu cinste, iar el i-a dăruit toate averile lui ». 
4° Cat. Ţ Rom., voi. IV (1633-1639), n° 634, 16 dec. 1635: « Dacă nu vor îngădui 
copiii jupaniţei Stanca, făcu\i cu Preda spătar, pe mama lor în aceste ocine şi 

dedine, ei să-i dea banii ei de zestre înapoi, pa care i-a dat ea ». 
41 DRH, voi. XXV, n° 6, 10 jan. 1635. 
42 Ibidem, n° 96, 8 juill. 1635: « L-au dat pravila să împartă Vasile cu jupâneasa 
Maria şi cu fetele lui den toate satele şi \igani şi den tot venitul lui a cincea parte. 
Jar Vasile spătarul n-au vrut să se tocmească cu jupâneasa Mariia, neci cu cucoa
nele lui, ce au fugit ». 
43 Ibidem, n° 126, 5 sep. 1635. 
44 Ibidem, n° 129, 8 sep. 1635: « să caute ce va afla bucate de ale lui Vasile spătar 
vândute de dânsul de cându se-au împăf\it de jupâneasa Maria I ... ] să fie volnice a 
luare la cine le va afla pre seama lor. Căci se-au sculat Vasile spătar de o au lăsat 
fără lege, fără judecată cu aceste cocoane ». 
45 Ibidem, voi. V (1640-1644), n° 35, 3 mars 1640. 
46 Ibidem, n° 62, apres le 15 avril 1640. 
47 Ibidem, voi. IV ( 1633-1639), n° 716, 25 a vrii 1636: « toate satele lui Vasile 
Spătar de la mama sa şi ale lui de cumpărătoare ». Voir aussi le testament d'Elina 
Cantacuzene qui decide au meme sens pour Ies filles du prince Şerban 

Cantacuzino. 
48 DRH, voi. XXV, n° 160, 9 nov. 1635. 
49 Cat. Ţ Rom., voi. IV (I 633-1639), n° 1008, 1 O juin 163 7. 
50 Ibidem, voi. V (1640-1644), n° 478, 1641: « văzând domnul sărăcia lor, nefiind 
miluite de tatăl lor». 
51 Ibidem, voi. VII (1650-1653), n° 509, 13 nov. 1651: « Domnul a judecat după 
legea dumnezeiască, nevrând să intre în jurământul răposatului, şi a dat după cum 
a lăsat răposatul la moartea lui, cu limba lui, întrucât au venit înaintea lui la divan 
şi popa Chiru, duhovnicul, şi boierii, mărturisind cu gura lor că aşa a lăsat mortul ». 
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52 La formule la plus large quej'aie trouvee dans Ies documents de l'epoque pour 
exprimer cette idee de domination est celle qu'utilisent le bourgmestre, Ies 
echevins, Ies pretres et Ies veillards de la viile de Câmpulung s'adressant au prince 
Mathieu Basarab au 13 mai 1633: « Preamilostive doamne, să fii dumnita sănătos, 
în ai multi şi buni, să moşteneşti în ţara măriei tale». Voir DRH, voi. XXIV, n° 269, 
13 mai 1634, p. 360. 
53 Ion DONAT,« Le domaine princier »,loc.cit., p. 205. 
54 Cat. Ţ. Rom., voi. IV ( 1633-1639), n° 1118, 4 jan. 1638. 
55 P. P. PANAITESCU, « Tezaurul domnesc. Contribuţie la studiul finanţelor feu
dale în Ţara Românească şi în Moldova », dans Studii, 14, 1961, p. 55-84. Voir 
aussi Guillaume LAYTE, Domaine et domanialite publique dans la France medie
vale (XW -XIV" siecle), Strasbourg, Presse Universitaire de Strasbourg, 1996, le 2e 
chapitre. Cf. au dernier, Ies relations juridiques entre le domaine et le « royaume », 
Ieur concordance ou Ieurs dissociations territoriales sont malaisees a fixer ; 
I' Angleterre connaît un « royal demesne ». La redaction du « Domesdy book » 
apres la Conquete donnait une base plus solide au domaine du roi. 
56 DRH, voi. XXIV, n° 208, 26 fev. 1634. 
57 Cat. Ţ. Rom., voi. IV (1633-1639), n° 279, 2 mai 1634. 
58 Mihnea BERINDEI et Gilles Veinstein, L'empire ottoman, op. cit., p. 74. 
Confirme par une chronique de l'epoque citee par P. P. PANAITESCU, « Tezaurul 
domnesc», loc. cit., p. 58, note 7 
59 Mihnea BERINDEI et Gilles Veinstein, L'empire ottoman, op. cit., p. 74, n° 45, 
2 mars 1545: « l'ordre de confiscation de tout ce qui subsiste de la fortune de l'an
cien voi"vode, en numeraire, objets d'or et d'argent, betail, biens de toutes natures, 
en dresser l'inventaire et expedier celui-ci d'urgence a la Porte». 
60 Ibidem, p. 75. 
61 Ibidem, doc. n° 60, 29 mars 1545, p. 200-201. 
62 Ibidem, doc. 74, 9 a vrii I 545, p. 21 O et n° 76, 9 a vrii 1545 et n° 78, 11 a vrii 1545. 
63 Les demandes d'argent a l'improviste obligent Ies princes d'avoir toujours une 
reserve des monnaies et d'objets precieux. Voir P. P. PANAITESCU, « Tezaurul 
domnesc», loc. cit., p. 73. 
64 Ion DONAT,« Le domaine princier »,loc.cit., p. 204. 
65 Voir, par exemple, Elina la fille du voi"vode Pătraşco, la petite-fille du prince 
Michel le Brave, revient d'exil et obtient ses terres, dans Cat. Ţ. Rom., voi. V 
(1640-1644), n° 452, 24 juill. 1641. 
66 Ibidem, n° 913, 16 jan. 1643. 
67 DRH, voi. XXV, n° 358, 7 aout 1635: le village Dătcoi. 
68 Cat. Ţ. Rom., voi. IV (1633-1639), n° 977, 6 mai 1637; n° 979, 6 mai 1637; n° 
1100, 8 dec. 1637; 
69 Constantin REZACHEVICI, « Domeniul boieresc al lui Radu Şerban», loc. cit., 
p. 470. Pour le domaine des Craiovescu, Ies ancetres du prince, et la transmission 
du patrimoine voir Ştefan ŞTEFĂNESCU, « Începuturile băniei», loc. cit., p. 326. 
70 DIR, Veacul XVII, voi. 3, p. 485: « las şi eu ca pre acele zise mai sus moşii, Anca 
şi Elina I ... ] sa fie amândouă surori ». 
71 La procedure de restitutio des villages qui ont appartenu au prince Radu Şerban, 
realisee en 1640 par le prince Mathieu Basarab en faveur des filles du defunt 
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prince, me semble mettre en pratique exactement ce principe qui vise la protection 
des biens personnels du prince regnant. L'investigation qui suit a la demande de 
restitution concerne le statut de chaque village sollicite pour etablir son apparte
nance : princiere ou seigneuriale. Les dispositions de la succession testamentaire 
sont seulement mises en relation par le prince avec Ies stipulations de la coutume 
concemant « le domaine des princes ». Pour une autre interpretation qui met en 
valeur l'idee de« precedent juridique » voir Violeta BARBU,« Cronică de fami
lie. Eseu asupra familiei patrimoniale în Ţara Românească în secolul al XVII-iea », 
dans RJS, n° I, 1996, p. 36-40. 
72 Iolanda MICU, « Le domaine de Matei Basarab», loc. cit., p. 1315. 
73 DANIC, M-rea de Căldăruşani, XXXIII/2, 20 fev. 1638: « cu bani drepţi, din 
venitul satelor mele de baştină, din boierie, de la părintele meu ». 
74 MIB, 26 911, 30 aout 1669 : « fiind Constantin voievod domnul ţării şi dând voie 
să se răscumpere satele lui Matei voievod, însă care le-au fost cumpărat cu banii 
ţării în domnia lui ». 
75 Cat. Ţ. Rom., voi. VI (1645-1649), 2 mars 164<7> (7155). Le prince Matei 
Basarab achete des terres avec l'argent provenant de ses domaines de boyard: « nu 
din venitul domniei ce venea de la oamenii din ţară, ci din venitul moşiilor celor 
drepte ale domniei mele ce am avut de la părinţii domniei mele şi din venitul 
moşiilor domniei mele ce am fost agonisitu cu dreptate încă de cându am fost do
mniia mea în partea boierească». 
76 Jean GAUDEMET, « La domanialite publique dans la France medievale. A pro
pos d'une these recente», dans RHDFE, n° 74, 1996, p. 421. 
77 Fr. OST et M. van de Kerchove, « Juris-dictio et definition du droit », dans 
Droits, n° 10/1, 1989, p. 53. 
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Chapitre 2 
Le reglement des dettes par la pratique des 

garanties personnelles 

2.1. De l'entraide vers la solidarite juridique 

2.1.1. Definir la solidarite 

Nous retenons comme definition de la surete personnelle 
celle qui a ete proposee par la societe Jean Bodin a la suite des 
recherches comparatives, a une echelle qui tient compte de l'evolu
tion diachronique de l'institution : « la surete personnelle est une 
institution, par laquelle un tiers garantit a une personne qu 'une autre 
personne fera ou ne fera pas quelque chose a son benefice ou a son 
detriment » 1 ou : « toute mode de garantie, assuree par un tiers, de 
l'execution d'une obligation quelconque par un debiteur quel
conque ». La surete est d'abord un etat, une situation de celui qui est 
a l'abri du peril. La surete est aussi une institution, tendant a procur
er cet etat de quietude dans Ies rapports entre individus ou groupes 
d'individus. Ainsi, dans le domaine des rapports entre personnes, la 
surete est une institution qui donne a une personne une garantie, une 
securite, convenant de ce que d'autres personnes doivent faire ou ne 
peuvent pas faire a son egard. La surete personnelle est nee au sein 
des societes fondees sur la solidarite de groupe, mais elle survit a la 
disparition de cette solidarite. Initialement, ii fallait que tous Ies 
membres du groupe soient garants naturels Ies uns au profit des 
autres, pour tous leurs actes. Les syntheses d'histoire du droit esti
ment qu'a l'origine de l'institution, se trouve un fond ancestral de 
solidarite qui a evolue avec le temps vers des formes nouvelles. Elle 
se constitue dans le meme temps avec Ies rapports qui s'etablissent 
dans la societe a l' occasion de certains evenements fondamentaux, 
comme le mariage (la dot) ou I' organisation de prestations en com
mun (la corvee), etc. « L'explication de la garantie personnelle se 
trouve dans le sentiment de solidarite qui caracterise differentes 
familles au Moyen Âge », estime-t-on generalement. 
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II importe de distinguer fondamentalement la solidarite 
juridique de l'entraide : alors que celle-ci opere â l'interieur d'un 
meme groupe de parents ou voisins, ayant une meme communaute 
d'interets, celle-la opere entre deux groupes distincts, en conflit 
d'interets ; ici, la creance se trouve interiorisee et le debiteur sera 
assiste par Ies membres de son groupe ; la, la dette est exteriorisee, 
devient la dette d'un groupe face â autrui, soit â la suite d'une con
vention, soit par le jeu de la contrainte. 

Des so ucis d' ordre et de stabilite sociale sont â I' origine du 
mecanisme de la garantie. On ne trouve guere de civilisation ou de 
periode de l'histoire qui n'aurait pas connu la garantie, soit person
nelle, soit materielle. Elle peut exister dans une societe a economie 
fermee comme dans une societe â economie d'echange, dans une 
societe â tendance egalitaire comme dans une societe fortement 
structuree et hierarchisee. Alors que la surete reelle ne peut exister 
que lâ ou l'on connaît la notion de propriete - que ce soit sous la 
forme d'appropriation collective ou individuelle de biens, de biens 
meubles ou de biens immeubles - Ies suretes personnelles existent 
meme chez Ies peuples qui n'auraient pas connu une telle appropri
ation. La permanence de l'institution s'explique par son adaptabilite 
â l'evolution des rapports sociaux et economiques. Neanmoins, 
pour la mise en forme juridique du sentiment de confiance, l'insti
tution est etroitement liee par l'evolution du droit de propriete et des 
echanges commerciaux. Dans Ies operations commerciales de pret, 
le preteur doute de la solvabilite de l'emprunteur et exige que sa 
dette soit garantie. 

En Grece classique, EY'(VOC,, pouvait etre garant de presence, 
un garant de paiement ou bien un garant d' execution. Le droit 
romain a connu des formes variees et multiples auxquelles succede 
â l'epoque classique une surete de paiement contractuelle et indivi
dualiste. Les praedes sont des garants ou cautions, qui s'engagent 
envers le magistrat, â cote d'une autre personne, par une reponse sur 
interrogation du magistrat (praes sum ). Ils sont responsables sur 
leur corps et sur leurs biens (praedia subsignata) de la dette 
garantie. Au ier siecle avant J.C.,- aupres de la sponsio et de lafide
promissio, apparaît le fidejussio qui deviendra la forme classique du 
cautionnement romain, tel qu'il subsiste dans la codification de 
Justinien et dans Ies droits ulterieurs du Moyen Âge. La definition 
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que le droit romain a leguee concerne la garantie en tant que con
vention par laquelle quelqu 'un se constitue garant : « le lien de droit 
par lequel nous sommes astreints a la necessite de payer une cer
taine chose, conformement aux droits de notre cite »2. La garantie 
constitue donc un rapport juridique accessoire par rapport a une 
obligation principale, en servant seulement a assurer au creancier 
qu'il sera dedommage dans l'eventualite ou le debiteur, devenant 
insolvable, ne pourrait pas honorer sa dette. Cette exigence se pre
cisera de plus en plus avec le developpement du credit economique. 
Au cours du ye et du vie siecle, Ies praedes ont disparu, etant rem
places par de simples debiteurs accessoires ou cautions3. Mais, au 
moment ou Ies suretes personnelles declinent en droit romain, elles 
jouent un role considerable dans l'Eglise chretienne, qui en con
servera l'institutionjusqu'a nosjours dans le bapteme: Ies parrains 
sont garants de leurs pupilles et le parrainage exprime l'obligation 
de la chretiente envers sa caution, Jesus Christ4. 

2.1.2. L'evolution de la caution fiscale 

Nous essayerons de demontrer qu'un type particulier de garant, 
le garant executeur, a joue un role considerable au xvne siecle, 
lorsque l'Etat a mis en application sa politique d'imposition forcee 
au payement des impots. Meme si l'autorite du prince se renfon;:ait 
en Valachie par toutes sortes de techniques juridiques, sa capacite de 
faire executer des decisions princieres n'etait pas suffisamment 
forte pour assurer l'execution des obligations par voie judiciaire. 11 
me semble que le garant executeur supplee alors une carence de 
l'organisation etatique, en executant lui-meme le debiteur recalci
trant. 11 saisit ses meubles, parfois meme ses immeubles, et rend au 
creancier ou a l 'Etat ce qui lui est du. Mais au lieu de marquer un 
affaiblissement de l'autorite etatique, ce type specifique d'execution 
par Ies garants executeurs et payeurs sera bien souvent un moyen 
utilise par l'Etat pour beneficier a tout moment d'une masse de 
biens executables, qu'ils soient ceux du debiteur ou ceux des 
garants. Ce type de garant en particulier a ete encourage par l'Etat, 
car, si l'Etat comme beneficiaire ne parvient pas a obtenir de la part 
du debiteur reel l'execution de ses obligations, ii peut obliger son 
garant a le dedommager. 
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Dans ses relations avec Ies sujets payeurs de taxes et d'im
pots, l'Etat utilise la garantie de payement comme une caution fis
cale. Ce type de garant n'est pas necessairement !ie a une obligation 
de payer du garanti. II peut constituer une sOrete pour a peu pres 
n'importe quelle obligation du garanti, par exemple ne pas s'enfuir, 
ne pas s'evader ou se presenter a tel acte judiciaire. On peut garan
tir aussi l'honnetete, la bonne conduite d'un homme ou la qualite 
d'une chose vendue. Pour ces demieres assurances, la societe 
roumaine disposait des jureurs et des cojuratores qui fonctionnaient 
comme garants de moralite ou de paix. L'interference des proce
dures « communautaires » avec Ies structures de l 'Etat a ete remar
quee deja dans l'analyse des jureurs roumains. II a ete egalement 
mis en evidence !'aspect formei qui unit toutes ces structures insti
tutionnelles traditionnelles, le serment. Neanmoins, ii me semble 
que Ies garants payants et executants ne proviennent pas de ces 
institutions traditionnelles, mais, a mon avis, de la pratique de la 
garantie utilisee dans Ies relations commerciales. II est fort possible 
que nous soyons en presence d'une garantie qui soit contaminee par 
Ies formes des institutions deja existantes, mais I' origine et la fonc
tion sociale sont totalement diff erentes de celles des jureurs. 
L'utilisation des equipes de jureurs (6, 12, 24) comme equipe d'en
quete qui prepare une investigation judiciaire pour le prince, finit, 
par la rationalisation du processus qu'elle impose et par une 
desacralisation en general de la procedure judiciaire, par aboutir a 
une decroissance du serment. Mais, en changeant Ies techniques 
juridiques prises en consideration au moment du proces, la garantie 
personnelle - chezăşia-, finit par faire concurrence a l'institution 
des jureurs. Au sujet de l'obsolescence de l'institution des jureurs, 
quelle que soit sa forme, ii faut affiner l'interpretation foumie par 
Ies historiens roumains Val. Al. Georgescu et Gheorghe Cronţ. 

Se Ion ceux-ci, la decadence de I' institution des jureurs vers la 
fin du xvne siecle est due au changement de composition de 
l'equipe des jureurs, qui n'appartient plus aux structures commu
nautaires villageoises, mais aux boyards designes par le prince. Or, 
la « feodalisation » des jureurs est un processus parallele a l 'utilisa
tion des garanties de payement. Les garants payants finissent par 
mettre en doute Ies criteres de « solidarite » par lesquels ils sont 
imposes comme garants, car etant executants, ils ne veulent plus 
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etre exposes inutilement au payement. L'Etat s'arroge par le prince 
la fonction de deceler entre Ies techniques juridiques a suivre pour 
un maximum de rendement dans le gouvemement. Les cycles fis
caux etant limites dans le temps, Ies garants sont necessaires a l'Etat 
pour constituer une alternative viable et pour mettre fin aux obliga
tions du contribuable envers le beneficiaire ultime, la Porte otto
mane. Garant a un niveau general pour le tribut du pays, le prince 
n'ayant pas pu faire agir le contribuable comme ii devait le faire, ii 
executera donc son garant, qui est ainsi plus ou moins volontaire. 
Dans ces decisions administratives, le prince surmonte Ies criteres 
d'honorabilite, de credibilite ou de bonne foi, car ce qui compte 
pour lui est la capacite de payement de son sujet. La rationalisation 
de la procedure juridique generale et la specialisation des institu
tions judiciaires entraîneront I' obsolescence du serment comme 
moyen de preuve, et en consequence, des jureurs comme institution. 
Les jureurs ne disparaissent pas au xvme siecle, mais leur fonction 
est diminuee et restreinte aux moyens de la preuve juridique. 

2.1.3. La garantie dans la bibliographie roumaine 

Dans la bibliographie, on estime que l 'institution de la 
garantie etait « frequemment utilisee entre Ies prives et dans leurs 
relations avec l'Etat des plus anciens temps »5. Petre Strihan et 
Valeriu Şotropa - Ies auteurs de l'article « garantie » du dictionnaire 
Les institutions feodales aux pays roumains -, indiquent, comme 
premier contexte roumain d'utilisation de l'institution, un acte de 
donation du prince moldave Alexandre le Bon (1400-1432) envers 
son ex-femme, Ringala. Cet acte a ete signe par le prince et certains 
de ses boyards en tant que temoins et garants des obligations prises 
par leur prince. Pour la periode qui se deroule entre ce premier cas 
signale dans Ies documents de la Moldavie et Ies mentions dans Ies 
codes de lois des xvne-xvme, on a suppose l'existence d'une 
utilisation continuelle et relativement homogene, conforme a la cou
tume du pays et au droit byzantin re~u dans ces pays, semblable, 
sinon meme identique, en Moldavie et en Valachie, puisque la 
description de l'institution ne pointe jamais de differences speci
fiques. D'une maniere semblable, Ies chrestomathies de textes 
juridiques anciens6 et Ies ouvrages d'histoire du droit roumain7 

exemplifient Ies sujets traites et, donc aussi la matiere des obliga-

202 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



tions, en indiquant deux ou trois documents historiques, consideres 
comme revelateurs pour chaque institution. On invoque Ies 
temoignages documentaires roumains conformement â un inven
taire des matieres de droit, ainsi qu'ils s'arrangent selon Ies canons 
des traites modernes de droit ou de ceux de droit romain. La garantie 
exemplifie Ies suretes personnelles â la rubrique « La preuve des 
obligations. La garantie et ses effets » dans le cadre des chapitres 
generaux concernant « Les obligations9, le serment 10 et le gage 11 ». 
Ici, la surete precise Ies conditions de deroulement des contrats reels 
(la donation, I' echange, le pret, le de pot, I' emprunt ), consensuels 
(vente, louage, affermage, societe, mandat) ou non-nommes (le 
depot ou le commodat), dans des exposes qui font l'inventaire des 
pratiques juridiques, mais qui ne se proposent pas d'evaluer l'im
portance de chacun d'eux. L'utilisation des garanties dans la societe 
roumaine rend I' objet des delimitations plus precis dans l 'histori
ographie roumaine seulement quand la necessite de la systematisa
tion de la matiere selon le critere du developpement du feodalisme 
a impose comme element d'analyse le degre de developpement de 
la propriete privee, c 'est-â-dire, l 'utilisation de certai ns biens ou 
moyens de production d'interet personnel ou de l'evolution des 
relations de marche et de relations de credit. 

Neanmoins, en dehors de ces considerations generales, Ies 
documents du xvne siecle presentent Ies garants valaques comme 
des hommes solvables qui disposent de ressources materielles et qui 
ne font pas partie obligatoirement de la familie ou de la commu
naute du village. L'utilisation des garants est davantage une assu
rance contre Ies facteurs de risque que l'application de la solidarite 
familiale. Les marchands, Ies tresoriers, Ies logothetes de tresorerie, 
Ies monasteres par leurs prieurs ou par leurs representants, emprun
tent, rec;:oivent des gages, acceptent d'utiliser la garantie. Et le 
prince accepte, encourage et s' arroge la pratique de la garantie, dans 
la sphere des relations fiscales qu'il entretient avec ses sujets. Le 
sens de ces pratiques sociales au-dessus des normes explicites, des 
regles formelles, doit etre cherche dans la fac;:on concrete dont se 
presente la societe roumaine. La garantie, basee sur des relations 
individuelles de type contractuel, qui operent avec des valeurs 
comme celles d'interet et de confiance, s'ajoute aux autres institu
tions traditionnelles. 
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2.1.4. La garantie dans Ies sources 

La garantie se presente dans Ies sources comme un detail 
revelateur des articulations juridiques entre la coutume ancienne et 
Ies pratiques nouvelles dans la societe du xvne siecle, afin de met
tre en evidence sa fonctionnalite dans le cadre de l'appareil d'Etat 12. 

Pour saisir la nouvelle fonction que l'institution de la garantie a eue 
pendant la periode dont on s'occupe dans cette partie de l'investiga
tion, ii me semble necessaire d'etendre la recherche dans deux 
directions : d'abord, l'analyse des documents des xve - xv1e sie
cles, pour degager Ies contextes d'utilisation avant le xvne siecle; 
ensuite, l'analyse de la garantie au xvne siecle par rapport au 
regime des obligations dans la societe, conformement aux traits qui 
se degagent de l'ensemble des garanties realisees durant cette peri
ode. 

Le materiei est foumi avant tout par Ies documents intemes 
du xvne siecle parce que, a partir de cette periode, Ies notions de 
garanties et de garants sont de plus en plus employees dans des con
textes juridiques precis. Jusqu'a la fin du xv1e siecle, on rencontre 
seulement deux occurrences explicites du terme dans !'index du ca
talogue des documents intemes conserves aux archives nationales 
roumaines: l'une concerne un document qui date du 17 aout 159413, 
I' autre une lettre du 5 septembre 1599 appartenant aux boyards de 
la Valachie, adressee a quelques boyards refugies en Moldavie. 
Dans cette lettre, qui n' a donc pas de caractere juridique, certains 
boyards valaques se plaignent des abus du « tyran » Michel le Brave 
( 1593-1601) qui Ies persecute et qui leur a impose une responsabi
li te collective sur d'autres boyards, en leur donnant en garantie Ies 
boyards qui s'etaient montres infideles au prince 14. Evidemment, on 
doit tenir compte du fait que plusieurs documents ne se sont plus 
conserves et que d'autres, peut-etre assez nombreux, ont ete detru
its meme a l'epoque : on connaît la pratique du prince de« briser » 
dans le divan Ies chartes et Ies preuves ecrites contenant des infor
mations contredites par d' autres preuves ou qui n' etaient plus 
actuelles au moment d'un jugement princier. 

L'ordre chronologique qu'on peut dresser dans l'utilisation 
de cette notion pendant la premiere moitie du xvne siecle, est le 
suivant : une occurrence en 1601 15, une autre seulement en 1628, 
pour qu'apres 1630 leur nombre grandisse a raison d'une, deux ou 
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maximum quatre cas d'utilisation par an 16. Ainsi, pendant la periode 
que couvrent certains catalogues edites par les Archives Nationales, 
de 1601 a 1653, parmi les 8 250 environ chrysobulles, ordres 
princiers, contrats prives, testaments, contrats de donation, exemp
tions d'impots, sentences judiciaires, etc., seulement 46 documents 
utilisent les termes chezaş (garant) ou chezăşie (garantie). En par
courant un nombre important de documents de la deuxieme moitie 
du siecle on a releve 26 autres documents. Mais on les a releves par 
hasard, l' attention etant dirigee vers leur qualite et vers les details 
qu'ils exposent. Neanmoins, la maniere dont ces documents de la 
deuxieme moitie du siecle decrivent l'institution de chezăşie nous 
pousse a croire que, meme sile nombre d'occurrences a augmente, 
nous ne nous attendons pas a ce que Ies nouveaux documents 
changent radicalement Ies caracteristiques de l'institution que nous 
decrirons plus bas a partir des 70 cas retenus. 

Le fond documentaire de ce chapitre est dane constitue prin
cipalement des sept volumes de catalogues edites par Ies Archives 
Nationales pour la periode 1601-1653 jusqu'en 2004. Du point de 
vue qualitatif, les informations depouillees des catalogues ont ete 
completees avec celles foumies par la collection Documenta 
Romaniae Historica, qui, outre le fait qu'elles offrent le texte inte
gral du texte, completent le nombre total des documents gardes dans 
les archives avec celui des documents qui se trouvent dans d'autres 
depots du pays - musees ou bibliotheques - ou a l'etranger. On y 
ajoute les dates foumies par d'autres editions thematiques, Ies 
annexes documentaires de certai nes etudes pour l' epoque qui 
precede le XVIIe siecle 17. Pour des details revelateurs, capables de 
confirmer ou d'indiquer d'autres evolutions, nous avans entrepris 
une recherche dans la base documentaire constituee depuis 1949 par 
le service « Sources et instruments de travail » de l' Institut d 'his
toire « Nicolae Iorga » de Bucarest. Pour natre recherche, on n 'a 
retenu que peu de documents, puisqu'ils ne sont pas differents struc
turellement de ceux de la premiere moitie du siecle. 

Le contexte immediat de l 'utilisation de la chezăşie, celui des 
obligations et des dettes financieres privees ou envers le prince, 
implique l'elargissement de la base documentaire pour y integrer 
aussi les documents qui decrivent les dettes en general, car l 'on croit 
que c'est seulement par l'analyse globale des obligations entre Ies 
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personnes dans la societe roumaine, gue l' on peut saisir la valeur de 
nouveaute et d'efficience de la « garantie » dans les rapports des 
gens avec l'Etat. Pour le sens de la surete roumaine, on doit pre
mierement rechercher I' origine etymologigue du mot gui la designe. 
Le terme « chezăşie », gui designe tantot une surete personnelle, 
tantot un gage ou une surete reelle, signifiait dans I'ancien droit 
roumain une surete en general, une caution. Le rapport de surete 
impligue un rapport de droit entre deux personnes ou groupes des 
personnes : celui ou ceux gui beneficient de la surete ; celui ou ceux 
vis-a-vis des agissements et comportements desguels les premiers 
beneficient de la surete. On appelle generalement ces deux types de 
personnes le creancier et le debiteur. Neanmoins, ces deux notions 
ont un sens trop precis pour etre valable pour le contenu des docu
ments roumains. Pour decrire cette situation dans laguelle apparaît 
Ia surete, nous voulons presenter la serie des termes designant les 
personnes impliguees dans une relation de garantie gu'utilisent les 
documents roumains, gu'ils soient rediges en latin, en slavon ou en 
roumam. 

Le dlăjnic, 18 en slavon, nomme le creancier, le beneficiaire de 
la surete, c'est-a-dire celui gui beneficie de la garantie donnee. Les 
documents rediges en roumain l'appellent datornic, mais ce demier 
terme dans le roumain contemporain a glisse vers le sens de debi
teur. A I'epogue du xvne siecle, il n'y avait pas de terme precis 
pour designer le debiteur - chezăşui/ul - c'est-a-dire celui gui doit 
ou ne peut pas faire guelgue chose et dont l'action ou l'inaction est 
garantie par la surete. On utilise des expressions gui indiguent sans 
repligue l'idee d'obligation - « ne-au luat în chezăşie»-, mais sans 
gu'a l'epogue ne s'impose un terme precis pour la personne. Egale
ment, ii n'existe pas en roumain de terme general pour designer la 
tierce personne dans le concept de surete materielle. Le terme chezaş 
(plutot caution), le plus generalement utilise, a toutefois l 'incon
venient de se rapporter a un type donne de surete personnelle, le 
cautionnement, et non aux autres. Le roumain actuel utilise un 
neologisme, le girant, du fran~ais gerant. Le cautionnement aussi 
dans le langage d'aujourd'hui est un neologisme, cauţiune 19. Ainsi, 
pour la traduction du chezaş, nous proposons le mot saisi. Le garant 
est celui gui garantit envers guelgu'un gu'on pourrait appeler le 
benejiciaire gu'un debiteur fera ou ne fera pas guelgue chose. Ce 
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demier est des tors celui dont le comportement est garanti. Dans la 
relation de chezăşie, I 'idee est suggeree par« personne mise en gage », 
par le rapport persoanei de soumission gui se realise, la confiance 
etant l'element essentiel. La chezăşia est dane le contrat par leguel 
une persoane s'engage envers un creancier â executer une obliga
tion au cas ou le debiteur de celle-ci ne l'executerait pas. C'est ce 
gui la distingue des autres modes de garantie et de l'intervention 
humaine, responsable et confiante dans un milieu extremement 
mouvemente. 

Dane, pour la presente description sur Ies suretes au xvne, 
on propose pour Ies termes anciens des datornic - chezaş - « che
zăşuit » la suite : creancier - garant - debiteur, ou pour la traduction 
du terme chezăşie, on utilisera Ies termes surele, garantie, cautionne
ment, en fonction du sens gue l'institution prend dans une typologie 
specifigue des garanties. 

Les documents precisent gue Ies garants etaient pour Ies 
dettes d'argent - pe bani-, lorsgu'on garantissait une dette d'ar
gent, et par homme - pe cap-, lorsgu'on garantissait gue l'homme 
se presenterait et, en cas de fuite, le garant payait toutes Ies dettes 
du garanti. Au fond, la source de cette dichotomie se retrouve dans 
Ies deux grandes sources d'obligations du droit romain et ensuite 
byzantin, Ies contrats et Ies delits20. Dans le droit sud-slave gui a ete 
connu en Valachie sous la forme du cade du prince serbe Dusan, 
I' aspect d' obligation et I' aspect penal se confondent21 . A I' origine, 
Ies delits n 'entraînent pas des obligations de creance, mais on acce
dait â la vengeance sur la base du resultat objectif d'un acte deter
mine. Ce droit de vengence suppose la responsabilite des membres 
de la famille, des serviteurs et des collectivites territoriales et I' indi
vidualisation se fait en suivant la ligne : collectivite - son represen
tant - I 'individu. Dans le traitement de la garantie, on va respecter 
cette dichotomie entre la matiere civile et penale, dans le but d'iso
ler le râle d'un tiers comme regulateur de conflit. Ensuite, ce garant 
sera mis en relation avec l'Etat, afin de preciser pour le tiers civil le 
degre d'autonomie et pour l'Etat Ies limites de l'intervention dans la 
societe. Dans la presente analyse, le lieu de separation entre Ies deux 
spheres, penale et civile, sera recherche dans le type de sanction 
infligee en cas de transgression. 

207 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



1 John GILISSEN, Esquisse d 'une histoire comparee des suretes personnelles. 
Essai de synthese generale, dans Recueils Jean Bodin. Les suretes, voi. XXVIII, 
I ere partie, Bruxelles, 1974, p. 18. 
2 Justinien, lnstitutes, 3, 13, pr. 
3 A.-E. GIFFARD, Droit romain et ancien droitfram;ais. Les obligations, 4e ed., Paris, 
Dalloz, 1976; P. F. GIRARD, Manuel elementaire de droit romain, op. cit., p. 7. 
4 H. JAEGER, « Pensee patristique en rapport avec le droit rabinique et romain », 
dans Recueils Jean Bodin. Les suretes, voi. XXVIII, p. 268 : « Le Christ prend sur 
lui la dette de l'humanite pecheresse envers Dieu. II en provoque l'annulation par 
le creancier, Dieu son pere, mais en meme temps ii engage le debiteur envers la 
caution; l'homme rachete devient !'oblige envers Jesus ». 
5 Instituţii feudale. Dicţionar, p. 97 «chezăşie». 
6 Ştefan PASCU et Vladimir Hanga (dirs.), Crestomaţie pentru studiul istoriei sta
tului şi dreptului Republicii Populare Române, « Feudalismul », Bucarest, Editura 
Ştiinţifică, 1958. 
7 Ioan Ceterchi (dir.), Istoria dreptului românesc, voi. I, Bucarest, Editura 
Ştiinţifică, 1980. 
8 Ibidem, p. 573. 
9 Ibidem, p. 574. 
10 Ibidem, p. 577. 
11 Ibidem, p. 577 
12 Nicole ARNAUD-DUC, « Les „valeurs" et le „detail": reflexions sur la pratique 
de l'histoire du droit », dans Droit et Societe, n° 10, 1988, p. 409-423. 
13 DRH, voi. XI, (I 593-1600), doc. n° 83, 17 aout 1594. 
14 Ibidem, doc. n° 341, 5 sep. 1599. 
15 Cat. Ţ. Rom., voi. II (1601-1620), n° 29, 14 dec. 1601. 
16 Ibidem, voi. III (1621-1632), Ies documents avec Ies dates du 4 jan. 1628, 18 
mar., 22 mai 1630, 13 avril 1632; voi. IV (1633-1639), 31 dec. 1633, 11 mai, 13 
juin et 20 juin 1634; 25 mars, 6 mai et 30 mai I 636; I 6 jan., 5 fev., 3 a vrii 1639; 
voi. V (1640-1644), 5 fev. 1642; 30 jan., 15 mai, I nov. 1644; voi. VI ( 1645-1649), 
4 sep., 9 oct. 1645; 29 avril, 15 juillet, I dec. 1646; 28 jan., 12 mars, 15 mars, 9 
avril, 18 mai 1647; 6juin 1648; I mai, 18 mai 1649; voi. VII (1650-1653), 9 mars, 
20 juin, I 6 aout 1650; 15 mars 1651; 18 jan., 15 mars, 19 juin, 5 juill. 1652; 20 
mars, 30 mars, 26 avril 1653. 
17 Lorsque Ies problemes traites et Ies questions soulevees par le materiei documen
taire ont impose des investigations pour la periode d'avant le XVIIe siecle, on a 
utilise Ies documents publies par Ioan Bogdan, Nicolae Iorga, pour Ies relations de 
la Valachie avec Braşov, Tashin Gemil, Mehmet Ali, Mihail Guboglu, Mihai 
Maxim, pour Ies relations avec l'empire ottoman. 
18 Frank MIKLOSICH, Lexicon, op. cit., p. 163. 
19 En latin, cautio derive du verbe cavere, prendre garde. 
20 A.-E. GIFFARD, Droit romain et ancien droitfran<;ais, op. cit., p. 3, confonne
ment a Gaius (Institutes, 3, 88-89) qui divise Ies obligations en deux grands 
groupes d'apres leurs sources, Ies obligations ex contractu, nees d'actes juridiques 
licites; Ies obligations ex delicto, nees de faits illicites. 
21 Vladimir PROCHAZKA, « Les sfuetes personnelles dans l'ancien droit slave», 
dans Recueils Jean Bodin. Les suretes, voi. XXIX, p. 767-810. 

208 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



2.2. La pratique de Ia garantie dans Ies relations 
commerciales avec Ia Hongrie et l'empire 
ortoman jusqu'au XVIP siecle 

2.2.1. Nommer la pratique juridique 

Les premieres mentions de la garantie dans Ies documents de 
la Valachie apparaissent dans le contexte des reglementations con
cernant Ies dettes contractees pendant Ies echanges commerciaux 
externes. Les termes de chezaş (garant), cheltuială (depense), marfă 
(marchandise), vamă (douane), vameş 1 (douanier), !ies au com
merce, sont d'origine hongroise. Ce sont des emprunts lexicaux 
entres dans Ies formulaires slavons de chancellerie2. L'etymologie 
de ces mots et leur utilisation dans Ies documents concernant Ies 
relations commerciales de la Valachie avec la Transylvanie suggerent 
que la pratique de l'introduction des suretes personnelles dans Ies 
echanges commerciaux roumains a ete realisee selon un modele 
externe. Apparemment, le garant - E:Meu3, KE:Jl)Wb 4, fideiussor5 -

n'intervient pas dans Ies proces internes concernant Ies ventes, Ies 
echanges des domaines, Ies temoignages. Les plus proches dans 
l'accomplissement de la fonction de garant sont Ies co-jureurs, mais 
ceux-ci sont souvent des garants de credibilite ou plut6t, des 
boyards pacificateurs et arpenteurs qui pretent serment pour garan
tir leur bonne foi dans le proces dans lequel ils s'engagent, et en 
consequence, jamais ils ne subissent de sanctions en termes de dom
mages et interets. On ne rencontre la garantie comme on l'a definie 
ci-dessus - comme le lien entre un creacier, un garant et un debi
teur-, que dans Ies relations commerciales externes. Meme si Ies 
garants peut etre vus comme I' intervenant pacificateur, Ies docu
ments roumains n 'utilisent jamais le terme chezaş pour designer Ies 
Jureurs. 

2.2.2. L'acculturation juridique 

Les privileges commerciaux hongrois de 12226 ou 12607 des 
rois hongrois Andre II ( 1205-123 5) en faveur des chevaliers teu to ns 
et, respectivement, celui de Bela IV (1235-1270) qui reglemente le 
regime de douane pour Ies produits coloniaux !atins, prouvent des 
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contacts commerciaux precoces dans l'espace geographique 
roumain, qui ont d'ailleurs eu des consequences economiques8 et 
politiques9 importantes pour l'evolution vers la centralisation poli
tique au sud des Carpates10. Les preuves d'une orientation commer
ciale preferentielle envers la Hongrie aux debuts de l 'Etat valaque 
ont ete trouvees dans l'etablissement meme des capitaux du pays 
sur le trajet des chemins qui menaient vers la Transylvanie -Argeş, 
Câmpulung, Târgovişte-, tout comme dans l'existence de colonies 
allemandes (saxonnes) dans les villes ou la mode occidentale des 
boyards de la cour11 . Outre l'existence d'un commerce a grande dis
tance dans lequel la Valachie a eu le râle d'assurer le transit des aro
mates et d'autres marchandises orientales du bassin de la Mer Noire 
vers !'Europe Centrale, la decouverte de tresors monetaires byzan
tins sur le territoire roumain laisse supposer aussi la pratique d'un 
commerce direct vers Constantinople au xme siecle, dans le cadre 
duquel l'exportation roumaine aurait consiste en cereales, poissons, 
peaux de grandes comues, viandes salees, et les importations en 
parures, tissus et marchandises orientales 12. 

Une source d'inspiration pour le modele commercial utilise 
dans les pays roumains etait certainement representee par les 
Italiens, qui faisaient des affaires dans la region. Jusqu'a la conquete 
des forteresses portuaires sur le Danube, Chilia et Cetatea Albă par 
les Ottomans en 1484, Ies commen;:ants de Genes ou de Venise ont 
transmis leurs propres pratiques commerciales aux hommes d'affaires 
de la zone de la Mer Noire. Parmi celles-ci, la procedure des repre
sailles13 qui consistaient en la confiscation par un perdant, habitant 
d'un pays etranger, d'une marchandise similaire d'un habitant du 
pays du debiteur. Cette pratique est apparue au 1xe siecle dans Ies 
relations entre Ies villes italiennes et elle s' est perfectionnee 
jusqu'au x1ve siecle, periode de son declin. L'introduction de cette 
coutume en Europe centrale et orientale, qui se retrouve aussi dans 
les documents roumains, doit etre attribuee aux commen;:ants genois 
et venitiens qui la connaissaient depuis longtemps. On n'estime 
dane que Ies principes et les institutions utilises pour resoudre Ies 
litiges en matiere de dettes, que l'on retrouve dans Ies premiers pri
vileges commerciaux des princes roumains en faveur des villes de 
Transylvanie14, Braşov et Râjnov, sont le fruit d'une experience 
plus ample qui synthetise les pratiques de I' ensemble de la zone 
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commerciale a laquelle Ies Roumains ont participe. Le quantum des 
taxes douanieres du traite de commerce que le prince valaque 
Mircea I' Ancien (1386-1418) a condu avec Ies echevins de Braşov 
le 6 aout 1413 doit avoir ete etabli a la suite d'une longue pratique, 
anterieure a cette consignation ecrite15. A chaque fois que Ies dettes 
deviennent I' objet des privileges ou des traites entre la Valachie et 
la viile de Braşov, elles sont mises en relation avec des etats de fait 
d'avant le traite en cause. 

La specificite donc de la periode anterieure au XVUC siecle 
est representee par Ies documents issus par la chancellerie de la 
Valachie en faveur des villes saxonnes de la Transylvanie. Ces do
cuments mentionnent autant des dettes que des garanties. Dans un 
tel ordre qui date du debut du xve siecle, le prince valaque Michel 
(1418-1420) precise que: 

« Que toute personne du pays du pere de ma majeste et de ma 
majeste-meme qui a une dette envers Ies gens de Braşov, aille 
y obtenir sa dette du debiteur ; et si celui-ci ne la lui paye pas 
volontairement, qu'il soit emmene devant le conseil commu
nal, qui saura comment obtenir le remboursement de la dette. 
Et si le debiteur n'avait pas de quoi rembourser la dette, le 
creancier ne pourrait que regretter d'avoir donner sa fortune 
a un homme malhonnete »16. 

Si l'on considere qu'il s'agit dans ce document d'une dette 
d 'un debiteur de Braşov envers un creancier roumain, alors le do
cument indique que ce demier peut aller chercher son mauvais 
payeur pour lui faire « acquitter sa dette », en considerant le contrat 
comme le resultat d'une entente libre entre Ies deux personnes. En 
cas de contestation de la dette : « s'il ne veut pas payer volontaire
ment », le privilege princier reconnaît et impose !ex loci, le debiteur 
etant juge par Ies echevins et Ies juges de la viile de Braşov qui vont 
lui executer ses biens : « parce que s'ils avaient d'ou la prendre, ils 
lui payeraient sa dette ». En meme temps, on aura reconnu le 
principe synthetise par la formule romaine qui cum alia contrahit 
non debet esse ignorus conditionis eius, « celui qui contracte des 
emprunts ne doit pas ignorer la condition de son partenaire ». Par 
consequent, res perit creditori17. Le creancier perd, sans avo ir la 
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possibilite d'une autre execution. L'entente entre le prince de la 
Valachie et Ies villes commerciales saxonnes frontalieres impose la 
reciprocite. Le document continue en indiquant Ies methodes 
illicites de pratique qu'il sanctionne : 

« Que personne n' ose y mettre un gage des hommes honnetes 
de Braşov ; et si quelqu 'un ose Ies făcher, meme pour un fii 
de leurs cheveux, celui-la doit savoir qu'il va perir <par la 
main> du pere de ma majeste ou par ma propre main. Mais 
que chacun n 'obtienne sa dette du debiteur que suivant I' or
dre de ma majeste ». 

Les privileges princiers ulterieurs utilisent un formulaire 
diplomatique similaire en reprenant Ies stipulations et en confirmant 
la protection pour ceux qui ne sont pas directement impliques dans 
une relation d'obligation, c'est-a-dire tous ceux qui sont designes 
comme des « gens honnetes ». 

Ces privileges reconnaissent aussi, dans la sphere de ceux qui 
peuvent se voir imposer le paiement, Ies garants de I' obligation : 
« et celui qui va donner sa marchandise en dette, doit chercher son 
debiteur ou Ies garants, si ceux-ci existent, mais ii faut absolument 
qu'il evite d'imposer cette dette aux hommes honnetes; que person
ne ne trouble Ies hommes honnetes ! » 18 . « Les hommes honnetes » 
sont ceux qui peuvent etre affectes par Ies confiscations afin de 
represailles ou par la prison (opreală), et que Ies traites veulent pro
teger. Ces privileges confirmes ulterieurement plusieurs fois, en 
1431, stipulent explicitement : « et celui demon pays qui a une dette 
envers Ies Hongrois et celui de la Hongrie qui a une dette dans mon 
pays, qu'il respecte son obligation conformement a la Joi, la paye 
pour eviter la prison (opreală) et ni l'homme ni la marchandise ne 
pas etre nanti » 19. Les represailles roumaines sont mentionnees 
plusieurs fois, mais toujours comme un moyen defensif, comme une 
reponse a certains abus deja survenus de la part des marchands 
etrangers. Par exemple, en 1470, le prince Radu le Bel (dans son 
premier regne, de 1462 a 1473) reproche aux gens de Braşov de ne 
pas respecter Ies conventions etablies et ii justifie la confiscation des 
biens des quelques marchands de cette ville par le besoin de pro
teger Ies interets commerciaux de ses propres marchands : « parce 
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que mes pauvres hommes y allaient <a Braşov> avec leur fortune, 
<et> vous leur preniez leur fortune pour que vous gagniez, et mes 
pauvres restaient en perte et ils n'etaient pas libres de leur fortune. 
C'est pourquoi j'ai procede de cette maniere avec vos hommes »20 . 

Plus tard, le 9 juin 1520, dans un traite plus ample signe entre le 
prince valaque Neagoe Basarab (1512-1521) et le voi'vode de la 
Transylvanie, Ioan Zapolya ( 1510-1526), dans le but de reglementer 
Ies relations entre Ies deux pays -pour « que n'existent plus, dans 
ces deux pays, de disputes, de revoltes ou de brigandages ou de 
larcins ou de pillages, mais que ce soit la paix et la fraternite »-, on 
reprend synthetiquement Ies stipulations des privileges anterieurs, 
maintenant rapportes a l'ensemble des relations entre Ies Roumains 
et Ies Hongrois : « Et pour celui qui va trouver son debiteur, qu'on 
fasse appliquer la !oi et le droit jugement »21 . En Hongrie, c' est 
d'ailleurs dans le droit urbain que la garantie a trouve une applica
tion plus etendue, car elle servait de garantie pour Ies dettes d'argent, 
sans etre toutefois l 'unique surete de cette nature. Dans le domaine 
de la juridiction seigneuriale, par contre, la garantie est devenue au 
cours des xv1e et xvne siecles un mecanisme puissant, dont le 
poids accablant a servi a reduire les serfs a l' obeissance et a augmenter 
Ies revenus des seigneurs. Et dans le droit de la noblesse, la fide
jussion etait une institution qui a tenu la place du nantissement22. 

2.2.3. Le droit et la force legitime : Ies represailles 

Les insistances des princes roumains dans ces traites, recon
naissant toujours le principe de /ex loci, visaient a imposer dans tous 
Ies cas un jugement equitable. Dans leurs seances de jugement, Ies 
princes ne font que reconnaître la validite des ententes privees. Dans 
!'exemple qui suit, on voit comment Ies garants ont ete utilises entre 
deux commen;:ants et pour quel motif ceux-ci ont demande l'inter
vention du prince. Dans un document que le prince valaque Vlad le 
Moine ( dans son deuxieme regne, 1482-1495) ecrit aux echevins de 
Braşov, ii autori se I' execution des biens appartenant a deux femmes 
- Ies epouses des commerc;:ants Jima et Căliman -, car elles etaient 
garantes pour leurs epoux envers un marchand protege par le prince. 
Les femmes sont tenues de payer Ies ducats dus au joupan Dumitru 
de Volata ou « de se donner aux mains » de celui-ci pour rembourser 
en travaillant la dette jusqu'au demier aspre:« elles ont ete garantes 
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que jusqu' â Pâques, leurs epoux payeront Ies ducats »23 . Mais l 'u
tilisation de la caution comme une arme, en vue d' obtenir des bene
fices de maniere abusive, est vehementement rejetee. Ainsi, le 
prince Radu le Grand (1495-1508) accuse Ies juges de Braşov 
d'abus et de partialite lorsque ceux-ci retiennent le marchand 
valaque Stanciu de Nămăeşti sans jugement, pour le liberer contre 
paiement: 

« Vous Ies avez arretes [Stanciu! et son partenaire, deux habi
tants de la Valachie I et vous avez pendu I 'un d' eux sans juge
ment, et vous avez pris 7 florins de l'autre. Vous lui avez 
impose la caution pour qu'il paye encore 10 florins, sans qu'il 
n 'y ait aucune coulpe. Mais si cet homme etait coupable, 
comme celui que vous l'avez pendu, pourquoi ne l'avez-vous 
pas pendu aussi et l'avez seulement oblige â payer? Je vous 
prie de faire un jugement equitable, de lui restituer l'argent 
qu'on lui a pris et de le laisser vivre en paix, car ii n'a aucune 
coulpe, et est un homme integre »24. 

Dans Ies relations commerciales extemes, Ies documents con
firment dane l'utilisation des garants dans divers cas d'em~runts 
d'argent et qui ont ete soumis aux jugements princiers25 . Egale
ment, Ies documents confirment que Ies menaces d'emprison
nement ont ete proferees et meme appliquees en tant que compen
sation, car Ies princes valaques affirment explicitement que : « nous 
ne lâcherons pas natre homme en perte, mais nous prendrons plus 
de votre homme »26. Neanmoins, ii n'y a pas de lois ecrites qui 
imposent le respect des normes dans Ies relations commerciales. En 
plus, la valeur de coutume de ces pratiques a ete reconnue beaucoup 
plus tard, au xvne siecle. Ainsi, lorsque le logothete Luca de 
Câmpina applique la sequestration (opreală) de deux Tziganes de 
Braşov qui etaient venus dans sa viile, ii le fait dans le but de com
penser une perte qu'il a subie dans le passe, car un Tzigane â lui s'e
tait enfui â Braşov vingt ans auparavant. Sollicite par le maire de 
Braşov pour intervenir et regler cette retention, le prince Mathieu 
Basarab ( 1632-1654) lui repond au 14 novembre 1644, qu' ii ne peut 
rien faire puisqu'il ne peut aller â l'encontre de la coutume du pays, 
car « non seulement ce pays a cette coutume, mais tous Ies pays ont 
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des coutumes semblables pour leurs hommes et pour leurs terres et 
qu'ainsi [avec des coutumes pareilles] s'entretiennent Ies pays »27 . 

En depit de l'affirmation de l'existence d'une coutume anci
enne concemant Ies represailles et, peut-etre, la reglementation des 
dettes, on n 'a trouve aucun document interne valaque qui mentionne 
diverses transactions, ou une reference d'un appel aux garants. Si 
!'origine de la surete est commerciale, ainsi qu'on le suppose, et elle 
se manifeste donc pour regler Ies dettes contractees en argent, alors 
cette constatation ne doit etonner personne parce que jusqu'ă la 
moitie du xv1e siecle, l'appel au credit dans Ies transactions 
intemes semble avoir ete relativement limite28. En meme temps, a 
cause du volume physique reduit du comrnerce de transit, Ies histo
riens economiques estiment que la Valachie n'a pas subi de transfor
mations profondes dans ses structures economiques29. Cependant, 
Ies princes valaques connaissaient cette pratique, car ils interve
naient avec leurs sentences juridiques pour resoudre Ies litiges entre 
Ies marchands. En plus, la monarchie etait I 'un des principaux bene
ficiaires du comrnerce de transit des biens par le systeme des 
douanes qu'elle entretient. Sollicites pour intervenir dans Ies litiges 
qui opposaient Ies marchands valaques aux marchands etrangers, Ies 
princes valaques auraient pu utiliser Ies memes reglements dans Ies 
jugements qui visaient cette fois des litiges entre Ies sujets 
roumains. La monarchie roumaine a garde le meme role de media
teur lorsque le marc he s' est elargi dans Ies Balkans et I' empire 
ottoman. 

2.2.4. Le droit en mouvement : Ies caravanes des marchands 

Les traites comrnerciaux directs entre l'empire ottoman et la 
Valachie ne sont pas connus. Les recherches recentes sur Ies rela
tions entre Ies Ottomans et Ies Roumains, attirent l'attention sur Ies 
sources historiques des xv1e-xvrne siecles, dans lesquelles « la 
coutume » est pleinement invoquee30. Comme la coutume est une 
« pratique continuelle », pour envisager Ies regles concemant Ies 
suretes, ii sera necessaire d'enregistrer la repetition de !'acte. On 
essayera de le detacher dans Ies documents intemes roumains. 

Pour tous Ies chretiens, le regime du commerce et le statut des 
commen;:ants etrangers dans l'empire ottoman a ete etabli initiale
ment sous forme de privileges, qui servaient de traites de paix et 
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fonctionnaient aussi comme des substituts des traites par leurs sti
pulations sur la vie commerciale31 . Les implications generales 
ottomanes qui decoulent de l'application du concept d' amân32 -

protection, exemption, absolution -, concernant le libre acces, le 
libre marche, la securite des commer9ants et de leurs proprietes 
apres le payement des taxes de douane, s'ajoutent ă quelques 
prevoyances precises sur la duree d'application des reglementations 
du traite, l'interdiction de confisquer Ies chevaux des commer9ants, 
la protection des chemins d'acces, l'inviolabilite des biens d'un 
commer9ant etranger s'il arrive ă mourir, etc.33 Mais, sila Valachie 
ne beneficie pas de privileges commerciaux explicites de la part de 
l'empire ottoman, certains documents de la chancellerie ottomane 
contiennent des stipulations en ce sens. Ainsi, dans l 'ordre34 adresse 
par le sultan Soliman le Legislateur ( 1520-1566) au prin ce valaque 
Pierre le Jeune (1559-1568) au 7 mai 1560 ou dans le diplome -
berat35 - du 17 septembre 1585 par lequel le sultan Murad III 
(1574-1595) confirme pour la deuxieme fois le trone de la Valachie 
au prince Mihnea II (1585-1591), il y a quelques mentions generales 
concernant le commerce et Ies dettes, par exemple : « Que personne 
ne touche Ies marchandises, ni n'attente ă la vie de ceux qui vien
nent pour faire des affaires en Valachie ». Egalement, Ies actes des 
sultans comprennent parfois la clause : « Si Ies commer9ants 
meurent, dans ce cas Ies biens du defunt doivent etre consignes par 
le voi"vode valaque et envoyes ăla Porte par le soin d'une personne 
de confiance ». 

Ces reglementations se retrouvent aussi dans Ies traites com
merciaux que la Porte a conclus avec Ies autres pouvoirs chretiens. 
Ainsi, dans Ies traites conclus entre Ies Ottomans et Ies Polonais ă 
la meme epoque, ii etait prevu que pour Ies dettes contractees par Ies 
divers commer9ants provenant de ces deux pays, tout litige serait 
resolu selon la pratique juridique du lieu. Ainsi, on reconnaissait 
que personne ne pouvait etre retenu ou moleste pour une dette 
(bora) ou une coulpe (gunah) d'un autre, tant qu'il n'etait pas garant 
(kefil) pour Ies dommages amenes ă la propriete36. S'il etait le 
garant, « le jugement devait avoir lieu devant le cadi ou devant le 
juge du lieu apres enquete »37, et aucune personne qui appartenait ă 
un groupe de commer9ants (tuccar tayfesi) ne devait etre retenue 
pour une autre dette, s'il n'etait pas son garant38. Meme si Ies traites 
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reconnaissent le principe !ex loci et imposent l'appel aujuge du lieu 
en cas de conflit, Ies traites laissent quand meme au chef de la cara
vane le droit de faire cesser Ies disputes a l'interieur du groupe de 
marchands (tuccar tayfesi yantnda)39. 

Plus precisement, Ies historiens qui ont reconstitue le statut 
de la Valachie envers la Porte ottomane selon Ies diplâmes d'in
vestissement des princes de 1577 et de 1585, Ies traites de paix pour 
la Moldavie, la Transylvanie ou la viile de Raguse, au bord de la 
Mer Adriatique, ont mis en evidence que Ies memes reglementations 
commerciales reconstituees pour Ies autres pays chretiens doivent 
avoir ete appliques aussi dans le domaine du commerce entre 
Roumains et Ottomans. Certaines clauses pouvaient etre com
munes : « Un regime douanier normal, par rapport aux taxes locales, 
pour Ies marchandises ottomanes qui entraient en Valachie ; un 
regime preferentiel -la clause de la nation „la plus favorisee"- pour 
Ies produits roumains qui entraient dans Ies territoires ottomans, 
representant une taxe de seulement 2-4 % ad valorem, par rapport a 
5-5 % que payaient Ies commeryants de « la Maison de la 
Guerre »40. Les obligations qui incombaient a la Valachie depuis 
1544-1545, la livraison d'une certaine quantite de se! en echange 
d'une somme prelevee sur le montant du tribut et la foumiture de 
moutons41 , mettent en contact Ies marchands ottomans et roumains. 
L'obligation des voi"vodes de procurer Ies moutons pour l'approvi
sionnement de la viile d'Istanbul et surtout la charge de veiller sur 
le bon deroulement des acquisitions, transformaient le prince reg
nant en garant. Ainsi, par un ordre de sultan du 11 avril 1545, le 
prince valaque est charge de surveiller Ies gens qui participent a ce 
commerce. En plus, ii devait dresser a l'intention des autorites 
ottomanes « un registre detaille indiquant combien chacune d'elles 
a achete de moutons, avec ses noms et coordonnees, la date et le lieu 
d'achat»42 . 

A partir de ces clauses, meme generales, on constate que cer
tains principes commerciaux etaient courants dans Ies relations de la 
Valachie avec la Hongrie et la Porte ottomane : !ex loci et l'inviola
bilite des commeryants payeurs de taxes. D 'ailleurs, I' empire 
ottoman a pris Ies anciennes relations commerciales byzantines43 et 
Ies commeryants des Balkans ont eu une orientation precoce envers 
le commerce mediterraneen, prenant contact avec Ies villes itali-
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ennes44 . Par conseguent, les deux pays avec lesguels la Valachie 
entretenait des relations commerciales avant le xvne siecle, avaient 
reglemente les interventions en ce gui concerne les dettes et ils 
reconnaissaient l'existence des garanties au niveau des traites et on 
suppose gu'au niveau pratigue aussi. L'influence fournie par chacun 
de ces modeles externes sur la vie commerciale interne a ete diffe
rente et on se ref era aux repercussions sur les technigues juridigues 
concernant les suretes. 

2.2.5. Les dettes des marchands et la responsabilite du prince 

Les documents valagues confirment gue, dans le cas des 
dettes, les Turcs font appel aux juges locaux45 . Lorsgue Ies Turcs 
sont mentionnes dans les documents de la chancellerie princiere 
valague, leur presence dans les relations commerciales est indiguee 
sans gue soit specifie le lieu ou le moment ou les dettes ont ete con
tractees, les conventions etablies, etc. Les documents comprennent 
seulement une succession de faits concernant le statut d'une person
ne ou d'une propriete, dans lesguels s'inserent des affaires commer
ciales gui ont eu un lien, meme indirect, avec des obligations ou des 
dettes. 

Par exemple, le ier juin 1526, le prince Radu (1525-1529, au 
cours de son troisieme regne) confirme au grand tresorier Neagoe et 
â ses beaux-freres, Staico et Pârvul, la possession << fraternelle » de 
14 villages et de familles de Tziganes. Le sujet du document n'est 
pas les dettes, mais en recapitulant les villages trouves sous la 
maîtrise commune de ces trois freres, le document rappelle l'his
toire speciale de cing d'entre eux. Quand ces trois personnes se sont 
liees dans une relation << fraternelle » sur la possession des villages 
- << de bons freres sur toutes les richesses, les villages et les 
Tziganes » -, elles ont utilise pour le document de fratemisation des 
documents plus anciens gui attestaient les statuts de chague village46. 

Cing des guatorze villages avaient ete achetes depuis 
longtemps par Socol et par Chirca, respectivement le pere et l'oncle 
de Neagoe le tresorier. A un moment donne, Chirca << est reste debi
teur pour une marchandise turgue ». Parce gue la reglementation de 
la dette n' a pas ete faite de son vivant, apres la mort de Chirca et de 
Socol, leurs fils ont du payer la dette : << Pour la dette restee de 
Chirca et de Socol, les Turcs sont venus et ont pris les fils de Chirca 
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et de Socol, et [ceux-ci, Ies quatre fils] se sont debarrasses de la 
delte et de toutes leursfortunes, et ils Ies ont laisse mourir ». En fait, 
deux des debiteurs, Stoica, I 'un des fils de Chirca, et le tresorier 
Neagoe, le fils de Socol, rachetent Ies villages perdus : 

<< En aucune maniere, ils n'ont voulu perdre leurs fortunes 
pour cette dette-la, mais ils ont paye la dette aux Turcs et ils 
ont donne ces cinq villages en gage a Barbut, le ban de 
Craiova, et au vornic Badea et au tresorier Albul. Apres ya, 
Neagoe et Socol ont vendu leur propre marchandise et leur 
epargne a peine, tout ce qu'ils ont eu pour racheter Ies cinq 
villages ci-dessus ». 

Sans constituer l'objet d'un jugement princier en particulier, 
la dette du document cite contient des elements que, par definition, 
suppose l'obligation: Ies sujets (Ies creanciers, Ies debiteurs), l'objet 
de prestation (la contre-valeur de la marchandise turque) et la sanc
tion (l' act ion personnelle que le creancier pouvait intenter en vue de 
realiser son droit contre le debiteur et qui conduit initialement, de la 
cause de l'incapacite de payement, a l'abandon des dettes et des for
tunes dans le divan de la part des heritiers47 . La destination des 
domaines initialement << laisses a se perdre » n 'est pas indiquee pre
cisement, mais le reniement de domaines implique la cession de cer
tains droits de propriete. En vertu du droit eminent reconnu au prince, 
il me semble que leur cession ne pouvait etre faite qu'en faveur de 
la monarchie. 

Pour continuer natre analyse sur Ies conditions de la realisa
tion des dettes, on doit remarquer gue le document indique claire
ment une succession apres la mort. A cette date, tous Ies successeurs 
se trouvent dans la condition resolutoire du renoncement. Personne 
n'est oblige d'accepter l'heritage qui lui revient. Ainsi, trois des fils 
de Staico decident de ne pas participer a l 'heritage. En acceptant la 
succession sous le benefice d'inventaire, le tresorier Neagoe repond 
dane pour toutes Ies dettes et Ies obligations qui decoulent de 
l 'heritage. 11 paye en donnant ses propres biens en gage ou en ven
dant << son epargne » ce qui implique aussi la separation du patri
moine successoral du patrimoine des heritiers. Egalement, on peut 
conclure que, intra vires, une personne n'etait obligee de payer Ies 
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dettes ou de couvrir un passif qu'en proportion de ce qu'elle avait 
re-;u ou possedait de l'actif. Le reniement des dettes souleve le pro
bleme de la masse des biens successoraux et on va y revenir dans le 
chapitre suivant concemant la liquidation judiciaire. En ce qui con
cerne le râle joue par le prince, celui-ci n'est pas tres clair, mais il 
fallait que « l' arrestation » des fils des debiteurs par les Turcs, elle 
soit realisee par decision princiere. 

2.2.6. La part du prive dans Ies rapports du pouvoir et du 
droit externes 

On essayera de saisir la responsabilite de la monarchie envers 
les dettes privees contractees vis-a-vis des etrangers dans d'autres 
cas. Dans un document emis au 29 decembre 1532, le prince Vlad 
Vintilă (1532-1535) confirme au clucer Vlaicu et a ses freres, 
plusieurs villages et familles de Tziganes. Pour deux villages, il est 
indique qu'elles proviennent d'une confiscation de la monarchie 
pour haute trahison : 

« Mais apres -;a, ces fortunes ont meme ete achetees par le 
clucer Vlaicu parce que le ban Barbul et son frere etaient 
debiteurs de !'emir turc de Vidin avec 40 OOO aspres et de 
!'emir de Rahova avec 50 OOO aspres. Ces aspres etaient de 
I' empereur, du compte de teflerdar baş a de l 'empereur, 
Schinder Celebi. Et le defunt prince Vlad a eu un grand 
proces de la part de la Porte pour ces aspres. Et ii [le prince 
defunt] a paye cette dette de 90 OOO aspres. Et Moi [le prince 
en fonction], j'ai voulu prendre cette dette aux boyards qui 
tenaient les fortunes du ban Barbul et de Drăghici. Mais ils 
I Ies possesseurs I m' ont implore et prie d' avo ir la charite I ... I 
de les laisser racheter »48 . 

On ne sait pas dans quelles circonstances le ban Barbu! et 
Drăghici Gogoaşă ont contracte Ies dettes vis-a-vis des emirs de 
Vidin et de Rahova, s'ils accomplissaient une fonction officielle ou 
si leurs dettes etaient privees. Mais on sait que Drăghici Gogoaşă 
etait un pretendant au trâne valaque. Les deux boyards se sont 
endettes aupres de deux agents du fisc ottoman, emirs de Vidin et 
Rahova, pris sur les revenus des douanes imperiales dont ils etaient 
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responsables. Le document nous informe seulement qu'il s'agissait 
de I' argent de « I' empereur » et que le prin ce dut honorer Ies dettes 
du pretendant condamne pour trahison, en rachetant ses biens sur le 
tresor princier. Comme a l'ordinaire, ii redistribua Ies biens entres 
momentanement dans son domaine a des boyards fideles49. Le 
prin ce Vlad, ayant donc des droits sur I' actif et le passif des boyards 
traîtres, porte le proces intente par la Porte. C' est seulement apres 
que le prince paye cette dette envers Ies Turcs qu'il essaye de 
recuperer l'argent, en donnant Ies villages a des boyards fideles. Le 
document le mentionne explicitement : « et j'ai voulu prendre la 
dette deja mentionnee de ces boyards-la » et que ceux-ci l'ont 
implore de leur donner le droit de retoumer l'argent que le prince a 
paye au compte de la dette. En fait, le prince voulait recuperer son 
dommage et ii concede la vente de la terre du domaine princier. 

Dans ces conditions, l'idee a pu s'insinuer dans l'esprit du 
sultan qu'il detenait une sorte de droit virtuel sur la fortune deces 
pretendants, voire sur celle de leurs partisans. Cette idee serait nee 
a la faveur de pratiques dont ii etait le beneficiaire sans en prendre 
personnellement l'initiative, laissant le prince agir au nom de la 
coutume qui sanctionne la haute trahison. Le comportement du sul
tan en la matiere peut etre !ie a une interpretation plus large de la 
qualite de « garant » accomplie par le prince en fonction. Et selon 
la coutume, on execute Ies garants, car le droit musulman connaît 
deux types de suretes personnelles qui se distinguent precisement 
sur Ies rapports entre creancier et garant. Selon le premier type, 
appele hawâla- qui ne s'applique qu'a des suretes de paiement-, la 
dette est transferee du debiteur original au garant et dans ce cas, le 
creancier ne peut plus poursuivre que le garant. Neanmoins, si le 
garant devient insolvable, le creancier peut a nouveau reagir contre 
le debiteur principal. Dans le deuxieme type de surete musulmane, 
la kafâla, au contraire, ii n'y a pas de transfert de dette. Le benefi
ciaire peut demander l'execution soit au debiteur soit au garant ; 
mais si le creancier veut incarcerer le garant pour defaut de 
paiement, ce demier peut demander qu'on mette d'abord le debiteur 
sous Ies verrous. Dans Ies situations qui mettent en contact Ies 
Roumains et Ies Ottomans, la part de motivations proprement poli
tiques paraît tout aussi importante et une interpretation a ete deja 
foumie, selon laquelle Ies confiscations operees par le sultan appa-
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raissent du point de vue ottoman comme I 'un des moyens â sa dis
position pour maintenir l'ordre dans le pays tributaire50. 

Un autre exemple de dettes est foumi par un document gui 
date de 1535. Dans ce cas, un nomme Bădica reste endette aupres 
de Turcs pour une grosse somme d'argent - « toutes Ies dettes sont 
de 150 OOO aspres » -, Ies creanciers etant satisfaits par le prince du 
pays, cette fois-ci, Radu Paisie (1535-1545) : « et tous Ies aspres ci
dessus mentionnes ont ete acguittes par la tresorerie princiere. 
[Ainsi) Ies Tziganes appartenant au Bădica sont devenus des Tziganes 
princiers »51 . Ces Tziganes, le prince Ies utilise pour recuperer sa 
pro pre creance52. 

La monarchie est dane responsable et elle se constitue 
comme garante pour Ies dettes contractees par Ies Roumains envers 
Ies Turcs. On peut considerer gue, en gualite de juge et connaissant 
Ies prises de fortunes des debiteurs au compte de la monarchie, le 
prince Alexandre II Mircea (1568-1574) a pu juger finalement un 
litige entre le prieur du monastere de Menedic et Radu, fils de 
Mandrea. Dans ce cas gui opposait Ies deux sujets du prince sur la 
possession du village Cosainul, le prieur soutenait gu'il possedait le 
village, car celui-ci lui avait ete offert par un prince anterieur, 
Vintilă, apres gue ce demier l'ait rachete pour dettes. Le prince 
Alexandre, par lejugement du 9 mai 1573, gui s'est deroule « selon 
la justice et la loi, en presence de tous mes fideles dignitaires », 
rejette la pretention du prieur : 

« I ... I et j 'ai appris et j 'ai prouve gu' ii n 'a pas ete debiteur du 
Turc, ni gue le voi"vode Vintilă n'a rendu d'aspres au compte 
de Radul de Mandrea. Et ainsi, le prieur Simeon est reste sans 
droit devant Moi »53 . 

Si on essaye de conclure d'une maniere plus generale sur Ies 
motifs des princes dans Ies cas gui viennent d'etre cites, on peut 
expliguer l'intervention de la monarchie par deux raisons : soit par 
l'application du principe de « domenium eminens » gue le prince 
garde sur toutes Ies proprietes terriennes, lui etant celui gui, par rap
port â I' etranger du pays, avait un droit final â revendiguer la pos
session des domaines54; or, plutot gu'un droit souverain du prince 
roumain, cette pratigue est en fait une obligation - gui revient au 
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prince, par rapport au pouvoir suzerain, la Porte ottomane -
d'accomplir l'execution des obligations de ses sujets55 . Maisjamais 
Ies etrangers ne confisquent Ies terres directement. Meme si I' on 
peut supposer que Ies proprietes garantissaient la credibilite d'un 
emprunt, en prouvant donc la solvabilite du debiteur, on ne trouve 
aucun cas dans lequel, par l'execution du debiteur, le creancier turc 
entre en possession de terres. L'autonomie du pays semble encore 
une fois etre confinnee56. Neanmoins, aucun acte ne confirme 
fonnellement la prise en garantie de qui que ce soit par le prince57. 

2.2.7. La solidarite de l'appareil fiscal 

Un dernier cas du xv1e siecle que nous presentons souleve 
egalement, outre le probleme de la responsabilite du prince regnant 
comme garant envers la Porte pour Ies dettes de ses sujets, le pro
bleme des responsabilites qui incombent a l'appareil d'Etat en ce 
qui concerne la satisfaction des dettes globales de la Valachie envers 
le pouvoir suzerain. Ce cas implique le prince Michel le Brave 
(1593-1601) avant son regne, en tant que grand aga et concerne Ies 
dettes etablies par le grand logothete Pârvul au temps du prince 
Mihnea (1585-1591, dans le deuxieme regne de celui-ci). Dans le 
document du 1 O juin 1594 est indiquee la provenance de cette dette 
comme provenant d'une dette de Pârvul envers l'Etat: 

« Pârvul est reste endette pour 40 OOO aspres, [representant la 
partie du tribut pour lequel ii etait responsable ). pendant que 
le prince Mihnea etait exile. Lorsque [le nouveau prince 
nomme par la Porte), Etienne voi"vode, est venu dans le pays, 
celui-ci a verifie Ies registres de [son predecesseur) Mihnea et 
ii a appris que cet argent ci-dessus mentionne, son tribut, n'e
tait pas paye ». 

Plus tard, au compte de cette dette-la, contractee par le grand 
logothete, un autre fonctionnaire du regne de Mihnea, I' aga Michel, 
se voit imposer le payement. Ce dernier raconte : 

« ensuite, le voi"vode Etienne et I' aga Scurtul, m' ont alors 
oblige de payer le tribut ci-dessus mentionne et de prendre 
tous Ies villages, Ies Tziganes et Ies moulins et tout ce que le 
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logothete Pârvul possedait et tout son revenu. Et j'ai paye 
avec tous Ies villages et tous Ies Tziganes pour cet argent
la »58_ 

Le cas merite d'etre signale et integre dans un probleme plus 
vaste concemant Ies responsabilites fiscales de l 'interieur de l 'ap
pareil d'Etat valaque. On a deja remarque qu'apparaissait, dans Ies 
documents, l'expression : « Celui qui prend le pouvoir (domnia) 
prend aussi la dette »59, et la responsabilite des acquisitions 
incombe au nouveau titulaire de la fonction de maniere automa
tique60. II est certain egalement qu'il y avait des registres pour Ies 
tributs du pays, « des registres du tresor », des notes dans le livre de 
comptes, exactement comme est precise dans le document de 
Michel que le prince « a pris Ies livres de compte » de son prede
cesseur. Mais on connaît moins Ies responsabilites fiscales des 
grands boyards par rapport aux villages de leur domaine et leurs 
responsabilites globales pour Ies districts dans lesquels ils sont 
receveurs des impots. On ne peut que supposer que le prelevement 
des impots dans un district - accorde en regime de fermage-, depen
dra de la capacite du receveur de s'imposer dans la zone fiscale. Les 
arguments pourraient etre la connaissance de la zone et I' implica
tion des hommes de la maison et de confiance du boyard qui s'ar
roge cette tâche61 . Le fu tur prin ce Michel, en tant qu' aga, n' invoque 
aucune raison qui dependrait d'une certaine parente pour laquelle ii 
aurait ete oblige de supporter la dette du grand logothete Pârvul : 
« ils m'ont oblige, lorsque j'etais grand (vel) aga sous Etienne le 
voi"vode, a payer moi-meme cet argent et de garder Ies villages et Ies 
Tziganes et Ies moulins et toutes Ies parts de Pârvu, le logothete, 
avec tout le revenu »62 . Apparemment, cette prise de la dette par 
Michel n 'est pas une tâche trop difficile, mais sur la base juridique 
de cette imposition forcee, on ne peut que presenter des hypotheses. 
Pour la mettre en valeur, je me refererai a une autre prise de dette 
remontant aussi a la fin du xv1e siecle, consignee dans un docu
ment tardif emis le 1 O juin 165663 . Ce document semble confirmer 
ce qu'on a deja mentionne, en laissant entrevoir un systeme de 
responsabilites dans l'appareil d'Etat de la Valachie. 

Dans ce document de 1656, Oprea, le neveu du ban 
Dobromir, avait ete envoye pour prelever I 'impot dans le district de 
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Gorj « pendant le regne de Michel le voi"vode », sous l'ordre du 
grand ban de Craiova, Tudor Şăitanul. Mais Oprea s'enfuit du pays 
laissant une dette envers le tresar de 35 OOO aspres en argent. Tou
jours l 'aga, cette fois-ci Stroe Buzescu, paye la dette. La maniere 
dont est decrite la compensation du prejudice de l' aga, est typique 
des garanties a gage - le prince accordant le village de Runcu appar
tenant au debiteur Oprea au payeur de la dette au tresar-. Mais cer
tainement ii fallait qu 'un contrat de ce type, en prevoyant le preleve
ment de l'impât sous la garantie d'un grand boyard, soit etabli non 
pas apres la fuite du responsable, mais des son entree en fonction. 

Natre hypothese est que, dans l'appareil de l'Etat meme 
avant le xvne siecle, ont existe des chaînes de responsabilites entre 
Ies hauts dignitaires et entre le grand boyard charge de superviser le 
prelevement des impâts dans un district (judeţ), et ses subordonnes, 
determinees par leur responsabilite commune et leurs obligations 
d'assurer le tribut pour Ies Turcs. Etant participants du meme reseau 
fiscal, interpose entre le payeur de tribut et d'impât et le benefici
aire ultime, la Porte ottomane, le prince et son appareil, sont garants 
de la paix et dane responsables et solidaires dans la satisfaction des 
exigences qui decoulent du rapport politique externe de la Valachie. 

A la fin de cette investigation sur Ies documents d'avant le 
xvne siecle, on constate que l'idee des garanties n'est pas etrangere 
en Valachie. Reconnue et appliquee effectivement dans Ies pratiques 
commerciales, elle ne se rencontre pas dans Ies documents intemes 
de la periode correspondante qui consignent Ies biens en negoce. 
Une appreciation generale de la situation d'avant 1601 soutenue par 
66 documents consignant Ies dettes64, montre que Ies dettes se reg
lent avant tout par leur payement. Dans ce but, Ies debiteurs ont 
plusieurs solutions : le plus souvent, ils paient la dette contractee. La 
forme d'acquittement reflete le degre de developpement de !'eco
nomie du moment et elle se fait en nature, en argent, en vendant des 
terres, des moulins, des Tziganes, pour procurer l'argent necessaire 
ou, dans une forme mixte, de biens et d'argent. Une autre solution 
est l'echange des biens, surtout des domaines, en evaluant et inte
grant aussi la dette dans le prix de la transaction. Non pas comme 
demiere solution, en recourant a une modalite traditionnelle de 
recompenser un etranger pour le bien fait, Ies debiteurs fratemi
saient avec le creancier en lui concedant des droits de co-propriete. 
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On va dane analyser Ies documents du xvne siecle en se pasant la 
question, legitime dans ce contexte, de savoir si l'absence documen
taire de la garantie jusqu' â la fin du xv1e siecle n' est pas motivee 
plutât par l'inexistence de l'institution, que par Ies vicissitudes de 
conservation des documents qui I' attestait. 

1 Dicţionarul limbii române (DLR), Serie nouă, tom. VI, 3e partie, Bucarest, 
Editura Academiei, 1977, chezaş, (<magh. kezes), cheltuială, chelciug (<magh. 
koltseg); Ibidem, tom VIII, 2e partie, lettre M, 1988, marfă, ,,vite", "avere 
mişcătoare" ( <magh. marha ); Ibidem, tom XIII, Ier partie, lettre V, 1997, vamă 
(<magh. vam); vameş (<magh. vamos). 
2 Pandele OLTEANU, Slava veche, op. cit., glossaire; Lucia DJAMO, 
Terminologia economică şi comercială din documentele slavo-române din secolele 
XIV-XV, dans A UB, « Filologie », IX, n° 18, 1960, p. 363-390. 
3 Cf sârb jemac, jamac, dans Ioan BOGDAN, Documente privitoare la relaţiile 
Ţării Româneşti cu Braşovul şi cu Ţara Ungurească în sec. XV-XVI, voi. I, 1413-1508, 
Bucarest, Institutul de Arte Grafice „C. Giibl", 1905, p. 385. 
4 Ibidem, p. 116, 187. 
5 Ibidem, doc. n° CCXVIX et CCC, 12 avril 1500, p. 345-347. 
6 Documente privitoare la istoria românilor culese de Eudoxiu de Hurmuzaki, (ed.) 
Nicolae Densuşianu, I, p. I (1199-1345), Bucarest, Socec, 1887, p. 74. 
7 Ibidem, I, p. I, p. 286. 
8 D. Z. FURNICĂ, Din istoria comerţului la români, mai ales băcănia. Publicaţie 
de documente inedite 1593-1855, Bucarest, Socec, 1908; Nicolae IORGA, « Istoria 
comerţului cu Orientul », dans Idem, Opere economice, (ed.) Georgeta Penelea
Filitti, Bucarest, Editura Ştiinţifică, 1982, p. 355-364. 
9 Radu MANOLESCU, Comerţul Ţării Româneşti şi Moldovei cu Braşovul (se
colele XIV-XVI), Bucarest, Editura Ştiinţifică, 1965; Şerban PAPACOSTEA, 
« Începuturile politicii comerciale a Ţării Româneşti şi Moldovei (secolele XIV
XVI). Drum şi stat », dans SMIM, X, 1983, p. 9-55. 
IO Gyiirgy BONIS, « Les suretes personnelles en Hongrie du XIIIe au XVIIIe sie
ele », dans Recueils Jean Bodin. Les suretes, voi. XXIX, p. 734. 
11 Petre P. PANAITESCU, Mircea cel Bătrân (2e ed. par Gheorghe Lazăr), 
Bucarest, Editura Corint, 2000, p. 112; Radu MANOLESCU, « Le probleme du 
patriciat dans Ies villes de la Valachie et de la Moldavie (Xve siecle - premiere 
moitie du XVIe siecle) », dans RRH, tom XV, n° 1, 1976, p. 29-37. 
12 D. C. GIURESCU, « Relaţiile economice ale Ţărilor Române cu ţările Peninsu
lei Balcanice în perioada feudalismului timpuriu (sec. X-XIII) », dans Romano
slavica, X, 1964, p. 364-369; Radu MANOLESCU, « Comerţul şi transportul pro
duselor economiei agrare la Dunărea de Jos şi pe Marea Neagră în secolele XIII-XV», 
dans RI, tom I, n° 6, 1990, p. 545-570; Klaus-Peter MATSCHKE, « Commerce, 
Trade, Markets, and Money, Thirteenth-Fifteenth Centuries », dans Angeliki E. 

226 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



Laiou (ed.), The Economic History of Byzantium, op. cit., voi. li, 1ve partie, p. 755-
790. 
13M. F. HENDY, « Byzantium, 1081-1204: An Economic Reappraisal », dans 
Transactions of the Roya/ Historical Society, 5th ser., 20, 1970, p. 31-52, repris 
dans Idem, The Economy, Fiscal Administration, and Coinage of Byzantium, 
Northampton, Variorum, 1989; N. OIKONOMIDES, Hommes d'affaires grecs et 
/atins a Constantinople, XIJI•-xve siecles, Montreal, Institut d'etudes medievales 
Albert le Grand, 1979, p. 108-115; Idem, « The Economic Region of 
Constantinople: From Directed Economy to Free Economy, and the Role of the 
ltalians », dans Europa medievale e mondo bizantino, (dirs.) G. Arnaldi et G. 
Cavallo, Rome, lstituto Storico per ii Medioevo, 1995; M. BALARD, La Romanie 
genoise, XIl'-debut du XV" siecle, Rome-Paris, Ecole fram;;aise, 1978; F. THIRI
ET, La Romanie venitienne au Moyen-Âge, Paris, Boccard, 1959. 
14 Gyorgy BONIS, « Les stîretes personnelles», op. cit., p. 745. 
15 Ioan BOGDAN, Documente, op. cit., doc. n° I, p. 3-6. 
16 DRH, D, voi. I (1222-1456), Bucarest, Editura Academiei R.S.R., 1977, doc. n° 
123, <1418-1420>. 
17 lnstitutes de Justinien (3, 23, 3) : Periculum rei venditiae statim ad emptorem 
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18 DRH, D, voi. I, doc. n° 134, 21 nov. 142. Voir aussi Ies doc. 23 oct. 1422, I O nov. 
1424, 30 jan. 143, dans Ibidem, doc. n° 136, 142, 175 et 176. 
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XVIIIe siecles) », dans NEH, voi. I, 1980, p. 163-173. 
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24 Ibidem, doc. n° CLXXXI, p. 217-218. 
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27 Cat. Ţ Rom., voi. V (1640-1649), n° 1483. 
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the Ottoman Empire », dans Journal of Economic History, voi. 29, n° I,« The 
Tasks of Economic History », 1969, 97-140; Viorel PANAITE, « Trade and mer
chants in the 16th century. Ottoman-Polish Treaties », dans RESEE, tom XXXII, 
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Muhammad HAMIDULLAH, « Le probleme des origines »,op.cit., p. 341. 
37 Viorel PANAITE, Trade and merchants, l'annexe n° 3, art. VI, p. 275. 
38 Ibidem, art. XIV, p. 275. 
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ciers : ou bien on faisait cautionner le paiement par Ie debiteur lui-meme, ou bien 
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Muhammad HAMIDULLAH, « Le probleme des origines », op. cit., p. 329. 
40 Mihai MAXIM, Ţările române şi Înalta Poartă, op. cit., p. 243. 
41 Mihnea BERINDEI et Gilles Veinstein, L 'empire ottoman, op. cit., p. 48-49. 
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2.3. La garantie au :xvne siecle 

2.3.1. La sfirete personnelle (chezăşia) et la sfirete reelle 
(zălog) 

Au xvne siecle, les 70 cas retenus pour notre enquete font 
une distinction entre les sfuetes personnelle - chezăşii-, et les sfiretes 
reelles - zăloguri -. De maniere distincte, la surete personnelle est 
assuree par une tierce personne, pour autant que le gage soit un 
objet. Neanmoins, chezaş designe parfois aussi bien le gage, la 
surete reelle 1• L'intervention du garant est normalement traduite 
dans les actes par la clause « se tenir, se porter caution » - « ei se 
pun chezaşi»-, soit pour eux-memes, soit pour des autres2. L'action 
de se porter caution est exprimee donc « a lua în chezăşie »3. Les 
ecrivains de contrats emploient parfois tout simplement des listes de 
garants, precedees par la formule : etant garants - «fiind chezaşi» 
-, ou Ies utilisent a cote de la liste des temoins en indiquant que 
quelqu'un est<< cautionne »ou<< pris en caution ». 

L' acte formei qui, a I' epoque du xvne siecle, cree la 
garantie, met en presence trois personnes ou trois groupes de per
sonnes. 11 engendre de fa<;:on explicite deux series d'obligations 
juridiques distinctes : la premiere vise la caution engagee envers le 
creancier et la deuxieme la relation par laquelle le debiteur princi
pal s'engage envers le garant. Dans le tableau qui presente de 
maniere synthetique le contenu de documents qu'on a isole pour Ies 
garanties du xvne siecle, trois colonnes comprennent les personnes 
impliquees. Selon ce tableau, Ies dettes s'engagent envers Ies cate
gories suivantes de creanciers : le prince (8 occurrences), les 
marchands (8), Ies Turcs (6), Ies hauts dignitaires du divan (6), les 
fonctionnaires inferieurs (9)4, les militaires (8)5, Ies ecclesiastiques 
(10)6, des gens appartenant aux corps de metier (2), des etrangers 
comme le juge de Braşov ( 1 ), ou sans aucune indication (7). 

Les debiteurs individuels sont designes nominalement dans 
3 8 des cas, avec ou sans precision concemant leur statut. Dans 14 
cas, ii existe plusieurs debiteurs et dans autres 14 cas Ies debiteurs 
sont nommes de fa<;:on collective comme etant des villageois. 

Les garants sont : des grands boyards (3), des fonctionnaires 
inferieurs (16}7, ecclesiastiques ( 4 )8, parents ( 6)9, sans statut (13 ), 
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villageois (9), le debiteur meme (un sert) (I), Tziganes (I), I 'bâte du 
voleur ( 1 ), un serf pour un Tzigane ( 1 ), marchand ( 1 ), 6 ou 12 
boyards (2) et Ies temoins a la vente (2). Le mot garant est employe 
avec le sens general de gage dans 2 cas et seulement dans 4 cas le 
contexte confirme l'existence d'un contrat avec garantie, sans nom
mer Ies garants. 

Les conditions dans lesquelles sont etablies ces garanties 
visent 22 cas pour Ies prets, 14 garanties sont etablies dans des cir
constances penales, s'agissant de garants de presence ou de com
parution, tandis que 26 sont des sfuetes personnelles contre la fuite 
en cas de payement d'impâts ou d'amendes. Un nombre reduit vise 
des cas exceptionnels : 2 pour une vente avec garants, 1 est en fait 
un temoignage testamentaire qui assure Ies heritiers que le testateur 
n'a aucune dette a sa mort, 3 ont le sens de gage. Un cas de garantie 
assure la bonne conduite d'une personne connue pour etre predis
posee aux violences et une mention concerne un cas de curama ou 
la femme d 'un debiteur ne paye pas Ies dettes de son mari, meme si 
elle est indiquee dans Ies actes des prets comme garante. 

2.3.2. Les sfiretes individualistes et 
Ies sfiretes institutionnelles 

On constate que Ies documents roumains font une distinction 
fondamentale entre surete individualiste et surete institutionnelle, 
car Ies garants peuvent etre une ou plusieurs personnes. Ce systeme 
de garanties suppose que Ies individus ont rompu au moins dans une 
certaine mesure Ies liens de solidarite qui Ies lient au groupe social 
dont ils font partie : familie, clan, village. II suppose un minimum 
de liberte individuelle, allant de pair avec une certaine responsabil
ite individuelle et un minimum de propriete individuelle. Les 
garants peuvent avoir un lien de parente10 avec Ies debiteurs ou peu
vent etre totalement etrangers. Les garants individuels sont une 11 ou 
plusieurs 12 personnes physiques. Ce sont des sfuetes individual
istes, car elles reposent sur la confiance dans l'homme en tant qu'in
dividu. 

On peut parler d'une garantie institutionnelle lorsque le 
garant est constitue par un groupe social ou socio-economique : 
familie, parente, village13, parce qu'elle decoule des liens obliga
toires entre Ies membres des groupes. On peut Ies appeler aussi des 
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garanties collectives, car c'est toute la communaute qui est collec
tivement garante de chacun de ses membres. Mais, parmi Ies types 
de sources des suretes institutionnelles, on peut reconstituer la !oi, 
la convention, la decision judiciaire. 

La premiere categorie est representee par la solidarite des 
coheritiers pour Ies dettes successorales, par celle des co-emprunteurs, 
parfois des epoux. Cette source coutumiere de la solidarite ou de 
l'obligation de se constituer caution est elle-meme liee a la notion 
de surete institutionnelle, a savoir celle qui decoule de la solidarite 
du groupe social, qu'il s'agisse de la familie ou de groupes plus 
vastes tels que villages. Mais ce que la coutume ou la !oi impose, 
c'est que dans tel ou tel cas le debiteur doit fournir caution; mais la 
coutume ou la !oi precisent rarement qui doit etre garant. Ainsi, 
meme lorsqu'il existe une obligation legale ou coutumiere de don
ner des garants, la constitution de suretes personnelles est faite au 
moyen d 'une convention. 

On signale comme phase intermediaire entre Ies garanties 
individuelles et celles collectives, l'etablissement d'une garantie 
commune pour tous Ies villageois, mais dans son fonctionnement, 
on voit qu'en fait chaque villageois a un garant bien individualise et 
nomme 14. Pour le creancier, la garantie est collective, mais la col
lectivite traduit en son sein cette responsabilite collective par une 
designation individuelle. Pour l'Etat, cette forme intermediaire est 
mise en place par Ies garants reciproques qui s'engagent Ies uns 
pour Ies autres, generalement pour assurer le payement de l'impât15 

ou de l'amende collective - duşegubină. 

On remarque aussi une autre forme particuliere, representee 
par un groupe forme de 12 boyards garants de comparution16, mais 
ii me semble qu'elle represente une contamination tardive entre la 
forme ancienne de jureurs temoins et le nouveau sens de garantie. 

Dans cette typologie que nous venons de tracer, on peut 
estimer que la pluralite de garants ne constitue pas un type different 
du garant unique. La pluralite des garants, a savoir qu'ils sont tenus 
solidairement pour le tout ou qu'ils jouissent du benefice de divi
sion, ne change rien a la structure de la surete. La garantie individu
elle avec une ou plusieurs personnes comme garants est le type de 
surete le plus repandu. Et c'est pour ce type de surete que la tech
nique juridique sous forme de contrat ecrit s'est developpe, car Ies 
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garants individuels sont generalement des suretes conventionnelles ; 
ils se sont etablis librement, par contrat, engages â garantir tel com
portement ou tel acte du garanti 17. 

2.3.3. L'objet du cautionnement 

Le but poursuivi par la surete personnelle, peut etre un com
portement general ou un acte precis, un acte positif ou une absten
tion d'agir. Parmi Ies 70 documents, 22 garantissent le rembourse
ment d'un pret18, le paiement d'une dette 19. 11 s'agit soit d'une 
garantie de paiement, ou le garant s'engage â payer la dette du debi
teur, soit d'une garantie d'execution, ou le garant execute lui-meme 
le debiteur au profit du beneficiaire ; ce type de surete est !ie â la 
saisie privee, le garant saisissant la personne ou Ies biens du debi
teur; il s'est substitue ainsi â la justice. La fuite s'avere la motiva
tion la plus repandue, car 26 documents garantissent la presence 
d'un homme â tel acte d'une procedure judiciaire20, la non-evasion 
d'un accuse libere21 , d'un serf22 et surtout la fuite pour cause de 
charges fiscales23 . Dans ce type de caution de presence, le garant 
s'engage â assurer la presence du debiteur, surtout au cours d'une 
procedure, penale ou civile. D'autres motifs visent â garantir la 
morali te et l 'honorabilite du garanti, c 'est-â-dire son comportement 
general â l'avenir24, conforme â ce qu'un homme de sa condition doit 
faire25 , et parfois, la fragili te de rapports humains est souligne par la 
garantie de la qualite d'un bien aliene26 ou loue par le garanti27 . 

2.3.4. Les suretes personnelles au but moral 

On rencontre deux types de suretes personnelles. 
Tout d'abord, on fait intervenir, selon diverses modalites, une 

tierce personne pour assurer le recouvrement d 'une dette. Ces divers 
procedes sont plus particulierement employes dans Ies operations 
commerciales de pret, ou le creancier, doutant de la solvabilite de 
l'emprunteur, exige que sa dette soit cautionnee ou garantie. Le 
remboursement se realise en deux temps : premierement, le garant 
paye la dette et ensuite, le debiteur acquitte la dette au garant. Le 
plus souvent, Ies Turcs font appel â cette procedure et elle est pro
fitable pour Ies debiteurs memes, car on empeche ainsi l'accumula
tion des grandes usures dans Ies cas d'emprunts d'importantes 
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sommes d' argent28 . La succession des operations pour le rembourse
ment pouvait d'ailleurs etre etablie apres un commun accord entre 
le garant et le debiteur. Aux yeux des Turcs, ii y a une similitude 
entre Ies debiteurs et Ies garants - comme dans leur propre institu
tion de garantie, hawâla -, car Ies garants sont parfois emprisonnes 
et obliges d'acquitter Ies dettes. Ce sont ces demiers qui luttent 
ensuite pour recuperer leur argent29. Dans ce but, ils ont tout le con
cours des autorites, qui mettent a leur disposition des ordres 
princiers ecrits pour l'execution forcee du debiteur30, mais dans la 
limite des dettes reelles et non comme des represailles31 . 

De plus, ii n'est pas obligatoire qu'un contrat accessoire de 
garantie soit a !'origine d'un emprunt. Mais l'Etat rassure Ies 
creanciers en mettant a leur disposition la prison pour dettes, qui 
fonctionne comme un moyen de pression. Le debiteur cherche 
parmi ses proches un garant qui le fait sortir de prison, en payant 
une amende envers l 'Etat, et en assurant au creancier qu'il sera rem
bourse. L'amende est exigee dans ce cas par le fonctionnaire charge 
de l'arrestation des debiteurs. En fait, dans ces situations, se realise 
une chaîne de contrats de pret, car la sortie de la prison est la source 
d'un nouvel engagement entre le garant et le debiteur sous forme 
d'une obligation distincte. 

Un deuxieme type de garantie personnelle individuelle est 
celui dans lequel le debiteur se met lui-meme « en gage » ou avec 
ses enfants. Les dettes engagees de cette maniere sont engagees 
pour des motifs de subsistance, en cas de famine, ou de disette, ou 
I' on fait appel a la generosite d 'un riche pour obtenir Ies denrees de 
premiere necessite. Mais la vente des gens libres comrne serfs, a 
cause de l'incapacite de payement des dettes fiscales entraîna en 
Valachie, comme en Russie a la meme epoque, le recours aux 
suretes personnelles pour assurer la fixation des paysans au sol32. 

Un paysan ne pouvait pas etre autorise a quitter momentanement 
son village, pendant le temps du deroulement d'un engagement fis
cal. Ce contrat tacite est rompu par la fuite de certains d'entre eux 
et ceux qui restent, des garants de presence et de non-evasion, devi
ennent garants de payement payant donc l'entiere somme due au 
fisc. 
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2.3.5. Le garant de comparution 

Selon l'annexe du volume, ii semble que le garant de 
presence est le type le plus frequent de garant, autant pour Ies per
sonnes privees que pour l'Etat : celui qui doit assurer, au profit du 
beneficiaire, la presence du garanti, soit a un moment donne en un 
endroit precis33 , soit d'une maniere continue en un endroit donne ou 
dans une position donnee. L'obligation du garant consiste generale
ment a veiller a ce que le debiteur ne prenne pas la fuite « că nu vor 
fugi »34, a ce qu'il se presente au moment voulu pour faire une 
chose determinee. Cette surete de presence est souvent une caution 
judiciaire : le garant s'engage a veiller a la presence du debiteur a 
tel acte d'une procedure, qu'elle soit civile35 ou penale36. On peut 
donc ainsi distinguer au moins deux modalites : le garant de non
evasion et le garant de comparution. 

Le garant de comparution tend a assurer la comparution du 
debiteur a des actes de procedures. On le trouve dans le droit 
romain, et aussi dans Ies droits du Moyen Âge europeen continental 
et ii subsiste sous le nom de bai! dans Ies droits anglo-saxons. La 
specificite de la garantie de comparution consiste dans l'execution 
d'une obligation relative a une procedure, penaie37 ou civiie38, une 
obligation de comparaître devant tel juge ou telle autorite a tel 
moment precis. 

L'incarceration a titre de detention etait utilisee sur une large 
echelle notamment pour Ies dettes. Dans ce cas-la, l'Etat offre tout 
son concours aux prives en mettant a leur disposition une procedure, 
un appareil specialise et des prisons. La detention preventive est 
assez rare en penal, car pour Ies crimes Ies plus graves, tels que 
meurtre, viol, rapt, l'execution etait immediate. Parfois, le juge peut 
indiquer qu'il n'acceptera aucune caution39. Pour Ies autres infrac
tions, le detenu est tres souvent remis en liberte moyennant caution 
apres peu de temps40. Le prisonnier remis a un « bail » est sous la 
garde de son garant41 et celui-ci peut meme le reincarcerer s'il 
craint sa fuite ou s'enfuir lui aussi42. 

Les risques sont considerables pour le garant de comparution. 
S'il ne peut assurer la comparution du prevenu, ii est susceptible de 
subir la peine dont le coupable serait frappe. Par exemple, I' aga 
Tudoran est tenu garant du fait que son beau-frere Pădure reste dans 
le pays. En cas de fuite du garanti, Tudoran « payera avec sa 
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tete »43 . II est tenu« corpus pro corpus». Lars de la fuite de Pădure, 
le prince ne fait qu'executer le garant conformement a l'acte condu, 
c'est-a-dire le mettre en prison et le menacer avec la peine capi
tale44. Pour racheter sa tete, le garant payera l 'amende prin ci ere -
gloaba - de 5 OOO aspres. II semble toutefois que cette formule n'e
tait pas appliquee a la lettre, du moins pour la peine de mort, car 
c 'est la grâce de prin ce et son pardon qui se manifeste, stimulee 
egalement par une raison que nous trouvons importante : l 'amende 
sera plus utile au pays (nevoia ţării) que l'execution45 . Un homme 
vif porte un potentiel non negligeable pour l'interet fiscal du pays et 
cette maniere de commuter une sanction dans une imposition au 
payement me semble indiquer une instrumentalisation financiere de 
l'acte de justice46. 

En Valachie, c'est au xvne siecle que les princes ont memes 
recours au systeme des suretes personnelles pour contraindre les 
boyards ales servir avec loyaute47, pour garantir la bonne execution 
de leur service par des fonctionnaires civils, pour veiller a la bonne 
conduite et surtout a la fixation au sol des paysans et des nouveaux 
habitants des villes48. Les deux seuls cas issus de l' investigation sur 
les garants valaques qui s'approchent de ce type de garantie, ou 6 et 
12 boyards jureurs sont nommes dans les documents chezaşi, se 
referent a une garantie de bonne conduite49 et de moralite, car les 6 
interviennent apres une querelle et les 12 boyards sont impliques 
dans un cas de fausse accusation et de calomnie50. 

Dans ces cas, le role du garant peut paraître plus moral que 
juridique. II y a toutefois une difference entre le temoin de moralite 
qui vient declarer devant le tribunal ce qu'il sait concemant la con
duite generale d'une personne, et le garant de moralite qui s'engage 
en affirmant que telle personne possede effectivement telles qual
ites. C'est pour cela que dans le cas mentionne ci-dessus, concer
nant la participation exceptionnelle des 12 boyards comme garants 
de moralite, on voit qu'apres la mise en garantie, le prince procede 
a la constitution d'une loi de boyards jureurs pour que ces demiers 
temoignent sur la verite de l'accusation51 . 

On a vu que les entremetteurs jouaient un role considerable 
dans le droit roumain et etaient souvent consideres comme garants 
des promesses ou des qualites des uns et des autres : vendeur et 
acheteur, preteur et emprunteur, etc. Leur position finira par donner 
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un type de garant qui peut avoir une origine dans Ies structures tra
ditionnelles. II s'agit de garant de la qualite de la chose dans Ies rap
ports entre vendeur et acheteur52. 

2.3.6. Le garant comme temoin de la qualite de la chose 
vendue 

Dans des actes de vente apparaissent, a câte du vendeur et de 
l'acheteur, un ou plusieurs chezaşi, des tiers qui s'engagent a 
dedommager l'acteur en cas d'eviction. Le râle du garant peut 
paraître plus moral que juridique, parce que son affirmation des 
qualites du vendeur ou de ses biens n'est apparemment pas sanc
tionnee. 

Dans ce type de surete, l'acheteur ne connaît generalement 
pas ou connaît peu le vendeur. II n'a pas confiance en lui, ii craint 
que celui-ci ne fasse pas ce qu'il doit faire. Le tiers qui intervient 
comme garant est cense bien connaître le debiteur; ii a confiance en 
lui ; et d'autre part, le beneficiaire a confiance dans le garant. Celui
ci est donc un chaînon intermediaire pour etablir une attitude de 
confiance du beneficiaire envers le garanti. Normalement, la societe 
roumaine utilise largement pour ce type de garantie le temoin. 

2.3.7. Le garant influent 

En Valachie, on a prefere utiliser Ies garanties materielles et 
personnelles, car le risque de fuite s'avere trop eleve. Tres souvent 
la garantie est contre la fuite. Le garant de non-evasion est celui qui 
promet que le debiteur ne s'enfuira pas, qu'il restera present et tran
quille53 ou qu'il participera a la procedure du serment54 et au juge
ment55. Cette garantie sera utilisee largement par l'Etat pour assurer 
la presence des contributeurs au moment du prelevement du tribut. 
Le creancier, le prince ou le grand tresorier - representant l 'Etat -, 
etablissent avec Ies contribuables, Ies debiteurs, une relation 
d'obligation garantie par Ies membres des unites fiscales dans leur 
ensembie57. Le prince utilise la prison pour Ies dettes contre Ies 
mauvais payeurs et leur sortie est garantie souvent par un haut fonc
tionnaire de l'Etat charge du prelevement de l'impât58. 

L'imposition collective avait une origine traditionnelle dans 
Ies solidarites de payement dans Ies communautes villageoises. Le 

237 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



droit re1yu byzantin ne pouvait que renforcer ce principe. En effet, la 
responsabilite collective dans le payement de l'impot, le mecanisme 
de son application et Ies consequences economiques et sociales 
etaient connus a Byzance59. Ici, la responsabilite collective de con
vicani a ete mise en application par le tresar public d'une fa1yon qui 
depasse la responsabilite commune des villageois en ce qui con
cerne l'impot foncier60, car Ies« voisins » etaient obliges de payer 
Ies impots dus par Ies morts et Ies disparus61 . Le systeme de la 
responsabilite collective des groupes sociaux, etait a Byzance 
)'indice d'une administration locale aux abois et d'une administra
tion superieure faible, tyrannique qui se developpe sans cesse. 
Cependant, ce n'etait pas seulement le fisc qui tenait tous Ies con
tribuables d'un meme territoire reciproquement responsables, mais 
de la meme maniere, le creancier ordinaire ne se genait pas pour 
rendre tous Ies vicani responsables des dettes de l'un d'eux. 
Responsabilites collectives, justice privee, deux signes dans une 
nation « vieille de desorganisation administrative et de decomposi
tion sociale ». Les Slaves aussi connaissaient la responsabilite col
lective autour des impots et une solidarite penale de la communaute 
dans Ies cas d'infractions dont Ies auteurs restaient introuvables. 

Dans I' annxe, la colonne des personnes qui se mettent garants 
indique que dans Ies cas des garants individuels, ce sont surtout Ies 
membres de l'appareil de l'Etat. Cette preference peut etre 
expliquee par le fait qu'il s'agit des personnes qui ont a la fois des 
ressources financieres pour avancer Ies sommes couvrant Ies dettes 
et une position hierarchique leur permettant une poursuite ulterieure 
des debiteur. Les garants sont des logothetes, vornici, pârcalabi, Ies 
marchands du prince « neguţători domneşti», paharnici, dorobanţi, 
capitaines, agas, ou des gens avec une credibilite assuree, metropo
lite, higoumenes, pretres, diacres. Dans Ies garanties collectives, ce 
sont Ies villageois, Ies membres de la familie - frere, pere pour le 
fils, fils pour le pere-, de toutes Ies couches sociales, qui repondent 
solidairement. 

La maniere d'assumer et de realiser ce qui a ete promis est 
illustree par Ies differents types de garant, car celui-ci peut etre tenu 
d'accomplir diverses actions. S'il a ete convenu qu'il userait de son 
influence sur le debiteur pour que ce demier se comporte comme ii 
convient, on parle d'un garant influent ; si le garant force lui-meme 
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le debiteur a faire ce qu'il doit faire, en executant lui-meme le debi
teur et en l'amenant la ou ii doit etre ou en prenant tout ou partie de 
ses biens, on parle d'un garant executeur; si le garant dedommage 
le beneficiaire en cas de defaillance du garanti, dans ce cas ii s'agit 
d'un garant« dedommageant » ; s'il paye ce que le debiteur devrait 
payer le garanti, on parle de garant payant. 

Le nombre important de garants qui occupent une place dans 
la hierarchie de l'Etat prouve que le plus souvent, on utilise Ies ser
vices d'un homme influent et que le but poursuivi est la resolution 
du conflit potentiel et le remboursement de la dette. Dans ce type de 
surete personnelle, le râle du garant consiste a exercer une influence 
sur celui qui doit faire ou ne pas faire quelque chose au profit du 
beneficiaire de cette obligation. Le garant ne promet donc pas 
d'executer lui-meme la prestation. Son intervention est limitee a 
user de son influence pour convaincre le debiteur a executer ses 
engagements, a respecter sa promesse. Le recours a des represailles 
n'est qu'un des moyens dont peut user le garant pour assurer l'exe
cution de ce que le debiteur doit faire. 

Le garant influent n'est pas necessairement un superieur dans 
la hierarchie. Dans beaucoup de cas, le garant de presence est 
surtout un garant influent, en ce sens qu'il s'engage a exercer son 
influence sur le debiteur pour que celui-ci ne s'evade pas ou pour 
qu'il comparaisse devant le prince au jugement dans le divan a la 
date fixee ; l'obligation de se substituer au debiteur n'est qu'acces
soire, pour autant qu'elle existe. 

Le mode d'execution le plus rationnel consiste pour le garant 
a faire ce que le debiteur aurait du faire. Le garant execute l'oblig
ation du garanti. Ainsi, le beneficiaire a entiere satisfaction ; ii ne 
reste que I' obligation du debiteur envers le garant. Mais si ce type 
de mode d'execution n'est evidemment possible que dans Ies cas ou 
l'obligation du debiteur consiste a faire quelque chose qu'une autre 
personne peut faire, dans Ies systemes des solidarites fiscales 
imposees, le consentement n'est pas tout a fait evident. Cette surete 
ne peut pas garantir par exemple la bonne conduite du garanti, ou 
l'abstention de faire quelque chose. On avu que Ies jureurs s'absti
ennent de preter sennent ou de se constituer en !oi, a cause des 
amendes qu'ils pourraient se voir infligees. Mais la caution convient 
tres bien pour garantir le paiement d'une dette en argent ou en autres 
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choses fongibles, au point gu'on l'appelle generalement surete de 
payement. 

Dans Ies cas ou le garant s' engage a payer la dette a laguelle 
le debiteur est tenu, on peut distinguer deux modalites dans l'execu
tion gui sont generalement deux etapes dans I' evolution de I' institution: 

- Ou bien le garant est tenu au meme titre gue le debiteur, 
c'est-ă-dire gu'il est« caution et debiteur », codebiteur. 
Dans ce cas, ii peut etre execute meme avant le debiteur prin-

cipal. 
C'est aux garants d'organiser la poursuite des debiteurs 

fuyards. De cette maniere, au moment ou Ies debiteurs sont trouves, 
leur dette envers Ies garants monte, car s'ajoute habituellement le 
cout de la« recuperation ». 

- Ou bien le garant n'est tenu gu'en cas de defaillance du 
debiteur principal. II jouit de ce gue, depuis l'epogue de 
Justinien, on appelle le benefice de discussion. 

2.3.8. Le benefice de discussion 

Le benefice de discussion62 est une exception gui permet au 
garant de s' opposer a I' execution sur sa personne ou ses biens tant 
gue le debiteur n'a pasete execute. Le creancier doit d'abord agir 
contre le gdebiteur, « discuter » ses biens, Ies saisir, Ies vendre. Ce 
n'est gu'en cas de defaillance de celui-ci gue le beneficiaire peut 
agir contre le garant. 

Le benefice de discussion est propre a certains types de 
suretes : Ies garants executants, et plus specialement, Ies garants 
payants. 

Dans le type des suretes de paiement, trois solutions sont pos
sibles pour resoudre le probleme des obligations du garant envers le 
creancier: 

- Ou bien, par la constitution de la surete, le garant prend la 
place du debiteur; ii se substitue a lui ; c'est lui gui est execute par 
le beneficiaire et non le debiteur. 

- Ou bien, debiteur et garant sont tenus solidairement, et au 
meme titre; a l'egard du creancier, ils constituent des debiteurs so
lidaires ; ils peuvent etre executes l'un ou l'autre, au choix du 
creancier, sauf a regler entre eux leurs obligations reciprogues. 
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- Ou bien, le garant n'intervient qu'â titre subsidiaire, en cas 
de defaillance du debiteur; ii peut s'opposer â l'execution sur sa per
sonne ou ses biens tant que le beneficiaire n'a pas execute le garanti. 

II est evident qu'il est difficile de concevoir le probleme du 
benefice de discussion dans Ies types de suretes institutionnelles. La 
solidarite villageoise exposait tous Ies membres du village aux 
mesures d'execution ou de coercition du beneficiaire de la surete. 
Dans Ies suretes conventionnelles, Ies diverses solutions ont, prob
ablement de tout temps, pu etre adoptees par Ies contractants : ii 
pouvait etre expressement convenu que le garant s'engageait so
lidairement avec le debiteur principal ou au contraire subsidiaire
ment. 

2.3.9. L'imposition du garant payant 

II est revenu au prince d'imposer par la pratique en faveur de 
la tresorerie que l'on precise quelle solution est en vigueur, d'exe
cuter d'abord le debiteur principal et de ne s'adresser au garant 
qu'en cas de defaillance de celui-ci. II a fallu par la pratique judici
aire qu'il choisisse une solution : dans l'interet du creancier et du 
debiteur, I' obligation de la surete personnelle ne devrait pas etre 
subsidiaire; mais â l'egard du garant, l'equite commande qu'il ne 
soit execute qu'apres le debiteur. Mais, le probleme de la subsidiar
ite ne se pose en realite qu'avec l'apparition d'un vrai phenomene : 
la fuite â cause des dettes. La fuite des debiteurs impose, ii me sem
ble, la substitution des ceux-ci par Ies garants. L'intervention du 
prince semble toutefois etre le resultat d'un trait propre â la proce
dure de I' epoque. 

D'autres aspects des rapports entre le garant et le creancier 
sont le caractere accessoire et le caractere hereditaire. Le caractere 
accessoire de la surete personnelle se base sur la Novelle 99 de 
Justinien63 . Les consequences du caractere accessoire du caution
nement sont nombreuses : l'obligation accessoire suit le sort de 
l'obligation principale; le cautionnement ne peut exceder ce qui est 
du par le debiteur principal; I' extinction de la dette principale eteint 
l'engagement de la caution. 

Quant â l'heredite des suretes, ii existait deux possibilites: ou 
bien la surete a un caractere strictement personnel64. Elle est donc 
constituee intuitu personae et la mort du garant fait cesser la surete ; 
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ou bien la surete a un caractere plus patrimonial gue personnel ; elle 
fait partie du passif du patrimoine du garant ; en cas de deces du 
garant, la surete tombe a la charge de ses heritiers65 . 

2.3.10. Le benefice de division 

En cas de pluralite de garants, le benefice de division permet 
a chacun d' eux de demander a n' etre tenu gue pour sa part pro rata 
portione. Cette regie d'origine romaine n'est applicable gu'aux 
garants de paiement ; car eux seuls sont tenus de faire guelgue chose 
gui est divisible. Dans Ies autres types de surete, Ies obligations des 
garants sont, par leur nature meme, indivisibles. 

En cas de pluralite des garants, chacun est tenu de faire ce 
gu'il a promis. Le benefice de division apparaît dans la legislation 
romaine sous la Republigue par la /ex Furia de sponsu66, permettant 
dans le cas de pluralite de cautions, de diviser la dette entre Ies cau
tions encore vivantes au moment de l'echeance ; la regie est eten
due par une epistula Hadriani, une directive de l'empereur Hadrien 
( 117-13 8) a toutes Ies varietes de cautions. La Novelle 99 de Justinien, 
en 539, etend le benefice de division aux debiteurs correlatifs. 

Quoi gu'il en soit, la regie est defavorable aux creanciers, 
puisgue ceux-ci ne pourront obtenir de chague garant gu'une part de 
ce gui est du par le debiteur ; le creancier doit agir contre chague 
caution, ce gui rend l'execution plus compliguee. Or la raison d'etre 
d'une pluralite des garants est exactement celle d'assurer le creanci
er. L'evolution du benefice de division est similaire a celle du bene
fice de discussions ; le plus souvent, Ies deux regles sont citees 
ensemble, soit pour Ies ecarter, soit pour en admettre l'application, 
le cas echeant moyennant certai nes reserves et la faculte d 'y renoncer. 

On en reviendra dans le chapitre suivant sur la liguidation des 
dettes. 

2.3.11. Le principe de l'indemnisation des dommages 

II semble logigue gue le garant ne puisse etre lese par le fait 
de garantie. II doit dane pouvoir exiger du debiteur d'etre rem
bourse ou indemnise s'il a subi un dommage guelcongue. Le garant 
payant peut obtenir non seulement le remboursement de la dette 
payee a la place du debiteur principal, mais encore en general l 'in-
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demnisation des « coups et dommages », des frais exposes et des 
dommages subis. Le principe d'indemnisation est generalement 
base sur le principe que personne ne peut s'enrichir sans cause. Pour 
se proteger contre l'insolvabilite ou la mauvaise volante du debiteur 
principal, le garant peut exiger de sa part une surete reelle67. Les 
moyens d'agir du garant a l'egard du debiteur sont, generalement, 
similaires a celles des moyens du creancier a l'egard des garants : 
d'abord execution sur la personne du debiteur en le privant de sa lib
erte (la prison princiere pour dettes) et l'execution sur ses biens, 
avec un ordre princier. 

En droit romain et byzantin, le garant etait subroge dans tous 
Ies droits du beneficiaire, et avant le paiement de la dette, benefici
ait du droit d'action subrogatoire, c'est-a-dire, du benefice de la ces
sion des actions. 

Les deux types de suretes, reelles et personnelles, tendent au 
meme but : donner une plus grande quietude au creancier de la 
surete a l'egard des agissements du debiteur . La difference reside 
dans le moyen utilise pour donner cette quietude ; dans Ies suretes 
personnelles, c' est une tierce personne, dans Ies suretes reelles, ce 
sont des biens, mobiliers ou immobiliers. Les procedes techniques 
utilises pour constituer des suretes a l'aide deces biens sont varies: 
gage avec ou sans depossession, nantissement, hypotheque, etc. 

Le probleme est des lors plutât d'ordre economique et social : 
auquel des deux types de surete a-t-on de preference recours en 
Valachie a cette epoque et eventuellement, pour quelle raison ? 

Notons d'abord que dans la plupart des systemes juridiques, 
le recours aux deux types de suretes peut etre simultane, en ce sens 
que dans le meme rapport entre debiteur et creancier, on a pu 
recourir en meme temps a une surete personnelle et a une surete 
reelle. Trois solutions peuvent etre adoptees : 

- ou bien, le debiteur foumit lui-meme simultanement Ies 
deux types des suretes : d'une part un garant, d'autre part un gage. 

- ou bien, le debiteur ne foumit qu 'une surete personnelle, 
mais le garant foumit lui-meme une surete reelle. Ce sont le pret 
d'argent sous garantie et, au jour du payement, c'est le garant qui 
paye la contre-valeur de l'emprunt et le debiteur lui donne des ter
res68. 
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- ou bien, le debiteur assigne des biens mobiliers ou immo
biliers en gage au garant pour le couvrir d'un eventuel prejudice. La 
surete reelle n'intervient alors qu'indirectement au profit du benefi
ciaire. 

Le xvne siecle parait etre dans ce domaine de la garantie une 
epoque charniere, que l 'on peut generalement etudier grâce aux 
actes de la pratique conserves. Les suretes personnelles sont tres 
nombreuses, sous leur forme ancienne de jureurs dans les garanties 
de comparution, mais elles se developpent sous l'influence du com
merce, des relations d'echange et de la fiscalite de l 'Etat, sous des 
formes plus ou moins nouvelles que l'on peut analyser a fond dans 
leur realisation technique. Il est ainsi paradoxal que dans cette situ
ation, la prison pour dettes et les executions forcees finissent par 
imposer les precautions des garants qui se mettent personnellement 
caution. 

1 Voir dans l'annexe, sous date I avril 1671. 
2 Ibidem, n° 61. 
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2.4. La garantie dans Ie champ penal 

2.4.1. Monopole de la force legitime ou la justice legitime ? 

Cette section se propose de mettre dans le contexte de la 
societe roumaine l'appel des personnes privees aux procedures de 
detention dans Ies prisons princieres. Les consequences de cette 
action sont importantes, car !'individu se trouve face au pouvoir et, 
en outre, le fait de faire appel a un tiers qui se trouve en dehors des 
structures traditionnelles de la communaute villageoise place la 
sanction hors du cadre de la vengeance privee ou de l'arbitrage. 
L'articulation entre Ies diverses institutions subordonnees au prince, 
incamees par Ies gens charges du bon deroulement du proces (la 
comparution, la « police », l'execution de la sentence), aurait pu 
offrir au prince la possibilite d'articuler une politique de legitima
tion autour de la repression : l 'Etat comme seul detenteur du mono
pole de la force legitime. Neanmoins, la situation politique parti
culiere de la Valachie subordonnee a l'empire ottoman et la position 
du prince regnant de garant envers Ies Turcs pour le prelevement du 
tribut renforcent Ies moyens dont le prince dispose pour atteindre ce but. 

Le deuxieme objectif de cette investigation des pratiques 
juridiques autour de la « prison a cause des dettes » et sur le champ 
penal est de decrire et de comprendre Ies procedures judiciaires qui 
accompagnent la mise en liberte. Un coupable de voi, d'evasion ou 
meme de crime, pouvait dans la societe valaque payer une amende 
pour racheter sa faute. Du fait d'une distinction fondamentale du 
droit des obligations dans le droit romain, le delit en Valachie est 
une so urce de dettes, et ii n 'y aurait eu rien d' etonnant si en payant 
cette amende ii s'etait ete etabli une relation directe entre le prince 
du pays et ses sujets. Mais pour sortir de prison, le coupable ou le 
presume coupable fait appel aux garants, de comparution ou payants. 
En bref, le crime entraîne une dette envers la victime, l'Etat en 
assure la satisfaction, et pour assurer ce service de controle social et 
de paix, ii per~oit l'amende. Mais ii semble que se produit un glisse
ment vers une nouvelle interpretation de l'infraction : c'est la 
prison, utilisee indistinctement contre Ies mauvais payeurs et contre 
Ies malfaiteurs, ce qui finit par assimiler I' evasion fiscale a un 
crime, et du coup Ies crimes aux dettes. 
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L'interet public veut que le prince dispose de sources finan
cieres pour le payement du tribut, de sorte que le proces judiciaire 
commence a etre exploite comme une source de revenu ayant pour 
consequence une baisse du seuil de tolerance envers la violence 
sanglante. On insistera dane sur l'appropriation des moyens penaux 
(la prison) par le systeme fiscal et sur l'evolution de la garantie et 
de la responsabilite generale qui se cree autour du tribut, l'ensemble 
finissant par « juridiser » Ies pratiques sociales. Le droit est un 
savoir juridique et une technique qui peut se developper de maniere 
autonome par rapport a la politique, mais Ies procedures qui en 
decoulent obligent I' autori te a une institutionnalisation de ces tech
niques, et cette institutionnalisation finit par modeler le pouvoir, 
dans le cadre d'un processus plus general qu'on peut appeler « la 
construction de I' Etat ». 

En ce qui concerne l'analyse meme des pratiques juridiques, 
elle se concentre sur certaines pratiques et techniques : la caution 
judiciaire, Ies dettes et la prison pour dette. Cette situation decoule 
du type de documents disponibles et du caractere oral des proce
dures judiciaires specifiques de l'epoque. Les documents qui men
tionnent des sanctions penales et qui ont ete conserves representent 
en proportion ecrasante des ordres princiers d'execution forcee 
d'obligations fiscales. Tant dans leurs relations avec l'Etat, en qualite 
de payeurs d'impâts, que dans Ies relations d'echanges qu'ils etab
lissent entre eux, Ies individus se responsabilisent. La maniere dont 
sont reglementees ces dettes fiscales et privees indique la fa<;:on dont 
ce pouvoir, initialement purement administratif, elargit ses preroga
tives, au detriment des liens sociaux traditionnels, a la fois par le 
besoin d'assurer le prelevement regulier des impâts envers la tre
sorerie, et par l'exploitation du besoin des individus et de leurs 
familles de s'assurer de la securite de leurs biens personnels, impose 
Ies norrnes juridiques et consolide l'autorite de l'intervention prin
ciere. 

2.4.2. La violence originaire 

La violence est dans la matrice humaine et aucune societe 
n'est protegee naturellement contre la violence. Mais ii n'est pas 
obligatoire que la repression du mal soit mise au centre d'une con
struction politique. Peut-on parler de « penal » dans ces modes 
repressifs dans lesquels la peine n'est pas l'element dominant? 
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L'histoire du droit criminel est presque exclusivement etudiee 
d'un point de vue externe : normes penales, fonctionnement des 
appareils repressifs ( competence, procedure ), modalites effectives 
de la sanction. Mais la dimension psychologique et subjective du 
probleme fait trop souvent defaut, car c'est par l'analyse des proces
sus d'interiorisation de la norme, par celle des procedes d'identifi
cation aux valeurs et d' adhesion au systeme que l 'on pourra saisir 
non plus seulement les mecanismes de fonctionnement, mais l'enjeu 
ultime de !'economie repressive. D'un cote, le droit est un instru
ment de pouvoir et le correlat de tout pouvoir est un su jet. Il faudrait 
par un retournement radical des questions que l'on se pose ordi
nairement â propos du pouvoir, s'interroger sur les effets du pouvoir 
sur le sujet, ou simplement sur les conditions subjectives du pou
voir1. 

Tout systeme n'est pas reductible â !'economie « penale », 
mais la place des transactions offre le modele pour penser la 
reciprocite de la peine2. La vengeance repase sur l'idee d'une dette, 
dette de sang, dette de vie, dette d'honneur, echange entre groupes 
adverses et se fonde sur trois principes : de reciprocite, de solidarite 
et de distance sociale. Peine et vengeance se sont transformees avec 
le declin des solidarites traditionnelles et l 'etatisation de la justice. 
Avant d'avoir ete la punition d'un criminel, la peine etait la satisfac
tion due â la victime, la reparation du dommage suivi. 

On se demandera comment les gens qui subissent une accu
sation peuvent changer la sentence consacree par l' intervention 
d'un garant et dans quelles conditions celui-ci peut intervenir. Il me 
paraît important d'insister sur cette institution, parce qu'elle donne 
la possibilite de presenter divers aspects de la procedure judiciaire 
qui peuvent eclairer les valeurs qui reglent la vie sociale (la confi
ance, l 'honneur, la solidari te, la charite ), la conception juridique de 
la peine (vindicative, exemplaire, dissuasive), la capacite du coupa
ble â modifier une decision (par la conversion de la peine physique 
en amende) et â intervenir sur son destin, les autres raisons econo
miques et politiques du pouvoir dans l'administration de la justice 
et les differences qui interviennent entre les domaines delimites par 
la science du droit penal comme civil. Les cas representes par les 
personnes qui echappent â la pendaison ou â la prison parce qu'une 
autre personne, non coupable et libre de prendre une decision, se 
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porte garantie pour eux, en etant prete a subir elle-meme une sanc
tion, ces cas offrent un point d'inflexion dans la resolution d'un 
conflit. Autour de celui-ci, on peut saisir ce qui est vu comme nor
mal et tolere, ou anormal et nocif, et comment le pouvoir retablit 
l 'harmonie en societe. Egalement, cela met en evidence le caractere 
relatif de certaines divisons tenant a la substance du droit en perme
ttant une approche plus contextuelle sur l'application de la !oi". 
L'enquete anthropologique, qui est vue comme une revolution en 
matiere de recherches historiques sur la criminalite, insiste notam
ment sur la pertinence de la delimitation entre la face formelle et la 
face coutumiere du droit3. Le critere de la distinction a ete trouve 
dans Ies mecanismes de la production et de l 'utilisation des normes 
juridiques. Les producteurs du droit positif ont la charge de I' imposer 
a ceux auxquels ii s'applique par l'intermediaire d'un appareil 
d'Etat. La nature de ce droit est indissociable des mecanismes de 
contrainte qui lui conferent sa force obligatoire. Mais en se pro
posant d'echapper a un schema institutionnel, Ies anthropologues 
considerent le droit comme un espace d'interactions sociales et non 
plus comme un ensemble fige de regles et d'institutions. Cette 
methode anthropologique qui degage le juridique parmi d' autres 
mesures de contrâle social est plus adequate a la recherche du penal 
en histoire roumaine. 

Les documents roumains qui permettent une etude sur le 
regime penal au xvne siecle sont peu nombreux. L'absence de 
procedure ecrite pour Ies faits dits penaux represente la cause prin
cipale. Une telle procedure voit le jour seulement a la fin de la pre
miere moitie du siecle suivant, lorsqu'un ordre du prince Constantin 
Mavrocordate oblige Ies juges a citer explicitement dans leurs sen
tences la norme a laquelle ils font reference pour prendre une deci
sion. Les formulations des documents du xvne siecle, precisant 
que le jugement a ete rendu conformement a « la !oi et la coutume 
du pays », a« la justice », a« la !oi de Dieu » ou a« la !oi et au pra
vila du pays » sans specifier si un principe general de justice ou un 
code specifique est invoque, se font alors plus precises, ce qui per
met la mise en relation entre Ies codes de lois et Ies sentences. Les 
mesures prises par Mavrocordate rompent avec une tradition et 
expriment le besoin des princes phanariotes etrangers de compren
dre, de contrâler et d'arneliorer l'une des plus irnportantes fonctions 
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du gouvemement : l 'accomplissement de la justice. Leurs mesures 
sont accompagnees de refonnes administratives qui ont pour but la 
constitution d'un appareil de fonctionnaires payes avec un salaire 
par l'Etat. 

2.4.3. Les garants, temoins a l'entente privee 

Les documents nous indiquent que les garants sont sollicites 
par quelqu'un en butte a une accusation qui risque de lui valoir la 
liberte, « il serait mis en prison », la torture, ou une sentence capi
tale. Ainsi : Stanciu et sa femme sont debiteurs de Iano, capitaine, 
pour 7 ughi et un cheval parce qu'ils ont perdu le cheval qu'ils 
devaient surveiller et soigner4; accuses de pillage, deux paysans de 
Cârlomăneşti sont punis de prison dans la foire de Buzău : ils sor
tent d'ici seulement parce que douze boyards se portent garants pour 
eux ; le prince ecrit a l'eveque de Buzău car, devant lui, au divan, 
deux personnes sont venues se plaindre d' etre persecutees par 
Dumitru, le sluger5. 

Prenons un exemple. Devant des suppleants du prince qui 
etait alors parti a la guerre, se tient un jugement pour un vol. Muşat 
vale quelque chose d'une grande valeur a Mehrnet Efendi et apres 
i;:a, ii s'enfuit dans le pays voisin, la Moldavie. Retrouve par hasard 
par les sujets de la victime, il est ramene de force dans son pays ou 
il est accuse pour le delit commis6. Pour echapper a cette accusa
tion, il denonce tout simplement un autre, Radu de Şchei. Celui-ci, 
de son câte, doit subir le jugement, etant soumis a l'accusation de 
voi et oblige de rembourser tant la contre-valeur du vol que les frais 
du jugement. Pour commencer son propre proces, il doit mettre fin 
au premier et il sort de prison par la garantie. En liberte provisoire, 
il prepare et commence un deuxieme proces, pour prouver, avec ses 
cojureurs, son inocence. 7 

Quand Radu se presentera devant la meme instance, fonnee 
par les suppleants du prince, il sera accompagne des gens qui jurent 
pour lui. Ce sont plutât les etapes d'un meme proces que des proces 
distincts. Les etapes qui se succedent distinctement dans la resolu
tion de cette affaire se rapportent altemativement aux jugements et 
aux ententes. Un delit comme le vol, la poursuite en dehors du pays, 
aggrave par un faux temoignage et une fuite de prison, s'eteint par 
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la garantie d'un homme honnete. Les garants sont intervenus dans 
des moments clefs : quand Radu de Şchei a ete injustement accuse, 
jusqu'au moment de la preuve de la veracite de ses paroles, ii s'est 
trouve sous la garantie de Mathieu Filipescu. Celui-ci, si Radu avait 
ete juge coupable, aurait alors du payer la dette. Apres I 'identifica
tion du vrai coupable, c'est le pere de celui-ci qui doit payer Ies 
dettes. 

La sanction que l'on vient de passer en revue releve d'une 
meme idee : celle d'une peine privee. La victime seule, dans le cas 
cite, est habilitee a requerir une peine. Elle seule profite de la con
damnation pecuniaire a laquelle tend toujours la peine privee. La 
part de l'autorite publique (ou du groupe) est apparemment mi
nime : la toi veille a assurer le reglement de ce compte et decompte, 
dont le calcul a plus ou moins integre une pulsion instinctive de vio
lence. Le prince, par l'amende (gloabă), considere le litige clos. 
Neanmoins, ii met Ies prisons a la disposition des prives et ii veille 
a l'administration de celles-ci. A partir du cas concemant un respon
sable de prison, on essayera de saisir la limite entre I 'intervention 
princiere et la vindicte personnelle. 

2.4.4. Les responsabilites du geolier 

Viai cu I' iuzbaşa de Piteşti avait, par Ies competences 
attribuees par sa fonction, le devoir d'arreter Ies fugitifs. Immedia
tement apres l'arrestation, ii est responsable d'eux jusqu'au juge
ment. Si Ies accuses lui echappent, quelles qu'en soit la cause, Ies 
devoirs, Ies dettes et Ies fautes de ceux-ci, elles deviennent a sa pro
pre charge. Ainsi, quand ii etait pârcălab, un certain Stan s'est enfui 
dans un autre pays avec la femme d'un autre Stan. Vlaicu l'a arrete 
et emprisonne, mais Stan s'est echappe de prison. Le fonctionnaire 
sera accuse par le mari de la femme adulterine d'avoir rec;:u une mite 
de 200 monnaies d'or pour faciliter l'evasion. Sans commettre lui
meme de delit, ii est poursuivi par le prince et ii est oblige de payer 
au prince Ies 200 pieces d'or. II ne cherche pas a se disculper de 
l'accusation du mari de l'adulterine. II s'est place sous la garantie 
d 'un grand dignitaire pour, soit payer I' argent, soit trouver le 'voleur'. 
Nous ne croyons pas que le grand boyard ait paye l'amende de 200 
pieces d'or. II s'est porte garant pour la credibilite de l'iuzbaşa. La 
confirmation est donnee par le fait que, apres arrestation du fuyard, 
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ii ne reclame au coupable que Ies frais utilises dans ce but. Le con
trat entre I' iuzbaşa et son garant est acheve quand le fugitif est trou
ve. Mais s'il n'avait pas ete arrete, le garant aurait paye au prince 
Ies 200 pieces et ii aurait execute son debiteur. Celui qui a ete lese 
dans ce cas est le prince. 

Dans le processus de responsabilisation des individus sont 
penalises plusieurs personnes faisant preuve de negligence. 

- Les gardiens qui ne gardent pas bien Ies animaux dont ils 
sont responsables payent, en cas des dommages, comme Ies voleurs. 
S'ils ne peuvent pas payer, ils se vendront comme serfs8. 

- Les receleurs de voleurs sont arretes comme complices. Au 
sujet d'un voi dans la maison d'un Turc de Bucarest, le Turc avec 
un armaş poursuivent la voleuse, la trouvent, et ses hâtes se voient 
imposer au paiement des degâts faits au Turc et l'amende (am plătit 
cât a zis turcul tot, şi ne-au prădat şi lei 40). Pour la recuperation 
de la somme, Ies hâtes de la voleuse vendent une terre de celle-ci9, 

mais la complicite meme reste non punie 10. 

- Toute sorte d'actions sont a l'origine de dettes : un cheval 
tombe dans une fosse pour lequel le proprietaire exige des dom
mages 11 . Le voi de cheval par des Tziganes et pour la somme due, 
on emprunte de l'argent12. 

On voit dane comment Ies dettes contractees entre Ies persan
nes privees conduisent a l'enfermement en prison pour le non
paiement. La procedure s'applique a l'initiative de la partie lesee, 
avec le soutien des fonctionnaires de l'Etat, par une execution for
cee, strânsoare13 . 

2.4.5. Le voi comme source d'obligation 

La source principale de l'obligation dans Ies documents est 
un delit tres frequent : le voi. II serait trop hasardeux de supposer 
que la surete personnelle s'est developpee en droit valaque a partir 
d'obligations delictuelles. Cependant, son emploi dans ce groupe 
d'actes merite d'etre souligne. Ainsi l'obligation provenant du delit 
consistait-elle en une indemnite, dont le montant etait evalue, selon 
toute vraisemblance, par la coutume et par la loi. La clause relative 
au payement du dedommagement permet de constater la validite de 
l'engagement pris par le« debiteur » (voleur) de payer l'indemnite. 
L'obligation assumee par la caution consistait dans la garantie de ce 
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paiement. Dans I' enchaînement des faits, I' arrestation habituelle
ment designee par le terme prinsoare est la premiere atteinte a la lib
erte et c'est precisement a la suite d'une arrestation gue !'individu 
va etre conduit en prison. Selon le contexte, prinsoare peut en effet 
signifier : la prise, consideree comme le droit de saisir guelgu 'un ; 
la prise consideree comme l'etat dans leguel se trouve !'individu gui 
a ete arrete. Les voleurs sont arretes par la victime gui Ies enferme 
pour Ies forcer a payer Ies degâts et la gloaba 14. Par exemple: 

- Un Tzigane voie deux boeufs et s'enfuit avec eux et d'autres 
objets. II est arrete par la victime et enferme en prison. Sa sortie a 
ete garantie par un chezaş 15 . 

- Un serf d'un monastere voie 2 chevaux appartenant a un 
Tzigane gu'il a vendus ensuite. Le Tzigane trouve Ies chevaux et Ies 
reprend. Les acheteurs des chevaux voles ont pris le voleur « să le 
dea bucatele »16. 

- Le voi d'un pretre est reclame au metropolite, enguete par 
un higoumene, mis en prison (la opreală) et l'execution est comme 
« en civil»: le dedommagement de la victime17. 

- Boba tombe [a la prison) au beylicat de Brăila pour une 
faute, d'ou elle est sortie par sa mere gui vend une terre pour pro
curer l'argent necessaire. Le maître renonce a elle « îl leapădă» et 
le nouveau maître la vendent pour obtenir l'argent 18. 

- Un Tzigane est condamne a la potence. Celui gui le rachete, 
en payant le dommage et I' amende, devient le proprietaire du mal
faiteur. 

- Un Tzigane a cause un dommage a un Turc (o stricăciune 
mare) et est reste a cause de cela tres longtemps en prison. Un slu
jitor a assure la mediation du conflit (l-au împăcat cu turcul) et a 
garde le Tzigane pour lui. L'ancien maître du Tzigane, gui 
revendigue la propriete de celui-ci, est deboute par le grand ban de 
Craiova parce gue « guand le Tzigane a cause le dommage au Turc 
ii etait chez toi et maintenant tu n'as pas le droit de retourner l'ar
gent (nu se cade să-ţi întoarcă banii)» 19. Les garants sont toujours 
executes pour des vols20. 

- Pour une grande faute (greşeală mare), la dette est etablie 
envers la domnie. Ainsi, Tudoran aga s'est mis garant (chezaş) pour 
son beau-frere Pădure gue celui-ci restera dans le pays (cum că va 
şădea în ţară). Et en cas de sa fuite, le garant payera de sa tete (de 
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va fugi, să fie platnic cu capul). Pădure s'enfuit et le garant est 
enf erme par le prin ce et conformement â I' acte de garantie le prin ce 
voulait meme le tuer (dupre cum s-au prins cu zapisul lui de 
chezăşie, vrut-am domnia mea să-i tai capul). Le prince a pardonne 
le garant, mais lui a impose une amende (gloabă) de 5 OOO taleri 
pour Ies besoins du pays (să dea la nevoile ţării de s-au răscum
părat capul cu această dare). Le prince pardonne au nom d'une 
valeur comme le bien general et non par charite. 

- La grand-mere d'un voleur est enfermee et obligee de payer 
Ies dettes (apucându-mă pe mene cu strânsoare şi cu închisoare tare 
şi văzându moarte, am vândut de am plătit toate nevoile lui)21 . 

Ce qui fait le garant est notamment de procurer l'argent pour 
toutes ces depenses requises soit par une disculpation, soit pour le 
remboursement du degât. Souvent, ce sont Ies garants qui facilitent 
le pret d'argent, car la credibilite de la personne emprisonnee est 
limitee. Ainsi, certains voleurs declarent qu'avec leur garant« nous 
le prions d'aller avec nous voir le cămăraş pour que celui-ci nous 
prete de l'argent. Et ii [le garant] a pris l'argent dans ses mains et ii 
me I' a mis dans Ies mains (şi au luat banii În mâna lui şi ni i-au dat 
în mâinile noastre toţi deplin). Mais nous nous sommes enfuis et le 
cămăraş a envoye au garant 2 pârgari auquel !'intime doit payer de 
plus une amende ( treapăd) en valeur de 2 taleri. Et ils I' ont emmene 
â la mine de se! et l'ont enferme la-bas. Et le garant a donne luntrile 
pour nous et nous a cherches et ii nous a forces (ne-a apucat) â 
payer. En echange de l'argent, nous avans mis la terre en gage 
(zălog) »22 . 

2.4.6. La peine negociee 

La garantie est une institution qui permet â l'epoque d'eviter 
I' execution d 'une sentence sanglante et la perte de la vie. Les infor
mations que Ies chroniques nous fournissent doivent etre confron
tees pour savoir pour quelles actions le prince ne veut rien negoci
er. Pour Ies gens simples, au sujet de l'execution, ii semble que l'ex
emplarite ne soit pas toujours recherchee par ce systeme de garantie. 
Le prince reserve, en revanche, un sort cruel aux dignitaires, â ceux 
qui contestent son autorite. Autrement, seules Ies circonstances 
aggravees peuvent changer le cours normal de la resolution d'un 
conflit, soit la garantie. 
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Font etat de l'intervention d'une caution pour une personne 
ayant commis un delit, Ies documents presentent Ies dettes envers 
Ies prives ou envers l'Etat. Ces actes ne precisent pas l'etendue de 
l 'obligation du garant. II y a lieu de penser que la garantie pour le 
voleur concemait Ies conditions du proces et celles de l'indemnite 
due par Ies garants. Cette opinion est etayee par le document du 15 
juillet 1646 qui fait etat de la garantie prise pour Ies villageois de 
Tătarul, auteurs du voi de 20 chevaux commis au prejudice du 
logothete Radu Dudescu. En effet, apres la mention du delit commis 
par Ies villageois, le document precise que Ies garants s'engagent a 
assurer la victime contre la fuite des delinquants et non a verser a 
titre de dedommagement la somme pour Ies 20 chevaux. Pour 
acquitter la valeur, Ies voleurs se vendent eux-memes comme serfs. 

II y a tout lieu de supposer que la garantie concemait essen
tiellement le paiement, le cas echeant, du dedommagement du pour 
le voi. Cependant, il n'est pas exclu que l 'intervention des garants 
ait pu avoir pour effet la « liberation » des personnes accusees 
(chargees) du voi avant leur comparution devant Ies juges. On peut 
d'ailleurs penser qu'il en etait ainsi d'une maniere generale dans le 
cas d'une intervention de garants. 

Par toutes ces negociations, l 'utilisation des garants en penal 
a plusieurs consequences de natures plus generales. Pour certains 
sociologues, ce qui definit le droit, mieux que la force executoire, ce 
serait sa disponibilite a etre remis en question devant le juge. Cette 
definition tient compte de la nature du droit et de sa fonction dans 
l'ensemble des phenomenes sociaux. Le droit y est defini comme un 
systeme de regles « justiciables », c'est-â-dire un systeme de rela
tions entre sujets ou entre sujets et detenteurs du pouvoir ou entre 
detenteurs du pouvoir eux-memes, susceptibles en cas de litige sur 
la signification de la relation et ses consequences, de faire l'objet 
d'une decision par un tiers « desinteresse et impartial » habilite par 
le systeme â exercer la fonction dejurisdictio23 . Les qualificatifs de 
« desinteresse et impartial » explicitent le concept de « tiers », car 
autrement toute instance qui serait interessee ne pourrait etre un 
tiers veritable. La justiciabilite est donc corn;:ue plutot comme une 
potentialite : la possibilite pour certaines regles, selon la croyance 
des acteurs du systeme de faire l 'objet d 'un jugement par un tiers. 
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Pour la Valachie, Ies institutions sorties d 'une vie sociale 
agropastorale sont imbriquees dans Ies structures que le prince 
valaque met en place pour contrâler politiquement et economique
ment le territoire du pays. Le paysage repressif de la justice medie
vale roumaine dessine des articulations des institutions qui mettent 
en evidence Ies structures traditionnelles de resolution de conflits 
(arbitrage, reconciliation), mis en ceuvre par Ies parties elles-memes 
ou par I' autori te princiere qui Ies incorpore dans Ies techniques judi
ciaires de l'Etat (Ies responsabilites collectives de tout un village ou 
de plusieurs villages en cas de meurtre, etc.). II ne me semble pas 
que l'Etat valaque se dessine autour de l'appareil repressif fiscal, 
car des mecanismes et des procedures normales contrâlent Ies 
champs des dettes fiscales, privees ou penales. 
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Chapitre 3 
Le reglement des dettes 

3.1. Procedures pour la saisie des biens : 
cessio bonorum 

3.1.1. La redecouverte d'une institution romaine : cessio bononun 

Le payement de l'impot, la famine, la destruction de la soli
darite fiscale, les amendes pour le rachat de la tete dans Ies cas 
penaux sont autant de raisons gui motivent un emprunt. Simples ou 
usuraires, aux suretes reelles ou personnelles, accompagnes de ser
ments ou d'anathemes, les emprunts reussissent le plus souvent â 
resoudre une situation de crise financiere temporelle. L'accumula
tion des dettes mene cependant â l'incapacite de payement des debi
teurs et elle impose l'abandon des biens et des dettes par Ies debi
teurs ou la saisie des biens par les creanciers. 

L'essor du credit a favorise la redecouverte de certaines tech
niques de droit romain comme celle de la cession de biens 1. Cette 
procedure permet au debiteur insolvable d'eviter l'arrestation de sa 
personne, en abandonnant tous ses biens â ces creanciers pour que 
ceux-ci les fassent vendre et se partagent le produit de la vente au 
prorata de leurs creances. Elle a reapparu au Moyen Âge dans les 
statuts des villes marchandes italiennes comme une institution 
etroitement liee au commerce et plus precisement â la faillite, puis 
elle s'est etendue et a fini par s'imposer â d'autres cultures au fil du 
temps2. Sa propagation en Valachie a ete favorisee par l 'activite 
commerciale proprement dite et par l'intermediaire d'une pratique 
speciale : « l 'abandon des dettes dans le divan princier ». 
Exceptionnellement, dans certains cas -le malentendu, la contesta
tion de l 'authenticite de I' accord, la mort du debiteur ou par l 'accu
mulation de dettes pour cause d'usure trop elevee, la fuite du debi
teur-, on aboutit au jugement du divan. L'etude du reglement des 
dettes, et surtout de I' abandon des biens et des dettes par les debi
teurs ou les heritiers d'un debiteur insolvable permet d'indiquer la 
sphere d'intervention princiere dans le reglement des conflits 
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prives. La procedure suppose l'utilisation d'une eguipe d'enguete 
specialisee dans la cession des biens. Chargee au debut de preparer 
la decision du prince selon la loi, l'enguete des boyards « compteurs 
» designee par le prince pour analyser un litige concemant Ies 
dettes, evoluera vers un domaine ou des connaissances plus speci
figues sont necessaires. Pour faire partie de l'eguipe des boyards 
compteurs ii n'est plus suffisant d'etre boyard, d'etre un homme 
bon, reconnu dans son milieu d'activite et connaissant la coutume ; 
cette fois-ci, le participant doit connaître le type d'activite commer
ciale impliguee dans Ies dettes. Nous apprecions gue l'action du 
prince d'instituer un groupe de boyards « comptables » - en general, 
guatre grands boyards du divan aux competences financieres -, pour 
evaluer Ies biens du debiteur et pour satisfaire Ies creances des 
crediteurs, contribue â la mise en evidence des contours de l 'in
stance politigue, par la constitution d'un corps de fonctionnaires aux 
attributions specifigues et par la definition de leur sphere d'activite 
legitime. 

3.1.2. L'application du principe pacta sunt servanda 

Toutes Ies enguetes juridigues decidees par le prince, dans Ies 
litiges gui ont Ies dettes pour objet, partent de la reconstitution des 
clauses mentionnees dans le contrat, dans le but d'imposer leur exe
cution. Appligue avec constance, le principe pacta sunt servanda 
s'impose tant dans le domaine des dettes privees, gue dans celui des 
obligations engagees envers la tresorerie de l 'Etat. Par le jugement 
des debiteurs par le prince dans le divan du pays, on affermit la cou
tume du pays et le droit princier en ce gui concerne Ies obligations, 
mais en meme temps et indirectement, Ies mecanismes pour impos
er Ies mesures fiscales ; car Ies dettes envers l'Etat sont traitees de 
la meme maniere gue Ies dettes privees. Le prestige obtenu par l'in
stitution monarchigue pour la resolution « eguitable » de ces dif
ferends entre Ies personnes privees est en mesure d'eliminer tout 
pouvoir juridigue concurrent provenant des reseaux traditionnels de 
solidarite. 

Dans un siecle ebranle par des crises sociales et politigues3, 

par le comportement anarchigue des grands boyards, ou par l'eva
sion fiscale generalisee, I' autori te princiere survit surtout par l 'exer
cice de la fonction judiciaire, dont la legitimite est incontestable. 
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Tout affaibli qu'il soit, le pouvoir princier de grâce divine, ne cesse 
pas d'exercer son contrâle sur la societe. Deux institutions 
juridiques roumaines seront au centre des descriptions qui suivent : 
« curama » - une procedure collective de liquidation des creances 
- et « l'abandon des dettes » dans le divan par les heritiers d'un 
debiteur insolvable, qui, renon~ant aux biens qui leur reviennent en 
heritage, se liberent dans le meme temps des dettes. 

3.1.3. Cessio bonorum dans l'heritage byzantin 

Une etude sur la cessio bonorum dans la societe roumaine 
s'avere delicate : faute de reglementation detaillee, les mecanismes 
de cette institution restent difficiles â saisir et â comprendre. Les 
documents qui permettent la description de ces institutions et la 
reconstitution de la procedure suivie dans chaque cas sont peu nom
breux. Le guide de la loi de 1652 decrit le curama, meme s'il ne le 
nomme pas ams1 : 

«Alors, chaque crediteur prend selon sa creance de ce qui va 
rester I ... ). Cela veut dire que, si les biens ne sont pas suff
isants pour toute sa dette, celui qui a donne davantage prend 
davantage que celui qui a emprunte peu. Et celui qui a donne 
peu doit prendre peu ». 

Ces normes perpetuent l'heritage byzantin. L'emprunt d'ar
gent etait reglemente dans le droit romain classique et dans le droit 
byzantin, dont les principes de base synthetises dans les vastes com
pilations de jurisprudence sont restes pratiquement inchanges4. Les 
Basiliques, Procheiros Nomos, de meme que les compilations 
basees sur les Basiliques - le Synopsis Maior5, la Syntagma de 
Mathieu Blastares (1335)6 et le Hexabibles de Constantin Harmeno
poulos (1345) 7 -, mettent en evidence l' intention du legislateur 
byzantin de maintenir un equilibre entre les deux parties entraînees 
dans un emprunt : elles cherchent â proteger le crediteur sans 
decourager l' emprunt en argent et, en meme temps, â pro te ger le 
debiteur contre les exigences des crediteurs. Dans le droit romain 
classique, Ies dettes ne pouvaient pas affecter la liberte personnelle 
ou la familie du debiteur8. 
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En 928, la Novelle9 de Romanos I Lekapenos concemant le 
droit de preemption a impose dans l'application de celui-ci la con
cordance avec Ies normes visant l'usure 10. La satisfaction du 
creancier s'accorde dans Ies limites du contrat. Si le debiteur etait 
recalcitrant ou incapable de payer la dette, le crediteur obtenait par 
un proces l'execution forcee de sa dette. Si Ies biens du debiteur 
etaient insuffisants, le crediteur devait se contenter de ce qu'il pou
vait obtenir, puisque le principe mis en application etait que « la !oi 
protegeait Ies vigilants, pas ceux qui dormaient ». La procedure 
byzantine correspondant â la cession de biens - cessio bonorum 11-, 

vise Ies personnes engagees dans des activites commerciales et se 
refere â ekstasis hyparchonton 12 ou â la faillite. Si Ies biens du debi
teur etaient insuffisants, on procedait â la venditio bonorum, en 
obtenant ainsi la satisfaction des crediteurs par la vente (diaprasis) 
des biens du debiteur. Le debiteur etait, de toute maniere, decharge 
d'obligation dans le cas ou ses biens n'etaient pas suffisants, Ies 
crediteurs recevant des biens proportionnellement aux emprunts 
donnes. L'abandon des dettes en divan et le curama constituent Ies 
procedures par l'intermediaire desquelles la cessio bonorum etait 
appliquee en contexte roumain. 

L'institution de la liquidation des dettes etait connue aussi 
dans le droit musulman. Mais on estime, en accord avec Ies theories 
concemant le changement social, que I' adaptation des normes 
juridiques correspond aux exigences sociales du moment historique 
et depend de facteurs particuliers, qui determinent le changement 
social et qui finissent par etre reglementes juridiquement. 
L'explication « by factor and by network» presente l'avantage de 
tenir compte de toutes Ies variables du cas roumain - tradition cou
tumiere, influence byzantine, relations directes avec Ies Ottomans -, 
sans se proposer d'etablir la proportion de chaque variable dans 
l'ensemble de l'epoque13 . 

Les dettes en argent sont liees aux activites de credit, donc ii 
semble concevable que Ies reglementations concemant le rem
boursement de la dette soient I' expression d 'une etape de 
developpement economique qui favorise la frequence de tels 
emprunts. On croit que l'emploi du nom curama et l'utilisation de 
l'institution pendant le xvne siecle doivent etre mises en relation 
avec le developpement des relations d'echanges directs entre Ies 
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Ottomans et Ies Roumains, donc avec un contexte economique plus 
vaste, caracterise par l 'application de certaines taxes sur la circula
tion des marchandises, beaucoup plus favorable aux adaptations 
institutionnelles. Les documents turcs invoquent des coutumes anci
ennes concemant la perception des taxes, des privileges accordes a 
la tresorerie roumaine dans le prelevement des taxes que doivent 
payer Ies Turcs etablis a Bucarest - telle celle nommee badj1 4-, ou 
l'emission des quittances par Ies autorites douanieres ottomanes aux 
bouches du Danube 15 . D'autre part, Ies documents roumains invo
quent, dans le formulaire diplomatique, sous forme de formule 
stereotypee, Ies dettes contractees envers « Ies boyards, Ies Turcs 
ou Ies commen;ants ». L'importance des transactions et la circula
tion de l'argent rendaient necessaires des fondements legaux 
adequats que la coutume du pays ne possedait pas. Les nomocanons 
byzantins ont certainement circule en Valachie avant le moment de 
la traduction en roumain du recueil Le guide de la /oi. Certaines de 
leurs stipulations, qui repondaient a une necessite manifestee par la 
societe roumaine, ont ete retenues dans Ies documents roumains. 

3.1.4. Cessio bonorum chez Ies roumains: le curama 

Les dictionnaires de la langue roumaine designent le curama 
comme « l'amassement des dettes de quelqu'un en vue de partager 
la fortune du debiteur entre Ies crediteurs, en parts proportionnelles 
a la dette (lorsque la fortune ne recouvre pas l'integralite des dettes) 
». Le mot est estime comme etant d'origine grecque ou turque, 
provenant de xovpaµc; (ngr.> quota), gurama (turc.> le concours 
des creanciers)16. Sans mentionner Ies limites temporelles ou Ies 
etymologies, Le Dictionnaire des institutions feodales de la 
Valachie definit aussi le curama d'une maniere similaire comme : 
« la suffisance proportionnelle des crediteurs par Ies biens du debi
teur dans le cas d'une pluralite de crediteurs ou la poursuite propor
tionnelle des debiteurs par un crediteur dans le cas d'une pluralite 
de debiteurs ». Le plus souvent, Ies dictionnaires citent le mot dans 
des contextes plus tardifs provenant de la deuxieme moitie du 
xvme siecle ou du debut du XIXe siecle 17. D'autres references, 
appartenant aussi a la seconde moitie du xvme siecle, comprennent 
des resumes des documents commerciaux gardes dans Ies archives 
de Sibiu. Dans Ies documents rediges en d'autres langues que le 
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roumain, le mot curama apparaît entre guillemets comme un terme 
specifique roumain 18. 

Dans les documents de Valachie, la premiere attestation se 
trouve dans un chrysobulle de Mathieu Basarab (1632-1654) du 5 
mai 163 7, par lequel le prin ce confirme â certains crediteurs -
Dumitru Dudescu, le logothete Tatul et le logothete Radul Dudescul 
-, les hoiries qui ont appartenu â leur debiteur, le logothete 
Paraschiva au compte de ses dettes 19. Le mot est ecrit korama20, 

mais l'altemance o, u dans les documents de l'epoque n'est pas 
quelque chose d'inhabituel. Dans ce chrysobulle, le terme curama 
rappelle une pratique connue des participants. Le document con
signe qu'apres la mort du logothete Paraschiva, celui-ci « a laisse 
beaucoup de dettes [ ... ] chez les boyards et chez plusieurs com
men;ants. Dane, tous les crediteurs se sont reunis pour faire le cura
ma ». Puisque les crediteurs prennent en compte aussi les biens de 
la f emme du debiteur, Comana, le prince Mathieu Basarab decide 
que le metropolite Theophile et deux autres boyards, le sluger 
Zaharia et le vătaf Stan, « choisissent » (să aleagă) la dot de 
Comana de l'ensemble des biens appartenant au defunt. La proce
dure suivie est mentionnee dans une charte du metropolite21 . Pretant 
le serment avec les mains sur l 'Evangile, en la presence du metro
poJite et des crediteurs, les boyards designes pour l'enquete etablis
sent en quoi consiste la dot de la femme : « 150 ruches, une 
couronne doree, deux ceintures en argent et un rucher evalue â 131 
ughi ». En echange de cette somme d'argent, elle re9oit une part du 
domaine de Mihăieşti : 2 serfs, 2 Tziganes et 3 enfants de Tziganes. 
La dot contient aussi « tous les accessoires de la maison » que les 
juges ont donnes â la femme « suivant la coutume ». Egalement, 
pour les depenses d' enterrement de Paraschiva, qui etaient evaluees 
â 62 ughi, Comana re9oit un cheval, une şarvanea (tissu) et une 
dulamă de cufterie (vetement de dessus), « pour qu'elle rembourse 
cet argent ». Outre les biens foumis par la dot ou les depenses d'en
terrement, le metropolite et les deux boyards choisissent aussi les 
biens communs obtenus au temps du mariage : « 4 vaches, 6 
breufs, 2 juments, 6 beaux chevaux de trait, 10 cochons ». C'est 
seulement apres cette separation de biens que les crediteurs se rem
boursent le reste de l 'actif laisse par Paraschiva : « et d'autres 
biens, domaines, serfs, et tout ce qui est reste, les crediteurs les ont 
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fait curama22 et Ies juges Ies ont donnes pour la dette du logothete 
Paraschiva »23 . La loi byzantine en traduction roumaine specifie : 
« aucun crediteur n'est libre de prendre quoi que ce soit de la mai
son du mort avant que la femme du mort prenne sa fortune. Apres 
~a, que chaque crediteur prenne selon la dette de son mari sur ce qui 
va rester ». On voit que, dans le cas roumain, I' on applique 
scrupuleusement la loi byzantine qui protege la dot de l'epouse en 
accordant a celle-ci le droit de la recuperer avant qu 'un creancier de 
son mari ne soit rembourse24. 

La mention finale de !'acte du metropolite Theophile donne 
en faveur de Comana, - que Ies crediteurs la laisse tranquille « 
meme si elle est le garant de ces actes » -, est totalement en con
formite avec la pravila byzantine, comprenant un commentaire de 
Mathieu Blastares sur I' emprunt entre Ies maris25 , integre dans la 
compilationjuridique Le guide de la /oi dans l'article (glava) 26626. 

La preuve de la consultation de la !oi ecrite est confirmee 
explicitement dans !'acte du metropolite ou l'on affirme que : « 
c'est ainsi que j'ai juge, sur la sainte !oi, avec ces boyards nommes 
ci-dessus ». Ainsi, la base juridique des rapports intra familiaux est 
representee par la !oi ecrite byzantine qui, par l'intermediaire de 
l 'Eglise, garantit le respect du contrat de mariage27. Le fait que per
sonne ne s'engage a payer Ies dettes de Paraschiva et que celles-ci 
soient mises a la disposition des crediteurs pour faire curama, me 
determine a croire qu'il n'y a pas d'autres successeurs, excepte sa 
femme et que Paraschiva n'a pas eu d'enfants. Autrement, Ies doc
uments auraient mentionne l 'heritier de Paraschiva. Le caractere 
universel de la succession determine plusieurs consequences : elle 
est deferee par un acte unique, elle est acquise aussi par un acte 
unique. La prescription acquisitive a un terme limite, et le droit suc
cessoral est debiteur par une seule action28 . II me semble que, si 
d'autres heritiers avaient vecu a la date a laquelle le curama s'exe
cute, ii fallait que ce soit mentionne dans le document, en acceptant 
ou en repudiant l'heritage. Mais le document du metropolite impose 
que la joupanitza Comana soit « en paix et libre » non pas seule
ment vis-a-vis des crediteurs, mais, aussi, « de tous Ies parents de 
son mari » qui auraient pu revendiquer ulterieurement des parts 
d'heritage. 
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3.1.5. Le prorata des biens entre Ies creanciers 

La veuve Comana fait partie des heritiers qui viennent imme
diatement a la succession ab intestat. Si elle accepte la succession, 
elle est proprietaire, debitrice ou creditrice ainsi que le defunt !'a 
ete. On sait que dans le droit romain, deja avant la fin de la 
republique, a ete introduit un principe special - ius abstinendi -, a 
faveur de l'heritier pour se dispenser des obligations d'une succes
sion passive onereuse. Les femmes in manu en profitaient aussi, et 
pour son application ii n'etait pas besoin d'une demande speciale. 
Pour mettre fin a l'incertitude concemant Ies payeurs de dettes, Ies 
crediteurs pouvaient citer Ies heritiers devant le magistrat en leur 
demandant leurs intentions29 . Dans Ies documents roumains, le 
meme principe est synthetise sous la forme : « celui qui veut 
garder Ies domaines I ... ) doit payer Ies dettes ». Par consequent, Ies 
successeurs qui estiment qu'ils ne pourront pas payer, repudient la 
succession en divan: « s'ils ont vu que la !oi Ies poursuit, ils ont 
repudie - lepădat- dans le divan devant le prince, qu'ils n'auraient 
rien a faire ni avec Ies biens, ni avec Ies dettes ». 

L'acquittement des dettes apres le deces du chef de la familie 
n'est pas specifique au droit romain ou byzantin. Cette obligation 
revient aux membres d'une familie qui possede un patrimoine dans 
toutes Ies societes. Elle est reconnue aussi dans Ies societes musul
manes ayant comme base juridique le Coran et la Sunna30. Les pre
sumes crediteurs turcs31 du logothete Paraschiva pouvaient donc 
pretendre a l'execution des creances par le jugement. Ils se confor
maient ainsi a leur propre traditionjuridique, selon laquelle l'extinc
tion des dettes precede Ies depenses pour Ies funerailles et la consti
tution de parts de succession qui reviennent aux heritiers32. Les 
crediteurs ont mene Comana devant le prince et celui-ci a delegue 
le jugement au metropolite. Dans la solution adoptee dans !'acte du 
metropolite, le jugement a ete realise selon la !oi : « Ies crediteurs 
ont fait le curama de tout ce qui est reste », ce qui signifie confor
mement a la !oi : « celui qui a donne plus prendra plus I ... ) et celui 
qui a donne moins prendra moins ». 

Dans le cas analyse, concemant Ies dettes du logothete 
Paraschiva, la procedure juridique a ete appliquee a moins de trois 
mois de la mort du debiteur. On sait que Paraschiva etait deja mort 
le 22 mars 1637, puisqu'a cette date-la, Comana avec son oncle, le 
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chambellan Chisar, donnait temoignage a l'evegue lgnatie de Râm
nic sur la donation gui lui avait ete faite en echange de l'enterrement 
de Paraschiva dans l'eglise du monastere33 . Une hoirie, une cave en 
pierre, une place de jardin et un serf avec des fils sont offerts a 
I' enterrement, et tous ces biens sont exclus de la procedure de cura
m a. Une autre partie, gui n'est apparemment pas touchee par la 
procedure de curama, est representee par Ies biens constitues 
comme « la part de I' âme »34. 

Le partage proportionnel de la fortune de Paraschiva dans le 
but de liguider Ies creances envers ses crediteurs est atteste aussi par 
un autre document du 20 janvier 164 l dans leguel on refait la proce
dure de curama de 1637, a cause d'un malentendu entre Ies credi
teurs. Deux des creanciers beneficiaires du curama de 1637 - l'ex
grand tresorier Dumitru Dudescu et le sluger Tatul - sollicitent l'in
tervention princiere en vue de la repartition entre eux de maniere 
eguitable de ce gu'ils ont obtenu du logothete Paraschiva : « gu'ils 
font a nouveau le curama de ce gu'ils ont pris de Paraschiva et 
partagent cet argent »35 , en tenant compte aussi des frais juridigues. 
La dette de Dumitru Dudescu montait a 1 313 ducats et celle du 
sluger Tatul montait a 650 ducats, mais ce demier sollicite le droit 
de prendre en consideration Ies depenses pour le jugement - la con
vocation des juges et surtout le treapăd, une taxe payee pour amen
er Ies gens au proces. Dans ce nouveau litige, le prince designe une 
eguipe de guatre boyards, nommes par lettre princiere dans le but de 
partager Ies villages, Ies domaines, Ies serfs, Ies Tziganes, Ies vete
ments gue Ies creanciers ont pris en compte dans la dette. 

3.1.6. L'expertise technique des enqueteurs 

L'instruction commence par la confrontation des anciens con
trats et Ies debats supposent des temoignages dans le but de prouver 
Ies revendications du creancier mecontent. Les guatre boyards 
compteurs - le grand panetier Mitrea et Ies tresoriers Mălaia, 
Gherghe et Stroe - sont tous des boyards competents dans le serv
ice fiscal du pays, capables d'evaluer Ies biens respectifs en argent. 
A la reguete dane d'un des creanciers et avec l'accord du prince, 
tous Ies creanciers sont appeles a comparaître de nouveau pour 
proceder a l'instruction de la demande. 
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Durant le proces, Ies enqueteurs evaluent Ies frais pour le 
treapăd et ils trouvent equitable que Dumitru Dudescu laisse 313 
ughi de sa part d'argent et donc qu'il prenne seulement 1 OOO ughi 
au lieu des 1 313 qui lui revenaient par curama. Le partage selon le 
curama suppose donc une premiere phase d'evaluation des biens du 
debiteur en argent, ensuite de repartition des biens, de sorte que Ies 
creances de chaque crediteur soient remboursees sous forme d'ob
jets : « le premier a du prendre une part et demie et l'autre une 
seule part de l'hoirie. Et Ies Tziganes, Ies vetements et Ies autres 
qu'ils ont pris, ont ete evalues en argent. Ainsi, Tatul a du rembours
er a Dumitru 51 ducats. Les maisons n 'ont pas ete comptees parce 
qu' elles ont ete prises par Hrizea, le grand comte palatin, pour Ies 
dettes envers celui-ci ». Le 24 decembre 1644, Ies creanciers de 
Paraschiva cherchent encore avec un fonctionnaire princier Ies serfs 
qui appartenaient a leur debiteur36. L'ordre princier emis en faveur 
de ces trois boyards ayant participe au curama des biens de 
Paraschiva, me determine a croire que Ies serfs recherches faisaient 
partie de I 'heritage de Paraschiva qui leur est revenu. 

Les relations entre Ies debiteurs et Ies crediteurs, autant 
qu'elles puissent etre reconstituees a partir des documents, sug
gerent des rapports sociaux extremement complexes, qui ne sont pas 
toujours dependants seulement des emprunts d'argent. Par exemple, 
la relation entre Paraschiva et I 'un de ses crediteurs, Dumitru 
Dudescu, s' est constituee bien avant le pret d' argent. Dans un doc
ument princier du 30 decembre 1635, donc deux ans avant le cura
ma des biens de Paraschiva, lorsque le prince Mathieu Basarab 
ordonne a Dumitru Dudescu, ayant la fonction de grand tresorier a 
cette epoque-lâ, de garder le village de Paraschiva », jusqu'au 
moment ou celui-ci payera d'autres dettes, envers un certain marc
hand, Rustea. Le prince autorise donc Dumitru Dudescu a garder 
pour lui le village de Poenii avec tous Ies serfs et tout le revenu. Le 
document ne mentionne pas pourquoi c 'est Dumitru Dudescu qui 
est charge d' « arreter » Paraschiva. N'est pas claire non plus la rai
son pour laquelle le village de Poenii est donne - pour la periode 
pendant laquelle le debiteur de Rustea doit chercher de l'argent pour 
rembourser la dette -, au grand tresorier « pour qu'il le garde ». 
L'ordre princier mentionne que si Paraschiva ne donne pas d'argent 
a Rustea, alors le village de Poeni avec tous Ies serfs et avec tout son 
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revenu va rester dans la possession de Dumitru Dudescu, le grand 
tresorier. On peut supposer l'existence d'une relation de garantie 
entre Dumitru Dudescu et Paraschiva le logothete. Mais le fait que 
le prince soit celui qui demande â Dudescu d'arreter Paraschiva 
nous suggere aussi une obligation qui incombe au grand tresorier de 
la poursuite et I' execution forcee des crediteurs, dane de I' execution 
de la dette envers Rustea, le commen;:ant. 

La procedure de curama apres la mort du debiteur peut etre 
detaillee sur la base d'autres mentions documentaires. Ainsi, le bon 
deroulement de la procedure depend des creanciers dont on peut 
suivre les interventions en distinguant les trois etapes de l'instance 
: celle du depot de la demande par les creanciers, celle de l 'instruc
tion, celle du jugement. Les creanciers s'adressent premierement 
aux successeurs du debiteur et en cas de refus, ils s'adressent au 
divan princier, en payant divers frais pour le jugement, pour y 
obtenir un ordre de l'execution des biens. Ces ordres ne sont pas 
accordes automatiquement. Suivant l'ancienne pratique de l'en
quete des jureurs, le prince decide la formation de quatre boyards 
compteurs - socotitori - qui ont la mission de verifier Ies contrats. 
Le dispositif cree pour instruire la demande porte son propre juge
ment sur la situation financiere, la valeur de biens, etc. On peut sup
poser que l'intervention du prince avait aussi pour but d'evaluer les 
creances fiscales. 

3.1.7. Le benefice d'inventaire dans le curama. 
L'abandon des dettes en divan par Ies descendants 

Le probleme que souleve le reglement des dettes hereditaires 
en cas d'insolvabilite de la succession du debiteur est celui du bene
fice d'inventaire donne aux heritieres, qui permettait â ceux-ci soit 
d'accepter la succession, soit de la refuser. Durant le regne du prince 
Antonie de Popeşti (1661-1664), les crediteurs de l'ex-grand cham
bellan Danciul Pârâianu, imposent â l 'heritier de celui-ci, Barbul, le 
payement des dettes. La liquidation des dettes par le proces com
prend tout d' a bord l 'etape de la plainte en divan des crediteurs pour 
reclamer leurs creances : « Et tous les crediteurs ont voulu Ies 
dettes de son pere, Danciul le chambellan »37. Mais, lorsqu'une 
succession s'ouvre, il en resuite toujours une acquisition â titre uni
versei, c'est-â-dire une masse contenant â la fois un actif et un pas-
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sif. Lors du jugement, Barbul - le fils du debiteur defunt -, aban
donne la fortune heritee. Le prince mentionne dans son document 
final de jugement que : « ce boyard est venu devant moi, dans le 
divan, ou ii a renie tous Ies domaines de son vieux pere, Danciul le 
chambellan, pour que ceux-ci soient pris par tous Ies crediteurs ». 
L'acceptation de la succession aurait signifie la reunion des deux 
patrimoines, ayant comme consequence que Ies creanciers de l'heri
tier et ceux du de cujus n' aient qu 'un debiteur commun, qu 'une 
garantie commune38. Mais, une mise en commun resultant de la con
tinuation des patrimoines pourra etre prejudiciable a l'heritier et le 
prince roumain, de la meme maniere que le droit byzantin39, 

accorde au fils du Danciul Parâianul, le benefice d'inventaire. 
Pour s'assurer de la bonne foi de l'heritier, Ies crediteurs lui 

demandent de preter serment : « et Ies crediteurs I' ont fait jurer 
devant natre honnete pere, Theodosie le metropolite, de ne rien 
reclamer de ce qui est reste de son pere, Danciul, le chambellan ». 
Des le dep6t de la demande, l 'heritier perd la disposition de ses 
biens qui sont consideres comme gage commun de ses creanciers. 

Sur la base des preuves amassees, en voyant le document du 
metropolite, le prince decide de faire le curama: « Apres ~a. moi, 
j'ai juge, legitimement et conformement a la !oi de Dieu, avec tous 
Ies honnetes hauts dignitaires de ma seigneurie et j'ai fait faire le 
curama en faveur de tous Ies crediteurs ». Le document rappelle 
aussi que Barbu! Pârâianu, le fils du debiteur, a deja paye de ses 
revenus personnels et de la dot de sa femme certaines des dettes 
contractees par son pere, d'un montant de 960 ughi. Au moment ou 
ii renie aussi Ies biens herites et Ies dettes, ii entre en concours avec 
Ies autres crediteurs pour la liquidation des creances de son pere40. 

Pour etre definitivement admis au benefice de la cession, le fils 
n'est donc pas oblige de faire la preuve qu'il n'a pas de quoi payer. 
II ne veut participer ni au passif ni a l'actif de son pere. Aucun 
creancier ne peut se prevaloir du privilege du premier saisissant, et 
des lors, leurs poursuites individuelles doivent etre suspendues. 

Dans la pratique juridique, la cession est suivie par l'execu
tion proprement dite de la sentence. Une premiere solution consiste 
a solliciter la mise en vente immediate des biens du debiteur. 
L'argent obtenu est place sous main de justice et partage, propor
tionnellement aux creances. Une deuxieme solution consiste dans 
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les partages des biens. Une fois etabli le nombre des crediteurs et 
des sommes revendiquees, la repartition des biens est faite de la 
meme commission designee par le prince41 . On n'a enregistre aucun 
cas ou les creanciers designent l'un d'entre eux pour jouer le râle de 
« syndic » qui prendra en charge les interets des creanciers. Les 
creanciers preferent s'en remettre â la meme equipe des boyards qui 
a etabli les biens en partage. La procedure n'est pas simple puisque 
Ies biens qui se partagent peuvent exceder la valeur de la quote-part 
qui revient ă chaque crediteur et, dans ces cas-lă, le surplus est rem
bourse en argent aux autres crediteurs42. 

3.1.8. La delimitation des patrimoines 

La demiere etape de cette procedure est la confirmation notar
iale. Apres que Ies boyards comptables ont evalue tous Ies biens et 
etabli le quota qui revient ă chacun des crediteurs, les proprietes des 
nouveaux proprietaires sont compteurs par I' acte princier : 

« Ainsi, mes boyards, le ban Gheorghe et le grand vornic 
Radul ont decide et ont signe la feuille de compte. C'est 
pourquoi j'ai decide [le prince) de perrnettre ă mon boyard, 
le logothete Barbul, de garder Ies domaines en paix ». 

Apres la cession des biens et des dettes, le fils du debiteur 
doit etre confirme sur sa part de biens. L'existence d'un privilege de 
preference est dane incompatible avec la technique de la cession. Le 
fils et Ies creanciers viennent en contribution et dane on aboutit ă un 
simple amenagement des regles de la cession par lesquelles le 
prince accomplit aussi le râle de rendre publique sa sentence. 

Les contrats d' emprunt sont les preuves essentielles dans Ies 
proces. Sur leur base, on etablit Ies parts de chaque crediteur. 
L'administration des preuves ecrites, Ies contrats de vente ou d'em
prunt conduisent inevitablement ă la rationalisation des procedures 
juridiques, par la valeur croissante que prend la preuve ecrite par 
rapport aux autres formes de probations43 . Le contrat, la validite de 
l' ac cord, est reconnu par le prin ce dans la pratique juridique44 et 
sera consolide aussi par Le guide de la loi45 . 
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Par exemple, a la mort de Hrizea le tresorier, sa belle-sceur, 
Neacşa, avec son fils Radul Dudescu le chambellan46, vont chez Ies 
fils du decede pour recuperer une delte : 

« Donc, la joupanitza Neacşa avec son fils, Radul le cham
bellan, et avec d'autres crediteurs sont alles chez le boyard de 
ma majeste, le grand clucer Radul et chez son fils, le cham
bellan Gheorghiţă, Ies fils du tresorier Hrizea, pour demander 
l'argent qu'ils ont donne a Hrizea ainsi qu'il est ecrit dans Ies 
actes de dette » 4 7. 

Sans con tester I' authenticite des actes de dette, Ies fils du 
debiteur estiment qu'il ne peut pas la payer. Dans ce cas, Ies 
creanciers demandent I' arbitrage prin cier sous la forme du jugement 
princier. Par le caractere technique de l'evaluation des biens et a 
cause des droits de propriete qui doivent etre transferes et sanction
nes par le prince, l'extinction des deltes ne peut etre realisee que par 
le jugement princier : 
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« Et le clucer Radu! avec son frere, le postelnic Gheorghiţă, 
en voyant qu'il y a beaucoup de deltes faites par leur pere, le 
tresorier Hrizea, et sachant ce qui est reste de leur pere, des 
domaines, des serfs, des Tziganes et d'autres, estiment qu'ils 
ne pourront pas payer ces deltes ; ils n' ont pas pu augmenter 
Ies deltes de son pere, mais ils sont venus avec Ies crediteurs 
de leur pere, avec le chambellan Radu!, le fils de la joupan
itza Neacşii Dudeasca, devant moi, dans le divan. Donc, le 
clucer Radu! avec son frere, le postelnic Gherghiţă, ont 
reconnu dans le divan et ont renie tous Ies domaines, Ies serfs 
et Ies Tziganes, tout ce que leur pere avait possede. Ils ont 
renie toutes Ies deltes de leur pere. Ils ont donne tous leurs 
domaines herites aux crediteurs pour que chacun prenne sa 
part de la delte. Et parce que Ies crediteurs n 'ont pas puse 
marchander seuls, moi, [Constantin Brancovan) j'ai nomme 
quatre boyards du divan, des juges compteurs : Di icul grand 
logothete et Mathieu grand tresorier et Cornea grand echan
son et Vergo grand portier, pour faire le compte et clarifier la 
situation ». 
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On a vu que l'initiative du reniement des dettes appartient 
toujours au successeur avant d'etablir le curama. Mais apres l'etab
lissement du curama, d'autres membres de la familie peuvent 
racheter les biens executes, puisque, sur les domaines qui font l 'ob
jet du transfert decide par le curama, se grevent les droits de 
preemption de la familie et meme de ceux qui ne sont pas heritiers 
universels. Ils ont le droit de retoumer l'argent au nouveau pos
sesseur qui s'impose exclusivement sur la base du droit que les 
creances lui conferent. Par exemple, la niece du frere d'un debiteur 
retoume l'argent â un commen;ant et elle l'eloigne du domaine, en 
ne perrnettant pas que des etrangers entrent dans sa vigne ou sur son 
domaine48 . Les ventes des terres dans le but de la conservation du 
domaine sont, habituellement, ulterieures au curama, lorsqu'on sait 
exactement ce qui revient â chaque crediteur49. Mais le moment du 
curama est un moment juridique fige, ou l 'Etat gere les interets des 
crediteurs et des heritiers. On peut remarquer que le prince, par la 
surveillance qu'il assure dans l'acquittement des dettes, se doit pour 
etre consequent d'appliquer les memes principes dans la gestion de 
la dette publique. 

3.1.9. Cessio bonorum intra vivos: le curama pendant la vie 
du debiteur 

Dans certains cas ou le debiteur est vivant, le jugement 
princier suit une accusation concemant une infraction d' escroquerie 
et la premiere chose que le prince verifie est le contrat et Ies condi
tions de realisation de celui-ci. C'est ce qui arrive â Stan qui : « 
ayant beaucoup de dettes et sans pouvoir les payer, a ete mene dans 
le divan par les crediteurs. Les crediteurs s'y sont plaints que Stan 
les avait trompes. Stan n'avait plus qu'une vigne et une maison â 
Bucarest qui n'etait pas suffisante pour payer ses dettes ». 

L'enquete du prince montre que l'un des crediteurs a capital
ise les interets de la dette50 . A cause de la dette trop grande -
acquise iniquement -, les autres crediteurs sont restes sans argent. 
Dans le divan, le prince ordonne â tous les crediteurs de se limiter â 
revendiquer Ies creances originales, sans usure : « etant donne 
qu'il est pauvre et qu'il n'a pas de quoi payer, que les crediteurs 
prennent seulement les dettes sans interet ». 
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Res perit creditori : conformement â ce principe du droit 
romain classique, le risque d'une transaction revient totalement au 
crediteur. C'est â lui qu'incombe l'obligation de verifier la credibil
ite du debiteur s'il est insolvable, et si ses biens ne sont pas suff
isants pour satisfaire tous Ies crediteurs, le partage est fait propor
tionnellement â la valeur de la dette. Puisque le partage par curama 
sur une seule vigne et une seule maison est difficile, le prince 
designe une equipe de quatre boyards compteurs, deux boyards du 
divan et deux commen;:ants pour analyser en detail l'affaire (a le lua 
seama pre amăruntul). Ce sont : le grand panetier Stroe, l'ex-grand 
armaş Cemica, Ies marchands Ianuţa (staroste) et Manul (cupeţ). 
L'utilisation des commen;:ants parmi Ies boyards compteurs est due 
certainement â leurs competences specifiques, mais aussi au fait que 
parmi Ies crediteurs de Stan, ii y a aussi des commen;:ants. 
L'enquete des quatre boyards, nommes aussi arbitres - tocmelnici -
etablit la valeur des emprunts. Si la valeur de la chose qui revient â 
un seul crediteur excede son credit et que I' objet ne peut pas etre 
fragmente, alors le nouveau proprietaire rembourse en numeraire 
aux autres competiteurs la difference entre la valeur de I' objet et son 
credit51 . « La feuille de compte » des boyards consignant comment 
chaque crediteur a ete satisfait - aşezat -, anticipe Ies actes pre
paratifs des decisions des princes au xvme, mais la sentence finale 
reste toujours reservee au prince. 

Dans cette situation d'insolvabilite en cas de vie du debiteur, 
I' ordre du prin ce limite en fait Ies droits des creanciers sur la per
sonne du debiteur, et ii leur interdit de recourir â la contrainte par 
corps. II consacre Ies droits des creanciers sur le patrimoine du debi
teur, mais apparemment on admet qu'il puisse garder ce dont ii a 
besoin pour vivre. 

La cession libere le debiteur de la contrainte par corps, mais 
on ne sait pas si elle le libere totalement de ses dettes. Loin d'etre la 
fin du proces, elle peut etre la source de reclamations suivantes. La 
mission deces boyards syndics consiste â « gerer » Ies biens aban
donnes, mais aussi â representer Ies creanciers et â defendre leurs 
interets. Les pouvoirs attribues aux boyards syndics nous permettent 
encore une fois de parler d 'un premier service specialise du prince. 
Nommes par le prince devant lequel ils pretent serment, ils doivent 
lui remettre leur decision et solliciter de sa part la confirmation 
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finale. Apres avoir ainsi fixe tant le passif du cedant que l'actif, ils 
decident par curama de la base du principe de contribution. 

3.1.10. Acculturation juridique oujus valachicum ? 

Certains documents gardes dans Ies Archives de Sibiu en 
Transylvanie utilisent aussi le terme de curama pour le placer dans 
un contexte commercial plus vaste, en lui conferant des valeurs 
qu'il n'a pas dans Ies documents internes signales jusqu'â main
tenant. Dans ces documents, la reference aux commen;ants 
roumains nous permet, ii me semble, de completer la caracterisation 
de l'institution roumaine. 

Les documents commerciaux de Sibiu du xvme siecle con
firment la signification de l'institution des documents roumains, au 
sens d'evaluation, de partage des biens, de collecte et de procedure 
d'extinction des dettes provenant des contrats ou des delits. Ainsi, le 
24 aout 1783, une certaine Juzi, femme d'un commen;ant de Sebeş 
de Transylvanie, reclame par une petition redigee en langue « 
valaque » un nouveau jugement sur le partage des biens, â cause de 
dettes auxquelles son mari est lie en tant que crediteur. Elle est 
mecontente de la qualite des marchandises reyues pour une dette de 
I OOO florins, « parmi lesquelles des chaussures usees pour 330 
florins ». La veuve reclame aussi un reste de 800 florins de la part 
de la femme du debiteur. La resolution rendue par le juge en langue 
roumaine, sollicitee expres par la plaignante dans cette langue, 
rejette la petition comme etant non fondee, parce que son mari, le 
crediteur, n' avait fait aucune contestation au cu rama des marchan
dises. 

3.1.11. Le curama dans Ies activites associatives de grand 
risque 

Le curama apparaît aussi dans Ies documents de Sibiu au sens 
de collecte d'argent pour l'extinction de certaines obligations 
provenant des delits52, mais surtout, dans Ies affaires commerciales 
â grand risque. Pour cette demiere situation, un exemple est foumi 
par une lettre d'un comrneryant de Sibiu, Şafranu, gui ecrit â deux 
marchands de Bucarest, Toma Teodosie et Dimitrie Polizache, au 
sujet d'une marchandise venitienne envoyee par voie maritime et 
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qui s'est perdue dans une tempete. 11 insiste sur l'obligation qui 
revient â tous Ies commen;:ants associes de repondre solidairement, 
par le curama, au payement des dommages53 . 11 explique aussi que 
le navire charge â Venise avec Ies marchandises a sub~ une tempete 
pendant dix jours. C'est pourquoi : « le navire a rompu le mât et la 
voile, le bois et une partie de la marchandise ont ete jetes dans la 
mer pour sauver le navire avec le reste de la marchandise »54. Dans 
ce cas, le curama represente l'evaluation de la partie de payement 
qui revient â chaque commen;:ant, apres avoir fait le calcul des dom
mages rapportes â la marchandise sauvee : « la collecte des pertes 
subies par rapport aux marchandises sauvees, â laquelle ils seront 
obliges de contribuer »55 . 

Ce demier cas d'utilisation de curama est different de tous Ies 
autres analyses anterieurement. Le curama ne vise pas ici Ies rela
tions entre Ies crediteurs et Ies debiteurs, mais fait reference aux 
associations libres qui ont prevu, dans Ies actes de leur constitution, 
le mode de calcul des benefices et des pertes. Une autre difference 
provient de la specificite de l'activite commerciale puisque l'em
prunt pour Ies activites commerciales en mer suppose des categories 
de risque plus grandes56. Leurs reglementations remontent toujours 
au droit romain par l'intermediaire du droit byzantin. 

Le credit57 et l'interet etaient reconnus et reglementes par la 
legislation byzantine : 6 % pour Ies prets entre particuliers, 8 % 
pour Ies prets entre Ies hommes d'affaires, 12 pour Ies prets mar
itimes58, selon Ies differents types de prets : pret simple59, pret mar
itime60, contrat de change61 , contrat de credit ou vente â credit62. 
Chez Ies Byzantins, â I' encontre de I' emprunt ordinaire, I' argent 
donne pour Ies affaires qui se deroulent en mer n'est pas aussi sur 
que celui qui est investi dans Ies affaires sur terre. Conformement â 
la loi nautique de Rhodes63 , le taux de l 'interet pour Ies emprunts 
maritimes etait beaucoup plus grand que ceux qui se deroulent sur 
terre64. Et dans Ies circonstances specifiques que reclame le com
merce maritime, chaque partenaire avait le droit â un profit apres la 
deduction du capital, proportionnellement â la contribution. La 
meme regie exigeait une contribution similaire au payement des 
dommages. En eliminant Ies cas de partenariat leonin, dans Ies cas 
communs d'affaires sur l 'eau, on faisait une distribution tant des 
pertes que des gains65 . 
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Le partenariat financier pour le commerce sur mer commence 
ici comme un partenariat au profit partage (kerdokoinonia) ou aux 
dettes partagees (chreokoinonia)66 . Ce qui se passe dans Ies dif
f erentes aff aires au risque assume, c 'est que si I' aff aire ou le voyage 
sur mer se finit mal, le gain ou la perte doivent etre collectes dans 
une proportion identique au benefice qui aurait ete obtenu du gain67 . 

Grâce au principe du contrat consensuel, la loi byzantine determine 
Ies contributions et la distribution du profit et des pertes seulement 
selon la proportion du capital initial pour lequel chaque crediteur ou 
partenaire a contribue. 

La tradition byzantine a rencontre la pratique d'affaires des 
Italiens. Les partenariats avec Ies commer~ants Genois et V enitiens 
ont impose Ies regles venitiennes dans l' espace byzantin du com
merce. Ces associations etaient de type commenda (unilaterale ou 
bilaterale) et collegantia. La premiere, commenda unilaterale, etait 
une association formee par l'entente de deux partenaires, dont !'un 
posait le capital (appele socius stans), et l'autre assurait le transport 
et utilisait l 'argent (nomme socius tractator). La duree du partenar
iat devait etre fixee et on devait assurer un seul voyage. Apres la fin 
de la periode et le retour de socius tractator, le profit realise etait 
partage en concordance avec l'entente initiale. S'il y avait des 
pertes, elles devaient etre supportees seulement par le socius stans. 
Un contrat bilateral de type commenda ou de type collegantia veni
tienne differe de la commenda unilaterale par le fait que le socius 
tractator, aussi, peut investir de I' argent dans I' affaire, ce qui lui 
donne le droit de partager le profit (et Ies pertes) proportionnelle
ment au capital investi. Les procedes italiens et ceux prevus par la 
!oi byzantine etaient similaires et l'explication reside dans le fait 
que Ies deux reglementations proviennent de la meme source : le 
droit romain concernant Ies societes au capital et au travail. 

1 Voir Lucien GUENOUN, La cessio bonorum, These, Paris, [s. e.], 1920, p. 5; 
Veronique DEMARS-SION, « La cession de biens dans Ies Pays-Bas merid
ionaux, copie ou modele des solutions fran~aises ? », dans Cahiers du Centre de 
recherches en Histoire du Droit et des lnstitutions, Bruxelles, n°5 5-6, 1996, p. 131. 
Voir aussi P. GIRARD, Manuel de droit romain, op. cit., ou ii se refere â une con-
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stitution de Gratien de 379 sur Ies accidents independants de la volonte du debiteur 
qui l'ont ruine. 
2 Veronique DEMARS-SION, « Contribution â l'histoire de la faillite: etude sur 
cession de biens â la fin de I' Ancien Regime », dans RHDFE, 75, n° I, I 997, 
p. 33-91 
3 Constantin REZACHEVICI, « Fenomene de criză », loc. cit., voi. IX, 1978, 
p. 59-84. 
4 Les editions et la bibliographie de l'exegese roumaine et etrangere des nomo
canons byzantins publies jusqu'aux annees 80, chez Radu CONSTANTINESCU, 
Vechiul drept, op. cit.,« Nomocanaonele », p. 134 et ss. Voir aussi Ion PERETZ, 
Curs de istorie a dreptului românesc, voi. 11/1-2 et III, Bucarest, Al Doicescu, 
1928; Şt. Gr. BERECHET, Legătura dintre dreptul bizantin şi românesc, voi. I, « 
Izvoadele», Vaslui, [s. e.],1937; Idem, Istoria vechiului drept românesc. Izvoarele, 
laşi, Tipografia Goldner, 1934 ; Gheorghe CRONŢ, « L'Eclogue des lsauriens 
dans Ies Pays roumains », dans Balkan Studies, n° 9, 1968, p. 359-374; Val. Al. 
GEORGESCU, Bizanţul şi instituţiile, op. cit. 
5 N. G. SVORONOS, La Synopsis Major des Basiliques et ses appendices, Paris, 
P.U.F., 1964. 
6 Gheorghe MIHĂILĂ, « Sintagma (pravila) lui Matei Vlastaris şi începuturile 
lexicografiei române (sec. XV-XVII) », dans Studii de slavistică, n° 1, 1969, p. 9-
44. Voir aussi Radu CONSTANTINESCU, Vechiul drept, op. cit., p. 235. 
7 Ion PERETZ, Hexabiblu/ lui Armenopol, Bucarest, [s. e. ], 1921; Gheorghe 
CRONŢ, « Hexabiblul lui Annenopol », dans Studii, n° 16, 1963, p. 817-841; Val. 
Al. GEORGESCU,« Le role de l'Hexabible d'Harmenopoulos », dans Studii cla
sice, n° 13, 1971, p. 207-239. 
8 Jean GAUDEMET, Droit prive romain, 2e ed., Paris, Montchrestien, 2000. 
9 Pour la nouvelle de Romanos I Lekapenos voir N. SVORONOS, Les Nove/Ies des 
empereurs macedoniens concernant la terre et Ies stratiotes, Athenes, 1994, p. 66 ss. 
10 Demetrios GOFAS, « The Byzantine Law oflnterest », dans Angeliki E. Laiou 
(ed.), The Economic History of Bizantium, voi. 3, 5e partie: « Economic 
lnstitutions and the State », p. 1071-1096. 
11 Bryan A. GARNER (ed.), Black's Law Dictionary, 7e ed., Minneapolis, 1999, 
p. 221 : « cession of goods: in roman law, an assignment of debtor 's prosperity to 
creditors; equivalent of modem bankruptcy ». Voir aussi, Dictionary of legal, com
mercial and politica/ terms with illustrative examples, explanatory notes and com
mentaries on comparative law, !''re partie, Munich, 2000, p. 63-64. 
12 Olga MARIDAKI-K.ARATZA, « Legal Aspects of the Financing of Trade », 
dans Angeliki E. Laiou (ed.), The Economic History of Bizantium, voi. 3, 5e partie: 
« Economic lnstitutions and the State », 2002, p. 1102: « This is an institution 
similar to modem-day bankruptcy under commercial law; under Byzantine law, 
however, there were no provisions specially applicable to merchants, commercial 
law did not exist, and the provisions were applied indiscriminately. However, by 
their very nature these provisions imply the existence of a number of creditors, suc
cessive sums in loans, and activity even after the composition which could produce 
new assets, and thus these are entrepreneurial loans, not loans to meet urgent but 
temporary personal needs on the part of the borrower ». Voir aussi Henry George 
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LIDDELL et Robert Scott, A Greek-English Lexicon, Oxford, Clarendon Press, 
1996, p. 520, E1Gtta'mc; Il/b> lat. cessio bonorum. 
13 M. DOBB, Studies in the Development of Capitalism, Londres, Routlege and 
Kegan Paul, 1963, p. 328-329: « by a factor we mean a variable which itself 
describes a part of the fabric of society. The volume of trade, the population, and 
the typical attitudes and motives of the members of a social class are good exam
ples of factors changes in which will normally lead to changes in other variables. 
[ ... ) But to examine the changed relation by itself is not very illuminating; to under
stand this change the relation itself has b to be seen in context, and its dependence 
or other variables, as well as the further relations between those variables, must al! 
be set forth. When this has been done, a sector of the network of social dependen
cies will have been revealed ». Voir aussi Paul JANSSENS, « Histoire 
Economique ou Economie Retrospective? », dans History and Theory, voi. 13, n° 
l, 1974, p. 36: « Entre le ciel des verites etemelles et le monde des verites quoti
diennes ii y a non le vide, mais des niveaux d'abstractions differentes. Le degre de 
generalisation de modeles explicatifs depend en fait du nombre de conditions 
incluses: plus celles-ci sont nombreuses, plus le champ d'application spatio-tem
porel du modele est restreint ». 
14 Tashin GEMIL, Relaţiile Ţărilor Române cu Poarta otomană în documentele 
turceşti (1601-1712), Bucarest, Editura Academiei R.S.R., 1984, n° 81, <1627> et 
n° 84, 14 sep. 1627. Pour la signification de cette taxe ottomane par rapport aux 
taxes commerciales du systeme byzantin, voir Anca POPESCU, « Supravieţuiri 

bizantine în sistemul fiscalităţii comerciale otomane (secolul al XVI-iea) », dans 
SMIM, voi. XVII, 1999, p. 129-149. 
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3.2. L'abandon des biens et des dettes 

3.2.1. Le cas de figure : la dilapidation de la tresorerie 
par le grand tresorier Dumitru Dudescu 

Un cas celebre de voi, au temps du regne de Mathieu Basarab 
(1632-1654), concerne le grand tresorier Dumitru Dudescu. En 
1636, celui-ci a ete accuse du voi de l'argent du tresor pendant la 
delivrance du tribut annuel â Istanbul : lorsque « Dumitru le tresori
er a fouille (a scrumat) dans 13 sacs et a sorti 80 600 aspres en 
argent qu'il a pris, Ies a ramenes chez lui, il a fait ce qu'il a voulu 
avec eux. Ensuite, ii a cachete Ies sacs avec son sceau ». 

En assumant sa responsabilite dans le divan pour ses faits, il 
est oblige « de payer ses vols ». Dans cette situation, Dumitru 
Dudescu a ete oblige d'exploiter chaque source de revenu parrni 
lesquels Ies creances existantes pour pouvoir acquitter ses dettes 
envers le prince. II commence par poursuivre ses propres debiteurs 
et l'on a deja vu que, parrni Ies participants au curama des biens du 
Paraschiva en 163 7, se trouvent autant, Dumitru Dudescu que son 
fils, le logothete Radu Dudescu. Leur participation ensamble peut 
resulter d'un emprunt realise par Paraschiva envers tous deux, mais 
leur presence peut constituer aussi une consequence de la separation 
des biens - et des creances - de Radu Dudescu de celles de son pere. 

Suite aux dettes enormes que son pere a contractees envers le 
prince comme resultat du delit de voi, au 21 decembre 1636, 
Mathieu Basarab confirme â Radu Dudescu le droit de ne plus etre 
poursuivi par Ies crediteurs de son pere. Le prince ne rappelle plus 
le voi, mais ii mentionne seulement que Dumitru Dudescu est tombe 
« dans le besoin ayant donc une grande dette â cause de laquelle ii 
a perdu toute sa fortune ». Sans subir aucune sanction infamante 
pour la dilapidation 1, il est seulement oblige de rembourser le preju
dice. On ne peut donc pas supposer que le fils ait eu peur des repre
sailles ordonnees par le prince, la peine de confiscation des biens 
etant infligee habituellement dans le cas de trahison, â laquelle le 
voi de son pere pourrait etre facilement assimilee. 

Initialement, Radu Dudescu a contribue au « besoin de son 
pere», mais la necessite de la preservation de son propre patrimoine 
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lui impose la separation des biens et l'etablissement de la succes
sion du temps de la vie de son pere. En voyant que Ies dettes ne peu
vent etre payees, ayant « de petits enfants et une familie nom
breuse »2, Radu Dudescu vient dans le divan du pays ou« ii a renie 
son pere, ses domaines et Ies dettes ». 

En reconnaissant son immunite juridique â l'avenir, de telle 
sorte qu' « aucun crediteur, ni Turc, ni commen;:ant ni qui que ce soit 
n' a â faire avec lui ou avec Ies dots de sa joupanitza I ... I ni avec son 
gain », le prince lui reconnaît le droit de racheter Ies domaines ven
dus par son pere : « et au moment propice, qu'il puisse racheter, Ies 
domaines et Ies Tziganes vendus ou laisses en gage par son pere. Et 
que personne ne l'empeche de le faire ». C'est ainsi que cela se 
passe, puisque des villages mis en gage par Dumitru Dudescu sont 
rachetes par son fils qui, â son tour, emprunte de I' argent pour pou
voir Ies racheter3. 

On ne sait pas si la strategie choisie par Radu Dudescu est 
une strategie prise en commun avec son pere pour preserver Ies 
biens de la familie, ou s'il a voulu se proteger lui-meme. Le fait que 
le prince accepte l'abandon de l'heritage par Radu nous indique 
deux choses â la fois : que la pratique est parfaitement legale, donc 
que le prince ne peut pas invoquer un motif qui n'est pas selon « la 
loi du pays » et egalement, que le prince n'a pas de doute concer
nant la partie qui lui revient. Cela m'amene â penser que Dumitru 
Dudescu avait plusieurs dettes, l 'une envers le prince, a cause de 
son delit, d'autres envers des personnes privees. Contre ces 
demieres, je crois que le fils se protege, de maniere a ce que Ies 
creanciers ne puissent pas poursuivre son pere, car qui est contraint 
de payer d'abord le prince ne peut etre poursuivi. 

En plus, on affirme un droit de preemption du fils sur Ies 
biens de son pere apres la separation des biens, droit que Ies credi
teurs sont obliges de reconnaître4. La preuve est donnee par l'ordre 
du prince Mathieu Basarab, qui, au 7 juin 1637, demande aux credi
teurs de Dumitru Dudescu, Borcea le comte palatin et Tudor le 
senechal de Topoloveni, de prendre leur argent de Radul le 
logothete, « puisque celui-ci lui dit qu'ils ne veulent pas accepter 
d' argent. I ... ) S' ils n' acceptent pas d' argent, qu' ii le leur rembourse 
sans accord », parce que le prince et le divan jugent « qu'il veut 
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racheter et garder le domaine de son pere». Le 14 juillet 1637, le 
prince confirme deja a Radul le logothete sa possession du village 
donne anterieurement en gage a ceux-ci. Les deux crediteurs de 
Topoloveni s'engagent ainsi a accepter le rachat du village par le 
fils, apres qu'il s'est « distingue » de son pere, voyant que leur debi
teur « n'a pas le pouvoir de racheter le village ». Mais on remarque 
le fait que l 'ordre prin cier n' est pas un a bus puisque le rac hat se pro
duit avant l'expiration du contrat d'emprunt au gage et que Radu a 
donne l'argent avant l'echeance prevue par le droit de preemption. 
Autrement, le delai apres lequel l'argent ne peut plus etre retoume 
est limite5. 

L'interpretation que l'abandon de dette soit un artifice 
juridique par lequel Ies Dudescu protegent Ies interets de la familie 
peut etre confirmee par le fait que, par le meme desir de garder le 
patrimoine ancestral des Dudeşti, ni le pere, ni le fils ne veulent 
reconnaître une donation faite par Luca le logothete de Dudeşti, le 
pere de Dumitru Dudescu, au monastere de Colentina, meme s'ils 
ne peuvent pasjurer que cette donation n'a pas eu lieu6. Neanmoins, 
Ies consequences immediates pour l'avenir de la familie Dudescu 
seront importantes puisque ni Radul Dudescu le logothete, ni son 
fils, Radu le capitaine, ne vont plus acceder aux fonctions dans le 
divan 7. 

On doit signaler aussi le fait que, lorsque Radul Dudescu 
renie Ies dettes, ii ne le fait pas en faveur d'un autre « heritier ». En 
plus, ni sa mere, Maria, la fille de Hrizea le grand ban, ni ses sreurs, 
Maria, Ruxandra et Stanca, ne se manifestent. Maria, l'aînee, mar
iee avec Preda le sluger, est probablement deja dotee8. Egalement, 
Ruxandra rei;oit comme dot9 de son pere une part du village de 
Tâmbureşti, acquis meme en 1625 10. 

Une question se pase et elle concerne Ies biens abandonnes 
par Radu Dudescu. Si l'on essaye d'apprendre lesquels des biens 
appartenant a la familie Dudescu sont revenus au pere et lesquels au 
fils, apres le reniement de son pere, cela necessiterait la reconstitu
tion du domaine Dudescu d'avant la separation, chose gui suppose 
un travail minutieux et non soutenu par Ies documents. Cependant, 
on sait par des documents que l' origine de Dumitru Dudescu etait 
modeste. II etait le fils d'un simple logothete, Luca de Dudeşti, et 
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d'une certaine Anca. Avant de devenir grand tresorier, ii a occupe 
Ies fonctions de logothete, de grand panetier, tresorier, grand sluger, 
en participant en tant que temoin dans le divan ou comme boyard 
tocmelnic a beaucoup de transactions validees, puis dans le divan. 
En connaissant la valeur des biens et ayant connaissance de dif
ferents gages, emprunts, changements de proprietaires et des diffi
cultes financieres de ceux qui venaient au jugement, ii a pu proba
blement utiliser sa position dans l'appareil d'Etat pour acquerir 
plusieurs domaines, vignes ou vergers 11 . On peut donc supposer que 
Dumitru Dudescu se trouve fondateur d'un patrimoine de familie 
ayant des droits pleniers sur ses acquisitions. 

Quant au fils, Radu Dudescu, le fait d' abandonner Ies dettes 
lorsque son pere est encore en vie et encore en mesure de trouver Ies 
moyens necessaires a leur acquittement, semble illogique. En tout 
cas, la logique du droit successoral apparaît comme contoumee, car 
normalement l'heritage s'ouvre a la mort du chef du patrimoine et 
non avant. Ces obligations legales etaient hereditaires et se trans
mettaient aussi bien du cote actif que du cote passif. C'est, a notre 
sens, la dette et la creance d' argent nees du jugement, du testament 
et du pret qui etaient specialement visees pour la division de plein 
droit entre Ies heritiers 12. 

3.2.2. Nulla viventis hereditas 

Pour comprendre la signification de ce reniement, on fait 
appel au modele de succession romaine, par I' intermediaire des 
nomocanons byzantins, on suppose qu'il est possible que des ele
ments du droit romain puissent se retrouver dans la pratique 
juridique roumaine. 

Le principe nulla viventis hereditas - ii n'y a pas de succes
sion par rapport a une personne qui est vivante -, signifie que, par 
definition, l'heritage suppose la transmission des droits et des obli
gations patrimoniales appartenant a une personne physique 
decedee. L'heritage represente « I' obtention de tout le patrimoine 
que le de funt a possede » 13 . 

Avant la succession, « le pere et le fils sont une seule person
ne » et ]'unite de la personne provient de ]'unite du patrimoine. 
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Dans le droit romain, une personne etait le sujet de droit d'un patri
moine et le critere de coherence de la succession est represente par 
Ies biens et surtout par leur transmission juridique 14. Juridiquement, 
on reconnaît que tant des personnes que des patrimoines peuvent 
etre etablis : si un seul individu represente deux patrimoines, ii con
stitue deux personnes ; plusieurs individus designes par le meme 
patrimoine sont consideres comme formant une personne unique. 
La succession elle-meme tient la place d'une personne et elle 
occupe meme la place du mort, puisque la personne est une unite 
abstraite dans le droit romain 15 . 

Pourtant, le droit romain classique a connu quelques cas de 
succession entre Ies personnes vivantes : abrogatio, l'introduction 
dans la familie sans descendants d'une personne independante qui 
appartient â un autre groupe familial ; conventio in manum, par 
lequel la femme souffre une capitis deminutio minima, entrant dans 
le pouvoir de I 'homme; venditio bonorum, consistant en la vente 
globale de tous Ies biens au debiteur qui a perdu le proces. Nous 
croyons que dans le cas de Dudescu on a procede de la meme 
maniere que dans le cas romain de venditio bonorum. La difference 
majeure entre cette succession inter vivos et celle pour cause de 
mort est qu' elle concerne seulement I' actif patrimonial. 

Fin connaisseur des relations traditionnelles roumaines, 
Henri H. Stahl considere, en suivant C. Georgescu-Vrancea 16, que 
I' analyse des conditions concretes de la vie de famille avant le Code 
civil moderne suppose un veritable « dedoublement » du specialiste 
pour ne pas pecher par anachronisme 17. Avec toutes Ies mesures de 
precaution, le sociologue roumain reconstitue la modalite d'un 
« partage de l'ascendant » dans l'ancien droit coutumier, par lequel 
le pere, etant encore en vie, « opere une distribution totale de ses 
fortunes, comme lorsqu'il s'agit d'une procedure testamentaire pro
prement dite ». La necessite d'une telle procedure provient du fait 
que la tâche des travaux agricoles est transferee â la generation plus 
jeune. Ce n'est pas malgre tout le cas de la familie Dudescu, qui dis
pose d'autres sources de revenus que Ies domaines, mais le mecan
isme general de passage d 'une generation â I' autre suppose tout de 
meme « la dotation »ou« l'etablissement » des gan;:ons et des filles 
et I' aide accordee â eux pour se construire un nouveau foyer. « Cette 
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dotation n'est pas faite via les voies procedurales prevues dans le 
code, c 'est-â-dire par un acte authentique anterieur au mariage, mais 
par la simple entente et par le transfert effectif de la fortune â la per
sonne dotee » 18. Le plus souvent, le partage de la fortune de la 
familie se fait par dotation, suivant un certain schema. On reproduit 
la reconstitution du procede selon Henri H. Stahl : 

« Supposons que le parent ait quatre enfants. Quand le pre
mier enfant arrive â sa maturite, le parent partage sa fortune 
en quatre grands lots. De chaque lot, il se reserve une quote
part pour lui-meme calculee de telle maniere qu'il ait totale
ment une meme part qu'un enfant. En fait se sont constituees 
cinq parts egales. A mesure que les enfants arrivent â leur 
maturite, chaque enfant reyoit son lot moins la partie reservee 
â son parent pour son propre usufruit et, â la mort de son par
ent, chaque enfant complete son domaine avec la partie 
reservee au pere ». 

3.2.3. La preservation du patrimoine 

Radu Dudescu est le seul gar(i:on en vie du grand tresorier. En 
1630, il etait deja â son deuxieme mariage avec Cătălina, la fille de 
Vlad Rudeanu, le grand logothete. En tant de chambellan 19 de 
Doiceşti, de spathaire20 ou de logothete de tresor21 , Radu fait partie 
des equipes de boyards arpenteurs, participant â plusieurs jugements 
deci des par les princes. Le mariage, Ies fonctions occupees m' ame
nent â penser qu'il est arrive â sa maturite et qu'il a ete dote par son 
pere. A Stănceşti, le village dans lequel Dumitru Dudescu a aussi 
des domaines de Cemica le comte palatin, Radu Dudescu penetre 
par fratemisation avec un paysan libre du lieu22. Ainsi, le pere et le 
fils ont des droits de possession sur Stănceşti, mais sur des bases 
juridiques differentes. Ils sont donc maîtres de patrimoines distincts. 
Ses sreurs l'appellent « nenea » et ainsi l'on comprend qu'il est 
I' aîne de la familie. L' existence d 'un autre fils de Dumitru Dudescu, 
I' enfant ( coconul) Dumitraşco, mentionne comme etant en vie 
seulement en 163523 , nous porte â croire que Radu Dudescu benefi
cie, au moment du reniement des dettes, d'un statut special de fils 
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unique, en combinant donc Ies avantages du droit de primogeniture 
masculine avec l'obligation d'assurer la vieillesse de ses parents qui 
incombe normalement â la demiere progeniture masculine24. 

Donc, pour que Radu Dudescu renie des dettes et des biens 
apres leur dotation, cela suppose soit qu'il est entre en possession 
des biens sans avoir deja des actes pour ces biens, soit qu'il a encore 
des parts d'heritage â recuperer qu'il ne peut acquerir qu'apres la 
mort de son pere - comme le decrit Stahl. 

Puisque Ies grandes dettes de Dumitru Dudescu risquent d'af
fecter aussi Ies biens du patrimoine, ii faut que « )'abandon de 
dette » avant l'ouverture de la succession normale protege certains 
interets. Mais quels sont ceux-ci ? 

Le fils aurait pu etre execute dans ces biens par ce qu'il est le 
successeur designe ? Les creanciers auraient pu le poursuivent-ils et 
lui intentent-ils un proces pour le passif de son pere? Ainsi, I 'aban
don des biens avant la mort pourrait presenter I' avantage de la con
servation de son propre patrimoine. Mais rien ne nous permet de 
<lire que le fils est responsable pour le pere. On sait par d'autres doc
uments que le prince fait la distinction entre Ies patrimoines. Le 
Guide de la /oi confirme que le fils n'est oblige de payer Ies dettes 
ou de couvrir un passif que dans la mesure de ce qu'il a re~u ou pos
sede de l'actif. Neanmoins, son geste apparaît comme )'abandon ; 
en reniant, ii empeche la fusion du patrimoine successoral avec le 
patrimoine propre et ii ne repond plus pour Ies dettes et Ies obliga
tions de I 'heritage. On pourrait donc interpreter cet abandon comme 
!'abandon de la dot qu'il a re~ue (ou qu'il pourra recevoir), du pat
rimoine de son pere. Et comme Ies regles d'heritage du patrimoine 
sont connues dans la societe, n'importe quel heritier peut anticiper 
la valeur de la part qui lui revient. 

Radu pourrait-il renoncer aux biens qu'il detient en commun 
avec son pere ? Apres le voi et le reniement du pere et ses dettes en 
decembre 1636, Mathieu Basarab confirme â Dumitru Dudescu, le 
20 avril 1638, divers domaines et villages25 . Parmi ces confirma
tions, Ies documents precisent Ies domaines de Tătarul, Slănicul de 
Sus et Ciumemic qui ont aussi ete acquis par le logothete Radu. Ce 
patrimoine ne cesse pas d' etre augmente par Ies Dude şti et, â partir 
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de la deuxieme moitie de l'annee 1638, l'ex-grand tresorier com
mence â acheter d'autres domaines aussi. 

Ainsi, nous croyons que Dumitru Dudescu s'est recupere 
financierement apres cette annee26 et la confirmation de ce fait sur 
le plan politique vient avec sa nomination comme grand vornic en 
164227. Quand, au 11 juin 1641, Mathieu Basarab confirme au pere 
et au fils Ies possessions dans le village de Drăceşti, on precise que 
ce domaine a ete achete par le tresorier Dumitru et par sa mere, 
Anca, pendant le regne de Michel le voi"vode28. Cette chose semble 
confirmer que Ies possessions communes sont sur un patrimoine 
ancestral et que le reniement a ete realise en vue de conserver ces 
biens. 

En 1644, suite â une reclamation, le prince confirme aussi â 
Dumitru et â Radu d'autres possessions au village de Tătarul, qu'ils 
ont achete ensemble en 1612 et qu'ils ont possede sans aucune 
reclamation29. Comme cet achat est anterieur au reniement de 1636, 
ii me semble que la fonction de !'abandon se precise et que par cet 
acte juridique, le fils a voulu conserver ses biens propres et aussi 
d'autres, en indivision avec son pere. Tous Ies deux ensemble pren
nent des boyards jureurs pour choisir des domaines en Futeştii de 
Baltă30 . Le logothete Radu, avec 12 boyards arpenteurs, choisit 
cette fois-ci tout seul l'hoirie de Stăneşti, « d'achat »31 . Les arpen
teurs ont ete designes le 22 juillet 1648, le bomage a eu lieu le 5 juin 
164932 obtenant la confirmation princiere le 20 juillet 164933 . Dans 
!'acte princier de confirmation, ii est ecrit que l'hoirie a ete achetee 
par le vornic Dumitru et son fils, Radu, avec des actes d'achat et que 
cette demarcation a ete faite « apres la mort de Dumitru Dudescu », 
quand Radu a pris 12 boyards aux actes princiers. Apparemment, on 
peut croire que cette demarcation a servi â l'incorporation des biens 
d'heritage dans le patrimoine de Radu. Le vornic Dumitru Dudescu 
est mort apres le 15 juin 164 7 et avant le 22 juillet 1648. Se Ion ces 
documents, jusqu'en 1652, Radu continue â accumuler des 
domaines. En l'absence d'un testament qui fasse le partage des 
biens de Dumitru Dudescu dans lequel, certainement, on aurait 
etabli la destination de ses villages et des hoiries, on peut seulement 
supposer que son redressement financier a conduit aussi â la reeval
uation des relations de familie ce qui a mene, probablement, â l'ob-
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tention par Radu d'une partie des biens acquis pendant la vie de 
Dumitru Dudescu. 

Quant aux filles, leur statut juridique et le statut des biens de 
dot introduisaient des elements de difference suffisaţltS par rapport 
aux hommes pour les abriter des pretentions des crediteurs. Le droit 
de propriete des filles pour leur part de dot est presque toujours 
deduit d'un etat de fait et pas de la production d'un titre legitime de 
succession34. 

3.2.4. La division des dettes et creances entre Ies heritiers 

D' autres documents qui prevoient des abandons des dettes 
nous apprennent qu'il n'est pas obligatoire que tous les successeurs 
renoncent a l'heritage, mais que ceux qui renoncent offrent, a celui 
qui s'engage a payer les dettes, la garantie qu'ils ne revendiqueront 
plus des biens auxquels ils auraient le droit, apres que les dettes sont 
payees35 . A la mort du debiteur, les regles de succession36 connues 
de la loi ou conformes a la coutume du pays sont appliquees selon 
le cas : conformement a la volonte du testateur37, ab intestat38 ou de 
maniere exceptionnelle, selon la volonte du prince dans les cas de 
trahison. L'etablissement des heritiers est fait le plus souvent par le 
jugement du metropolite. 11 etablit qui paye les dettes et comment 
l'argent est distribue entre les enfants en utilisant « les actes a cause 
de mort » et « les registres confirmes par les temoins ». 

Dans les cas ou il y a plusieurs continuateurs appeles a 
recueillir la succession, on est en presence d'une regie qui domine 
en matiere de dettes : celle de la division de plein droit des dettes et 
creances de la succession entre les heritiers. De plein droit, chacune 
des creances et chacune des dettes de la succession se trouvait 
divisee en parts egales en nombre, et proportionnelle en importance, 
aux parts hereditaires. C'est-â-dire que lorsqu'il y a plusieurs heri
tiers, Ies creances et Ies dettes successorales se divisent de plein 
droit: chaque heritier n'a droit, dans une creance successorale, qu'â 
une part correspondant a sa portion hereditaire, et ne doit foumir 
pour l'acquittement d'une dette de la succession, qu'une part corre
spondante a la part qu'il a comme heritier. 
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Par exemple, â la mort de Muşat le tresorier, Despina, la 
femrne du tresorier, avec sa fille, Ilinca, auraient re9u deux parts 
d'heritage et le fils de Muşat d'un autre mariage, Vasile, aurait re9u 
une part. Parce que les dettes de Muşat devaient etre payees dans la 
meme proportion : « voyant tant de dettes, elles etant des femmes 
pauvres, elles sont allees dans le divan, devant le prince Mathieu 
Basarab et elles ont renie trois ou quatre fois tous les domaines du 
tresorier Muşat, en les donnant au spathaire Vasile avec tous les 
actes necessaires »39. La regle de droit dans laquelle s'inscrit ce cas 
est le droit de contribution des heritiers. Chacun des coheritiers aura 
une part proportionnelle â celle qui lui est attribuee dans la succes
sion, soit par la loi, soit par la volonte du defunt. Au point de vue du 
passif, toujours en vertu de la regie de la division des dettes, les 
principes romains et ulterieurement byzantins veulent que chacun 
des coheritiers contribue â l'acquittement du passif hereditaire pour 
une portion proportionnelle â la part qu'il prend dans la succession 
comme heritier, â la part pour laquelle il « continue » la personne du 
defunt. 

3.2.5. La mauvaise gestion du patrimoine 

Le patrimoine est inalienable dans le sens ou il ne peut etre 
separe de la personne â laquelle il appartient, tant que cette person
ne existe comme sujet de droit civil. Tant que le debiteur vit, celui
ci est responsable de l'acquittement des creances. Le fils n'est pas 
oblige de payer les dettes de son pere, ni le pere celles du fils40 . 

Cependant, une intervention qui depossede le proprietaire de cer
tains biens et de l'exercice de son droit de propriete peut avoir lieu 
par jugement, aussi, quand, par son comportement, ce possesseur 
met en danger le patrimoine des heritiers. On va illustrer cette 
appreciation avec le cas suivant. 

Suite â un celebre proces d'adultere de 1633, intente par le 
spathaire Vasile contre sa femme, Maria, et gagne par celle-ci, car 
l'accusation etait calomnieuse, le prince met fin â la possession des 
biens du spathaire Vasile, notamment ceux qui ont appartenu â sa 
mere. Les filles de Vasile viennent â l 'heritage de leur grand-mere 
patemelle. En s' opposant farouchement â la decision du prince, 
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Vasile « a lutte, gaspillant, vendant et buvant dans Ies tavemes ses 
heritages comme un homme deraisonriable ». En le reclamant au 
prince parce qu'il «ruine» tout l'heritage, sa femme, Maria, obtient 
la confirmation des droits de ses filles a la succession de leur grand
mere patemelle par un jugement princier auquel participe le metro
polite, qui exclut leur pere de la tutelle pour cet heritage. 

D'une maniere similaire, a la fin du siecle, Ies fils de Negoiţă 
Văcărescu obtiennent de la part du prince Radu Leon (1664-1669) 
un ordre, « carte de opreală », contre leur pere parce que celui-ci 
detruit leur heritage : 

« Un grand ivrogne et un vaurien et un grand gaspilleur sans 
aucune mesure, qui a ruine la maison, a vendu Ies domaines, 
Ies serfs et Ies Tziganes a n'importe qui en devenant tres pau
vre. Ils n'ont pu l'arreter et ils n'ont rien pu faire jusqu'ă ce 
qu'il ait vendu tous Ies villages et Ies domaines et Ies serfs et 
Ies Tziganes qui n 'ont pasete gagnes par lui, mais qui etaient 
herites de ses parents et de ses ancetres ». 

Les consequences de l'ordre de restriction41 sont importantes, 
autant pour le proprietaire des biens, qui se voit ainsi reduit a la 
qualite d'administrateur, sans avoir ensuite le droit de Ies aliener, 
que pour ceux qui sont tentes d'acheter de tels biens, car ils risquent 
ainsi de perdre leurs nouvelles acquisitions. 

En ce sens, ii me semble qu'on peut ajouter des informations 
sur I' abandon des dettes. Lorsque Radu Dudescu procede au 
« reniement des dettes » de son pere, ii essaye de garder le plus pos
sible de la part d'heritage qui lui revient du patrimoine ancestral. Ce 
que reussit le fils, c'est la division des dettes et une modification du 
droit de poursuite pour l 'heritage du pere, une interruption pour sa 
portion de l'heritage et la separation des patrimoines. Bien que la 
question de savoir pourquoi le fils procede a cette division au temps 
de la vie de son pere persiste, le benefice d'inventaire et le droit de 
division des dettes sont attestes dans la pratique juridique valaque et 
prouvent des techniques juridiques assez raffinees dans la resolution 
de conflits concemant Ies dettes. 
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3.2.6. La succession en cas de parricide 

Mais que se passe-t-il dans un cas de parricide ? Puisqu'un 
delit cree une obligation pas seulement envers la victime, mais 
envers l'Etat. On apprend d'un document du 30 mars 1640, qu'un 
certain Udrea a tue son pere, Radul, en lui coupant la tete pendant 
qu'il dormait. Emmene dans le divan, il reconnaît sa culpabilite etil 
attend sa punition. Etant directement interesse, le prince Mathieu 
Basarab envoie l' aga Niţă et le capitaine Gheorma au but de dress
er l'inventaire des biens restes apres la mort du pere. 

Le partage de l 'heritage comprend trois parties et tient 
compte de tous les successeurs existants dans ce cas : une partie 
represente la partie du mort que le prince Mathieu Basarab laisse 
pour la commemoration du defunt et cette partie constitue « la par
tie de l'âme ». Une autre partie revient a une fille de Radu comme 
dot. Et la partie qui serait revenue a son fils criminel est prise par le 
prince: « parce qu'il est alle vers sa perte pour sa coulpe ». Le pretre 
Voico prend la partie du mort << pour le commemorer et lui payer ses 
dettes »42. Dans ce cas, il est remarquable que pour une dette de 15 
ughi du decede on a donne au creancier un Tzigane, qui « etait de la 
part de Radu», le defunt meme. La dette est acquittee par celui qui 
administre la partie du mort. C 'est le mort qui, comme durant sa vie, 
est lie a ce qui ne doit pas affecter l'heritage de ses enfants. On 
apprend donc que la somme de 15 ughi qui constitue une dette n'a 
pas ete payee de la masse successorale avant le partage, mais apres 
que la succession a eu lieu. 

Ce cas presente une contradiction avec les autres ou l'on avu 
que les dettes sont mises « au milieu», a l'encontre aussi de ce qui 
est prevu dans Le gui de de la /oi : << d' abord, on recu pere les dettes 
et les depenses de l 'enterrement et ce qu' on va donner pour son 
âme, tout comme le payement des servants et des domestiques ; 
apres ya, les enfants et les fils prendront la troisieme partie, celle de 
leur pere». Dans le cas ou celui qui decede n'a pas eu d'heritiers, la 
partie qui serait revenue au prince, conformement au meme code de 
lois, aurait ete d'une moitie : « s'il n'a pas de parents, alors une 
moitie est prise par le prince et l'autre moitie est donnee pour sa 
commemoration »43 . 
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1 II est mentionne dans le divan comme ancien grand tresorier au 5 jan. 1637, IO 
mai 1638, 3 fev.1641 et grand vornic au 4 jan. 1642; ii est boyardjureur au 8juill. 
I 640, 21 jan. 1641 ou delegue par le prince au 31 jan. 1643. Voir Cat. Ţ Rom., voi. 
IV (1633-1639) et V (1640-1644), a Ia date indiquee. 
2 Du mariage de Radu Dudescu avec Cătălina, la fille du grand logothete Vlad 
Rudeanu, sont attestes 6 enfants : Radu, Elena, Marica, Ancuţa, Chiera et 
Dumitraşcu. Sauf Dumitraşcu, tous sont mentionnes dans Nicolae STOICESCU, 
Dicţionarnl marilor dregători, op. cit. Voir Cal. Ţ Rom., voi. IV ( 1633-1639), n° 
506, 22 avril 1635 ou I'enfant (coconul) Dumitru rei;oit le village Ciumemic. 
Egalement, n° 1202, 20 a vrii I 638 et voi. VI (1645-1649), n° 515, 31 mai 1646. 
3 Ibidem, voi. IV (1633-1639), n° 1036, 14 juill. 1637, le rachat du village Tătarul 
mise en gage pour 300 ughi. 
4 Ibidem, n° 1089, 20 oct. 1637. 
5 Par exemple, dans la meme periode, une certaine Despina et ses fils viennent dans 
le divan pour retoumer I'argent a celui qui a achete du crediteur seulement apres 
un an et un mois plus tard lorsqu'elle s'est reniee d'un village. Dans le divan, le 
prince estime que « ce n'est pas la Joi du pays de retoumer l'argent aussi longtemps 
apres». 
6 Ibidem, n° 1494, 6 juin 1639. 
7 Nicolae STOICESCU, Dicţionarnl marilor dregători, op. cit., p. 173-174. Toutes 
Ies filles seront mariees avec des fils des grands boyards. 
8 Puisque au 13 fev. 1638, le pere et sa fille vendent a Mathieu Basarab une moitie 
du village de Hamzeşti pour I IO ughi. Cat. Ţ. Rom., voi. IV (1633-1639), n° 1146. 
Vente confirmee au 20 fev.1638, Ibidem, n° 1151 
9 DRH, voi. XXX, n° 189, 6 juin 1645, par lequel Ruxandra donne a son frere aîne 
sa partie du village Tâmbureşti, rei;u comme dot. Acte confirme au 10 mai 1648. 
Voir Cat. Ţ. Rom., voi. VI ( 1645-1649), n° I I 22. 
IO Cal. Ţ Rom., voi. II (1601-1620), n° 471, 17 juin 1625. 
11 Ibidem, n° 641,726; voi. III (1621-1632), n° 170,669, 1089. 
12 R. MONIER, « Le sens vraisemblable de la seconde partie de la formule orale 
de la solutio pers aes et libram », dans Studi in onore di P de Francisci, Milan, Giuffre 
Editore, 1956, t. I, p. 33-35. 
13 Julien (D. 50, 17, 62), Gaius (D. 50, 16, 24), Apud Jean GAUDEMET, Droit 
prive romain, op. cit., p. 87. 
14 Yan THOMAS, « Le sujet de droit, la personne et la nature », dans Le Debat, 
mai-aout, 1998, p. 99-100. 
15 Ibidem, p. 101. Voir aussi Alain BOUREAU,« Droit naturel et abstraction judi
ciaire. Hypotheses sur la nature du droit medieval », dans Annales, n° 6, 2002, p. 
1463-1488. 
16 « Consideraţiuni asupra coexistenţei dreptului scris şi a celui nescris în ţara noas
tră», dans Revista de studii sociale, I, 1911, n° 6, Apud Henri H. STAHL, 
Contribuţii, op. cit., voi. II, p. 126. 
17 Henri H. STAHL, Contribuţii, op. cit., voi. II, p. 105. 
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18 Ibidem, p. 106. 
19 Cat. Ţ Rom., voi. III (1621-1632), n° 632, 726, 790, 1056. Pour le titre de postel
nic accorde â tous Ies fils de boyards voir Alexandru V. PERIETZEANU-BUZĂU, 
<< Postelnici şi logofeţi prin drept de naştere? », dans Arhiva genealogică, I (VI), 
n°5 3-4, 1994, p. 163-167. 
20 Cat. Ţ Rom., voi. III (1621-1632), 22 mai 1630, 15 mai 1631. 
21 Jbidem, n° 1255, 1277, 1359. 
22 DRH, voi. XXI, n° 271, 10 oct. 1627. 
23 Cat. Ţ Rom., voi. IV (1633-1639), n°5 506, 1202. 
24 Henri H. STAHL, Contribuţii, op. cit., voi. II, p. 108-116: << Privilegiul ultimo
geniturii masculine, mod patriarhal de asigurare a bătrâneţii ». Voir aussi, Ovid 
SACHELARIE, « Privilegiul masculinităţii în Ţara Românească până la jumătatea 
sec. al XVII-iea », dans Studii, t. XXIII, n° 3, 1970, p. 493-499; Violeta BARBU, 
<< Privilegiul mezinului: între realitatea juridică şi ficţiunea basmului», dans Arhiva 
Genealogică, V (X), n° 1-2, 1998, p. 65-76; Constanţa VINTILĂ-GHIŢULESCU, 
<< Transmettre la terre dans Ies communautes montagnardes roumaines (XVII0-
XVIII0 siecles) », dans RRH, XLIV, n°5 1-4, 2005, p. 111-128. 
25 Cat. Ţ. Rom., voi. IV (1633-1639), n° 1202, 20 avril 1638 dans Ies villages 
Futeştii de Baltă, Buieşti, Drăceşti, Stăneşti, Tătarul, Ciumemic, la colline de 
Bârzeştilor, Sulariul, Slănicul de Sus. 
26 Ibidem, n° 1238, 15 juin 1638. 
27 Ibidem, voi. V (1640-1644), n° 556, 4 jan. 1642. 
28 Ibidem, n° 419. 
29 Ibidem, n° 1506, 20 dec. 1644. 
30 Ibidem, voi. VI (1645-1649), n° 867, 15 juin 1647. 
31 Jbidem, n° 1186, 22juill.1648. 
32 DRH, voi. XXXIV, n° 110, 111, 112. 
33 Ibidem, n° 148. 
34 Henri H. STAHL, Contribu/ii, op. cit., voi. II, p. 116-117: « Endogamia şi 
neînzestrarea cu pământ a fetelor » et surtout p. 117-18: << Ginerirea pe curte ». 
35 Cat. Ţ Rom., voi. IV (1633-1639), n° 614, 9 nov. 1635. 
36 Pour la succession dans l'histoire roumaine voir : D. MOTOTOLESCU, 
Privilegiul masculinităţii, Bucarest, Carol Gobel, 1915; George FOTINO, 
Contribu/ii la studiul succesiunii testamentare în vechiul drept românesc, Craiova, 
1942; Gheorghe CRONŢ, Instituţii medievale, op. cit.; Ovid SACHELARIE, 

<< Privilegiul masculinităţii», loc. cit.; Ioan Ceterchi (dir.), Istoria dreptului româ
nesc, voi. I, Bucarest, Editura Academiei R.S.R., 1980; Instituţii feudale. Dicţio
nar; Violeta BARBU,<< Cronică de familie», loc. cit.; Şarolta SOLCAN, Familia 
în secolul al XVII-iea în ţările române, Bucarest, Editura Universităţii din 
Bucureşti, 1999; Constanţa GHIŢULESCU,<< Zestrea între normă şi practică. Ţara 
Românească în secolul al XVII-iea (I)», dans SM/M, voi. XVIII, 2000, p. 213-222. 
37 ÎL, gl. 286, << Pentru legata », p. 278: « legata iaste tot lucrul carele, dacă moare 
neştine, atunce el lasă orice-i iaste voia cătră alt om ». 
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38 Ibidem, gl. 272, p. 269: « Pentru bărbaţi şi mueri, de vor rămânea vădui şi le va 
rămânea cocon şi va muri; sau şi de nu vor face, şi va muri bărbatul sau muiarea 
fără de cocon. Cum se vor împărţi hainele lor »; gl. 273, « Pentru preţuirea 
moştenilor », p. 270. 
39 Cat. Ţ. Rom., voi. V (1640-1644), n° 7, 13 jan. 1640. 
4o ÎL, gl. 299. 
41 Cat. Ţ. Rom., voi. V (1640-1644), n° 7, 13 jan. 1640: « le-au fost făcut carte de 
opreală de I-au oprit pre tatăl lor cumu să nu mai vânză de-atunci încoace, nici 
moşii, nici rumâni, nici ţigani, nici altu nimic, măcară un cap de aţă, poruncind dom
nia lui atunci, tuturor boierilor ca să nu mai cumpere nimenilea nimic de la ei ». 
42 lbidem. 
43 Ibidem, gl. 272, p. 269. 
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.3. La foite pour cause de dettes. 
Les responsabilites autour de tribut 

3.3.1. Les dysfonctions dans le prelevement d'impot 

Les sources de dettes importantes, pour lesquelles on a besoin 
d'emprunts d'argent, sont Ies delits 1 et Ies impâts2• On contracte 
envers la monarchie Ies obligations Ies plus elevees sous la forme 
d'amendes qui doivent etre payees, ou d'obligations fiscales, qui 
doivent etre accomplies. Comment le prince reussit-il a accommod
er la nouvelle fiscalite, de plus en plus lourde, avec Ies besoins de 
chaque classe sociale? Comment met-il en place ses decisions et 
sanctionne-t-il Ies dysfonctionnements dans l'accomplissement de 
ses ordres? 

Pour repondre a ces questions, qui font reference aux instru
ments decisionnels princiers, nous presenterons Ies contextes de 
dettes et parmi ceux-ci, la plus grave circonstance : la fuite pour 
cause d'incapacite de payement. L'action se realise habituellement 
au moment de kharaci3 et la destination des fuyards est « au-dela du 
Danube, chez Ies Turcs »4 ou dans le Pays hongrois5. 

Dans l'historiographie roumaine, la fuite des paysans hors du 
pays et !'abandon des obligations fiscales conformes a leur statut 
d'obedience a ete vue comme la principale forme de lutte contre 
« l'exploitation »6 par Ies couches dominantes. Marquant un mo
ment de rupture et de tension, la fuite mettait en evidence Ies rela
tions de domination qui se realisaient entre l'Etat et ses sujets. Dans 
Ies documents internes de la chancellerie, cette transgression est 
qualifiee par le prince de trahison ( vicleşug) et ses auteurs comme 
des hommes mechants et traîtres (hicleni). Ainsi, elle est vue 
comme une action politique, un non-respect de la decision du 
prince. Ă l'epoque ou la haute trahison est definie comme contesta
tion de la personne qui incarne le pouvoir supreme, Ies petites 
trahisons sont vues, inevitablement, comme contestation de I' exer
cice de ce pouvoir. Au temps ou un crime politique devoile le rap
port de force a l 'interieur du groupe qui detient le pouvoir, Ies 
« petites trahisons » revelent le rapport entre l 'Etat et le peuple. 
L'Etat se laisse voir et comprendre par le biais deces transgressions, 
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qui font reference aux conditions concretes de l'exercice de la dom
ination, s'etendant aux rapports personnels avec le prince. 

Les trahisons sont des desobeissances aux ordres princiers. 
Elles impliquent theoriquement tout le pays parce que toute la po
pulation entre dans une relation de soumission, pen;:ue â differents 
degres de dependance, envers le centre du pouvoir, c'est-â-dire le 
prince. Elles se rapportent toujours au prince, mais en lui opposant 
une attitude passive. Ces desobeissances sont tentees â la fois par Ies 
« grands » et Ies« petits », qu'ils soient boyards, pretres, militaires, 
ou paysans et serfs. Ainsi, nous appelons « petite trahison » tout 
non-respect d'une decision princiere, sentence juridique ou imposi
tion fiscale, tout non-accomplissement d'une tâche decidee par le 
prince et imposee â ses sujets sous une forme juridico-administra
tive, car, une decision princiere a cette double valeur. 

L'Etat n'est pas vu ici dans une acception large, comme 
l'ensemble de la societe roumaine du xvne siecle, qui vit dans un 
territoire precis et possede une forme d'organisation politique, mais 
dans une acception plus restreinte, comme un appareil specialise 
dans la transmission et l'accomplissement des decisions administra
tives et juridiques d'une couche dominante, vis-a-vis de ceux qui 
doivent Ies accomplir. Son apparence d'organisation hierarchique 
ayant un but precis impose la distinction entre la societe dans son 
ensemble, qui est soumise aux ordres, et le corps des fonctionnaires 
qui incame la volante d'action et le pouvoir d'assurer l'application 
des decisions. L'appareil d'Etat qui preleve Ies impâts suit une dou
ble organisation, l'une territoriale et l'autre par fonctions. La 
Valachie etait divisee en dix-sept districts nommes judeţe, d'un 
terme qui en vieux roumain signifiait â la fois jugement et juridic
tion d'un juge7. Chaque impât etait preleve par une categorie dif
ferente de fonctionnaires, qui portent d'ailleurs un nom derive de 
celui de la taxe, bir (birari-ceux qui levent le bir), vinărici ( vinăricei 
- ceux qui ramassent le vin ou Ies raisins), etc. Ils sont tous sous la 
subordination du grand tresorier qui garde Ies registres de reparti
tions. La collecte des taxes est donnee en concession chaque annee 
â des grands boyards du conseil princier, qui sont responsables de la 
bonne marche de l'operation. Les districts (judeţe) sont « tenus de 
bir» par un boyard qui est responsable de l'accomplissement de la 
collecte des impâts8. 
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3.3.2. L' hommo fiscus et Ies solidarites 
horizontales autour du tribut 

En se basant sur la premisse que la societe traditionnelle est 
prise dans des liens de solidarite, nous voulons voir comment le 
prince reussit a accomrnoder la nouvelle fiscalite de plus en plus 
lourde, avec Ies besoins de chaque classe sociale, comment il met en 
place ses decisions et comment il sanctionne les dysfonction
nements dans l 'accomplissement de ses ordres. Le droit est vu 
seulement comme l'un des outils, parmi d'autres, que les societes 
elaborent pour maîtriser leur fonctionnement et preserver leur 
unite: l'adequation d'une decision administrative, d'une sanction a 
une norme generale de mettre en ordre avec le divin, le surnaturel et 
la hierarchie, tout en contribuant a « imposer la conformite a un 
ordre global qui est presente comrne condition de toute vie et de 
toute existence sociale »9. 

Cet aspect fiscal du pouvoir vu par les instruments decision
nels qui servent a l'obtention de la somme d'argent que le prince 
s'est engage envers les Turcs, a rassembler, et par lesquels îl pour
suit les pertes subies au fil du circuit de prelevement - dues a l'ex
ploitation par l'appareil bureaucratique de sa position intermediaire 
entre le pays contribuable et le pouvoir suzerain -, me determine a 
observer ce qui se passe a deux niveaux : horizontalement, dans les 
relations de solidarite qui s 'etablissent autour de l' incapacite a 
respecter l' ordre de payer les dettes - la confiance, la garantie, la 
caution, la solidarite ; et verticalement, dans les relations qui se 
realisent entre l'appareil bureaucratique et le pays contribuable -
interet, obedience, clientelisme, abus de pouvoir. 

Les solidarites horizontales pour le payement concernent les 
paysans d'un village qui sont solidaires entre eux pour le payement 
des dettes, les corps de metier-les marchands 10, les militaires qui 
repondent solidairement aux impositions particulieres - les postel
nicei11, sutaşii 12 , etc. La fuite de l'un d'entre eux a pour con
sequence l'augmentation de la partie qui revient a chacun. Eux
memes sont responsables pour le retrouver et le ramener13 . C'est sur 
le plan de la fiscalite et de la justice 14 que les communautes villa
geoises exercent par excellence une fonction administrative sol
idaire. Sur le plan des affaires publiques, le pays avait conscience du 
droit quasi immemorial et implicite des representants du village a 
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participer a la gestion des impots, l'armee, etc. Pour ce qui concerne 
Ies dettes en argent, contractees a quelque occasion, la comrnunaute 
villageoise est solidaire de !'un de ses membres lorsqu'il fuit : 
« Etant donne qu'il a fui, le creancier nous a fait poursuivre par un 
fonctionnaire, un « homme du prin ce » ( om domnesc), pour etre 
rembourse de sa dette et puisque nous n'avons pas d'autre choix, 
nous avans vendu la terre du fuyard » 15 . 

En cas de fuite de !'un d'entre eux, ils prennent l'argent du 
gain, acquittent l'entiere somme a la tresorerie et ensuite ils portent 
plainte « pour les parties des fuyards » pour obtenir l'autorisation du 
prince de vendre des terres et des produits afin de recuperer leur 
argent 16. Les terres vendues au cas de necessite, sous la pression de 
kharaci et en temps tres court, sont quand meme soumises a la cou
tume concemant le transfert des proprietes puisqu' elles peuvent etre 
revendiquees par ceux qui ont un droit de preemption et recuperees 
apres un jugement devant le prince17. 

De la meme maniere, le militaire- roşul- Neagoe, et ses freres, 
ont fui et ont laisse le bir, le kharaci de I' empereur et le cadeau du 
au prince par l'ensemble du groupe militaire (poclonul steagului 
domniei mele) non paye sur leurs co-payeurs (cetaşi). Pour ces 
raisons Ies autres, qui ont paye solidairement toutes Ies dettes, sont 
venus devant le prince pour porter plainte contre Ies fuyards afin 
d'obtenir le droit de vendre des terres et des produits appartenant a 
ceux-ci 18. De meme, Ies vornicei de departement de Romanaţi 
payent la part d'un membre de leur groupe pour « le bir, le kharaci, 
le bir d' Ali pacha et l'argent des chevaux, c'est-a-dire 72 de 
taleri »19. Une situation identique chez slujitori du district de 
Ialomiţa organises dans un corps des militaires sous le commande
ment d'un capitaine (slujitori la steagul căpitănesc)2°. Un autre, 
« frere » au service des spătărei (frate cu mine pre slujba de 
spătarei) avec un debiteur fuyard, paye pendant deux annees Ies 
dettes de ce dernier, jusqu' a ce qu' ii se decide a vendre un vignoble. 
Tout ce temps ii prend l'argent du gain chez Ies marchands21 • 

On peut ajouter des autres exemples. Les pretres de l'eveche 
de Buzău ont ete imposes en tant que corps de metiers (toate 
breslile) pour Ies dettes restantes qui se sont accumulees du temps 
de plusieurs princes precedents, en invoquant toujours l'etat de 
necessite : « Dane etant une necessite pour tout le pays, ils se sont 
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heurtes aux difficultes et en s'effrayant, ils ont fui en quittant leurs 
eglises. I ... ] Maintenant que Ies peres archieres ont porte plainte, ma 
seigneurie leur a pardonne de sorte qu'ils payent seulement une 
seule fois dans l'annee et au temps de kharaci, le droit bir et ils sont 
dispenses des autres ataxes de I' annee »22. 

Toute une chaîne de solidarites fiscales lie Ies gens libres 
avec Ies fonctionnaires responsables de la levee. En cas de non
payement, le prince demande a ces demiers d'accomplir leur mis
ston. 

Ainsi, roşii et spătăreii qui ont ete gardiens (paznici) pour Ies 
villageois de Dârza payent Ies bir des fuyards et vendent aussi la 
terre de ceux-ci au grand sluger Bunea. Ils continuent a Ies chercher 
et des qu'ils Ies trouvent, ils Ies emmenent a la cour princiere en Ies 
deposant en prison (ne-au băgat la puşcărie). Ils supplient avec 
beaucoup de prieres le grand sluger Bunea de Ies laisser sortir de 
prison sur sa garantie (chezăşie), en echange de la promesse qu'ils 
payeront le bir et Ies impâts en restant dans le village. En cas de 
nouvelle fuite ils concedent au sluger le droit d'etre leur maître et 
de Ies considerer comme des serfs. La vente de leurs biens mises en 
gage est la procedure habituelle de recuperation de l'argent. Ainsi, 
le comis Constandin en sa qualite de zapciu de haraci, vend au 
Dumitraşco Corbeanul 400 baricauts de vin a la seule fin de reunir 
l'ensemble de la somme due par Ies villageois de Viţicheşti : 

« Ayant - Ies Viţicheşti - a payer 56 taleri, j'ai pris le betail 
qui ont fait a peine 44 et demie. Comme ii restait a payer 6 
lei, je I' ai fait savoir au prin ce et sa seigneurie m 'a ordonne 
de vendre tout ce que je trouverais par la suite, afin de reunir 
tout l'argent. Donc, je n'ai pas eu d'autre choix que de 
negocier avec Dumitraşco Corbeanul Ies baricauts de vin »24. 

Face a une pareille situation, le fonctionnaire commence une 
enquete pour decouvrir des eventuelles dettes envers ses propres 
debiteurs afin de Ies executer25 . II va jusqu 'a I' enfermement des co
payeurs en prison en Ies obligeant a payer26 . Les spătăreii de 
Schiani sont obliges ainsi de supporter la part de bir d'un paysan, 
mais apres leur payement, ils ecrivent au prince et obtiennent l'au
torisation de vendre: « tout ce qu'ils trouveront, des vignobles, des 
terres appartenant a celui-ci »27 . 
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Les abus de la part des fonctionnaires deviennent dans ces 
conditions tres frequents. Ainsi, Ies boyards Iorga Dediul, le 
logothete Mavranghel, Panaiot, Manta Damaschino et Dona Pepano 
portent plainte contre le tresorier Ghinea devant le prince Gregoire 
Ghica dans le grand divan en la presence du tresorier meme, en dis
ant qu'au temps du regne du prince Mihnea : « ils ont achete Ies 
mines de se! et Ies gues de Mihnea, en lui payant tout d'un coup 
avec de I' argent ( cu bani gata) et des marchandises comme ils I' ont 
convenu ». En l'absence du prince Mihnea, parti en Transylvanie, le 
tresorier qui reste dans le pays en sa qualite de rempla1ţant officiel 
du prince (ispravnic de scaun)« s'est leve comme un mechant et ii 
Ies a pilles, en confisquant tout le se! et tout l'argent encaisse deja 
aux portes de passages sur Ies rivieres. Le moment du proces etait 
venu: 

« Ghinea lui-meme n'a pas pu contester (tăgădui) » et le 
prince decide en faveur des plaignants. Ainsi, « a bon droit 
(pe bună dreptate) comme je connais tous Ies boyards de ma 
seigneurie et tout le pays (toţi boierii şi toată ţara), ma 
seigneurie a cherche et a juge avec justice et conformement a 
la !oi de Dieu (pre legea dumnezeiască), avec tout le divan 
ensemble. Et meme ma seigneurie a bien confirme (a 
adevărat) la perte et la pauvrete qu'ils ont subies sans etre 
coupables. Ainsi, j'ai designe le tresorier comme payeur. Et 
comme ii n'avait pas d'argent pour un si grand prejudice 
(pradă mare), j'ai donne aux reclamants le village Rătunda 
appartenant au tresorier, pour propriete definitive (moşie 
stătătoare) »28 . 

Malgre le fait que le prince avait connaissance des faits du 
tresorier, il l'a garde dans son divan et ii n'a subi aucune sanction. 
L'abus du tresorier n'a pasete sanctionne penalement. A la fin de sa 
vie, d'autres abus sont releves. Un document de 1662 nous informe 
que le tresorier Ghinea et le spathaire Udrişte ont pris en fermage le 
prelevement de revenus des mines de se! et des douanes a l'epoque 
de Mihnea III. Dans ce but, Ies deux boyards ont coopte comme 
garants (soţi), « malgre leur volonte » seize boyards29. Neanmoins, 
le prince a concede ce revenu a deux juifs de Constantinople de 
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l'entourage de la mere du sultan. Au moment du payement, une par
tie de l'argent (o seamă de bani) a ete donne aux juifs, mais 14 170 
taleri du revenu des mines et des douanes ont ete dilapides et depen
ses a leur profit par Ies deux boyards. Des annees plus tard, lorsque 
deux des garants dans l'affaire de la concession, le vornic Stroe et 
le logothete Radu Creţulescul, partent a Constantinople pour 
apporter le tribut du pays, ils sont arretes par les Juifs et jetes pour 
deux mois en prison, afin de rembourser l'argent qui manquait. 
« Des gens de l'empereur » sont envoyes deux fois dans le pays 
avec des ordres precis pour recuperer I' argent des Juifs par la force, 
de ceux qui etaient garants a l'epoque. Cette delte leur est incombe 
seulement parce qu'ils etaient garants (soţi) et le vrai debiteur, le 
tresorier Ghinea etait mort entre temps. Depasse par la situation, 
sans avoir I' argent necessaire pour payer la part de la delte de son 
mari (7 085 de taleri), Elena -la femme du tresorier - et son fils ont 
abandonne dans le divan du prince, devant le metropolite et Ies 
boyards « tout ce qui a appartenu au tresorier - des villages, des ter
res, des vignobles, des serfs, des Tziganes, des vetements, cartes de 
propriete, jusqu'a une ficelle -, dans le but de le vendre pour payer 
celte delte et de s'en liberer »30. 

D' autres a bus sont signales par Ies ordres du prin ce. Le prin ce 
ecrit directement aux personnes visees des ordres qui respectent un 
formulaire precis. Ainsi, I' armaş Cocoriu rei;;oit un ordre de la part 
du prince qui lui impose le respect d'un jugement anterieur realise 
par le grand spathaire Preda dans une affaire concemant des ovins 
et des vaches. L' ordre du prince dit que : 

« Les rumâni ne peuvent pas se reposer a cause de toi parce 
que tu continues a leur faire des chicanes (ei nu se pot răposa 
de cătră tine, îi porţi de val şi tot prazi în toate zilele) et a Ies 
devaliser. I ••• ] Des que tu verras celte carte de ma seigneurie, 
tu chercheras a le laisser tranquille (să cauţi să te veghi de 
dânsul) a tel point qu'il ne reviendra plus avec une autre 
plainte, car autrement tu sauras bien que la-bas j'enverrai 
quelqu'un pour te pendre entre Ies portes. Comment te per
mets-tu de ne pas suivre le jugement et Ies cartes de ma 
seigneurie? »31 . 
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Dans le meme sens sont Ies ordres du prince contre Ies 
pârcălabii de Piteşti qui persecutent et commettent des abus contre 
Ies Tziganes appartenant a la metocque d'un monastere32. Les dij
mari du departement Dolj imposent a la dîme Ies produits d'un vil
lage donne a un ermitage pour des services et nourriture : 

« Et vous, imposant la dîme des ruches, vous avez prof ere des 
menaces, en disant que vous preleverez aussi la dîme du vin 
I ... ] Vous n'avez pas d'ordre pour faire une chose pareille, car 
Ies monasteres et Ies ermitages sont exemptes par Ies ordres 
des princes. Si vous avez agi de votre « tete » (din capetele 
voastre), vous avait mal fait et si vous n'avez pas d'ordres, 
pourquoi continuez-vous? Si vous n'avez pas su, voilă que 
maintenant vous savez et prenez garde, car celui gui agit de 
sa tete, subit apres sa faute la sanction (apoi petrece ruşine). 
I ... ] Retournez de votre plein gre Ies produits parce 
qu'autrement ce gue vous ne donnez pas la-bas, ici [au divan] 
vous le donnerez avec une grande bonte ( veţi da cu rea 
ruşine) »33 . 

Parfois ii arrive que, en depit du fait que Ies contribuables 
payent leur impot, ils soient imposes abusivement au payement. Ils 
portent plainte devant le prince contre Ies confiscations faites au 
nom du ainsi-dit payement non paye34. 

Toute innovation en matiere fiscale gui n'est pas promue par 
le prince est pen;:ue comme un abus et, donc, sanctionnee. Ainsi, 
quand Ies douaniers de Cornăţel font le siege d'un tribunal dans le 
village de Chiseleţul du monastere Sf. Troiţă (punând grosul la 
mijlocul satului), en pillant Ies serfs et en demandant des dons, ils 
sont admonestes par le prince Leon Tomşa parce qu'ils ont etendu 
leur juridiction et qu'ainsi « ils font des coutumes qui n'ont pas 
existe jusque maintenant »35. Seul le prince a la legitimite de l'im
position fiscale, lui etant le garant de I' ordre social et de la stabilite 
des relations externes. 
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serfs. Le prince decide soit que le maître ramene ses serfs en Ies 
obligeant au payement, ou bien qu'il paye a la place de ses serfs. 
Dans ces conditions, Ionaşco s'est « renie » des ses hommes et ii 
abandonne dans le divan son domaine et ses serfs en disant qu'il 
n'en avait plus besoin. Le prince Ies a donnes a celui qui s'etait 
charge deja du payement jusqu' alors. 

3.3.4. La recompense des services fideles 

Suivant la meme logique, si la fuite est une trahison, le 
payement des charges « du pays » est vue comme un service fidele. 
Mais l'attribution par le prince des terres confisquees est rendue 
apres la consultation des boyards du pays. C'est le cas de certains 
villageois qui : 

« I ... ] comme des gens mechants, n 'ont pas voulu rester sur 
leurs terres pour payer leurs dettes et le miel de l'empereur, 
mais ils ont fui du pays et se sont disperses, en laissant tous 
Ies devoirs sur Ies epaules de ma seigneurie et du pays. Ainsi, 
ma seigneurie voyant leur trahison (vicleşug) j'ai fait pour ma 
seigneurie un conseil (sfat) et une entente (legătură) avec 
tous mes honnetes dignitaires (cinstiţii dregători), le metro
polite, Ies deux eveques et avec tous Ies higoumenes et Ies 
boyards du pays, du grandjusqu'au petit (de la mare la mic). 
Et j'ai fixe comme delai de retour le jour de Saint Pierre. 
Celui qui ne retoumera pas a son heritage (la moştenirea sa) 
avant ce jour-la pour payer ses dettes et le miel de I' empereur, 
aura son heritage confisque au benefice de ma seigneurie (pe 
seama domnească) et lui-meme sera serf(vecin) »37. 

Les fuyards sont toujours qualifies de « gens mechants et 
traîtres (vicleni) et fuyards de bir et de la dette de ma seigneurie »38, 

« mechants et hitleni »39, « des gens mechants et trompeurs 
(înşelători) et fuyards de bir et de miel et du kharaci de l 'honorable 
empereur, qui ont laisse leurs terres desertes »40, « felons »41 . La 
destination des terres confisquees se retrouve dans Ies donations du 
prmce. 

Le prince confisque Ies terres de par son droit de maître 
supreme et ii Ies donne a ses fideles pour que Ies biens reviennent 
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3.3.3. L'homogeneisation des reglements concernant Ies 
dettes privees et Ies dettes fiscales 

Pour mettre Ies bases d'un droit public, le prince fait appel 
aux techniques juridiques qu'il utilisait deja dans le jugement des 
litiges prives. Le systeme des obligations legales et des dettes qui en 
decoulent est utilise pour legitimer la mise en application d'une 
politique fiscale et, dans le meme temps, la construction d'un 
ensemble d'institutions destine ă assurer la levee des impots - une 
bureaucratie avant la lettre. La legitimite du « contrat social » qui 
s'etablit entre le prince et le pays en matiere d'obligations fiscales 
est conferee par la coutume du pays qui reconnaît la fonction 
dirigeante et protectrice du prince et le droit de percevoir la taxe et 
l 'impot. Parce que le prince et le pays politique ont reconnu la 
soumission envers Ies Turcs, la consequence de ce rapport de 
soumission est elle aussi legitime : le payement du tribut. L'interet 
general de l'Etat en matiere fiscale est promu ă partir de la necessite 
d'assurer le tribut annuel. 

L'obligation principale des possesseurs de terres envers le 
prince est d'assurer la realisation des revenus qui en sont tires, et de 
payer Ies taxes afferentes. C'est une obligation dont le non-accom
plissement entraîne l'execution forcee du« debiteur ». 

Au xvne siecle, on assiste au changement des conditions de 
deroulement des contrats de vente-achat puisque leur caractere voli
tif est altere par la vente de la terre et des serfs, pour cause de dettes 
envers l'Etat. Pour ne pas arriver ăla saisie pour Ies taxes envers le 
tresor, comme dans Ies dettes privees, le debiteur arrive ă « aban
donner dans le divan » son domaine et sa dette ; cela veut <lire Ies 
taxes et l'impot. En ce sens, un document du 23 juillet 1642 emis 
par le prince Mathieu Basarab est suggestif et, dans le meme temps, 
confirme la responsabilisation des membres de l 'appareil d'Etat36. 

Par ce document, le prince confirmait ă Albul le capitaine la 
possession du domaine de Cureşti appartenant ă Ionaşco le con
netable, beau-fils de Cernica le comte palatin, parce que ce dernier 
n'etait pas capable de ramener Ies serfs pour qu'ils payent leurs 
impots. Charge probablement de la levee des impots dans la region 
en question, Albul le capitaine avait paye « de sa bourse » la charge 
fiscale de ses serfs, mais mis dans l 'impossibilite de recuperer son 
argent, ii porte plainte dans le divan contre le maître « naturel » des 
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immediatement dans le circuit fiscal. Il ne les garde pas dans le 
domaine princier parce que celui-ci beneficie d'immunites qui ne 
supportent pas l'imposition comme le reste du pays. D'autre part, 
les terres sans force de travail ne sont pas attractives. Dans les actes 
de donations, il motive la decision de confiscation par la trahison : 
« en voyant ma seigneurie leur hitlenia, comme ils sont fuyards et 
qu'ils ne reviennent plus a leur propriete (moşie), je les ai donnes 
avec toute leur propriete terrienne hereditaire (moşie) au boyard 
[. .. ) »42. Ainsi, la qualite juridique d'un geste administratif est con
firrnee car la confiscation et l'attribution sont rendues apres unjuge
ment « conforrnement a la justice et a la loi avec tous les honnetes 
boyards »43 . 

Le prince doit rapidement trouver de nouveaux proprietaires 
payeurs de tribut et des dettes. Une fois etablie l'imposition par ca
pitation, elle doit etre ramassee. Il ne tolere pas les fuites dans l'in
terieur du pays, c'est-a-dire, l'abandon de la propriete pour aller 
dans un autre village et pour payer solidairement avec d'autres. Les 
paysans qui ont quitte un village sont menaces, en cas du refus de 
retour: qu' « un homme princier les emmene contre leur volonte -
en leur faisant payer une amende pour le deplacement de celui-ci 
(treapăd)-, en leur coupant les oreilles parce qu'ils brisent le village 
comme des gens mechants et hicleni I ... ) qui payent Ies terres des 
autres »44. 

Les beneficiaires des donations princieres sont des gens 
libres, specialement des boyards et militaires, qui re1roivent par 
ordre princier des parties de villages pour leur fidele service envers 
le prince et le pays, pour toujours, pour eux et leurs descendants. 
Les paysans fuyards perdent aussi leur qualite de gens libres (cnezi) 
en deviennent les serfs des nouveaux proprietaires : « car du fait de 
leurs trahisons et leurs fuites ils ont agi en serfs de boyards (rumâni 
boiereşti) »45 . Les nouveaux proprietaires payent comme les 
anciens les dettes envers « la tresorerie » du prince. Au cas que Ies 
fuyards reviennent au pays, s'ils veulent reobtenir leur liberte et 
leurs terres, ils doivent retoumer tout l 'argent depense entre 
temps46. Mais Ies nouveaux proprietaires, surtout s'ils peuvent 
englober dans leurs anciennes proprietes Ies nouvelles acquisitions, 
preferent Ies bomer et obtenir un acte de propriete definitif sur 
elles47 . 
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L'attribution des terres confisquees, en suivant la coutume 
concernant le protimisis, se fait en faveur de ceux qui ont des pro
prietes â proximite du village « laisse desert »48 ou qui partagent un 
village avec une communaute de paysans libres qui s'enfuient49. 

Les grands boyards, comme le grand tresorier, peuvent payer pour 
un temps limite Ies dettes des fuyards en attendant le retour des 
paysans et le rachat de leur propriete, mais apres un certain delai, ils 
demandent une carte de propriete de la part du prince50. Aussi, Ies 
villageois qui restent dans le village peuvent disposer des terres 
appartenant aux fuyards « pour Ies vendre ou pour Ies garder », mais 
dans ces demiers cas de vente, ii ne pas obligatoire que ceux qui 
re9oivent Ies terres re9oivent aussi le droit sur Ies hommes, soient
ils en fuite. 

Un boyard dans une telle situation essaye de trouver Ies 
fuyards. 11 arrive qu'apres trois ou quatre tentatives personnelles de 
Ies faire revenir, ii Ies emmene en jugement devant le prince pour 
Ies : « mettre dans Ies mains des responsables du departement (i-au 
dat în mâna roşilor de judeţ), pour que ceux-ci fassent ce qu 'ils veu
lent d'eux, soit qu'ils fuient encore, soit qu'ils restent, mais qu'ils le 
laissent tranquille »51 . Neanmoins, toutes Ies analyses partielles 
imposent l'idee selon laquelle de telles proprietes, perdues pour 
cause de fuite, donc pour trahison, echappent au droit de preemption 
parce qu'« elles sont gagnees avec des bons aspres, payes de sa bourse 
pour le besoin du pays et le kharaci de l'honnete empereur »52. 

Dans Ies cas ou l'argent comptant n'est pas suffisant, des pro
duits agricoles necessaires pour Ies dettes en nature sont parfois 
retenus â un boyard local proche de village debiteur ; parfois le 
prince doit intervenir pour que Ies fonctionnaires arretent leurs 
requisitions. 

Egalement, Ies garants payent pour ceux qui fuient pour 
cause de kharaci53 . Ainsi, Stoica avec ses fils pretent 30 taleri pour 
payer le kharaci en s' engageant â Ies retourner en presque cinq mois 
(de la fete de Sainte Marie jusqu'â Noel). Ils ne peuvent pas Ies rem
bourser en temps voulu et ils s'enfuient â Brăila (viile et garnison 
ottomane, chef du pont au Nord du Danube) ou ils sont retrouves 
apres une annee, par le creancier et le sujet princier, Băluţă iuzbaşa 
pour etre arretes contre leur volante (cu mare strânsoare) et enfer
mes (ne-au pus la închisoare). Avec difficulte, Ies debiteurs payent 
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1 O taleri de leur dette et comme il en reste 20, ils demandent un 
autre delai de deux ans pour lequel ils engagent le revenu et la pro
priete de leur terre. La clause de l'entente signee par six temoins 
mentionne que « dans le cas ou nous ne payons pas l'argent aujour 
prevu, il sera autorise (volnic) de par natre acte (zapis) soit de ven
dre, soit de posseder »54. Les acheteurs de ces terres mises en vente 
sont Ies grands boyards55 , Ies higoumenes des monasteres d'autant 
plus s'il y a un cas de preemption56, Ies marchands avec le gain57. 

De retour apres une fuite, le proprietaire peut evaluer que la vente 
s'est faite â son desavantage et decider de renegocier le prix. 
Neanmoins, l'ordre de prince est necessaire pour toute vente, 
echange, imposition ou transaction ulterieure. 

Une confirmation princiere est necessaire meme aux grands 
boyards58. L'acte est fait dans le divan, le tribunal supreme du pays, 
avec l'introduction d'une clause contre la fuite des serfs parce qu'il 
existe des antecedents. 

Lorsque le debiteur se met lui-meme en gage, ii peut con
tribuer â eteindre sa dette par son activite, ou, si ce n'est pas le cas, 
faire pression sur Ies siens pour qu'on le libere en payant. Notons 
que cette mise en gage vise Ies hommes, mais jamais Ies femmes. 

1 Cat. Ţ. Rom., voi. VII (1650---1653), n° 69, dette de 5 OOO de aspres. 
2 DRH, voi. XI, n° 63, 40 OOO de aspres; n° 154, 3 OOO aspres; n° 274 dette envers 
le tresor. 
3 DANIC, Doc. ist., CXLVII/73, 3 avril 1666. 
4 Ibidem, MŢR, CXXII/11, 24 juin 1642; MŢR, CXXII/11, 24 juin 1649; Ep. 
Râmnic, XXIX/44, 20 avril 1687. 
5 DANIC, Ms. 449, f. 480-480V, 30 mai 1690. 
6 Gheorghe ISCRU, « Fuga ţăranilor-formă principală de luptă împotriva 
exploatării în veacul al XVIII-iea în Ţara Românească», dans Studii, XVIII, n° I, 
1965, p. 125-146. 
7 C. C. GIURESCU, « Harta stolnicului Constantin Cantacuzino. O descriere a 
Munteniei la 1700 », dans RIR, MCMXLIII (1943), voi. XIII, fasc. I, p. 1-28. 
8 DANIC, MŢR, CCLXIX-1, JO aolÎt 1642: « Ils [Ies villageois] se sont enfuis au 
temps que Calotă s/ujer tenait le departement de Vlaşca de bir ». 
9 George BALANDIER, Anthropo/ogie po/itique, Paris, P.U.F., 1969, p. 126. 
10 MIB, n° 30 445, 15 dec. 1699, n° 30 445. 
11 DANJC, Doc. ist., CDLXXVII/159, 24 mai 1694. 
12 MIB, n° 27 448, 12 jan. 1699. 
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13 DANIC, Ms. 466, f. 64, 8 avril 1643. 
14 Jacqueline DAVID,« Les solidaritesjuridiques de voisinage, de l'ancien droit â 
la codification », dans RHDFE, 72, n°. 3. 1994, p. 333-366. 
15 DANIC, Ep. Buzău, X/44, 3 mai 1678. 
16 Ibidem, Doc. ist., CLXXXl/25, 31 mai 1678. 
17 MIB, n° 28 625, 22 fev. 1692; DANIC, Ep. Buzău, XXXl/64, 23 mars 1696. 
18 DANIC, Doc. ist., CCCLXV/220, 8 mai 1673. 
19 Ibidem, M-rea Bistriţa, XXIV/33, 11 avril 1694. 
20 Ibidem, Doc. ist., CDLXXl/56, 15 dec. 1698. 
21 Ibidem, Doc. ist., XXl/4, 18 oct. 1698; Ep. Argeş, LIIl/1, I mars 1699. 
22 Ibidem, Doc. ist., CXXV/18, 9 avril 1676. 
23 Ibidem, Doc. ist., CCXCIX/128, 6juin 1648. 
24 Ibidem, Ms. 712, f. 491, 20 juill. 1689. 
25 Ibidem, Ms. 712, f. 490, 26 mai 1691. 
26 Ibidem, M-rea Râmnicu Sărat, IIl/43, 2 dec. 1694. 
27 Ibidem, Doc. ist., CXLVIl/73, 3 avril 1666. 
28 Ibidem, Ms. 719, f. 331-332, 5 aout 1660. 
29 Le grand dvornic Stere, le logothete Radu Creţulescul, le ban Manul, le grand 
tresorier Mareş, le logothete Radu Popescu, Arghira - la femme du dvornic Radu, 
Elina - la femme du logothete Moise, Barbu et Patru - Ies fils du postelnic Danciul, 
le douanier Iorga, le logothete Pană, le clucer Sima, le clucer Jane, Manta 
Damaschino, Dima Spudeul et Dona Pepano, Ibidem, Ms. 449, f. 372-372V, 25 jan. 
1662. 
3o Ibidem. 
31 Ibidem, M-rea Tismana, LXXXVII/IO, 10 aout 1641. 
32 Ibidem, M-rea Cozia, L/8, 27 fev. 1649. 
33 Ibidem, Ms. 721, f. 842v-843, 14 sep. I 678. 
34 Ibidem, Doc. ist., CLXXVIII/39, 16 juin 1665. 
35 DRH, voi. XXIII, doc. n° 209, 12 fev.1631. 
36 Cat. Ţ. Rom., voi. V (1640-1644). 
37 DANIC, Col. Ion Ionaşcu, n° 55, 18 fev. 1641. 
38 Ibidem, MŢR, CXXIl/11, 24 juin 1642. 
39 Ibidem, MŢR, CCLXIX/I, 10 aout 1642. 
40 Ibidem, Doc. ist., LXXV/246, 23 nov. 1642. 
41 Ibidem, Ep. Buzău, XVIl/9, 15 avril 1651. 
42 Ibidem, MŢR, CCLXIX/I, 10 aout 1642. 
43 Ibidem, Doc. ist., LXXV/246, 23 nov. 1642. 
44 DRH, voi. XXXI, 19 aout 1646. 
45 DANIC, MŢR, CCLXIX/I, 10 aout 1642. 
46 Ibidem. 
47 DRH, voi. XXXV, 24 juin 1649. 
48 DANIC, Doc. ist., LXXV/246, 23 nov. 1642. Le grand armaş Drăguşin qui rei;:oit 
la moitie du village Căzăneşti. 
49 DRH, voi. XXXV, 24 juin 1649. 
5o DANIC, Doc. ist., XXXIX/li, 16 fev. 1643. 
51 DANIC, Fişele g-ral Năsturel, 11 juill. 1642. 
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52 DANIC, Doc. ist., LXXV/246, 23 nov. 1642. 
53 Ibidem, Ep. Buzău, XXVIl/41, 9 fev. 1692. 
54 Jbidem, M-rea Râmnic, XX/2, I avril 1671. 
55 Ibidem, Doc. ist., CDLXXVl/159, 24 mai 1694, le grand postelnic Şerban 
Cantacuzene. 
56 Ibidem, Ms. 295, f. 246', 14 fev. 1694. 
57 Ibidem, Doc. ist., XXl/4, 8 oct. 1698. 
58 Ibidem, Doc. ist., CCXCIX/131, 29 mai 1672. 
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Deuxieme partie 
Pratique juridique et construction politique. 

L'appareil administratif et judiciaire de l'Etat 

L' objet de la deuxieme partie de ce travail est de saisir Ies 
transformations gue subit I' organisation du pouvoir au fur et â 
mesure gue la Valachie s'integre de plus en plus dans le systeme de 
la domination ottomane. On presentera comment l'accentuation de 
la domination ottomane apporte des changements dans ces rapports 
internes de pouvoir, derriere lesguels subsistent plusieurs elements 
de continuite. On essayera de mettre en evidence la separation par
tielle des aspects proprement juridigues et des aspects administra
tifs, dans l'activite du prince regnant et de ses fonctionnaires. 

En ce gui concerne le caractere du pouvoir princier, on se 
concentrera sur guelgues aspects : l'evolution de la titulature des 
princes comme miroir de« )'ideologie» gui est â la base du systeme 
politigue ; l'evolution des aspects ceremoniaux du pouvoir, notam
ment celle du serment traditionnel d'allegeance gue Ies boyards por
tent envers tout nouveau prince au moment de l'intronisation ; le 
probleme de la succession dynastigue et des luttes autour du trâne 
gui decoulent de la faiblesse du principe successoral ; le jeu poli
tigue gui s' etablit entre le Prin ce, la classe nobiliaire et la Porte 
ottomane. Ces problemes font l'objet du Chapitre 4. Celui-ci met en 
evidence le conflit gui existe â I' epogue entre deux conceptions du 
pouvoir princier : celle d'origine byzantine, par laguelle le prince est 
un monargue de droit divin, et celle gui commence â se faire jour â 
l'epoque, selon laguelle le prince valague est un simple fonction
naire subordonne au sultan ottoman, gui peut etre destitue de sa 
fonction suite â une simple plainte des boyards envers la Porte, con
cernant le mauvais gouvernement du pays. La meme evolution du 
potentat traditionnel vers le fonctionnaire public moderne est enreg
istree par la fonction princiere meme. La fin du chapitre 4 portera 
sur le fait gue Ies relations de dependance envers Ies Ottomans sont 
responsables de cette separation lente, â l'interieur de la societe 
valague, entre le pouvoir public et l'ensemble des relations sociales 
traditionnelles. La charge de garantir le payement du tribut de fa9on 
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reguliere conduit a la responsabilisation du prince et de ses boyards 
autour d'un acte public d'importance sociale majeure. 

De la meme fa9on, l'accomplissement de la charge concer
nant le payement du tribut requiert un nouveau type de fonction
nement des relations economiques entre Ies individus a l'interieur 
de la societe. Jusqu' alors gouvemees par des mecanismes juridiques 
coutumiers de la communaute traditionnelle, ces relations commen
cent a obeir aux reglements de ty_pe contractuel, qui, pour s'impos
er, supposent l'intervention de l'Etat. 

Le chapitre 5 porte sur l'activite administrative et juridique 
du prince regnant. II met en evidence le caractere coutumier du pou
voir princier et, en meme temps, Ies innovations apportees par le 
prince par rapport a la coutume, qui font partie de ses eff orts pour 
limiter Ies ingerences de la Porte ottomane et la croissance du pou
voir des boyards. Le cornmencement de la codification du droit ecrit 
(la traduction en roumain des nomocanons byzantins dans Le 
Pravila de Govora, I 640 et Le Guide de la /oi, I 652) et la constitu
tion des institutions juridiques specialisees (Ies equipes de 
« boyards compteurs » ), relevent toutes Ies deux du meme effort. En 
parallele avec Ies elements de changement, ce chapitre insiste sur 
Ies elements traditionnels de I' acte de justice princiere. Par I' analyse 
d'un terme specifique du vocabulaire juridique de l'epoque, on met 
en evidence le caractere personnalise du pouvoir princier et la place 
tres large laissee a l 'arbitrai re dans I' activi te administrative et judi
ciaire du prince. 

Le chapitre 5 s'acheve avec une presentation de la structure 
des preuves et s'interroge sur l'autorite de la chose jugee dans le 
chapitre 6. On presentera cornment I 'Etat princier integre dans ses 
structures des institutions specifiques aux communautes tradition
nelles. II s' agit des boyards jureurs, une institution juridique formee 
dans le cadre de la cornmunaute villageoise, que le prince com
mence a utiliser a la fin du xv1e siecle pour ses propres tins. 
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Chapitre 4 
Aux fondements de la construction politique 

4.1. Un jeu politique avec trois partenaires : 
le prince, Ies boyards et le sultan ottoman 

4.1.1. L'ideologie du pouvoir princier. La titulature des 
princes 

La titulature, c'est-a-dire l'ensemble des titres qui qualifient 
le prince et lui conferent sa legitimite au XVIIe siecle, est inscrite 
dans plusieurs actes princiers, depuis le tout premier document emis 
par la chancellerie valaque qui nous est parvenu, emis en 1364 et 
qui se rapporte au regne de Vladislav (1364- 13 77). Dans ce docu
ment, la titulature se decline comme suit : « Au nom du Seigneur 
Jesus-Christ, le vrai croyant Io, voi"vode Vladislav, par la grâce du 
Dieu, prince [domn] autocrate [singur stăpânitor] de la toute 
Hongrovalachie » 1. Redigee en slavon2 ou en latin3, la titulature 
enumere Ies qualites de prince chretien de droit divin, et de ce fait 
intercesseur entre le monde visible et le monde invisible. L'essence 
charismatique du pouvoir princier est mise en evidence par le nom 
Jean (Ioan), abrege Io, et par la formule « Dei gratia ». La meme 
idee de sacralite du pouvoir est reprise dans le monogramme final 
des actes emis par le prince qui est toujours precede du vocable Io. 
Les autres elements de la titulature renvoient aux empereurs de 
I' Ancien Testament, David et Salomon, exprimant l'ascendance 
biblique du pouvoir princier, une idee commune aux detenteurs du 
pouvoir monarchique4. II semble bien que l 'Eglise confere au prince 
par l 'investiture de caractere divin un renforcement de la fonction 
de voi"vode, depassant clairement la qualite de chef subordonne au 
roi hongrois5, et donnant un sens politique essentiel a la monarchie 
roumaine. De tradition byzantine, Ies exemples bibliques se trou
vent dans Ies actes plus elabores, surtout ceux qui traitent des 
affaires concernant Ies monasteres, et dans Ies inscriptions sur Ies 
icânes offertes par Ies princes roumains aux monasteres du Mont 
Athos6. 
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Etant donne Ies circonstances de la formation de l'Etat 
valague, complexe et avec des influences diverses, gui ne paraissent 
pas favoriser l 'elaboration de principes constitutionnels, nous com
mencerons a decrire l'institution supreme par l'analyse des guatre 
premiers titres dont se compose la titulature des voîvodes roumains 
(Io, voi"vode, domn, autocrate). 

Le nom-titre Io ou Ioan (Jean) gui precede le nom du prince 
titulaire, represente une gualite attribuee a la personne du prince 
intuitu personae gui vient du sens primitif du nom theophore grec 
de Jean (Icoauu11~): « Celui gui a re1ru la grâce de Dieu », « l'elu de 
Dieu », gualite gue le patriarche de Constantinople Photios avait 
accordee pour la premiere fois, en 864, a Boris (852-889), chef des 
Bulgares, lorsgu'il se convertit au christianisme7• Par la suite, un 
patriarche de Constantinople decerna egalement ce titre aux chefs 
de deux pays roumains, ainsi gu'a ceux d'un despotat de la Serbie 
meridionale8• On considere gue le premier prince roumain gui a 
re1ru ce titre a ete Vladislav, en 1364, conformement a un exemple 
bulgare. Utilise sans cessejusgu'a 18289, ce nom-titre etait attribue 
par l'Eglise roumaine lors de la ceremonie de l'onction du prince 
gui suivait immediatement l'intronisation. Le titre etait conserve par 
le prince apres gu'il eut guitte sa fonction ce gui confirme la gual
ite personnelle attribuee a ce titre. Ce titre gui margue I' onction et 
le serment de fidelite gui accompagnent l'avenement au trâne du 
prince a une signification religieuse, gui montre le râle de l'Eglise 
dans la legitimation du pouvoir. Symboliguement, cet attribut du 
pouvoir est margue par la couronne princiere. 

Voivode est le titre initial du chef de l 'Etat en Valachie et ii 
exprime principalement sa gualite de chef de l'armee 10. D'origine 
slavonne, le titre est maintenu tout au long de la meme periode, tant 
dans Ies titulatures Ies plus elaborees gue dans la titulature usuelle 
breve. Cette demiere comprend toujours Ies titres de voi"vode et de 
domn et l'attribut Jo. 

Domn (du latin dominus) est du point de vue de la diploma
tigue la gualite premiere du voi"vode gouvemant le pays. Le meme 
titre apparaît dans la titulature des empereurs romains depuis 
Aurelien (270-275) 11 • Le terme latin a ete traduit a la chancellerie 
de Valachie par un terme gui existait deja dans Ies formulaires des 
documents bulgares ou serbes, le mot gospodin 12. L'utilisation 
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meme du terme gospodin, pour traduire dominus, a conduit, par 
exemple, Ies historiens russes a interpreter le terme plus general 
gosudarstvo par domaine 13 . La domnia roumaine a pu avoir une sig
nification territoriale et patrimoniale, le domn etant le seul maître de 
tout le territoire. La qualite de domenium eminens qui revient au 
prince regnant sur la propriete fonciere est intimement liee au statut 
du prince comme domn, c'est-a-dire maître des territoires du pays et 
donc des territoires ou sa !oi prevaut. On considere que le terme 
voi"vode est plus ancien, etant attribue aussi aux chefs militaires des 
formations politiques anterieures a la fondation de la Valachie et au 
moment ou celui de domn apparaît historiquement, lorsque le pou
voir d'un voi"vode finit par s'imposer au niveau de toute la Valachie. 

Autocrate (singur stăpânitor) est l'attribut qui marque la 
plenitude de la qualite de prince. Un prince autocrate signifie un 
prince en tant que souverain qui conserve presque toutes ses prerog
atives de chef libre de toute autorite exterieure ou interieure 14 et sa 
politique correspond a la formule occidentale rex est imperator in 
regno suo. La mention « de l'ensemble du pays des Roumains » (a 
toată Ţara Românească), a une signification territoriale. On pre
sume qu'a l'introduction dans la titulature de cette mention, le 
prince etendait deja son pouvoir a l'ensemble du territoire de la 
Valachie. Au xvne siecle, en 1644, on enregistre une tentative de 
traduction de la locution Hongrovalachie par« le pays de la Hongrie 
qui est roumain » (domn a toată ţara dintru Ungurie Rumâ
nească) 15, que nous interpretons aussi comme un souvenir du statut 
politique initial du pays, de subordination envers la Hongrie. 

Dans la meme categorie des elements du formulaire diploma
tique qui renforcent l'autorite princiere, se trouve la malediction 
finale, comprise dans Ies actes emis par le prince 16. En l'utilisant a 
la fois dans Ies documents latins17 (sous l'influence peut-etre de la 
diplomatique hongroise 18) ou dans Ies documents rediges en 
slavon 19 (conformement a un modele sud-slave), le prince, par l'in
termediaire de la malediction finale, invoque la colere divine contre 
tous ceux qui n'auraient pas voulu obeir a ses ordres : 

« Ma seigneurie ajoute l'anatheme que, a la suite de ma 
seigneurie, celui que Dieu aura choisi pour etre souverain et 
dominateur de la Valachie, ou bien du sang de ma seigneurie 
ou bien d'une autre origine, doive renouveler et confirmer ce 
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privilege de par la grâce de ma seigneurie, pour gue le 
Seigneur Dieu aussi le soutienne et accroisse ses annees et lui 
donne un long regne. Et guicongue violera natre grâce, gu'il 
soit anathemise par Ies 318 peres gui ont ete ă Nicee et gu'il 
ait sa part avec Judas et avec Arius etemellement. Amen! » 

Dans cette formule finale de malediction, on utilise depuis le 
xve siecle une expression gui fait reference ă la malchance gui peut 
entourer un prince20. Elle comprend l'idee gue le treme pourrait etre 
occupe par une personne gui n'appartiendrait pas au lignage du 
prince et renforce aussi le principe gui determine l'election d'un 
prince, la grâce divine : 

« Et ma seigneurie ajoute une malediction : apres mon depart, 
celui gui sera elu par Dieu, prince de Valachie, ou parmi mes 
enfants, ou parmi mes parents, ou, ă cause de mes peches, 
guelgu'un appartenant ă un autre lignage »21 . 

Ou encore: 
<< De meme, apres mon regne, je prie Ies fideles croyants gui 
regneraient apres moi, s'il s'agissait de mes fils, de mes par
ents, ou ă cause de nos peches, d'un autre lignage, ou guel 
gue soit celui gui recevra le trone, je le prie au nom de Dieu 
et pour Ies prieres de la Vierge la mere de Dieu, [d'agir con
formement ă ma volante] »22 . 

4.1.2. Le probleme de la succession. 
Continuite dynastique et luttes pour le trone 

Nommes ou elus dans le pays, tous Ies princes utilisent une 
titulature qui englobe la filiation. Ceux gui sont nommes - meme si 
on assiste ă une limitation importante de leur pouvoir - desirent, une 
fois installes, utiliser Ies voies traditionnelles de la consolidation du 
pouvoir, en marguant leur droit de revendiquer le trone par filiation. 
Mais !'argument de la consanguinite ne suffit plus, car nombreux 
sont ceux gui peuvent I' invoguer. 

Le prince etant l'elu de Dieu, nul mieux gue lui n'est ă meme 
de deceler Ies desseins de la providence concemant son successeur. 
Au debut, le prince installe au pouvoir pouvait organiser I'associa-
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tion d'un de ses fils au treme princier23 . C'est la periode ou certains 
princes portent le titre de « grand voi"vode »24 et des lors la filiation 
est attestee dans la titulatu.re princiere. Le procede de l'association 
donne au prince titulaire toute l'efficacite necessaire a la stabilite de 
sa fonction. La volonte de Dieu se manifeste par l'intermediaire de 
son elu. II s'agit plutât d'une technique successorale qui permet a un 
de cujus - en particulier le prince en fonction - d'obtenir, de son 
vivant, un commencement d'execution de ses devoirs25 . Compte 
tenu de I' evolution ulterieure, I' association n' est paradoxalement 
qu'une etape dans le processus d'usurpation, parce qu'elle empeche 
l'imposition d'un principe de succession ferme au moment ou la 
monarchie valaque jouit d'un prestige reconnu. 

A Byzance, le processus d'association au trâne a ete double 
d'un serment de fidelite prete a l'empereur par tous Ies sujets de 
l'empire ou a un co-empereur lors de son couronnement26. Le 
principe de la monarchie elective persista en theorie pendant toute 
l'epoque byzantine, mais en fait tres peu d'empereurs sont montes 
sur le trâne apres des elections. L'institution du co-empereur a ete 
une combinaison entre le principe de la monarchie elective et celui 
de la monarchie hereditaire. La transition a ete faite grâce a l'idee 
que le droit au trâne d'un nouvel empereur derive non de sa nais
sance, mais de la volonte de son predecesseur qui, elle, derivait de 
Dieu lui-meme. 

Comme dans le cas byzantin, l'election des princes valaques 
aux x1ve-xv1e siecles n'etait qu'une reconnaissance formelle de la 
succession dynastique des descendants de Basarab ( 1310-1352). 
Mais en fait, la seule obligation pour les pretendants etait de prou
ver un lien de parente avec la familie regnante, basee sur la consan
guinite. En Valachie, on n'a pas distingue un droit par primogeniture 
de la succession au trâne. Ce sont toujours les fils qui heritent du 
trâne ou pretendent y acceder, et non pas Ies filles. La noblesse 
locale gardait pour elle le privilege de l'election princiere, privilege 
qui a constitue I 'une des composantes fondamentales de sa partici
pation, en tant que classe politique, au gouvemement du pays. 
Ainsi, le successeur pouvait etre du meme sang << din rodul inimii 
mele» que le prince ou d'un autre lignage, << din alt neam ». 

De toute maniere, pendant la periode du commencement de la 
monarchie, la difficile transformation de la familie regnante en 
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lignee dynastique a ete un probleme aussi grave a l'interieur du pays 
que I' etait a I' exterieur la guerre qui achevait de soumettre poli
tiquement le pays aux Ottomans. Tout au long du xve siecle, la 
dynastie des Basarab a ete dechiree par des luttes fratricides. Deja 
au x1ve siecle, la dynastie s'etait scindee en deux branches rivales 
et ennemies, Ies Dăneşti, et Ies Drăcuieşti. Les sultans ottomans 
considerent la Valachie comme un pays conquis par l'epee et 
ensuite, la monarchie perd de son prestige. La dynastie des Basarab 
donne des signes de faiblesse et cela entraîne l'immixtion des 
Ottomans dans l'election des princes roumains. 

Au xve siecle deja, Ies princes essayent de marquer leur 
legitimite au treme pour mettre fin aux contestations des autres pre
tendants. La legitimite par la grâce de Dieu est renforcee par le 
principe hereditaire, d'un « support ancestral», un lien avec la force 
supreme, la moralite et la sagesse des ancetres27 . Dans le but de 
controler le processus d'election, Ies pretendants essayent de retenir 
un capital symbolique de l'ordre traditionnel28. D'ou un emploi par
ticulier des grands ancetres, dont le prestige est capitalise. Ainsi, 
l'apparition dans la titulature princiere de la filiation est accompag
nee des designations des ancetres comme grands, anciens ou bons. 

Ce faisant, le prince Vladislav II lors de son second regne 
(1448-1456), pour consolider sa position devant Ies pretentions au 
trone de son cousin germain Vlad l 'Empaleur ( en octobre 1448, au 
cours de son premier regne ), souligne dans sa titulature la filiation 
princiere ainsi que la tradition dynastique dans sa branche familiale. 
Vladislav est nomme « le fils du grand voi"vode Dan »29. Son cousin 
Vlad se fait egalement appeler le fils de « I' ancien »30 ou du 
« grand » prince Vlad31 . 

Dorenavant, tous Ies princes maintiendront dans leur titula
ture la filiation, meme si cette pratique de chancellerie temoigne de 
la grave crise du principe de l'association au tr6ne32. II n'est pas 
rare que la Porte ottomane cherche a imposer son propre pretendant. 
De fait, l'histoire valaque nous foumit une gamme a peu pres com
plete de cas qui correspondent a des conceptions differentes de la 
fonction et de la legitimite princiere. 

L'argument premier allegue par celui qui veut obtenir le trone 
est d'avoir un « os princier ». Or, la branche de Dăneşti s'eteignit 
dans la premiere moitie du xv1e siecle avec Vladislav III (plusieurs 
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regnes entre 1523 et 1525) et Moi'se (1529-1530). Celle des 
Drăcuieşti s'etait scindee en deux parties : Ies descendants de Vlad 
l'Empaleur (1456-1462) et ceux de son frere cadet, Vlad le Moine 
( 1482-1495). La lignee de Vlad l 'Empaleur s' eteignit avec 
l 'Infant (1623-1627), mort en 1632 ; celle de Vlad le Moine, au 
milieu du XVIe siecle. 

A la mort du prince Radu IV le Grand (1495-1508), un 
descendant des Drăcuieşti, Ies pretendants qui ont revendique sa 
patemite et le treme etaient tous des fils illegitimes : Radu de 
Afumaţi, Radu Bădica, Radu Paisie et Mircea le Pâtre. Le conflit 
entre Ies diverses branches de la familie regnante laissa ouverte la 
contestation politique des boyards. Parmi celles-ci, la familie 
Craiovescu exprime un pouvoir particulier, fortement regionalise 
dans la partie de l'ouest du pays, en Oltenie. Forts de leur preemi
nence politique33 et de l'etendue de leurs domaines, Ies Craiovescu 
nourrirent l'ambition d'occuper le trâne princier. A celte fin, ils 
etablirent une bonne collaboration avec le patriarcat de 
Constantinopie34 et soutinrent une politique de rapprochement avec 
Ies Turcs35 . Ils imposerent d'abord un prince docile en la personne 
du jeune Vlad V ( 1510-1512), puis intriguerent pour s' en debarrass
er avec l'aide des Oltomans36. Une fois le prince Vlad decapite par 
le bey Mehmet, la voie etait libre pour Neagoe, fils de Pârvu, I 'un 
des freres Craiovescu. 

La fin biologique de la dynastie des Basarab apporte un 
changement dans la titulature princiere. Neagoe n'y porte pas son 
propre nom de bapteme, mais bien le nom de Basarab. D'ailleurs ii 
signe : << Io Basarab voi"vode I ... I fils du Basarab voi"vode »37. 

Chaque fois que le trâne se trouve vacant, Ies boyards choi
sissent le prince parmi tous Ies mâles de la familie regnante, meme 
Ies bâtards; ii suffit d'etre « os de prince » pour pouvoir acceder au 
trâne, conformement aux interets propres. Les boyards ayant des 
interets opposes n'hesitent pas â provoquer des crises politiques 
pour imposer << leur prince », un candidat << os de prince » lui aussi, 
en cherchant appui â I' etranger, meme aupres des Turcs. Cet interet 
pour la succession qui a polarise la societe roumaine au temps de la 
domination oltomane et le respect de la pratique de nomination ont 
en fait soutenu celte domination. Les boyards I' ont meme defendue 
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alors que certains princes voulaient prendre Ies armes contre Ies 
Turcs. 

4.1.3. La nomination des princes par le sultan ottoman 

Ainsi, a un premier dysfonctionnement concernant l'election 
interne du prince s'ajoute un deuxieme, la nomination du prince par 
la Porte ottomane. Elle s 'est imposee au fur et a mesure si bien 
qu'au xvne siecle, Ies acteurs politiques, le prince, la noblesse et le 
sultan, personnellement ou par ses representants, sont dans la situa
tion de negocier la place du chef du pays. A long terme, la reussite 
de ce processus qui marque un affaiblissement de l'autorite et du 
pouvoir du prince a ete renforcee par la procedure de destitution du 
prince par l'ordre du sultan. Ayant en effet la possibilite d'accuser 
le prince pour mauvaise conduite envers la Porte et d'obtenir sa des
titution, Ies boyards utilisent la plainte comme un instrument poli
tique qui change la perception du geste de desobeissance et de trahi
son38. Autour de la motivation de la destitution du prince, apparaît 
I 'enjeu politique qui polarise Ia societe roumaine39 ou Ies interets 
ottomans memes, car ii arrive parfois que la Porte soutienne deux 
pretendants differents en meme temps40. Les faiblesses de la poli
tique interne ont eu comme resultat une domination effective 
ottomane en Valachie exercee par le bey Mehmed en 1522. 

Apres deux siecles de predominance princiere, a l'epoque du 
xvne siecle, la balance s'inclinera en faveur des boyards en mar
quant une periode « nobiliaire » d'histoire institutionnelle roumaine, 
inevitablement avec d'autres priorites qu'auparavant. 

Les princes valaques ont entrepris des le xve siecle et durant 
tout le xv1e siecle des actions militaires contre Ies Ottomans en 
depit des « capitulations » etablies entre la Porte et leur pays, grâce 
a des ressources economiques en mesure de soutenir leur effort de 
guerre etala politique d'alliance avec la Transylvanie. Ils voulaient 
s'assurer une position dominante a l'interieur du pays a l'aide du 
prestige des campagnes militaires et de l'argent des tributs. En 
revanche, Ies boyards n' ont pas ete interesses par le developpement 
du pouvoir princier, parce que Ies actions guerrieres de celui-ci 
auraient necessite leur soutien constant et dans le temps tres meur
trier et auto-destructeur. Au xvne siecle, cette attitude turcophile 
est devenue une constante politique des boyards et on doit attendre 
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la fin du siecle pour que le courant anti-ottoman prenne la forme 
d'une politique pro-autrichienne41 . 

Ainsi, quand le prince Mihnea III (1658-1659) demande aux 
boyards de tuer des Turcs au cours d'une campagne militaire, 
« ceux-ci ont prononce des jurons contre leur prince (îl suduia) », 
disant qu'ils ne voulaient pas se brouiller avec Ies Turcs parce que 
<< le sabre de I' empereur est long et le khan des Tartares tres proche 
»42 ; et craignant le sultan : << qui d'entre nous et de nos enfants va 
echapper au long sabre du sultan »43 . 

Devant la tendance emancipatrice du prince, qui entreprend 
des actions militaires hostiles avec le soutien des princes de la 
Transylvanie, la Porte ottomane a ete obligee de reagir. Au cours du 
xv1e siecle, elle commence â imposer la destitution des princes 
desobeissants et procede â la nomination, â Constantinople, de leurs 
successeurs. La petite cour valaque qui entoure le sultan deviendra 
la future base de recrutement de princes fideles â la Porte. Les 
chroniques ne cachent pas une autre fa~on de prendre le pouvoir 
pour Ies jeunes candidats qui sont des amis intimes d'un haut per
sonnage de la Porte:<< en devenant prince du pays nomme par l'em
pire, et en le recevant au pays, [Mihnea) que Ies Turcs ont fait 
prince, puisque lui s'est nomme fils du prince Radu Mihnea, a servi 
â la Porte ottomane aupres de Chinan pacha ( et certains disent que 
Mihnea etait son amant, etant tres beau) et surtout aupres de la mere 
du sultan ; ii a appris la langue turque et ii a pris le regne »44 . 

Nommes par le sultan, ceux-ci sont envoyes au pays et Ies 
boyards se soumettent en leur pretant le serment d' allegeance. 
<< Alexandre Iliaş, celui-ci est devenu prince, nomme par la Porte 
I ... ). Et tous Ies boyards, tant Ies grands que Ies petits et tout le pays 
se sont soumis â lui (închinat) »45 . Le garant de la paix et du 
paiement du tribut est dans ces conditions le sultan lui-meme. 
L'incapacite d'un prince de respecter son contrat avec le sultan con
duit â sa destitution (mazilire) et fait de lui un« incapable ». Ainsi, 
peu importe comment le pouvoir est obtenu par un prince, qu'il ait 
ete elu par ses boyards dans le pays, ou qu'il ait ete nomme â 
Constantinople, ii est !ie par le serment de fidelite avec ses boyards 
et son suzerain par lequel ii respecte une entente deja etablie. En 
plus, au xvne siecle, la Porte a impose pour garantir la fidelite, la 
re-confirmation46 d'apres trois ans de regne ; Ies princes sont alors 
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obliges de se presenter â la Porte pour preter serrnent et baiser la 
main du sultan47 . 

4.1.4. L'instabilite promue. 
La destitution et la nomination des princes 
valaques et l'importance de l'annee 1545 

Les luttes intestines pour le pouvoir et Ies projets de revolte 
anti-ottomane48 excedent Ies Ottomans, mais en 1535 ils confir
ment, au« prix » d'un million d' aspres49 , le peshkesh, l'election par 
Ies boyards du prince Radu Paisie (1535; 1536-1539; 1539-1544, 
1544-1545), fils illegitime de Radu le Grand de Valachie ( 1495-
1504 ). Jusqu' â cette date en effet, le voi"vode de Valachie avait tou
jours ete choisi par Ies representants du pays50. Soutenue par Ies 
Turcs contre tout autre pretendant51 ou candidat52 des boyards, â la 
mi-decembre, la gouvernance de Radu est critiquee par Ies autorites 
ottomanes memes. Puis ii re<;oit du sultan So liman I' ordre d' envoy
er l'un des siens â Istanbul comme otage53 , ordre auquel Radu n'a 
pas obtempere comme l'exige son statut de vassal du sultan. Son 
insubordination lui vaut d'etre destitue sur le champ. Dans son fir
man de destitution, la Porte invoque comme motif explicite sa mau
vaise administration : 
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« Dernierement, certains fauteurs de troubles se sont mani
festes dans le pays de la Valachie, ils ont provoque des desor
dres dans le pays et parrni Ies sujets (reaya) ils ont commis 
des actes de cruaute et de rebellion innombrables. Or tu n'as 
pas ete capable de mettre un terme â leurs intrigues et rebel
lions : un nouveau voi"vode est dane necessaire pour la 
defense et la protection du pays. En consequence, cette faveur 
a ete accordee au voi"vode Mircea, fils des voivodes de 
Valachie. Ce dernier a ete envoye avec l'etendard imperial, 
accompagne par le parangon des plus glorieux et des plus 
genereux, mon quapugi basi Mehmet - que sa gloire se per
petue! II est sur le point d'arriver. 

Or, toi aussi, tu es mon serviteur au meme titre que mes autres 
serviteurs. Tu ne dois en aucune fa<;on eprouver de craintes ni 
d'hesitations, ni preter l'oreille â la voix des seditieux, mais 
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conformement a ta loyaute, te rendre a mon Seuil de Felicite. 
S 'il en est ainsi, il ne sera porte aucune atteinte ni dommage 
a ta vie, ta fortune et tes biens. Tu seras dorenavant mon 
serviteur assure de ta securite et de ma clemence, comme tu 
l'as ete auparavant. Ceux gui viennent a mon Seuil de Felicite 
ont toujours beneficie de ma haute bienveillance imperiale. 
S'il plaît a Dieu le Tres-Haut, toi aussi tu seras comme mes 
autres serviteurs Ies beg gui beneficient de ma bienveillance. 
Sache-le bien! »54 

1545 est dane une date extremement importante, puisgue c'est 
precisement a ce moment gue l'on peut parler de domination 
ottomane sur l'appareil politigue de la principaute valague. De fait, 
dans le firman de destitution gue le sultan Soliman le Magnifigue 
( 1526-1565) fait parvenir au prince sortant de Valachie, Radu Paisie, 
on releve Ies principes « constitutionnels » essentiels gui margueront 
toute l'evolution politigue de la Valachie au xvne siecle. 

Le principe meme d'une transmission hereditaire du pouvoir 
valague n'a pas disparu - ainsi Mircea, le prince designe par le sul
tan, est-ii bien de la lignee des vo1vodes de la Valachie -, mais pour 
gu'un nouveau regne s'etablisse, il faudra compter desormais sur le 
consentement ottoman et la corruption des hauts fonctionnaires. 

4.1.5. Le statut de pays tributaire 

Ce changement majeur apporte a l'institution politigue du 
prince en Valachie s 'accompagne de modifications des formes 
legales de l'investiture du prince. Les firmans ou edits d'investiture 
des princes roumains englobent en effet d'autres actes gui 
temoignent de mutations dans la pratigue. 

A chague changement de voi"vode, le texte du firman rappelle 
rituellement au prince nouvellement nomme ses devoirs et obliga
tions envers le suzerain turc, sous peine de perdre sa legitimite et 
d'etre chasse. Ces firmans d'investiture semblent bien etre la seule 
forme connue de texte legal ou juridigue definissant par ecrit Ies 
grandes lignes de la politigue ottomane vis-a-vis du pays tributaire. 
Les autres aspects du « pacte » entre le suzerain ottoman et le vas
sal valague sont !ies tres probablement aux conventions non ecrites 
ou a la coutume. L'historiographie roumaine a longtemps debattu la 
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guestion de l'existence effective d'actes ou auraient ete consignes 
par ecrit, en des termes legaux, les droits et obligations de la 
Valachie envers l'empire ottoman. Plus recemment, des turcologues 
ont exprime l'idee gu'il serait illusoire d'attendre deces textes une 
enumeration detaillee, en terme juridigue, des obligations gui 
incombaient a chague partie, en dehors du statut du Dâr al-ahd (mot 
arabe signifiant approximativement, « Demeure de la treve » ou « 
Demeure de l'accord de paix »), car il est notoire, selon les exem
ples deja connus, gue les capitulations de la Valachie se bomaient a 
notifier les conditions generales du traite55 . Neanmoins, l'absence 
de textes formels laisse place a la coutume. De fait, la coutume non 
ecrite permet plus de latitude, comme l'imposition sans ambages de 
nouvelles regles, mais aussi un espace de jeu gui peut etre utilise par 
les acteurs politigues en fonction de leurs interets immediats. 

Cette marge de manceuvre offre aux Ottomans la possibilite 
de s'arroger des« droits » gu'ils n'ontjamais eus auparavant. Mais 
les princes verront aussi guelgue avantage a l 'absence d 'un cadre 
legal bien defini en exploitant, dans leur propre interet, la cupidite 
des fonctionnaires ottomans. Il en resultera gue « la loi du pays » 
comportera de nombreux precedents gui pourront etre invogues en 
tout temps pour legitimer n'importe guelle action. D'une rhetorigue 
ottomane concemant Ies rapports politigues, les princes passeront a 
une mise en pratigue des principes. Parmi ces principes generaux 
gui portent sur le statut du pays, mais gui finiront par modifier les 
rapports entre la loi et la coutume dans le pays, ii y a le principe du 
« pays tributaire ». Il est formule par le sultan Soliman le 
Magnifigue lui-meme en ces termes : 
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« Le pays de la Valachie est mon etat au meme titre gue mes 
autres etats et ses sujets sont aussi mes serviteurs tributaires. 
Tu [i.e. le prince) agiras envers eux avec menagement et con
ciliation ; tu seras vigilant et attentif pour assurer l 'ordre et la 
protection du pays, la paix et la securite, la prosperite et la 
satisfaction des sujets. Tu gouvemeras avec justice et par de 
bonnes mesures, de telle sorte gue mes etats retrouvent bien
etre et prosperite et gue mes sujets vivent en etat de paix sous 
le regne de mon auguste Felicite »56. 
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De ce statut de pays tributaire, decoulent plusieurs con
seguences : la terre et Ies sujets du prince sont aussi la terre et Ies 
sujets du sultan. Au nom d'un mauvais gouvemement, le sultan 
pouvait destituer n'importe guel prince. Dans ces conditions, l'ac
cusation des boyards contre leur prince, de mauvaise administra
tion, ou de« tyranie »57, leur offre une arme politigue. Inversement, 
Ies princes trouvent dans ce principe la justification d' executions de 
boyards en tant gue traîtres gui ne respectent pas 1' ordre dans le 
pays. 

Le premier prin ce designe directement par la Porte58, Mircea 
le Pâtre, en payant un bakchich d'un million d'aspres59, est reste 
dans 1 'histoire comme un ennemi farouche des grandes familles 
nobiliaires de Valachie gu'il fit massacrer dans des proportions 
inoui"es. En Mircea, Ies Turcs ont trouve pour la premiere fois un 
prince rompu a leurs coutumes puisgu'il a passe une partie de sa vie 
dans leur pays60. 

Dans Ies documents roumains l'adaptation du statut tributaire 
se fait par la formule « la terre est de l'empreur ». Sa traduction 
pământul este al împăratului dajnic souleve certains problemes a 
cause de l'utilisation de l'ancien mot «dajnic». Dans une traduc
tion libre, la formule pourrait signifier « la terre est de l'empereur et 
ce demier est celui gui impose Ies prelevements (dajdii) ». Comme 
la terre est celle gui est « dajnic », cette formule peut etre lue « 
pământul dajnic este al împăratului » : « seule la terre gui doit des 
impâts est/ appartient a l'empereur ». Et non n'importe guel type de 
terre. << Dajnic » vient du substantif << dajdii », et << dajdii » est le 
terme generigue gui designe en roumain Ies anciens impâts d'une 
maniere tres generale (taxe, redevance, taille). Le seul<< impât » gue 
le pays doit a l'empereur est le kharaci. Le prince roumain aurait du 
declarer << la terre est<< kharacică » (doit le kharaci) a l'empereur ». 
Mais, evidemment, la terre est liee intimement aux gens et la for
mule met en relation l'empereur et la terre par l'intermediaire des 
gens gui l'exploitent et du prince gui Ies gouveme. En utilisant le 
terme dajnic, gui designe Ies impâts au sens general du terme, car la 
terre doit aussi des dajdii au prince roumain, il me semble gue le 
prince roumain a voulu <lire gue la legitimite de lever Ies impâts 
incombe a l'empereur. Au nom de ce principe externe, gui decoule 
d'un rapport de type politigue, le prince confisguera Ies terres des 

329 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



sujets coupables d'incapacite de paiement. Au nom de ce principe, 
on a vu, le prince brise Ies anciens droits de preemption qui grevent 
la propriete en Valachie. II traduit aussi la position du prince, le 
garant pour la Porte du tribut a verser, car toutes Ies dajdii, tous Ies 
impâts sont dus finalement a I' empereur. 

4.1.6. Les princes du xvne siecle 

Au tout debut du xvne siecle, la Valachie est un veritable 
champ de confrontation des interets Ies plus divergents des divers 
clans de boyards soutenus soit par Ies Ottomans, soit par Ies princes 
de la Transylvanie61 . 

A la fin du XVIe siecle Michel le Brave (1593-1601 ), le fils 
illegitime et posthume du prince Pătraşcu (1554-1557)62, sera le 
prince impose aux Turcs par une veritable coalition de boyards de 
l'Oltenie, soutenue par un banquier d'Istanbul, Andronic 
Cantacuzene et par le patriarche de Constantinople, Ieremia II. Ce 
prince, qui a reussi pour une courte periode de temps a regner sur 
Ies trois principautes habitees par Ies Roumains, a mis en applica
tion une strategie complexe, tout a la fois economique et 
ideologique, pour assurer une base economique a sa dynastie. 
Autant a l'epoque ou ii remplissait d'autres fonctions a la cour que 
lors de son regne, ii a reuvre a la formation d'un domaine foncier 
princier63 . II a aussi associe, comme ses predecesseurs, son fils 
Nicolas Pătraşcu (1599-1600) au trâne de la Valachie, mais son pro
jet politique ne lui a pas survecu. 

Apres la chute et la mort de Michel en 1601, Ies boyards 
valaques elirent comme prince un echanson, Radu de Coiani, qui 
dut affronter la rivalite de Radu Mihnea, apparente aux boyards de 
Buzău, et de Simeon Movilă, originaire de la Moldavie64. Radu de 
Coiani, le nouveau prince elu, adopte alors le nom de Şerban et se 
nomme le « petit-fils de feu Basarab voi"vode », c'est-a-dire de 
Neagoe Basarab. C'est a titre de descendant du clan des Craiovescu 
et du prince Neagoe Basarab, que Radu Şerban va asseoir et ses pre
tentions au trâne et sa legitimite65 . En 1602, Ies boyards se reunirent 
en assemblee elective : « Et ils firent un grand conseil, reflechissant 
a celui qu'ils choisiraient comrne seigneur, pour gouvemer la 
Valachie, afin que n'entrent plus en elle Ies mefaits ni Ies servitudes, 
comrne cela etait le cas avant »66. C'est exactement a ce moment, 
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lorsgue la descendance du premier prince appele Basarab s'eteint 
gue ce nom devient nom dynastigue. Le nom de familie Basarab 
designe en fait la nouvelle dynastie « Basarab-Craiovescu » gui 
dominera le xvne siecle. Les chronigues ecrites par Ies boyards au 
xvne siecle essayeront de reconcilier une conception ancienne gui 
reposait sur une affirmation constante de la legitimite de droit divin 
des princes avec I 'usurpation du trâne. 

Du meme courant traditionaliste orthodoxe resuita une 
theologie politigue gui attribuait au prince un râle essentiel dans le 
salut de son peuple menace par l'invasion ottomane. L'ideologie 
politigue etait alors tres proche de ses modeles slavo-byzantins : le 
bon prince etait ainsi pare des vertus ideales des empereurs chre
tiens. Au xvne siecle, meme sila continuite ideologigue l'empor
ta, on assiste a un renouvellement des themes. Les auteurs, des 
nobles pour la plupart, s'affiigeaient du declin des Pays roumains 
sous la domination ottomane. Ils entendaient preserver Ies coutumes 
du pays et limiter Ies abus du pouvoir princier. Le prince Mathieu 
Basarab, fils de Vlădaia, la fille de Pârvu Craiovescu, dane la sa:ur 
de Neagoe Basarab, revendigue cette meme origine. 

Durant Ies vingt-cing regnes distincts du xvne siecle, le 
trâne a ete occupe par dix-neuf princes. Sur ce nombre, guatre 
princes seulement ont ete elus dans le pays tandis gue seize ont ete 
nommes par Ies sultans; chague election a ete accompagnee d'une 
augmentation du tribut annuel. Seuls Mathieu Basarab et Şerban 
Cantacuzene finirent leur vie en fonction ; tous Ies autres ont ete 
destitues, chasses, transf eres comme simples fonctionnaires ou 
decapites sur ordre du sultan. Un prince destitue est tout comrne Ies 
« autres serviteurs, Ies beg »67 gui beneficient de la bienveillance du 
sultan. 

Neanmoins, au niveau de la titulature, la chancellerie reste 
conservatrice. Pendant le xvne siecle, la titulature des princes com
prend Ies memes elements, en maintenant la filiation, car la fiction, 
sinon la realite, le permet : Alexandre I'Infant68 (fils de Radu 
voi'vode), Alexandre Iliaş69 (fils d'un pretendent nomme Iliaş), 
Leon Tomşa70 (fils de Ştefan voi'vode), Mathieu Basarab71 (petit
fils de Basarab voi"vode ), Constantin Şerban, Mihnea III, Gheorghe 
Ghica, Gligore Ghica72 (fils de Gheorghe Ghica), Radu Leon73 (fils 
de Leon Ştefan voi'vode), Şerban Cantacuzene74 (petit-fils de 
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Şerban Basarab voi'vode) avec la meme provenance que Constantin 
Şerban (petit-fils de Şerban Basarab voi'vode)75 . Antonie76 qui n'a 
pas de liens avec la dynastie fait reference seulement â la grâce 
divine et Duca77, tout comme Gavrilă Movilă ou Leon Tomşa, 
imposes par la Porte, mentionne explicitement la double source de 
son pouvoir symbolisee par la « couronne » re1ţue de la part de Dieu 
et le « sceptre » de la part du puissant empereur. Le nom double, 
forme par le nom de bapteme auquel s'ajoute le nom princier78, 

affermit I 'idee de legitimite au tr6ne par la mise en evidence du nom 
du prince qui permit le rattachement, reel ou fictif, au lignage 
dynastique. 

Neanmoins, on doit mettre en evidence une chose presque 
ignoree. 11 s'agit de l'evolution de la titulature du prince Mathieu 
Basarab, qui a joui d 'un des plus longs et des plus stables regnes du 
siecle, etant aussi le seul qui finit sa vie en fonction. La filiation est 
indiquee frequemment dans Ies documents emis au debut de son 
regne. Au temps du regne, elle est conservee79, mais elle sera util
isee de plus en plus rarement80 . Si dans la premiere annee du regne 
la filiation est presente dans tous Ies actes, soient-ils chrysobulles 
princiers ou simples ordres, en 1649 par exemple, il n'y a aucun 
document qui la mentionne. Nous interpretons cette disparition tem
poraire comme une caracteristique de ce regne en particulier, car la 
formule reviendra aux princes ulterieurs. 11 semble qu'il s'agit d'un 
pouvoir consolide, qui n'a plus besoin d'affirmer sa legitimite, or, 
l'absence d'un succeseur. Neanmoins, une omission de ce type 
aurait pu etre un indice de la decadence du principe de succession, 
en concurrence avec la nomination du prince par le sultan. La filia
tion dans la titulature respecte categoriquement un protocole de 
chancellerie. Egalement, une caracteristique des ordres princiers 
ordinaires est de comprendre une titulature abregee, par exemple : « 
Io, Mathieu Basarab, par la grâce de Dieu, voi'vode et domn ». La 
filiation dans Ies actes importants souligne Ies racines du prince 
dans le pays et donc, au lieu de representer le droit du prince d'ac
ceder au tr6ne, elle finit par legitimer une nomination. Pour Ies gens 
du pays la formule rapproche de celui qui est traite dans Ies actes 
ottomans comme un simple fonctionnaire 81 , du prestige des grands 
voi'vodes et facilite leur consentement â une nomination imposee. 
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Les actes ottomans temoignent de I' existence de ce moment 
d'acceptation du pays depuis le xv1e siecle qui ne fait que se per
petuer au xvne siecle : « tu fais savoir que lorsque tu as penetre 
muni de mon firman auguste dans le pays de la Valachie, toute la 
population est allee au devant de mon etendard imperial et a 
temoigne de son obeissance et de sa soumission »82 . 

Elu par Dieu, le prince est vulnerable, car ce que Dieu a 
donne, ii peut le lui retirer. Le caractere suma turei de I' origine du 
pouvoir peut justifier l 'usurpation du pouvoir comme son maintien. 
Comme a Byzance, c'est la reussite qui designe l'homme providen
tiel choisi par Dieu83. Au xvne siecle, en pleine periode de depen
dance ottomane, lorsque Ies princes invoquent dans leurs actes de 
chancellerie la grâce du sultan ottoman comme source de pouvoir 
( « dans Ies jours de mon regne, lorsque le bon Dieu et le tres honor
able empereur m'ont donne le regne et le sceptre de la Valachie »84), 

ils reconnaissent la legitimite de l'autorite ottomane non chretienne 
comme un but divin. L'expression: « lorsque le sultan m'a offert le 
sceptre »85 (când m-a dăruit împăratul cu sceptru) et en concomi
tance avec une autre qui vise le transfert du droit de propriete, pour 
ceux qui ne payent pas Ies taxes, car« la terre est redevable de l'em
pereur » (pământul este al împăratului dajnic) et << la taille est le 
kharaci de l'empereur » (birul carele easte haraciul împăratului)86 . 

C'est a ce niveau du discours que se revele, au xvne siecle, 
une fayon pragmatique de penser le pouvoir, qui vise a la fois une 
conception sacree de la vie, affirmee par I 'Eglise lors des rituels 
d'investissement des princes, et la confirmation de ce pouvoir par le 
sultan ottoman. 

4.1.7. La politique des boyards au XVIIe siecle 

La subordination politique du pays determinera une appreci
ation differente, pour Ies temoins de l'epoque, du pouvoir reel du 
prince. Bien que le prince se conduise en souverain dans son pays, 
ii n'est, a partir de la moitie du xv1e siecle, qu'un haut fonction
naire de l'empire, integre a la hierarchie ottomane87 . C'est en par
tant de ces constatations que I' on peut tenter une explication des 
complots quasi-continuels qu'entretiennent Ies boyards contre le 
prince assis sur le trâne. 
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Le principe de I' origine divine du pouvoir est ainsi ramene a 
une echelle plus humaine. L'image du prince tyran, vicieux, abusif, 
diabolique par sa mechancete prolifera dans Ies chroniques 
roumaines pour justifier Ies assassinats politiques88 . On peut ren
verser un prince par la force des armes (achetes par le pretendant 
avec son argent, avec l'aide d'allies) et rechercher ensuite la confir
mation de la Porte et I' approbation des seigneurs. On peut intervenir 
directement aupres de la Porte, distribuer des pourboires ou s'endet
ter aupres des banquiers dans le but d'obtenir la nomination des 
autorites ottomanes. Ou encore, ii peut etre elu par Ies seigneurs 
valaques avec le soutien des pachas danubiens qui envoient d'ur
gence une delegation a Istanbul afin d'obtenir la confirmation de la 
Porte. Dans ces relations complexes qui lient Ies boyards a leur 
prince et tout le pays au sultan, ii est diflicile de saisir Ies contours 
de l'infraction de haute trahison. 

Les boyards entraient en conflit d'interet avec le prince, 
lorsqu'ils etaient pretendants au trâne ou lorsqu'ils le briguaient 
pour un de leurs proteges. Les princes de leur câte suspectaient Ies 
boyards du parti adverse, Ies soup9onnant toujours d'intriguer pour 
leur prendre le trâne. Lorsque Ies boyards s'enfuient du pays et 
attendent en exil la nomination d'un nouveau prince, ils complotent 
de la-bas contre le nouveau prince nomme, pour le destituer par Ies 
armes. Par exemple,<< l'echanson Lupul avec d'autres boyards ont 
soumis leur tete au prince de Transylvanie pour qu'il leur accorde 
l'aide d'une armee avec laquelle ils viennent contre le prince 
Alexandre »89. Le retour des boyards est parfois negocie, aboutis
sant a un vrai engagement du prince. Le contrat dans ces conditions, 
prend la forme d'une lettre solennelle du prince qui enregistre un 
serment devant le metropolite du pays. Ainsi, la chronique se sou
vient de l'engagement du prince Leon au temps du conflit militaire 
de I' an 1631 : << Le voi'vode Leon, voyant tant de boyards en fui te et 
ayant peur des complots - amestecături -, a envoye plusieurs fois 
des lettres avec des serments par lesquels Ies boyards ont ete ras
sures de ses bonnes intentions en cas de retour »90. La charte des 
privileges reconnus aux boyards au 15 juillet 1631 essaye de pacifi
er le pays et parmi ses stipulations, ii est prevu que Ies boyards ne 
seront plus executes pour la faute de trahison de maniere arbitraire, 
sans un jugement dans le conseil du prince. 

334 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



Les complots se poursuivent, par exemple, en 1618 Ies 
boyards complotent pour attenter a la vie du prince : « Ils ont tenu 
un conseil secret pour tuer le prince Radu Mihnea et pour imposer 
- să rădice domn - le cămăraş Mihail, car le prince s'etait entoure 
de plusieurs Grecs »91 . De l'interieur du pays ou de leur exil, Ies 
boyards deposent a la Porte ottomane des accusations concemant la 
mauvaise conduite du prince. Ainsi, le moment de la nomination ou 
de la confirmation du prince peut devenir le moment d 'un proces 
juridigue entre Ies boyards exiles et le nouveau prince elu par le 
pays. Pour contrecarrer Ies accusations des boyards, le prince vient 
a Constantinople accompagne de plusieurs boyards, du metropolite 
et des evegues. 11 prend des lettres de recommandations de pachas 
ottomans, et pour prouver gu'il sera un bon administrateur du pays, 
il apporte aussi le tribut : « guelgu'un a dit gu'il a apporte le tribut 
et cela l'a beaucoup aide »92 . Ce moment peut egalement etre celui 
d'une reconciliation assortie de garanties entre le nouveau prince et 
Ies exiles - pribegi - par un serment : « leur a donne serrnent gu'il 
ne leur fera aucun mal. Et ils sont revenus avec le prince »93 . 

4.1.8. La plainte juridique a la Porte comme arme 
politique 

La plainte au sultan n'est utilisee gu'en demier recours: « en 
voyant gue par la force des armes ils n' ont pas reussi, ils ont pense 
[Ies boyards) gu'une plainte au sultan resoudra guelgue chose »94 . 

Le fonctionnaire ottoman gui vient en Valachie pour engueter sur 
l'affaire, est entoure des son entree dans le pays par des« gens sim
ples », gui accusent le prince de divers abus. La mobilisation des 
boyards est exemplaire, car ceux-ci cherchent toute personne 
mecontente pour l'amener a constituer le cortege des plaignants, 
capable de convaincre l'engueteur : « Ils ont sorti toutes sortes de 
plaintes, des femmes gui disaient gue leur fils avait ete deshonore et 
gue le prince leur avait fait cette chose terrible [sodomiser) ; des 
filles disaient gu'elles avaient ete violees ; des hommes gu'ils 
avaient ete devalises, tortures et autres »95 . Ce temps-la est propice 
pour Ies intrigues politigues : « Et Ies Cantacuzene ont recommence 
a comploter - a amesteca lucrurile -, comme ils savaient le faire, 
disant aux boyards gu'ils avaient entendu gue Ies gens du prince 
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Radu avaient tenu conseil pour Ies tuer. Les Cantacuzene ainsi Ies 
encouragent â la revolte »96 . 

Dans ces conditions, la plainte juridique des boyards devient 
une arme politique et un motif de plus pour une intervention des 
Ottomans dans Ies affaires valaques : « Les Turcs n'ont cru ni le 
prince, ni Ies boyards et ils ont envoye un aga â Bucarest pour 
enqueter sur la chose d'ou est venue la discorde et quand ii trouvera, 
ii transmettra [â la Porte) »97 . La disponibilite de l'enqueteur sera 
achetee : « de peur que le prince reussisse â le convaincre et toutes 
Ies malversations seraient retournees contre Ies boyards »98 . 

Au cas ou I' enqueteur est convaincu de la trahison des 
boyards - le fait d'avoir voulu instaurer un voi"vode dans le pays -, 
ii procede â leur execution et â la confiscation de leurs biens â I' or
dre du sultan99. Les tetes des rebelles « qui ont failli â la loyaute â 
l'egard de man seuil » sont tranchees et expediees â !'Istanbul, en 
une procession chargee d'une symbolique sur la valeur de la tete du 
chef, menee dans le but de souligner la domination ottomane 100. 

C'est l'envoye du sultan, un quapugi başa, qui s'occupe de la con
fiscation proprement dite 101 , pendant que le prince valaque s'oc
cupe « des saisies en faveur du tresar imperial et fais rapidement un 
rapport en indiquant quelle quantite de richesses est parvenue et 
quelle quantite de biens et de betail a ete saisie » 102. Le rapport doit 
comprendre : 

« Combien de villages Ies susdits detiennent-ils en propriete? 
De quelle sorte de villages s'agit-il? Combien de maisons 
compte chacun d'eux? Quels revenus fournissent-ils? D'autre 
part, y a-t-il des serviteurs qui cultivent pour leur propre 
compte? Quels sont Ies revenus de leurs labours et avec com
bien de paires de breufs labourent-ils? Tu apprendras tout 
cela ; tu en etabliras egalement le registre detaille et tu l'en
verras de toute urgence â man Seuil »103. 

La premiere execution des boyards suivie d'une confiscation 
des biens date du 15 mars 1545 104. Une tentative d'usurpation du 
treme de Valachie par le ban Şerban est reprimee par le sultan ; 
celui-ci le fait emprisonner et decide la confiscation des biens de 
l 'usurpateur et de ses allies, en sa faveur. La Joi appliquee ici est la 
!oi du pays relative aux biens des felons, mais l'execution appartient 
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au sultan et ii a fallu que le prince en fonction rachete a la Porte « 
Ies villages des felons »105 . Les biens de trois boyards ont coute le 
prince 785 OOO aspres et ulterieurement ces biens seront accordes a 
d'autres boyards pour leur fidele service106. 

4.1.9. La confiscation des biens princiers 

Lorsque la Porte convainc le prince de felonie, la sanction 
consiste aussi en la confiscation des biens princiers. A la deposition 
de Radu Paisie en 1545, la Porte emet un ordre de confiscation de 
la totalite des biens du voi'vode et de ceux de plusieurs grands 
boyards parmi Ies plus proches collaborateurs de celui-ci. Dans le 
cas du tresor princier, cette saisie est la premiere operation connue 
de ce genre 107. Le document donne l'impression que l'operation 
engagee n'a rien de neuf ni d'exceptionnel. Elle ne necessite pas 
davantage de surprise ou d'objections. Le sultan n'a fait qu'appli
quer au voi'vode et aux boyards le principe general en vigueur dans 
l 'empire selon lequel Ies biens de tous ses agents qui sont ses servi
teurs esclaves, sont virtuellement sa propriete et lui reviennent de 
fait, en certaines circonstances, tout particulierement en cas de 
rebeli ion. 

L'une des consequences de l'atmosphere d'hostilite, du 
manque de confiance entre le prince et ses boyards, est l'exil -
pribegirea. Sans etre une peine imposee par le prin ce, elle est I' an
ticipation d'une potentielle peine de mort a laquelle Ies boyards 
peuvent echapper en s'enfuyant108 : 

« Alexandre a eu vent d'un complot et ii s'est prepare a tuer 
Ies boyards. Mais quelques-uns I' ont compris et se sont enfuis 
au Pays hongrois. D'autres sont restes et ils ont soumis leur 
tete au prince. [Neanmoins] arrivant a son siege de 
Târgovişte, le prince, immediatement a tue Cârstea le grand 
dvomic »109. 

Pour toutes Ies fautes de haute trahison, la peine etait la mort 
par decapitation, pendaison, mutilation des corps, mise en applica
tion immediate : Hrizea, le chef de la revolte des militaires en 1656, 
et ses compagnons, sont executes par pendaison sur le champ de 
bataille, a l'ordre du prince110. Le tresorier Pârvu a ete tue sous le 
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toit princier pendant une campagne militaire, « frappe avec le sabre 
jusqu'a ce qu'ils l'aient mis en morceaux ». 111 

Une autre forme d'intervention des Ottomans s'est faite par 
l'intermediaire des fonctionnaires qui se trouvaient a la frontiere 
valaque, ayant parmi leurs attributions la surveillance du territoire 
du nord du Danube. Leur intervention aboutit parfois a une nouvelle 
nomination du prince valaque, comme dans le soutien qu'offre en 
1632 le pacha Abaza a Mathieu Basarab : 

« Dans ce temps-la, au bord du Danube, il y avait ispravnic 
un pacha qui s'appelait Abaza. Celui-ci a compris Ies besoins 
du pays, car les princes etrangers et les Grecs l'avaient detru
it, etil a tenu un conseil dans le but d'emmener aga Mathieu, 
exile en Transylvanie, et de le faire prince pour que le pays 
puisse se reposer, I ... ] prince de la volonte du pacha » 112. 

Au temps des revoltes militaires en 1655, le prince 
Constantin Şerban (l 654-1658) cherche refuge aupres des pachas 
qui sont au sud du Danube : « Constantin s 'est enfui aupres du pacha 
de Dârstor, et lui a rendu compte de ce qui s'est passe, comme quoi 
les militaires ont tue tant de gens, des boyards et ont saccage les 
maisons et ont detruit le pays »113. L'ordre pour l'execution est 
donne par le pacha qui approuve la decision du prince de solliciter 
l'aide militaire des princes moldaves et de Transylvanie pour une 
confrontation avec les rebelles. Sur le champ de bataille, en 
presence du pacha ottoman, la trahison devient un acte dangereux et 
plein de risques. Tant le prince que ses boyards peuvent trahir et 
chacun subit solidairement les consequences, le prince pour les 
boyards, les boyards pour les actions infideles des princes. Le 
prince Mihnea, nomme par la Porte en 1658 surtout en raison de sa 
fidelite reconnue, a decide de trahir les Turcs au cours d'une cam
pagne militaire. Comme ses boyards ont annonce au pacha l'inten
tion du prince, le pacha a ordonne que les reclamants soient tues 
sans aucun jugement. Un tresorier a ete tue alors qu'il entrait dans 
le toit îde campagneş prin cier, « on l 'a frappe avec les sabres en le 
mettant en morceaux » 114 et les autres ont ete executes par ses 
boyards et militaires fideles. Les influences des pachas de frontieres 
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et des fonctionnaires ottomans n'ont pas cesse de grandir, faisant du 
treme valaque le lieu de convergence de leurs propres interets. 

4.1.10. Les cadeaux institutionnels 

La coutume â laquelle Ies princes du xvne siecle ne peuvent 
pas echapper remonte â un usage qui date probablement de l'instau
ration meme de la suzerainete ottomane : la remise des cadeaux en 
diverses circonstances aux fonctionnaires ottomans. Deja, des la 
premiere moitie du xv1e siecle, Ies voi'vodes recourent au procede 
de la confirmation de leur treme, symbolise par l'octroi d'un eten
dard du sultan. Pour gagner ainsi la paix du venerable empereur, ils 
prenaient l'initiative de se rendre eux-memes â la Porte ou d'y 
depecher une delegation de boyards. Quand en 1536, Radu Paisie en 
arrive â acquitter pas moi ns d 'un million d 'aspres en vertu de cet 
usage, il appert que la pratique des cadeaux a degenere en veritable 
achat du trâne. Selon toute vraisemblance, apres leur election pour 
obtenir le soutien de la Porte, Ies voi'vodes recourent â I' offre de 
cadeaux pour obtenir leur confirmation au trâne. Une election sans 
confirmation n'est pas valide (Gavrilă Movilă en 1612). Une nomi
nation sans l'acceptation du pays n'est pas stable. On se trouve donc 
dans une situation ou Ies pretendants, Ies boyards, Ies ambassadeurs, 
Ies fonctionnaires ottomans se mettent en contact par l'intermedi
aire de cadeaux. Ce n'est ni la loi du pays, ni Ies capitulations qui 
prevoient des cadeaux. 

1 DRH, voi. I, doc. n° 6, 1374. 
2 Ibidem, doc. n° 37, 28 mars 1415. 
3 Ibidem, n° I 5, 27 dec. 1391. 
4 Ibidem, voi. I, doc. n° 9, 20 mai 1388 et doc. n° 20, cca. 1400: « În lege a poruncit 
domnul Dumnezeu fiilor lui Israel, ca pe fiecare an să dea zeciuiala din câte câştigă. 
Şi ştiind aceasta apostolii, sfinţii purtători de Dumnezeu părinţi, ne-au îndemnat 
spre ajutorarea şi binefacerea sufletelor noastre şi ne-au lăsat nouă moştenire, celor 
din urmă copii ai lor, ca unii prin rugăciune şi prin veghe şi post, alţii prin miloste
nie şi pocăinţă, să ne ferim de toate relele, ca cu toată credinţa şi întărirea să fim 
gata să auzim acel glas. I ... ] Astfel şi eu, binecredinciosul şi de Hristos iubitorul şi 
singur stăpânitorul, Io Mircea mare voievod şi domn a toată Ţara Ungrovlahiei, 
râvnind să urmez vechilor împăraţi şi domni, care cele lumeşti le-au cârmuit cu 
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pace, în binefaceri şi s-au învrednicit de împărăţia cerurilor ». Voir aussi, Andrei 
PIPPIDI, Tradiţia politică bizantină, 2e ed., Bucarest, Editura Corint, 1998, p. 36. 
5 Damian P. BOGDAN, « Diplomatica slavo-română », dans DIR, « Introducere », 
voi. II, Bucarest, Editura Academiei R.P.R., 1956, p. 82. 
6 Petre Ş. NĂSTUREL, Le Mont Athos, op. cit., p. 76 et 81. 
7 Emil VÂRTOSU, Titulatura domnilor şi asocierea la domnie în Ţara 
Românească şi Moldova până în sec. al XVI-iea, Bucarest, Editura Academiei 
R.P.R., 1960, p. 15 ; Petre P. PANAITESCU, « Io în titlul domnilor români », etude 
posthume presentee par Ştefan Gorovei dans AIIAI, XXIV, n° 2, 1987, p. 63-72 ; 
Tudor TEOTEOI, «Omisiune a patriarhiei ecumenice», loc. cit., p. 30, note 8. 
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4.2. Du serment au contrat. 
Aspects ceremonials du pouvoir princier 

4.2.1. Liens de fidelite entre boyards, prince et sultan : 
le serment institutionnel 

Le lien politique entre le sultan, le prince comme representant 
du pays et le pays meme, est assure par le serment institutionnel. 
L'Eglise orthodoxe roumaine legitime, garantit et protege la valeur 
de confiance â laquelle fait appel le serment et offre le cadre rituel 
ou ont lieu Ies ceremonies des engagements reciproques. En outre, 
le « dispositif de pouvoir mystique » qu' est l 'Eglise, met en relation 
Ies actions et Ies promesses que Ies gens rendent dans ce monde 
avec la vie de l'au-delâ. Le jugement dernier devient la pression 
exterieure qui menace toute defiance et aussi toute desobeissance â 
I' ordre hierarchique. Or, Ies trahisons sont une contestation de I' au
tori te du prince, une provocation et en meme temps une solution 
politique puisque le traître considere qu'il resout ainsi un conflit 
d'interets et que lui-meme a sa propre legitimite d'intervenir pour 
faire respecter le serment. C'est une action qui est tentee par Ies par
ticipants â I 'exercice du pouvoir, etant visee par une elite politique 
et militaire. 

La Grande Eglise orthodoxe a consolide la position domi
nante du chef qu'elle a legitimee avec son ideologie du pouvoir d'o
rigine divine, integrant la hierarchie terrestre dans un ordre cos
mique. Nul, apres le Christ, ne peut plus etre â la fois roi et pretre. 
L'ambigui"te de la situation des quatre premiers siecles, qui ont vu la 
coexistence plus ou moins facile d'un empereur, auteur des lois, et 
d'une organisation souterraine d'Eglises chretiennes, cesse avec 
Constantin. Le christianisme a impose le bon gouvernement : s'il 
gouverne avec piete, justice et misericorde, le detenteur du pouvoir 
est appele roi â bon droit, sinon c'est un tyran 1• Le roi, par une 
forme nouvelle de contrat avec Dieu, est responsable non seulement 
de ses actes, conformes â une loi desormais issue du Ciel et non plus 
aux societes humaines, mais aussi des actes de tous ceux dont ii a 
re(i:u la charge. II n'existe aucun droit evident â l'installation au pou
voir, encore moins â sa transmission dynastique, si le contrat avec 
Dieu n' est pas respecte. 
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On pent dîre que Ies personnages installes au pouvoir sont un 
miroir dans lequel la societe doit trouver le modele de l'observation 
de ses propres devoirs ; mais Ies hommes demeurent des etres 
eventuellement faillibles et coupables, attires par l 'accaparement 
des biens au-delă de ce qui est indispensable ă leur vie, voues ă la 
corruption et ă I 'injustice. Ainsi, la bonne volonte, la confiance et le 
respect des obligations reciproques sont assures par un serment, 
prononce avec Ies mains sur Ies Evangiles et prenant comme temoin 
une force superieure capable de punir le parjure : 

« Ainsi, Ies boyards n' ont pas eu le choix I ... I et tous ont fait 
un conseil et ont elu parmi eux un boyard qui est sage et d 'o
rigine princiere. Alors, tous devant lui se prosternent (se 
închinară) avec joie et disent : A la bonne heure, soyez sa 
seigneurie notre prince jusqu'ă votre extreme vieillesse! Et 
tout de suite l'ont emmene au metropolite avec grand hon
neur (cinste), et le metropolite l'a pris de sa main et l'a intro
duit dans le saint autel par la porte imperiale et l'a porte 
autour de la sainte table, en embrassant la sainte table et l'E
vangile divin ainsi que l 'honnete croix. Et en priant, tous se 
sont agenouilles devant la sainte table et le patriarche I excep
tionnellement present en Valachie juste au moment de l' intro
nisation] lui a lu au-dessus de sa tete l'absoute de la corona
tion et l'a beni. Et en sortant delă, ils l'ont mis dans le siege 
du jugement princier, lui ont chante mnogo leta (regne 
plusieurs annees), alors que toute la noblesse lui baisait la 
main »2. 

Le serment promissoire au debut d'un regne represente donc 
un acte« constitutionnel » qui garantit le bon fonctionnement insti
tutionnel du pays et la paix sociale. II renforce l'election du prince 
qui depuis toujours a ete reservee aux boyards3. Le serment inaugu
ral, instituant le contrat entre le prince et ses boyards, prend la forme 
d'une ceremonie religieuse au cours de laquelle Ies boyards s'at
tachent personnellement ă leur prince : « l'un apres l'autre, chacun 
d 'entre eux en mettant ses mains sur le Saint Evangile, jurant au 
nom du puissant seigneur Jesus Christ de servir leur prince, avec 
justice et d'eliminer l'envie, lajalousie et la perfidie entre eux »4. 
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Les sanctions dans le cas de non-respect du sennent sont 
prevues, legitimant toute eventuelle intervention repressive : « Et 
que ceux qui ne tiendront pas le sennent, souffrent de grands embar
ras, et meme de la mort, comme des parjures de la !oi et du ser
ment »5. L'autorite et la domination du prince ont ete renforcees par 
le droit qu 'on lui reconnaît de sanctionner toute desobeissance qui 
met en perii la hierarchie, l'ordre social et donc l'equilibre uni
versel. 

Mais ii est une autre voie par laquelle Ies hommes ont reussi 
ă s'en approcher davantage. De toute maniere, Ies volontes ne peu
vent se !ier qu'ă condition de s'affinner exterieurement, de se pro
duire au-dehors. II faut qu'elles soient connues pour que la societe 
puisse y attacher un caractere moral. Cette affinnation, cette mani
festation exterieure se fait ă I' a ide de paro Ies. Or Ies paro Ies, elles, 
sont quelque chose de reel, de materiei, que l'on peut munir d'une 
vertu religieuse grâce ă laquelle, une fois dites, elles auront le pou
voir de !ier et de contraindre ceux-lă memes qui Ies auront pronon
cees. Pour cela, ii suffit qu'elles soient prononcees suivant certaines 
fonnes et dans certaines conditions religieuses. Des lors, elles devi
ennent sacrees. On corn;:oit tres bien que des paroles, une fois 
qu'elles ont ainsi pris ce caractere sacre, imposent le respectă ceux
lă memes qui Ies ont dites. Elles ont ce meme prestige dont sont 
douees Ies personnes et Ies choses qui sont I' objet de droits et de 
devoirs. Elles peuvent donc etre, elles aussi, une source d 'obliga
tions. Un des moyens de leur conferer cette qualite, et par suite cette 
force obligatoire, c'est le sennent, c'est-ă-dire l'invocation d'un 
etre divin. Par cette invocation, cet etre devient le garant des 
promesses faites ou echangees ; ii y est present, ii leur communique 
quelque chose de lui-meme et des sentiments qu'il inspire. Y man
quer, c'est l'offenser, c'est s'exposer ă sa vengeance, c'est-ă-dire ă 
des peines religieuses qui apparaissent au fidele comme aussi cer
taines et aussi infaillibles que Ies peines prononcees plus tard par Ies 
tribunaux. 

D'un point de vue formei, ii semble qu'il y ait eu un docu
ment ecrit stipulant que « tous ont signe la transcription du ser
ment »6, mais aucun acte de ce type n'a ete trouve ă ce jour. Le ser
ment promissoire a une valeur institutionnelle de contrat etabli en 
toute liberte, qui complete la valeur contractuelle d'entente que tout 
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autre serment solennel comprend7. La valeur qui est mise en gage 
pour assurer le respect est la vie meme des partis contractants. 
Apparemment, le serment engage tout le lignage de la personne qui 
le prete, en justifiant Ies represailles sur la famille entiere en cas de 
trahison. C'est un contrat qui se formait verbis, c'est-a-dire au 
moyen de formules determinees. C'est certainement devant des 
pretres et peut-etre dans des lieux sacres qu'elles etaient pronon
cees. 

4.2.2. La reconnaissance de la suprematie d'un pouvoir 
non chretien 

Le con tenu du serment chretien et son pouvoir n' ont pas ete 
affectes par l'imposition de la domination ottomane. La soumission 
d'un pays chretien a l'autorite musulmane « d'une autre toi » n'a 
pas ete vue comme une contradiction. Par contre, en depit d'une 
opposition par Ies armes que Ies princes roumains ont manifestee, le 
pouvoir des Turcs est considere comme legitime dans Ies 
chroniques roumaines, parce qu'ils sont Ies vrais continuateurs des 
empereurs byzantins8. Dans I' ordre cosmique s' integre aussi la sub
ordination envers ce pouvoir non chretien, celui des Ottomans. Le 
sultan ottoman, le prince regnant du pays et Ies boyards se sont 
engages a respecter Ies« capitulations », c'est-a-dire « Ies traites de 
paix » etablis entre la Valachie et l'empire apres Ies confrontations 
militaires du xve siecle, par lesquelles, en echange d'un tribut en 
argent et d'une politique exterieure subordonnee aux Turcs, le pays 
roumain a pu garder son statut autonome. Ainsi, Ies documents de 
chancellerie au xvne siecle utilisent dans la titulature des princes 
Ies termes « par la grâce de Dieu » pour legitimer leur pouvoir et 
font du« puissant empereur » l'incamation terrestre de cette volan
te divine. 

La reconnaissance symbolique de cette puissance est mar
quee par le geste du prince qui baise la main9 et Ies vetements du 
sultan. II « met la tete » a la disposition du sultan qui peut I' executer 
au cas d'une desobeissance. Le pardon du sultan s'exprime parfois 
par une simulation d'execution publique ou le sultan accorde une 
nouvelle chance seulement a celui qui est pret a perdre sa vie pour 
sa coulpe 10. 
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L'equivalent du serment chretien de l'instauration de liens 
politiques de type hierarchique dans la gestuelle ottomane est la 
prosternation aux pieds du sultan et le baiser en signe d'hommage. 
Le terme roumain pour la soumission politique est d'ailleurs 
închinare qui designe aussi le signe de croix que Ies fideles ortho
doxes font devant Ies icones des eglises. La fidelite ainsi promise 
unit Ies boyards a leur prince et tous a leur empereur et elle est 
renouvelee au debut de chaque nouveau regne avec un serment. La 
chronique retient l'engagement du sultan dans la consecration du 
serment: 

« Ainsi, l'empereur leur dit: 'Voila que je l'ai donne dans vos 
mains et vous dans Ies siennes et Dieu au milieu de vous. 
Donc si vous lui faites une trahison (hic/eşug), ou si c'est lui 
qui la fait, Dieu vous perd de la surface de la Terre avec tout 
votre lignage'. Et ils disent tous : 'Amen!' Et ils ont jure le 
serment a Vlad voi"vode [ ... ] et ils ont rei;:u une grande armee 
pour aller au pays. Et s'ils sont arrives au Danube, ils ont 
rendu un serment devant le Mehmet, pacha du Danube et tout 
le lignage des Basarab a dit ainsi : si nous trahissons ( vom 
umbla cu hic/eşug), que perissent notre nom et notre lignage. 
Amen! » 11 . 

Le serment semble marquer la faiblesse des articulations 
institutionnelles et des structures politiques, en ne liant Ies gens 
entre eux que par une confiance reciproque. Le serment de fidelite 
realise au moment de l'intronisation du prince veut effectivement 
creer une atmosphere de respect. L'election du prince dans le pays 
favorise inevitablement mieux qu'une nomination la creation de 
cette confiance reciproque. Quand la noblesse demande la confir
mation d'un prince, ses membres invoquent que le prince reclame 
« etant autochtone (fiind de ţară), va chercher leurs affaires avec 
justice (să le caute cu dreptate) et sera fidele aux ordres imperiaux 
( va fi cu credinţă la toate poruncile împărăteşti) » 12. 

C'est qui est promis par le serment est en fait l'assurance 
d'un statu quo ancien, la paix et la surete : 

« Et tous Ies boyards et tous Ies militaires (roşii şi slujitorii) 
se sont soumis au prince et ils lui ont rendu un grand serment 
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pour le servir avec justice. Et apres 9a, ils se sont reposes 
(odihni) en paix »13 . Ou : « Le prince Duca a promis avec 
grand serment qu'il irait chercher Ies maisons deces boyards 
et leur payerait Ies dettes et que dans son regne, ils ne 
subiront aucun mal »14. 

4.2.3. Les elections selon la coutume 

Une election au xvne siecle est consideree conforme a la 
coutume du pays et aux engagements a l'egard de la Porte lorsque 
Ies boyards, Ies grands comme Ies petits, elisent un prince appar
tenant a la familie regnante ou un grand boyard reconnu pour ses 
qualites 15. Apres l'election, le prince demande, par l'intermediaire 
du representant valaque ou d 'une delegation de boyards a la Porte, 
le drapeau du sultan (steagul de domnie), signe de confirmation de 
la volonte du pays 16. Les boyards apportent avec eux des lettres 
(cărţi de la ţară) dans lesquelles ii est ecrit que « leur prince est 
mort et ils prient le sultan de leur donner comme prince, X ... , car le 
pays le veut (ţara-I pofteşte) » 17. Apres I' obtention de la confirma
tion, ii peut partir a Constantinople accompagne par ses boyards, le 
metropolite, Ies eveques et Ies higoumenes~ des gens d 'honneur 
(oameni de ispravă) qui servent de garants pour leur prince lors du 
serment devant le sultan. 

La presence du « pays » a la nomination a une triple valeur : 
- elle prouve la volonte du pays (institutionnelle); 
- Ies boyards peuvent reagir aux plaintes des autres boyards 

a l'endroit de leur candidat, accuse de traîtrise (hain) (juridique) 
- ou d'intimider par leur nombre Ies rivaux qui « peuvent 

donner de l'argent aux Turcs venant du prince contre la volonte des 
boyards » 18 (symbolique). 

Le ceremonial est ancien et ii a ete transmis d 'une fai;:on cou
tumiere : « on lui a donne le regne du pays, on !'a vetu du caftan 19, 

on lui a donne le buzdugan, conformement a la coutume (după obi
cei) »20. L'obtention d'un caftan est synonyme de nomination a une 
fonction et le meme nom sera utilise pour Ies nominations des mem
bres du conseil princier. Un tel ceremonial, pendant lequel Ies fonc
tionnaires re9oivent des vetements speciaux, est atteste pour Ies 
hauts dignitaires et porte le nom de căftănire. 
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Ce qui differe dans la nomination a Constantinople, c'est la 
possibilite laissee au sultan d'innover simplement par la pratique. 
Tout precedent devient regie par un mecanisme d'imitation et d'im
position coutumiere. Si tout d'abord la Porte est un tiers qui garan
tissent l'equilibre en Valachie, la faveur des fonctionnaires finit au 
fur et a mesure par prevaloir. La demande, adressee par Ies boyards 
directement a la Porte pour obtenir un prince, revele la crise de 
principe dynastique et l'incapacite de la noblesse du moment de 
trouver parmi Ies pretendants ou Ies boyards un meilleur candidat. 
Les hauts fonctionnaires ottomans comme Ies pachas du bord du 
Danube ont initialement eu une mission de surveillance qui avec le 
temps s'est transformee en veritable trafic d'influence. 

« Le vizir a ordonne au postelnic Constantin d'elire comme 
prince la personne qu'il voudra, en laissant le regne et le pays 
a sa libre volante I ... ] et comme ii est arrive que Gligoraşco, 
le fils du prince Ghiorghe soit la, ii est venu tout seul au 
postelnic, en apprenant tout 9a, avec beaucoup de prieres 
pour qu'il le rende prince du pays et en lui promettant d'etre 
comme un bon fils, et que ce qui lui est ordonne, ii le mettra 
sur pied. I ... ] Et ii a jure sur I 'Evangile et ii lui a fait un acte 
ecrit par sa main, disant que comme futur prince, ii sera pour 
le postelnic comme un fils en lui accordant tout l'honneur. 
I ... I Et ainsi, apres qu'ils ont fait leur promesse, immediate
ment ils sont alles au vizir pour lui baiser la main. Et ils sont 
partis avec I' aga et le drapeau et ils sont arri ves au pays »21 . 

Pour fin ir sur cette description du pouvoir princier, si I' on 
parcourt a nouveau ses composantes structurelles, de multiples 
images se telescopent avec force lorsque I' on evoque Ies liens entre 
Ies princes roumains et la Porte ottomane : 

- chefs militaires qui s'opposent par Ies armes aux 
envahisseurs, 

- princes qui obeissent sans reserve aux ordres des Ottomans, 
- ou simplement princes qui mettent en place une action poli-

tique interne autonome en respectant Ies capitulations et Ies engage
ments extemes du pays. 
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4.2.4. Les recits fondateurs et l'ideologie du pouvoir 

Les chroniques roumaines qui commencent a etre redigees a 
la fin du xvne siecle, retracent l'histoire de la Valachie depuis sa 
fondation, en laissant l'image d'une histoire princiere mouvemen
tee, a laquelle elles s'efforcent de fournir une ideologie. Les deux 
principales chroniques, celle dite des Cantacuzene et celle ecrite par 
Radu Popescu, organisent Ies informations des anciennes annales 
princieres dans des recits elabores pour donner aux groupements 
politiques que chacun d'entre eux soutient, une legitimation a leurs 
alliances et a leurs propres interets. Les chroniques redigees a la fin 
du xvne siecle sont plus detaillees pour Ies regnes de ce siecle, car 
pour cette periode-la, elles beneficient des temoignages des partici
pants aux evenements. Certains princes sont parfois decrits comme 
des tyrans sanglants qui exposent le pays au danger ottoman par 
leurs ambitions, sans consulter le pays et surtout Ies boyards. 
D'autres princes apparaissent comme de bons administrateurs, qui 
gouvernent avec le consentement de la classe politique, avec justice 
et en respectant Ies lois du pays. On peut des lors s'interroger sur la 
place et sur la signification de ses manifestations contradictoires, 
dans l'evolution politique du xvne siecle qui aboutiront au debut 
du siecle suivant au bouleversement total de la politique de la Porte 
ottomane, qui imposera des princes d'origine etrangere. 

Mais jusqu'a ce moment de changement radical, ii y a toute 
une sorte d'anticipations, car tout au long du xvne siecle, Ies 
princes regnants elus dans le pays et immediatement confirmes â 
Constantinople, alternent avec Ies princes nommes directement 
dans la capitale ottomane et envoyes pour exercer leur gouvemance 
en Valachie. Le xvne siecle ne fait pas entendre de note discordante 
par rapport aux evolutions politiques anterieures, car la Porte 
ottomane a ete favorisee par l'instabilite politique interne de la 
Valachie des le debut de sa domination, qui a trop souvent pour 
origine ses propres manceuvres. L'appât du gain des fonctionnaires 
de l'empire favorisait Ies changements repetes â intervalles courts, 
accompagnes a chaque fois par d'importants pourboires. Chasser un 
prince ou le faire monter sur le treme etait devenu un jeu relative
ment facile et avantageux du point de vue economique pour Ies 
hauts fonctionnaires de la Porte et leurs intermediaires avant le 
xvne siecle. Les pretendants eux-memes offraient pour monter sur 
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le trâne des pourboires dont le montant est devenu de plus en plus 
important. Une fois qu'il est obtenu, ii faut s'y maintenir, et lacom
petition financiere continue, pour eliminer Ies contre - candidats, 
annuler Ies mana:uvres des groupes rivaux de seigneurs. Disceme
t-on des lignes de force orientant ces changements et ces refus? 

4.2.5. Les constances dans la politique etrangere 

Le xv1e siecle se clât par le projet politique de Michel le 
Brave d'une courte union des trois pays roumains habites par des 
Roumains. Les motivations de ce mouvement anti-ottoman et la 
grandeur de la confrontation militaire ont marque Ies contempo
rains. Le regne de Michelle Brave commence par l'achat du trâne 
a Constantinople et acheve une epoque caracterisee parfois dans 
l 'historiographie roumaine comme « princiere » ou « voi"vodale » ou 
le prince avait une position preeminente, soutenue par la tradition, 
mais aussi par d'importantes ressources economiques, obtenues 
notamment des revenus douaniers et d'un commerce de transit, qui 
diminueront au fur et a mesure, par l 'integration de plus en plus 
accentuee a la deuxieme moitie du xve siecle, du marche roumain 
dans l'ottoman et par l'augmentation des obligations tributaires. Du 
point de vue ottoman, le xv1e siecle connaît la consolidation de 
l' empire sous So liman le Legislateur (1526-1561) qui marquera 
aussi depuis 1545 Ies relations avec la Valachie par une accentuation 
de la domination. Ainsi, lentement, Ies relations ont change, la dom
ination egalement, sans que Ies institutions existantes en Valachie 
depuis le x1ve siecle subissent de modifications profondes. 

Vu Ies chroniques du pays, le xvne siecle a ete appele par Ies 
historiens le siecle « nobiliaire » a cause de la modification du rap
port de forces en faveur de cet element politique, mis en valeur sur 
le plan politique interne. Neanmoins, I' organisation du pouvoir en 
Valachie reste celle du x1ve siecle, avec le prince regnant comme 
chef supreme du pays, aide dans l 'exercice de ses fonctions par un 
conseil princier et toute une hierarchie des boyards qui accomplis
sent des tâches plus ou moins bien differenciees. L'idee de force est 
le statut tributaire de la Valachie - qui se traduit par une ingerence 
politique ottomane dans la designation du prince regnant et l'aug
mentation progressive du tribut -, qui oblige Ies institutions 
roumaines a une accommodation progressive pour faire face aux 
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nouvelles demandes. On s'attend a ce que Ies institutions roumaines 
manifestent une continuite dans la forme, mais des changements 
lourds de sens dans leur utilisation et adaptation. 

Pour que Ies boyards ne court-circuitent pas le systeme - car 
par Ies elections des princes et Ies fonctions qu'ils occupent dans 
l'Etat, ils ont une position determinante -, le prince i-enforce son 
autorite par le pouvoir judiciaire d'influence byzantine, incon
testable, et l 'utilisation des structures traditionnelles dans la justice. 
Dans l'ensemble de l'activite princiere, administrative etjudiciaire 
a la fois, le prince ne pourrait faire face sans utiliser Ies equipes de 
jureurs. L'appel a ces jureurs renforce la coutume comme principe 
legitime de pouvoir, en foumissant le consentement. Au nom du 
respect de la coutume, de la loi du pays que Ies Turcs memes se sont 
obliges a respecter, on enregistre Ies seules tentatives d'innovation 
au niveau de la loi, paradoxalement pour conserver le statut du pays 
envers Ies Turcs. La fa~on coutumiere de traiter Ies affaires et le râle 
administratif reserve par Ies Turcs aux princes accentue le caractere 
personnel du pouvoir. 

Toutes ces limitations dans l'installation d'un prince obligent 
l'autorite princiere a trouver un moyen de renforcer leur fonction. 
Ce soutien lui vient du liant symbolique qui s'etablit entre le prince 
et ses sujets et du pouvoir juridique qui incombe a la fonction prin
ciere en tant que juge supreme reconnu du pays. 

4.2.6. Le prince en tant que garant du pays 

Le liant que le serment politique suppose entre le prince et 
son pays se trouve effectivement denature par l 'intervention des 
Turcs. La parole sacramentelle de ce sur quoi elle est dite est per
due, car entre le sultan, le prince et ses boyards, ne fonctionne pas 
le meme liant. II n'y a pas d'homologie entre la forme de l'engage
ment et le moyen. Les deux liens doivent se ressembler, or Ies liens 
ne sont pas identiques entre Ies trois acteurs. Le liant que suppose la 
relation du serment et le transfert est rompu ; le circuit conducteur 
qui lie la hierarchie ne se realise plus. La consequence sera impor
tante pour la fonction du serment a l 'interieur de la societe meme 
qui laissera place a l'idee de contrat. C'est l'engagement du prince 
pris au moment de la nomination du sultan de proteger ses sujets qui 
donne l'efficacite aux reclamations des boyards a la Porte contre un 
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mauvais regne. On constate l'utilisation d'un double discours, l'un 
local, construit autour des elements chretiens, visible dans les 
representations iconographiques du monarque (voir la couronne, les 
vertus imperiales) ou dans les arguments des « tyrannicides » for
mes dans les chroniques des boyards ; l'autre soutenu a 
Constantinople, bâti autour des elements contractuels, des garanties 
politiques et des charges politiques precises. 

Le pouvoir apparaît donc comme le resultat d'une lutte. La 
domination, qui est une notion centrale de la theorie politique con
temporaine, est la chance objective qu'a un ordre d'etre obei. Une 
contrainte physique ne releve pas de la domination : celle-ci suppose 
un acquiescement du domine au commandement, c'est-a-dire la 
reconnaissance de la legitimi te de l 'ordre emis. Max Weber dis
tingue trois types de legitimite22, qui ne se rencontrent jamais a l 'e
tat pur : legitimite traditionnelle, ou un ordre est suivi en raison de la 
croyance dans le caractere sacre de la tradition ; legitimite charis
matique, ou l'on obeit a un ordre emanant d'une autorite jugee 
exceptionnelle (d'origine divine, par exemple) ; legitimite legale 
( ou bureaucratique ou rationnelle ), ou l 'obeissance tient au fait que 
l'ordre appartient a une loi (ou un reglement) mise en oeuvre par 
une autorite elle-meme investie par une loi. Roi, prophete et fonc
tionnaire sont les trois visages politiques de la legitimite qui nous 
sont proposes. 

11 serait peut-etre un peu hâtif de pretendre que l 'Etat valaque 
s'est reellement substitue au prince. Mais l'Etat a occupe ici une 
place non pas superieure mais intermediaire entre la totalite sociale 
et la Porte ottomane, le faisant davantage ressembler a une interface 
entre l'individu, et surtout sa propre societe. C'est cette relation par
ticuliere de subordination externe qui caracterise et explique la situ
ation d' enfermement que le prince ressent en se fondant dans I 'Etat. 

Dans cette evolution complexe, on s'efforce aujourd'hui de 
determiner a quel moment la complexite de l'organisation et de 
l'autonomie du pouvoir permet de parler d'Etat. Or le pouvoir 
princier valaque dans sa relation avec la Porte converge vers une 
definition non juridique, plutât constructiviste, qui definit l'Etat 
comme une entite regulatrice autonome emergee d 'une necessite 
regulatrice globale. On ne peut dire precisement ce que c'est l'Etat, 
mais il possede une existence procedurale ( des eff ets materiels sont 
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directement imputables a son existence : des hommes commandent 
et d'autres leur obeissent, ces demiers s'accordent et Ies autres 
cessent ou continuent de commander, etc.). C'est donc en premier 
lieu par Ies effets de ses elements qu' on essayera de decrire l 'Etat 
valaque. 

1 Mario TURCHETTI, Tyrannie el le tyrannicide de l 'Antiquite a nos jours, Paris, 
P.U.F., 2001. 
2 Ist. Ţ. Rom. (1290-1690), l'election du prince Constantin Brancovan. 
3 Ibidem, p. 89, la nomination du prince Radu Mihnea par la Porte en 1611 a ete 
suivie par le serment de tout le pays : « Şi veniră toţi boiarii şi toţi roşii şi toţi slu
jitorii, de să închinară lui şi făcură mare jurământ ca să-i slujască cu dreptate ». 
4 Ibidem, l'election du prince Antonie. 
5 Ibidem. 
6 Ibidem. 
7 Radu POPESCU, Ist. dom., p. 118 ou est indique qu'au temps de la revolte des 
militaires dans le regne de Constantin Şerban, Ies chefs des rebelles ont ete alleches 
avec des promesses, garanties par un serment et la chronique remarque que « le 
prince n'a pas respecte le serment en Ies tuant ». 
8 Ibidem, p. 6-7, #«Le lignage d'Ottoman d'ou ii descend et comment s'est eleve 
tant »: « donc on pourrait dire qu'avec justesse Ies Turcs tiennent l'empire de Ţari
grad, car celui-ci a appartenu aux empereurs Comnene ». 
9 Ibidem, p. 97, le regne de Mathieu Basarab ; p. 111, la confirmation par la Porte 
du prince Constantin Şerban ; p. 136, l 'imposition par la Porte d'une nouvelle con
firmation apres trois ans de regne. 
10 Matei CAZACU, Minuni, vedenii şi vise premonitorii, în trecutul românesc, 
Bucarest, Editura Sigma, 2003, p. 101. 
11 Ist. Ţ. Rom. (1290-1690), l'election du prince Neagoe Basarab. 
12 Ibidem, le regne de Mathieu Basarab, p. 96. 
13 Ibidem, p. 89. 
14 Ibidem, l'election de Duca vodă. 
15 Ibidem, l'election de Antonie vodă. 
16 Radu POPESCU, Ist. dom., l'election de Constantin Şerban, p. 111. 
17 Ibidem. 
18 Ibidem, le cas de l'election du prince moldave Duca, relate par la chronique 
valaque, p. 134. 
19 Le caftan est le manteau d'honneur que le sultan remettait aux princes de 
Moldavie et de Valachie comme signe distinctif de leur dignite, et ă leur tour Ies 
princes aux boyards de leur divan. Cf. Neagu DJUVARA, Les Pays Roumain entre 
Orient el Occident. Les Principautes danubiennes au debut du XIX" siecle, Paris, 
Publications orientalistes de France, 1989, p. 339. 
20 Radu POPESCU, Ist. dom., l'election de Matei Basarab, p. 96. 
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21 Ist. Ţ. Rom. (1290-1690), Grigore Ghica. 
22 Max WEBER, Economie et societe, voi. I, « Les categories de la sociologie », 
Paris, Pion, «Pocket», 1995, p. 289 et ss. 
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Chapitre 5 
L'administration de la justice comme partie de 

l'activite administrative generale 

5.1. Le prince en tant que juge 

5.1.1. La theorie du pouvoir juridique du prince 

La doctrine de l 'origine theocratique de la justice veut que le 
prin ce soit considere comme etant l 'elu et I' oint du Seigneur et le 
vicaire de Dieu sur la terre. La justice princiere etait ainsi le reflet 
d'une justice superieure qui entretenait pour ses detenteurs ter
restres une responsabilite par rapport â la divinite : « lorsque le juge 
rend la justice, c 'est Dieu qui jugera au Jugement Dernier le juge » 1• 

La manifestation gestuelle pour mettre en evidence le fait que toute 
justice emane du prince est la prosternation devant lui et le jugement 
avec les parties en litige â genoux devant ce juge supreme. 
S'adressant au prince pour lui demander un jugement en appel, le 
tribunal de la ville de Câmpulung utilise la formule:« on s'adresse 
â ta seigneurie, nous qui sommes les esclaves et la terre qui est sous 
les honores pieds de ta seigneurie, le bourgmestre et les echevins et 
les pretres et les anciens citadins »2. 

Au moment de la constitution de la Valachie, il existait outre 
le modele traditionnel de chefferie militaire, le modele byzantin de 
pouvoir. Le monde medieval europeen, oriental ou occidental, a 
herite des conceptions romaines et de celles de l'Eglise sur l'au
torite, le pouvoir, la justice et le droit, en les adaptant aux conditions 
politiques specifiques. Les sources romaines et les textes chretiens 
offraient un exemple de l 'usage du concept d' autori te pour tout pou
voir en train de se constituer comme tel. A cette tradition ancienne 
capable d'etre imitee, s'ajoutait l'auctoritas dans le sens absolu 
fonde sur la veri te revelee par les Saintes Ecritures3. La classifica
tion des sources instituait en ordre hierarchique les preceptes des 
Evangiles, les actes des apotres, les canons des conciles 
~cumeniques, puis ceux des conciles locaux, enfin, les ecrits des 
peres de l 'Eglise. En recevant le droit imperial et le droit canonique 
en meme temps, par les nomocanons, la Valachie etait mise devant 
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deux conceptions de l'autorite, forgees en dehors de sa propre 
experience historique. La domnia roumaine a donc eu besoin d'un 
lent processus d'accommodation par lequel Ies idees de pouvoir, de 
force et de puissance ont ete remplacees par la notion d'autorite de 
« droit ». 

5.1.2. L'autorite selon la tradition romaine et byzantine 

Pour retracer brievement l'historique de l'autorite, on doit 
dire que traditionnellement, en droit romain, l 'usage du terme auc
toritas suivait une pratique differente en droit prive - ou existait un 
champ important d'application pour l'auctoritas tutoris - et en droit 
public ou se rencontraient Ies syntagmes d'auctoritas principis ou 
auctoritas magistratum. L'absence de concept unitaire et la concur
rence d'autres termes comme ceux de potestas et d'imperium pour 
exprimer l'idee de pouvoir ont eu comme consequence une faible 
distinction entre le fondement juridique de ce pouvoir et son carac
tere moral chez Ies Romains4. Depuis toujours, le Senat a Rome 
rendait des avis a l'empereur, appeles senatus-consultes. Le prin
ceps qui heritait de l'ancien pouvoir legislatif du peuple, avait un 
intermediaire dans le Senat. Et jusqu' a la dynastie antonine, on 
respecte certaines formes : il est dit que l'empereur << prie » le Senat 
de prendre telle mesure. Mais tres tot, cette « priere du prince » 
adressee au Senat est devenue en realite un ordre. On comprend que 
c'est l'empereur qui dit la loi5. En pratique, ce droit se manifeste de 
la maniere suivante. 

D'abord, comrne tout magistrat, le princeps a lejus edicendi, 
le droit de prornulguer des edits. Mais, a câte de ces prescriptions 
generales, l'empereur prenait des decisions particulieres. Les unes 
etaient de nature judiciaire : ce sont Ies decrets, jugernents rendus 
par le prince dans le cadre de son conseil, soit en premiere instance, 
soit en appei6. Au debut dume siecle, Ulpien cisele une formule : 
quod principi placuit legis vigorem habet ( ce qui a paru convenable 
au prince a force de loi). Ainsi, ce que veut le prince, et qu'il 
exprime par un acte public, doit etre desormais considere comme 
une !oi. Ulpien (debut dume siecle) justifie ce principe par !'argu
ment suivant : si le prince « fait la loi », c'est parce que le peuple 
romain, autrefois titulaire du pouvoir legislatif, le lui a expresse
rnent delegue7. Avec le dominat, l'empereur sera desormais la 
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source unigue du droit. Au 1ve siecle on dit gue l'empereur est la 
« loi vivante » ; au vie siecle, Justinien reprendra cette expression 
et se presentera lui-meme comme « loi animee »8 par voie legale. 

La promulgation de la compilation juridigue de Justinien a 
margue le triomphe de la loi. Le monopole de l'empereur sur la 
creation du droit a ete apprecie comme etant complet. II s'etend 
meme â l'interpretation du droit. Les paragraphes 18 et 21 de la 
« seconde preface » des Digestes, la constitution Tanta, l'a dit spe
cialement : en cas de doute sur le sens d'une disposition guelcongue, 
ii faudra s'en referer â l'empereur: « car c'est â celui gui a fait la loi 
gu'il appartient de l'interpreter: seul l'empereur peut faire Ies lois et 
Ies interpreter »9. 

Au debut de l'empire, a l'epogue ou le pouvoir legislatif du 
princeps etait encore discret, Ies jurisconsultes s'etaient demandes 
si le prince etait soumis a la loi 10. Mais des le ne siecle, le principe 
se Ion leguel I' empereur est « dispense des lois » a triomphe. Ulpien 
lui donnera sa formule definitive : « le prince n'est pas lie par Ies 
lois » (princeps legibus solutus) 11 . 

Pour autant, la legislation ne saurait se confondre avec le 
caprice. Avec l'empire chretien, l'empereur est investi de la sagesse 
et d'une mission precise, car ii doit gouvemer avec justice12. Et 
dane en donnant lui-meme autant gue possible !'exemple de la 
soumission aux regles. Ce gue declarent en 429 Ies empereurs 
Theodose II et Valentinien III par la constitution Digna vox : « c 'est 
un propos digne de la majeste de celui gui regne gue l'empereur se 
declare lui-meme soumis a la loi ; car natre autorite elle-meme 
depend de celle du droit » 13 . Ainsi, l'autorite du prince, soumise aux 
lois, reposait sur l'autorite du droit. Par ce texte gui etablit la legal
ite du pouvoir princier, Ies deux empereurs offraient une opinion 
contraire â celle defendue par Ulpien sous la formule princeps leg
ibus solutus. 

Le passage de I' ius a !ex constituait dane surtout une pratigue 
rhetorigue de representation du genre par I' espece. Dans I' ordre 
normatif romain, I' autori te de la coutume, definie comme loi non 
ecrite, faisait pendant a l'autorite de la loi. Cependant, l'evolution 
de l'empire chretien a fait gue l'Eglise a adopte la conception 
biblique de la justice, c'est-a-dire gue celle-ci n'est gue la confor
mite a la volante de Dieu, c'est-a-dire l'obeissance a sa Loi, elle-
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meme interpretee par l'autorite ecclesiastique. Et c'est par la voie de 
l'Eglise que le droit nomocanonique, comprenant autant des for
mules romaines gue des canons des conciles cecumenigues, a ete 
re9u en Valachie. II a fallu gue Ies non-concordances soient elim
inees par la pratigue juridigue meme. Sous l'autorite de la !oi ou de 
la coutume a ete presumee l'autorite du prince ou du peuple 14. 

Egalement, parce ce gu'elle etait d'essence divine, la fonction 
de juger continuait de participer au spirituel. « Les hommes qui pre
tendirent assumer ne le purent gu'au prix d'une exaltation de leur 
conscience, une conscience gu'ils exposaient â chague jugement 
devant leur Souverain Juge » 15. Seul le prince est tenu de « <lire la 
!oi » et memes Ies instances judiciaires deleguees par le prince sont 
depourvues de la possibilite de prononcer une sentence definitive. 
Les autres instances jugent en vertu de la delegation du prince, mais 
en cas d'appel, celui-ci peut reviser leurs sentences. Suivant la doc
trine byzantine, tout magistrat exerce une juridiction, s'etend aux 
litiges et aux affaires administratives. D'ailleurs, le terme employe 
en roumain pour designer le departement juridigue et administratif 
est de judeţ, derive du judex. Et comme le prince appligue stricte
ment Ies lois du pays, ii n'est pas etonnant de voir la place gui est 
faite â la coutume, en tant gue « !oi du pays » dans I' obtention de 
!'autonomie juridigue. Ainsi, par l'application de la coutume, le 
prince obtient, â mon avis, le consentement tacite du peuple. 

Nous essayerons dans le chapitre concemant Ies jureurs de 
presenter Ies moyens technigues par lesguels ce consentement s'est 
impose. On con9oit gue ce consensus populi transfere par la cou
tume du pays confere legitimite au prince et en meme temps assure 
Ies sujets du prince de l'application d'une !oi juste gue tout le 
monde connaît. Le respect de la partie du droit prive de la coutume 
par le prince finit par conferer un statut de coutume aux normes de 
droit public gui accompagnent la pratigue de la nomination. 

5.1.3. La structure generale du pouvoir judiciaire du 
prince 

L'analyse de la structure generale du pouvoir judiciaire du 
prince doit tenir compte du fait gu'â l'epogue ii n'existe pas de dis
tinction claire entre I' acte administratif et I' acte juridictionnel. 
L'acte de juger au sens judiciaire du mot, â savoir statuer en gualite 

361 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



de juge, n'est pas nettement dissocie de son sens non judiciaire, 
celui d'opiner, d'estimer. L'exercice de l'acte de jugement prend 
place dans un fonctionnement general de l'administration. 

L'activite en detail du prince gue l'on peut analyser par la dis
tribution des actes du regne le plus stable du siecle, celui de Mathieu 
Basarab, confirme Ies competences du prince guasi generales et sur 
tout le territoire du pays 16. Parmi Ies documents princiers emis par 
la chancellerie de Mathieu Basarab, 58,51 % visent le juridigue 
Uugement, convocation, enguetes). On peut ajouter la categorie des 
actes a fonction notariale gui confirme Ies arrangements juridigues 
prives (întăriri domneşti) 4,5 % et gui sont valides de cette maniere 
par un acte princier. Les donations de biens et de terres au profit des 
monasteres ou pour service fidele ( 6,25 % ) et Ies exemptions de 
taxes (8,27%) appartiennent au juridigue par leurs conseguences, 
malgre le fait gue ces documents n 'ont pas a I' origine un litige gue 
le prince doit resoudre. 15,41 % representent le pourcentage d'or
dres et d'autorisations emis dans le but d'imposer Ies diverses sen
tences ou decisions princieres. Seulement 1, 7 5 % des documents 
marguent la volonte du prince comme seule source de decision. Si 
l'on ajoute encore Ies ordres preliminaires d'enguete par lesguels le 
prince indigue guelles sont Ies voies gu'il peut suivre 17, on constate 
gue la plus grande partie de l'activite du prince dans son divan, 
mentionnee dans Ies actes de chancellerie, vise l'activite juridigue. 

Quant a la distribution par matiere juridigue, on ne rencontre 
pas dans l 'ancienne procedure la difference modeme entre le proces 
penal et le proces civil. Les memes normes procedurales s'appli
guaient aux deux, excepte celles gui etaient specifigues a la matiere 
penale, comme l'usage de la torture pendant l'instruction et Ies 
sanctions a caractere repressif. Le droit de poursuivre en justice et 
la demande en reparation d'un domrnage provogue par un fait penal, 
avec condamnation de l'auteur, etaient reclames au prince par une 
demande orale ou ecrite, tout comme dans Ies cas dits civils. Une 
fois saisi par une demande, le divan du prince fixait le jour du juge
ment, determine avec precision par la designation de la date du cal
endrier, ou par une indication gui permettait le calcul du delai. 

En matiere criminelle, le prince avec son divan juge toujours 
en premiere instance18. A la fin du xv1e siecle, un chrysobulle syn
odal du 13 avril 1596 distinguait la juridiction penale du prince, ou 
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l'on appliquait la « pravila imperiale », de la juridiction des 
monasteres, ou le jugement avait lieu d'apres la« pravila ecclesias
tique ». Au xvne siecle, cette distinction devient courante et se 
retrouve dans Ies codes de 1646 et 1652. De meme, la fin du xv1e 
siecle est marquee par des tentatives nobiliaires d'affirmer par d'en
ergiques revendications le respect des garanties procedurales dans 
Ies affaires de trahison. Les revendications de ce type triompheront 
dans la charte du 15 juillet 1631. A de rares exceptions pres, Ies 
princes acceptaient ces positions nobiliaires. La repression princiere 
de la felonie se poursuit, de Gregoire Ghica a Constantin 
Brancovan. Mais elle va de pair avec Ies actes de clemence a l'egard 
des parents et d' anciens, avec des eff orts pour respecter reellement 
la legalite des jugements par la consultation de la pravila et par le 
recours a une procedure de droit commun. 

Egalement, la procedure roumaine n'impose pas le principe 
de l'autorite de la chose jugee. Le meme prince pouvait rejuger un 
litige plusieurs fois si Ies preuves reclamees par Ies parties etaient 
susceptibles de donner une autre perspective sur la verite des faits. 
Le serment des boyards, invoquant le principe de la justice divine, 
suggere ainsi une hierarchie entre la justice divine et la loi du pays, 
qui permet d'invoquer ce principe et le droit du prince 19. 

Par Ies procedures particulieres qui se degage dans la resolu
tion des conflits !ies aux contrats ou Ies interactions survenant dans 
des situations singulieres de jugement, l'arbitraire du prince est 
diminue et limite. D'ailleurs, a peu pres 66,00 % des actes de 
I' epoque de Mathieu Basarab qui visent des ententes privees, con
trats et autres reglements, echappent a l'intervention directe des 
institutions etatiques. 

Le prince exer~ait son droit de justice sous deux formes : par 
des jugements rendus en conseil princier, a la suite d 'un proces ; par 
Ies rescrits qui repondaient a une requete d'un particulier. Sa com
petence etait generale, civile et criminelle et ii rend la justice en per
sonne, etant toujours le centre de I' organisation judiciaire20. Egale
ment, ii pouvait deleguer la cause a un arbitre. Par ses jugements, le 
prince resout des litiges qui le mettent devant une question partic
uliere et en precisant le principe general qui lui permet de la 
resoudre. Parmi la multitude d'exemples, on presente Ies deux suiv
ants pour illustrer le caractere juridico-administratif des jugements 
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princiers. II ne s'agit pas d'un droit reclame en instance suivi d'une 
execution, mais de jugements qui contiennent des precisions con
cemant leur reglement administratif. Ces deux exemples indiquent 
le sens assez imprecis de certains mots comme « loi » ou « pravi
la» lorsqu'ils se referent a la norme en tant que maniere de produc
tion de la norme. Ainsi, la pravila peut simplement viser la posses
sion d'un village. 

Par exemple, en 1634, le prince Leon confirme au logothete 
Miloş le village de Bâlta apres gain de cause contre Ies serfs du vil
lage qui s'etaient faits affranchir. En divan le prince confirme : 
« qu' ii n' existe pas de loi pour que Ies serfs appartenant aux boyards 
se rachetent en payant le prix au prince, car le village n'a pas ete 
princier, mais achete par le boyard »21 . Ici, la « loi » se refere a un 
systeme de droit concemant le statut des serfs appartenant aux 
boyards. 

Mais, dans un autre exemple, le prince Mathieu Basarab con
fere au monastere de Govora, apres jugement « selon la pravila »22, 

le droit de reprendre le village de Nămăeşti, pris contre son gre par 
le grand logothete. Le jugement d'apres la pravila ne pouvait etre 
que conforme a une certaine idee de justice, car aucun nomocanon 
ne comprenait quoi que ce soit sur le droit du monastere Govora sur 
le village de Nămăeşti. 

Generalement, au civil, le prince reste une instance d'appel. 
Dans ces affaires, ii decide lui-meme ou renvoyait le cas pour une 
enquete de fait. Des le xve siecle, I' act ion du prin ce s' exerce de 
maniere de plus en plus innovatrice sur des affaires concemant : la 
propriete donative, Ies immunites, la confirmation a laquelle sont 
soumis Ies transferts de propriete, Ies donations, la confirmation du 
jugement des jureurs, auxquels le prince substitue de plus en plus 
des boyards, la liberte de tester (a partir surtout de la seconde moitie 
du xv1e siecle), l'immunite du droit de preemption en cas de dona
tion accordee aux monasteres par le prince ou l 'organisation fiscale. 

La procedure d 'appel est orale et soutenue par Ies litigants 
rnernes. La procedure judiciaire cornprend par la nature des choses, 
sans que Ies docurnents ou une elaboration doctrinale le dise 
expressement, Ies phases suivantes d'un litige: l'instruction prelirn
inaire dans des formes speciales, des causes penales, par certains 
organes de l 'Etat, l 'instruction proprernent dite par le juge et la reso-
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lution du proces, la prononciation, la redaction et l'execution des 
jugements. Avec le temps et le developpement d'une activite de type 
« notariale » d'apres le modele de la chancellerie princiere, Ies 
preuves invoguees au jugement princier sont Ies documents ecrits23 · 

Les plaignants s' adressaient au prin ce au temps des seances 
du divan. Etroitement !ie â sa presence, le jugement a lieu n'importe 
ou : au palais, aux residences princieres d'ete24, au camp militaire, 
dans n'importe guelle localite25 , au pays ou â l'etranger. Une chan
cellerie reduite et un nombre minimum de grands dignitaires le 
suivent â chague deplacement. Egalement, pour ceux gui restent au 
siege princier, en rempla~ant le prince, la gouvemance etait un bon 
exercice administratif'26. Le divan est donc partout ou Ies princes 
rendent justice27 . Se Ion Ies temoignages des voyageurs etrangers, le 
jugement princier du divan avait lieu guotidiennement, sauf excep
tion, dans une salle de seance au palais (appelee, elle aussi, divan) 
peuplee de courtisans, de serviteurs ou d'autres litigants gui 
attendaient leur tour. Les portiers introduisaient Ies parties et â la 
demande du prince, executaient des expertises. Dans son divan, le 
prince exerce le gouvemement du pays et ses decisions administra
tives et juridigues prennent la forme technigue d'un « jugement ». 
Et l'appel est certainement un moyen de faire avancer l'autorite 
princiere. 

Dans ces circonstances - I' ouverture du divan princier par un 
appel direct des parties -, ii a ete difficile pour Ies autres autorites 
judiciaires deleguees par le prince de s'imposer. L'appel direct au 
prince entretiendra une certaine « democratisation » de la justice, 
mais aura pour conseguence la faiblesse de I' organisation judiciaire. 
Porter plainte aupres du prince a pu donner aux gens un sentiment 
de securite en ce gui concerne I' obtention de la justice, mais a prive 
Ies autres instances d'autorite. Ainsi, on trouvera des cas ou Ies 
paysans cherchent â rencontrer le prince lorsgue celui-ci est â 
Istanbul pour obtenir un jugement sur une possession de village. 
L' absence d' articulation institutionnelle ferme, avantageuse pour le 
prince gui est la personne gui incame !'idee de justice, a eu egale
ment un effet paradoxal, car ii me semble gue porter plainte contre 
le prince devant le divan imperial cette fois-ci suit la meme logigue 
procedurale. Au lieu de trouver Ies moyens de resoudre Ies prob
lemes avec Ies moyens gui etaient â leur disposition ou de creer, 
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selon Ies besoins Ies techniques pour Ies resoudre, Ies boyards, 
comme le peuple ordinaire, ont prefere court-circuiter le systeme 
par un appel direct â l'instance supreme. 

1 ÎL, gl. 2 : « când face judecătoriul dreptate, face-i-se-va şi de dânsul milă dreptul 
şi adevăratul judecătoriu, Hristos Durnnezău la groaznica zi a judecăţii ». Voir aussi 
Alexander KAZDAN, « Some Observations on the Byzantine Concept of Law : 
Three Authors ofthe Ninth through the Twelfth Centuries », dans Angeliki E. Laiou 
et Dieter Simon (eds.), Law and Society in Byzantium, p. 199-216. 
2 DRH, voi. XXIV, n° 269, 13 mai 1634. 
3 ÎL, gl. 2 : « Pentru dreptatea şi pentru să facă dreptate judecătorul ». 
4 Voir notamment Andre MAGDELAIN, Auctoritas principis, Paris, Les Belles 
Lettres, 194 7. 
5 Jean-Marie CARBASSE, Manuel d 'introduction historique au droit, Paris, 
P.U.F., 2002, p. 45: « de fait, apres l'an 200, ii n'y aura plus de senatus-consultes 
legislatifs; desonnais, l'empereur apparaît directement comme source creatrice de 
droit ». 
6 Ibidem, p. 46. 
7 Le texte d'Ulpien a ete repris par Justinien dans le Digeste (I, 4, 1, pr.): « en vertu 
de la /ex regia qui a ete portee au sujet du pouvoir supreme imperium, le peuple a 
confere [a l'empereur) tout son pouvoir [imperium) et tout son puissance [potestas) 
». Ce texte sera I 'un des textes fondateurs de la pensee politique medievale. 
8 Nomos empsychos ou /ex animata. 
9 Preface, # 21. 
IO Voir notamment J.-P. CORIAT, Le prince legislateur. La technique legislative 
des Severes et Ies methodes de creation du droit imperial a la fin du Principat, 
Rome, Ecole fran~aise, 1997. 
11 Digeste (I, 3, 31 ). 
12 Jean GAUDEMET, « L'empereur interprete du droit », dans Festschrift Rabel, 
1954, II, p. 169-203, commentaire de Tam conditor quam interpres legum solus 
imperator (C. I, 14,12). 
13 (C. I, 14, 4). Le nom de Digna vox represente Ies deux premiers mots du texte 
et ont ete utilises par Ies auteurs politiques du Moyen Âge occidental pour nommer 
le principe d'autolimitation de l'absolutisme. 
14 Pour un processus semblable, mieux documente mais appartenant a une autre 
aire culturelle voir Yves SASSIER, « Honor regis judicum diligit. L'exaltation de 
la fonction judiciaire du roi (IX•-xn• siecles) », dans Olivier CAYLA et Marie
France Renoux-Zagame (eds.), L 'office dujuge: part de souverainete ou puissance 
nulle?, Rouen, Editions Universitaires de Rouen, n° 298, 2002, p. 17-33. 
15 Robert JACOB,« Judicium et le jugement. L'acte de juger dans l'histoire du lex
ique », dans Olivier CAYLA et Marie-France Renoux-Zagame (eds.), L 'office du 
fuge, op. cit., p. 71. 
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16 Statistique personnelle d'apres Ies catalogues des documents d'archives publies. 
17 Cat. Ţ. Rom., voi. V (1640-1644), n° 1355, 3 juin 1644: « a judecat să dea banii; 
iar de va fi altfel, să-i facă lege. Cu altă jalbă să nu mai vină >>. 
18 DRH, voi. XXV, n° 253, 20 avril 1636: « şi să nu aibă nimeni treabă să judece 
acest sat, Glodul, nici cămăraşii de la Ocna Mare, nici bănişorii den jude!, nici 
nimeni, ci să-i judece pentru toate părintele egumen cu tot soborul. Şi cine dintre 
ei va avea o vină mare, să-l aducă la domnia mea, iar altii să nu intre între ei ». 
19 Ibidem, voi. XXX, n° 201, 17 juin 1645: « dice măria sa iar ni-au judecat; dacă 
nu voi să tiu tocmeala cum ni-au tocmit măria sa, eu să iau 12 boiari să jur să spargă 
hrisovul Mihai vodă şi să ne fii ispravnică ». 
20 Ibidem, voi. XXIV, n° 269, 13 mai 1634, le bourgmestre, Ies echevins, Ies pretres 
el Ies anciens de la viile de Câmpulung jugent au tribunal princier, au siege princi
er : « au venit înainte noastră, la scaunul măriei tale ». 
21 Ibidem, voi. XXIII, n° 70, 16 mars 1630 : « că nu este lege să se răscumpere 
vecinii boiereşti de la domn, deoarece n-a fost sat domnesc, ci a fost sat boieresc ». 
22 Ibidem, voi. XXIV, n° 186, 11 jan. 1634. 
23 Cat. Ţ. Rom., voi. V (1640-1644), n° 564, 10 jan. 1642. 
24 Ibidem, n° 1106, 22 aofit 1643, â Brâncoveni. 
25 Ibidem, voi. VI (1645-1649), n° 640, 4 oct. 1646, â Uricheşti. 
26 Ibidem, voi. V (1640-1644), n° 1134, 6 oct. 1643 : ispravnic Sima, le deuxieme 
vistier au temps ou le prince etait « en promenade [în preumblare]»; voi. VI (1645-
1649), n° 891, I O juill. 1647, le vistier Gheorghe, le ispravnic de Bucarest. 
27 Ibidem, voi. VI (1645-1649), n° 160, 18 mai 1645 : « Venind Ianciul cu Opriş la 
divan, la conac, la pod la Piteşti, i-a judecat domnul cum i-au judecat şi cei 6 boieri, 
scotându-1 pe Pârciul cu ruşine din divan, ca « mai mult să nu mai poarte divanul 
de val ». Voir aussi, n° 168, 25 mai 1645 ; n° 954, 11 sept. I 647, â Frăsinet. 
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5.2. Pouvoir patriarcal et tolerance princiere 

5.2.1. L'element persoanei dans le verdict du prince. 
Scârba 

Dans Ies jugements princiers, parfois la formulation est 
equivoque ; d'une part, parce que Ies termes employes ne sont pas 
toujours definis, d'autre part, parce que Ies termes employes sont 
evasifs. 

Parmi Ies termes du vocabulaire juridique des actes princiers 
qui revetent une valeur semantique ambigue, figure le mot scârbă. 
Le sens du mot dans la langue roumaine actuelle et sa position tou
jours a la fin du document a câte des autres termes designant une 
sanction ou une menace intrigue le lecteur complique la tâche. On 
peut d'abord traduire scârbă par« degout », « embarras », ou meme 
« repugnance », en lui conferant Ies sens que ce mot conserve 
aujourd'hui dans la langue roumaine. A scârbi, forme verbale, cor
respond d'abord au verbe« degouter » et est utilisee en ce sens pro
pre : 1) « Les chiens sont degoutes (scârbiţi) par la chair du loup » 
; « Je n' ai pas bu I' eau du puits parce que j 'y ai vu un cadavre et je 
suis degoute (scârbit) », mais encore, 2) au sens d' « enerver », 
d' « exasperer » : « Le sultan a revoque son vizir, » degoute « (scâr
bit) que ce demier n'ait pasete capable d'envahir Ies Cosaques » ; 
sa forme nominale, scârbă peut prendre, 3) le sens de << souci », 
voire de « douleur », comme dans la phrase : « la femme qui 
accouche a des douleurs (scârbă) », ou encore, 4) le sens de « 
repugnance », comme dans la phrase : « Horace, qui aimait Ies 
femmes quand elles etaient belles, n'eprouvait pour elles que repug
nance (scârbă) des qu'elles vieillissaient »1. Pour aborder la prob
lematique du vocabulaire de la sanction, on peut enoncer l'idee 
selon laquelle le mot pris isolement n'a pas de sens, et meme le sens 
des mots Ies plus simples ne doit jamais etre pase a priori comme 
allant de soi. Natre hypothese doit dane tenir compte d'une corre
spondance complexe entre le mot et des « entites de sens elemen
taires »2 pour tout le contexte. 

Le contexte immediat du mot permet d'eclairer le type de 
document ou ii est employe. Dans ce type de document, l'emploi de 
mot scârbă est frequemment associe a la presence d'un passage du 
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texte ou la personne fautive est menacee de punition en cas de non
obeissance â la decision du prince dont le document fait etat3. Le 
mot vient toujours â la fin du document officiel ou ii paraît, et ii 
precede immediatement la formule consacree qui precise que !'acte 
juridique a ete emis conformement â la seule volante du prince 
(însăşi spusa domniei mele). Ainsi, le contexte d'apparition de 
I'« embarras » ou du « degout » princier est bien celui de la sanc
tion juridique decidee par le prince dans la plenitude de son droit. 

Mais !'acte juridique est un acte particulier de communica
tion qui s'etablit entre le prince - unique emetteur de la decision 
juridique - et ses fonctionnaires ou sujets - Ies recepteurs en l'oc
currence -, dans lequel un « enonce » doit revetir une signification 
non equivoque. Cet enonce n'a de sens que pour autant que Ies 
sujets-recepteurs comprennent â peu pres ce que dit le prince-emet
teur. Le meme systeme de representations doit valoir pour l'emet
teur comme pour le ou Ies recepteurs. C'est un systeme commun â 
tous Ies acteurs concernes qui permet â la fois de nommer et d'or
ganiser de maniere coherente tous Ies actes au sein d'une societe 
donnee. 

Quel sens dane le serf ou le fonctionnaire roumain â qui 
s'adressait l'ordre princier donnait-il â ce passage ou le prince le 
mena<;:ait de son « degout » et de son « embarras »? A quelle peine 
cette menace pouvait-elle correspondre? A quelles consequences 
s'exposait-il en cas de mise a execution de la menace? En effet, si 
Ies autres termes du meme contexte et designant une faute renvoient 
habituellement â un type de sanction bien precis, par exemple, la 
« mauvaise et la grande querelle », aux peines affiictives, la « prada », 
aux amendes en especes ou en argent, la valeur semantique de cet « 
embarras » du prince et sa traduction juridique soulevent des prob
lemes d'interpretation. II semble que Ies circonstances de !'acte 
juridique ou apparaît le mot scârbă soient etroitement liees â la 
bonne ou â la mauvaise disposition du prince â l'egard de ses sujets. 
Reciproquement, !'examen deces circonstances devra nous perme
ttre d'eclairer la perception que Ies sujets ont de lajustice princiere4. 

En consequence, l'objectif immediat d'une enquete pareille 
sur le mot scârbă comporte deux volets : d'abord, ii s'agit de preciser 
la sphere d'utilisation du mot dans Ies ordres, Ies decisions et Ies 
actes mixtes du prince ; ensuite, de determiner la valeur juridique du 
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mat et de proposer un apen;u de la maniere suivant laquelle l'au
torite prin ci ere s' articule â I' ensemble des representations sociales 
au cours du processus de juridicisation. Les mots sont Ies elements 
de base du systeme des representations sociales, qui est â la fois un 
produit de la realite sociale et une partie integrante de cette realite. 
Le sens n'est rien d'autre qu'une configuration particuliere articulee 
au sein de l'ensemble des relations des representations sociales qui 
la produit ; cette configuration est dane une configuration sociale5. 

A cette fin, nous prendrons en corupte deux types des docu
ments : 1) Ies ordres officiels emanant directement du prince, ou le 
mat est employe dans des enonces exprimant la menace d'une sanc
tion indeterminee ; 2) certains documents prives qui font de la sig
nification du terme scârbă un attribut du pouvoir princier, dans le 
but de saisir le glissement de sens du terme qui s 'opere dans cer
tai nes circonstances juridiques. 

5.2.2. Les ordres du prince concernant Ies jugements 

a) Dans Ies ordres du prince ou l'on releve Ies occurrences de 
scârbă, le mat est parfois accompagne d'un qualificatif. La scârba 
sera dite, tantot «mauvaise » (rea scârbă), tantot << grande » (mare 
scârbă). Dans tous Ies cas, la scârba princiere constitue la menace 
d'une sanction future, et cela sans que pour autant la nature de la 
sanction ne soit specifiee. Par exemple, le jugement rendu par le 
prince Radu Leon ( 1665-1669) sur la plainte deposee contre lui par 
I 'un de ses sujets â qui son predecesseur avait accorde le droit de 
posseder une tzigane, on trouve la mention : << Si vous voyez cet 
ordre ecrit de ma seigneurie, que vous cherchiez â respecter la deci
sion et que vous ne veniez pas encore une fois devant moi avec une 
autre plainte, que dans ce demier cas vous aurez toute ma repug
nance (că apoi veţi avea şi scârbă de către domnia mea). Et si vous 
trouvez ma decision injuste, vous viendrez devant moi pour juge
ment (Iar de vi se va părea cu strâmbul, să veniţi de faţă) »6. 

La repugnance qu'exprime le prince signifie ici une evidente 
hostilite â toute tentative de faire appel â son jugement qu'il 
voudrait definitif. La clause qui suit immediatement le passage 
mena~ant : « et si vous trouvez ma decision injuste I ... ) » est une 
indication que la decision du prince a ete rendue sur la base des 
chartes et qu'il ne pourrait y avoir un nouveau proces que si, et 
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seulement si, de nouvelles preuves etaient apportees. L'application 
de la justice ressortit â la seule et unique volante du prince, juge 
souverain. II impose des jugements, ses decisions font !oi, elles ont 
force executoire ou ont valeur d'actes notaries. 

b) Meme Ies cas banals sont surveilles par le prince qui agit â 
titre de garant de l'ordre social. Pour ne pas avoir respecte le droit 
de preemption d'une autre partie, un particulier reyoit l'ordre du 
prince de restituer Ies terres qu'il a achetees. Dans le cas ou ii con
teste cette decision, !'acte princier comporte une clause qui enjoint 
le plaignant de se presenter devant le prince qui rendra son juge
ment : « Autrement, ma seigneurie enverra mon serviteur auquel tu 
payeras l'amende pour son deplacement et qui prendra l'argent con
tre ta volante. Et toi, tu subiras un embarras de ma part ( voi trimite 
domnia mea om domnesc cu treapăd de-ţi va lua banii fără de voie, 
di vei petrece scârbă de cătră domnia mea)7 ». Ainsi la menace 
assortie aux decisions princieres introduit une forme d'innovation 
juridique et administrative en Valachie. 

5.2.3. Les ordres du prince : Ies decisions administratives 

La menace princiere sert aussi d'instrument de regulation de 
I' appareil etatique. 

a) Par exemple, des serviteurs (slugi) qui ont impose des con
tributions abusives â des monasteres sont menaces de la sorte : 
« Afin que Ies moines ne reviennent pas avec une autre plainte, 
apres cet ordre de ma seigneurie (vreun val peste cartea domniei 
mele), vous devez bien savoir que vous aurez des tracas de la part 
de ma seigneurie (acela bine să ştie că va ave scârbă de câtre dom
nia mea) »8. 

b) Autre exemple, deux personnes embauchees par l 'he
goumene pour des travaux au monastere ont ete recrutees de force 
par des fonctionnaires (slugi) qui ont invoque I' edit princier concer
nant le travail obligatoire saisonnier (lucru domnesc). Instruit de 
l'affaire, le prince avertit ses fonctionnaires de n'affecter que leurs 
propres hommes au travail obligatoire saisonnier et de ne pas l'im
poser aux gens des monasteres (să daţi oameni de-ai voştri la fieşte 
ce trebi domneşti) « parce qu'autrement si je comprends que vous 
etes encore alles la-bas, vous subirez de grands tracas de ma part (că 
apoi de voi înţelege că mai bântuiţi pe acolo, bine să ştiţi că rea 
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scârbă veţi petrece de la domnia mea »9. Par ces menaces, le prince 
manifeste sa volante d' imposer son autorite a I' appareil de l 'Etat. 

5.2.4. Les ordres juridico - administratifs : une garantie 
de la paix sociale 

a) Cette forme de manifestations de la volante du prince con
stitue un precedent dans Ies actes juridiques dont temoignent encore 
des actes de donation de biens a des monasteres. En envoyant six 
hommes qui ne payent pas le tribut travailler a l'ermitage de 
Murgasi ou ils seront pour cette raison exemptes d'impât, le prince 
Duca admoneste : « celui qui sera tente de le faire mail, contre la 
volante et l'ordre de ma seigneurie, qu'il sache bien qu'il subira une 
grande querelle et un mauvais souci de ma part (cine se va ispiti a 
le face vreun val preste porunca domniei mele, unul ca acela bine 
să ştie că va petrece de către domnia mea mare certare şi rea 
scârbă) » 10. 

b) Une ordonnance princiere requisitionne Ies paysans des 
villages a l'emploi d'un monastere afin qu'ils aillent reparer sur le 
champ Ies moulins qui ont ete gravement endommages par Ies inon
dations. Le fait est extraordinaire, mais Ies paysans doivent se plier 
a la volante du prince et accomplir de bon gre cette tâche, « car ainsi 
le veut le contrat (că aşa sunteţi legaţi). Car si Ies moulins 
demeurent endommages vous supporterez une mauvaise peine (să 
nu stea morile stricate ca apoi veţi petrece rea scârbă) » 11 . 

L'ordonnance temoigne que le prince n'hesite pas, lorsque la situa
tion I' exige, a empieter sur Ies privileges concedes aux autorites 
religieuses. 

Pour clâturer cette partie de l'exposee sur Ies actes juridico
administratif, vaiei un ordre adresse au deuxieme gendarme (armaş) 
charge de rechercher, a travers la principaute, et de ramener des 
paysans qui ont fui le monastere ou ils etaient employes. II combine 
toutes Ies caracteristiques de l'autorite princiere. Le gendarme est 
accompagne par I' administrateur du monastere (pârcalab ). L' ordre 
exige que Ies capitaines des postes- frontieres (căpitanii de mar
gine) et Ies autres fonctionnaires, y compris Ies serviteurs des 
boyards ( vătafilor de plai, pârcalabilor domneşti, boiereşti) colla
borent aux recherches du gendarme : « Ceux qui s' opposeront a 
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l'execution de cet ordre doivent bien savoir qu'ils seront querelles 
îpar moiş et qu'ils subiront la disgrâce de ma part (unii ca aceia să 
ştie că rea scârbă şi certare vor petrece de cătră domnia mea) » 12. 

Toute poursuite, imposition fiscale, confirmation de donation ou 
refaite, autrement dit tout acte de type juridique, administratif, 
notarie est realise par la volonte du prince. 

5.2.5. Les documents d'autres acteurs sociaux 

Les documents emis par d'autres acteurs sociaux, des digni
taires, confirment que le mot scârbă est un attribut exclusif du pou
voir princier. 

a) Le gouvemeur de Craiova, le grand ban, temoigne qu'il a 
subi a son tour la colere du prince. A propos d'un individu qu'il 
traite de « fils de pute », un paysan nomme Eftimie (scris-am ţie, 
fecior di curvă, Eftimie), le ban ecrit en lui rappelant qu'il a frappe 
la superieure d'un couvent de religieuses a la suite d'une querelle 
pour la possession d'une terre. Dans le document, le ban mentionne 
que la superieure a porte plainte devant le prince (au spus lui vodă) 
et celui-ci « a voulu le pendre (Eftimie) (au vrut să trimită să te 
spânzure) et moi-meme (le ban) », « j'ai eu des desagrements a 
cause de vous (di am avut şi eu scârbă di cătră voi) 13 ». Le grand 
ban, qui agit de toute evidence comme executeur (ispravnic) de l'or
dre princier, intime l' ordre a Eftimie de laisser les proprietes du cou
vent en paix, sous peine que soit mise a execution la menace de 
pendaison. 

b) L'une des personnes qui se sont presentees devant le grand 
juge de la cour, le vornic, afin de resoudre un litige concemant un 
acte de vente d'une terre ou le droit de preemption n'a pas ete 
respecte, declare : « nous sommes alles devant le vornic pour qu'il 
rende justice et sa decision n'a pas ete comme j'ai voulu (mi-au 
venit lucrul la scârbă) parce que j'ai vendu sans annoncer mon lig
nage lors de cette vente (pentru căci am vândut via fără de ştirea 
neamului meu). Ainsi, le jugement, en conformite a la loi ecrite et a 
la coutume du pays, m'a oblige a retoumer l'argent [de la vente) » 14. 

c) De la meme fa~on, un fonctionnaire charge de l 'execution 
d'une decision princiere, conformement a l'acte emis par le prince, 
menace le fautif en ces termes : « toi, reste tranquille, autrement je 
l' apprendrai au prince et sa sentence ne sera pas a ton honneur, par 
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contre Ies choses te viendront avec disgrâce (să nu umbli făcând 
gâlceavă că apoi vom face ştire măriei sale, lu voda, şi nici cu o cin
ste nu-ţi va fi, ci-ţi va veni lucrul cu scârbă) » 15 . Dans ce demier 
exemple, se produit un glissement vers scârbă comme circonstance 
non favorable en cas de comparution ulterieure devant le prince. La 
fonction de la menace passe d'une sanction possible de la part d'un 
prince exaspere, a la peur que le jugement du prince puisse jouer en 
defaveur de l'accuse. 

5.2.6. La disgrâce comme circonstance juridique 
aggravante 

Les prochains cas permettent de saisir que Ies plaignants 
invoquent la mauvaise disposition du juge a leur egard pour porter 
plainte devant le prince. Dans le premier cas, la scârbă est associee 
a la sentence defavorable rendue dans un proces. 

a) Le prince manifeste sa repugnance a la fin de ses juge
ments et cette reaction humaine personnalise l'acte de justice. Dans 
Ies cas de « jugements a repetition » ou Ies accusateurs sont trouves 
coupables d'injustice, le prince Ies fait toujours expulser de son 
divan « avec repugnance », precisent Ies documents, et ii Ies couvre 
d'une grande honte 16. Ainsi des serfs qui contestaient leur statut de 
gens assujettis ont-ils ete expulses du divan avec disgrâce (scârbă), 
le prince ajoutant : « Ma seigneurie a voulu leur faire raser Ies 
barbes et Ies promener a la foire », c'est-a-dire, Ies exposer 
publiquement a l'opprobre 17. 

b) Un litige sur le droit de propriete de biens herites qui 
oppose une belle mere a sa bru a ete juge plusieurs fois par le prince. 
En premier lieu, ii decide de rendre son jugement selon « la !oi du 
pays » avec six boyards juges qui vont faire une enquete sur place. 
En depit de l'enquete, qui lui est juridiquement defavorable et qui 
confirme la decision rendue par le prince dans cette affaire, la bru 
qui a perdu le proces revient devant le prince, accompagnee cette 
fois par son pere qui a ete grand juge de la cour (vornic), vraisem
blablement pour influencer la decision du prince afin qu'il penche 
cette fois en sa faveur, « en esperant - dit le document-, qu'elle 
obtiendrait justice par l'oppression de sa belle-mere ». Une fois 
encore, « elle est restee sans !oi et le prin ce I' a expulse du divan 
avec une grande repugnance (scârbă) ». Toutefois, dans ce cas, la 
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« repugnance princiere » n'evite pas au prince de devoir entendre a 
cinq reprises Ies parties dans cette affaire et dane de devoir rendre 
cinq fois un jugement « definitif » en faveur de la belle-mere. C' est 
a la cinquieme reprise seulement que sera inseree dans la sentence 
du prince une clause qui stipule : « et si elle (la bru) portait une autre 
plainte contre la pauvre belle-mere, elle subirait Ies represailles en 
payant une amende (să fie de pradă). De plus, elle se presentera 
dans une grande disgrâce devant tout autre divan (încă şi de mare 
scârbă, veri la ce divan) » 18. 

Ainsi, etre sorti du divan avec scârbă devient une circon
stance aggravante possible lors d'un proces ulterieur. Les plaignants 
devront attendre la nomination d'un autre prince avant de pouvoir 
porter plainte a nouveau. C'est precisement parce qu'elle a encouru 
la disgrâce du prince que la famille Cantacuzene ne peut lutter pour 
faire valoir ses droits, sachant qu'il est tres improbable que le prince 
prononce un jugement en sa faveur. 

De fait, apres l 'execution du chef des Cantacuzene, 
Constantin, accuse par le prince de haute trahison, Ies serfs appar
tenant a la familie demandent au prince d'acheter leur liberte. La 
veuve Cantacuzene se garde bien de contester la decision du prince 
qui libere ses serfs et attend l'election de son successeur pour porter 
plainte. Dans sa plainte, elle declare qu'en ce temps « ils [la veuve 
et ses fils) se sont trouves dans de grands soucis et une si grande dis
grâce (în mare scârbă şi nevoie), qu'ils n'ont pas pu repondre aux 
accusations (n-am putut sta cu ei la pâră), et que le prince precedent 
a rendu un jugement conforme a la volante des serfs (ci le-a făcut 
judecata cum au fost voia lor) »19. La disparition du prince prece
dent abolit du coup l'etat de disgrâce des Cantacuzene. L'arrivee au 
pouvoir d'un nouveau prince elu permet a la famille de recuperer 
ses biens par d'autres proces. Un autre prince suppose aussi une 
autre implication personnelle dans Ies affaires de justice. 

Dans la meme situation est le prince Constantin Şerban qui 
juge plusieurs affaires de propriete dont l'accusateur invoque un 
abus pratique par l 'ancien prin ce, Matheiu Basarab, accuse de 
l'avoir depossede abusivement sous l'accusation de trahison20. 

C'est, ainsi, seulement apres la mort du prince « Până s-au tâmplat 
răposatului Mathieu vodă moarte», qu'il obtient des reparations21 . 
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On ne reclame jamais un <leni de justice princier ou une iniq
uite qu'apres la mort du prince abusif'22. Malgre Ies graves accusa
tions et Ies reticences du prince en fonction, la coutume est respec
tee, la plainte est investiguee et apres le serment, un verdict est 
donne23 . Les sujets sociaux manifestent fortes competences 
juridiques, car, d'une part, ils ont la capacite de manipuler la proce
dure, en introduisant la plainte au meilleur moment pour une reso
lution favorable. Mais, d'une autre part - en suivant Ies anthropo
logues et Ies historiens de droit24 - , Ies comportements sociaux 
determinent la genese des mormes, â la fois sociales et juridiques. 

Les actes juridiques princiers sont, par excellence, des actes 
de nomination25 . « Comme vous jugez, vous serez juges » (Mt. VII, 
2) et la titulature des documents princiers accordes sous la forme 
d'arret de justice, garde le souvenir de la source du pouvoir princi
er et la conscience qu 'en l 'assumant, le prin ce expose, comme tout 
monarque26, le salut de ses sujets. La volante du prince en tant que 
source de la justice est la ele de vo-Ote d'une institution juridique 
qui, au xvne siecle en Valachie, combine loi ecrite et loi coutu
miere. Le prince s'impose en tant que regulateur des conflits soci
aux et atteste sa legitimite â titre de garant de l'ordre social. Meme 
s'il reste limite dans ses actions par un appareil d'Etat « bureau
cratisee »27, contre lequel ii profere des menaces, le prince s'im
pose, en fait, par Ies qualites personnelles dont ii fait la demonstra
tion dans ses jugements et qui le particularise comme un « bon 
prin ce »28 . 

Ainsi la logique globale de la societe traditionnelle roumaine 
et son systeme de production de sens tendent â justifier le recours â 
la notion de pouvoir personnalise, patriarcal. La scârbă marque le 
droit du prince de se comporter conformement â son indisposition. 
La menace laisse toujours ouverte deux possibilites, son accom
plissement ou l'oubli, en fonction de l'obeissance dont fera montr
er la menace. Mais quand l'eventualite d'une attitude hostile de la 
part du prince est prise en compte lors d'une eventuelle plainte, la 
valeur de cet embarras prin cier depasse le domaine de I' executif 
pour devenir une circonstance aggravante. Lorsque Ies limites de la 
disposition meme sont depassees par un comportement sanglant et 
abusif, le prince se transforme en un tyran29. 
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Le champ juridique plus ou moins autonome dont le prince 
est le maître devrait etre mis en relation avec l'ensemble du proces 
juridique, si I' on souhaite mieux en saisir Ies limites. La !oi du pays 
correspond ainsi â une « conception realiste » soutenue donc par 
tout un systeme de relations sociales, â base de hierarchie et d'inter
dependance statutaire qui lui confere un attribut essentiel, â savoir 
son unite plurale30. 
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du-le casele, ca să-i rumânească » ; n° 215, 23 iun. 1654 : « Acum, după moartea 
lui Matei vodă, Răduţu) iuzbaşa a venit înaintea domnului, la divanul cel mare, 
spunând că i-a luat Matei vodă satul fără dreptate şi fără bani » ; n° 311, IO aout 
1654 : « tatăl său a căzut la nevoie şi la închisoare, iar Matei voievod i-a luat satele 
în silă». 
23 Ibidem, n° 221, 25 iun. 1654. 
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altematives de reglement de conflits », dans Journal of Legal Pluralism, n° 36, 
1996, p. 9-20. 
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juridique », dans ARSS, n° 64, 1986, p. 13 : « Ils appartiennent â la classe des actes 
de nomination ou d'institution et representent la forme par excellence de la parole 
autorisee, parole publique officielle, qui s'enonce au nom de tous et â la force de 
tous ». 
26 Robert JACOB, « Le jugement de Dieu et la formation de la fonction de juger 
dans l'histoire europeenne », dans APhD, tome 39: Le proces, 1995, p. 101. 
27 Daniel CHIROT, Social Change, op. cit. 
28 Îl, gl.1-3. Voir aussi Învăţăturile lui Neagoe Basarab către fiul său Theodosie, 
op.cit., p. 308 : « Învătătură I .. ) ca să nu fie pizmăreti nici să facă rău pentru rău»,,. 
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5.3. La noblesse comme categorie sociale 
et classe politique 

5.3.1. Le conseil princier 

La classe de boyards constituait la source de recrutement du 
principal instrument de gouvemement du prince, le conseil princi
er1 (sfatul domnesc, ou divanul). C'etait un groupe de « grands » 
boyards beneficiant de l'entiere confiance du prince, auguel s'a
joutaient Ies chefs de la hierarchie ecclesiastigue, le metropolite de 
pays en tete, rempla~ant de droit le prince en cas d'absence aux 
seances du conseil. Ce groupe representait, comme dans toutes Ies 
monocraties2, une constante de I' organisation politigue. 

Dans Ies documents de chancellerie, Ies participants aux 
seances du conseil princier, gui constituait un nombre variable, sont 
designes nommement ou par Ies formules collectives : « tous Ies 
boyards de ma seigneurie ». Au xvne siecle, cet organe consultatif 
permanent aupres de la personne du prince connaît une stabilisation 
de son nombre â douze3, mais c'est au terme d'une evolution gue le 
nombre des proches des princes sont en nombre de huit ou de gua
torze. Les actes de chancellerie presentent dans leur formule finale 
Ies membres du divan en tant gue temoins au jugement princier. 
Cette partie des documents suggere gue dans le conseil princier 
etaient convogues, au choix du prince, des elements varies appar
tenant â la cour et aux hauts dignitaires de moindre importance. La 
presence effective de certains boyards n'est pas prouvee dans tous 
Ies cas, meme si nous savons par d'autres sources gue ce sont eux 
Ies titulaires, car ils pouvaient etre envoyes en mission. 

Cing fonctions parmi Ies douze gui forment un conseil stable 
ont certainement une influence byzantine: le logothete (chancelier), 
le vistier (tresorier), le vornic (palatin), le spathaire ( connetable ), et 
enfin le comis (ecuyer), sans gue celles-ci soient une traduction des 
titulatures byzantines. Les autres fonctions ne renvoient pas â des 
termes byzantins et representent des fonctions domestigues par 
excellence: le paharnic (echanson), le maître d'hâtel, le grand som
melier, !'intendant de l'armee, le panetier. Dans l'ensemble du con
seil, la <lignite la plus prestigieuse est detenue par le gouvemeur de 
la province de l'Oltenie, le ban. En depit d'une certaine hierarchie 
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entre les diverses fonctions du divan, jamais de ce conseil ne s'est 
detache un conseil special. Neanmoins, ii pouvait fonctionner avec 
un nombre restreint de membres. 

5.3.2. Les lignes dominantes dans le fonctionnement 
du conseil 

Conformement aux caracteristiques des personnes qui occu
pent Ies charges de grands dignitaires et la distribution des fonctions 
en divan on distingue cinq periodes dans l'evolution de l'institution 
au cours du xvne siecle. 

La premiere periode couvre le regne de Radu Şerban, donc 
jusqu' en 1611. Presque tous Ies membres du divan sont des anciens 
boyards de Michel le Brave, ce qui fait de ce regne une prolonga
tion naturelle de l'epoque anterieure. Le prince Radu Şerban meme 
a ete I 'un des fideles de son predecesseur, etant elu comme un 
primus inter pares par Ies boyards. Les boyards ont deja prouve leur 
fidelite envers le grand prince Michel le Brave au temps du regne de 
celui - ci, ayant l'occasion d'exprimer leurs options politiques en 
faveur de la monarchie et contre Ies ingerences des Ottomans. Aux 
fonctions militaires se trouvent parfois des etrangers - le grand 
spathaire Mârzea est moldave; le grand aga et l'armaş, Jivco, et le 
grand comis, Raţ Giurgi, sont des Serbes -, mais ce fait confirme 
qu'ils ont ete recrutes pour leurs qualites de bons soldats. Les prin
cipales fonctions du divan, celles de grand ban, grand vornic, grand 
logothete sont detenues par des anciens boyards de Michel le Brave, 
fideles et vieux, avec de l'experience, capables, â cette periode ou 
le prince Radu Şerban porte des luttes quasi permanentes contre 
divers pretendants, d'assurer le gouvernement du pays. 

La deuxieme periode que I' on peut delimiter commence en 
1611 et finit en 1632. Elle est marquee par la dynamique de la fonc
tion princiere qui s'accompagne aussi de la mobilite des boyards, 
qui suivent le destin de leur chef. C'est l'epoque ou plusieurs 
etrangers sont dans le divan, mais cette fois-ci â des fonctions qui 
touchent Ies ressources financieres du pays. Les Grecs - Aslan, 
Nica, Vasile, Ianachi Catargi, Trufanda, Diamandi, Iamndi, 
Dumitrache Cantacuzino, Messer Mechea, Batiste Veveli - et les 
Albanais - Miho Racotă - occupent Ies principales fonctions tres 
lucratives de tresorier, postelnic, stolnic, meme celle de grand ban 
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d'Oltenie, qui englobait une forte signification symbolique. La 
mobilite sociale de ces boyards peut etre appreciee comme une car
acteristique de l'epoque, un reflet de l'imposition du prince par le 
sultan ottoman et dane de l'absence d'une base dans la noblesse du 
pays. Ils sont utilises pour accomplir des tâches diverses sans avoir 
une specialisation quelconque. C'est egalement la periode du xvne 
siecle qui comprend le plus grand nombre d'executions de boyards 
pour motif de trahison, signe aussi de tensions quasi permanentes 
entre ces allogenes et la noblesse de souche. Le grand logothete 
Nica de Corcova, grec d'origine, finira !apide par le peuple revolte 
en 1617. La distribution de fonctions en divan entre Ies autochtones 
et Ies etrangers confirme Ies temoignages des chroniques, qui 
decrivent comment Ies princes sont entoures par des etrangers â 
I' a ide desquels ils imposent de lourdes taxes. L' incapacite de Ies 
payer entraînera une rebellion quasi generale du pays en 1631-1632. 
C'est la periode de princes imposes par la Porte, accompagnes par 
des Grecs nommes en fonctions et determinant la revolte de !'ele
ment nobiliaire autochtone en 1632 et l'obtention d'une charte de 
liberte garantissant Ies droits de la noblesse. L'annexe documentaire 
exprime clairement la mobilite des fonctionnaires et leur origine 
etrangere. Neanmoins, on constate la presence des memes persan
nes qui changent de fonctions et qui offrent leurs services â divers 
princes, que l'on peut dane interpreter comme la monopolisation 
des fonctions au benefice d'un nombre reduit de personnes, co
interessees dans !'acte de gouvemement, cooptees en compensation 
de services personnels. L'interchangeabilite des fonctions indique 
aussi une absence de specialisation. 

La troisieme periode s'identifie presque integralement avec le 
regne de Mathieu Basarab (1632-1654). C'est le gouvemement le 
plus stable du siecle, assure par des boyards recrutes parmi Ies par
ents, Ies amis et Ies boyards qui ont un lien personnel avec le prince. 
C' est la seule peri ode ou Ies fonctionnaires ne changent, pratique
ment, qu'apres leur mort en fonction. Leur lieu d'origine geo
graphique est souvent en Oltenie et cette provenance indique Ies 
interets du groupe des boyards qui ont accompagne Mathieu 
Basarab dans l'exil et l'ont impose comme prince. Les conflits quasi 
permanents avec le prince moldave Vasile Lupu, placeront le regne 
de Mathieu Basarab dans une situation inedite dans le siecle. Le 
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prince maintiendra un corps de militaires de mercenaires - Ies 
seimeni - pour lutter contre son rival, avec l'accord des Ottomans4. 

II s'agira du demier effort militaire soutenu par l'armee valaque. 
Apres la mort de Mathieu, on peut considerer que le prince elu dans 
le pays, Constantin Şerban avait devant lui un divan respectable qui 
d'ailleurs, pense-t-on, eut un role essentiel dans son election. 
Cependant, le nouveau prince changera l'equipe du divan au nom 
d'une prerogative princiere. 

La quatrieme periode de 1654 jusqu'en 1678 voit ainsi une 
nouvelle generation de boyards qui dominent la deuxieme moitie du 
siecle. Apres une grande emeute des militaires qui se revoltent en 
1655, tres difficilement reprimee par le prince avec le soutien mili
taire transylvain et ottoman, et surtout apres la « defection » du 
prince Mihnea III Radu, qui se revolte contre Ies Ottomans, la Porte 
ottomane s'averera plus reticente envers Ies princes roumains. 
Mihnea III etait I 'un des pretendants consideres par la Porte comme 
le plus fidele, eleve a Istanbul dans le respect des interets des 
Ottomans, etant nomme en Valachie specialement pour faire face 
aux menaces representees par la puissance croissante des 
Habsbourg5. Par consequent, dans le nouveau contexte politique 
externe, Ies princes seront nommes a Istanbul et pour eviter toute 
defection, ils devront confirmer leur engagement politique tous Ies 
trois ans, et ce, des 1665, et parfois annuellement, en se presentant 
devant la Porte6. Le moment des confirmations sera l'occasion 
ideale pour Ies Ottomans d'extorquer de nouveaux cadeaux. Dans 
ces conditions, la noblesse valaque juge le moment propice pour 
faire pression sur la Porte en faveur des pretendants qui protegent le 
mieux ses interets. Par rapport a l 'epoque 1611-1632 qui presente 
presque le meme desequilibre entre le pouvoir princier et celui des 
boyards, cette fois-ci Ies boyards se constituent en groupes de pres
sion qui par le maniement de grosses sommes d'argent, peuvent 
entraîner le changement du titulaire de la fonction princiere. 
L'initiative du changement appartient maintenant plut6t aux 
boyards. Le prince est pratiquement le prisonnier des boyards 
(Antonie de Popeşti, 1669-1672) et le divan devient le monopole et 
la source du clientelisme pour deux partis politiques qui se disputent 
Ies fonctions dans l 'appareil de l 'Etat. Les deux familles autour 
desquelles se polarise la societe valaque sont Ies familles Băleanu 7 
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et Cantacuzene, et I' evenement qui determine la rupture sera 
ulterieurement considere dans Ies chroniques partisanes pour etre 
I' assassinat du postelnic Constantin Cantacuzene en 1665 par le 
prince Gregoire Ghika. Le divan princier sera dorenavant domine â 
chaque regne par I 'un de ces deux groupements, formes tous Ies 
deux par des autochtones et qui ne se differencient pas par des 
visions politiques opposees. C'est egalement la periode ou chaque 
parti cherche â legitimer ses actions politiques en se presentant dans 
Ies chroniques comme vrai defenseur de I' interet du pays, meme par 
opposition aux princes, qui ont mene une politique « destructrice ». 
La litterature historiographique commence donc â cette epoque 
« nobiliaire », sous la forme d'annales et de chroniques partisanes8. 

La cinquieme periode commence avec le succes politique de 
l'une de ces familles. Avec l'intronisation de Şerban Cantacuzene 
en 1678, jusqu'â la fin du xvne siecle, le divan princier sera dom
ine par Ies membres, Ies parents et Ies partisans de cette familie. Le 
facteur de la naissance commence â jouer un râle preponderant et 
pour tout ce qui regarde le domaine executif, on assiste â la domi
nation des fils de grands boyards. Apres Ies massacres des boyards 
dans la deuxieme moitie du xv1e siecle et Ies bouleversements eth
niques de la premiere moitie du xvne siecle, lorsque le facteur de 
la cooptation exerce encore la plus grande influence sur la designa
tion des membres du divan, la fin du siecle voit la stabilisation 
autour de grandes fonctions de certaines familles. Radu Şerban 
( 1602-1611) garde en fonctions 4 dignitaires du prince Mi chel le 
Brave (1593-1601) qui sont des parents, Radu Mihnea egalernent 
quatre, tandis que Mathieu Basarab s 'entoure de 22 de ses oncles, 
cousins, gendres et petits-fils, Şerban Cantacuzene de 19 et 
Constantin Brancovan de 369. 

II arrive rarement qu'un dignitaire puisse garder la meme 
fonction pendant plusieurs annees ou pendant plusieurs regnes suc
cessifs grâce exclusivement â ses vertus reconnues. C'est surtout le 
cas des fonctions militaires (Ies spathaires, Ies aga, Ies comis) qui 
occupent la meme fonction ou d'autres similaires : Miho Racotă, 
Jivco, Rat Giurgiu. Un autre exemple est constitue par le postelnic 
Constantin Cantacuzene dont la personnalite, le destin et I' ac tivite 
politique sont remarquables. Appuye par la familie grecque des 
Cantacuzene, fils du grand tresorier Andronic Cantacuzene, marie â 
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Elina, fille du prince Radu Şerban, Constantin commence sa car
riere politigue sous le regne de Radu Mihnea et depuis lors on le 
retrouve exer~ant la fonction de grand paharnic et de grand postel
nic. II s'impose sous le regne de Mathieu Basarab lorsgu'il detient 
sans interruption pendant 32 ans la meme fonction malgre Ies autres 
changements dans la composition du conseil. L'apogee de son influ
ence est atteint sous le regne de son protege a la cour du sultan, 
Gregoire Ghica 1°. 

Lorsgu' a la fin du siecle le prin ce Constantin Brancovan 
enregistre dans Ies actes des tresors la categorie de grands boyards 
(veliţii boieri) ii me semble gue le processus de la separation d'une 
oligarchie etait fini. La composition du conseil au xvne siecle met 
en evidence gue chague nouveau prince commence son regne en 
imposant son autorite sur la structure administrative hierarchisee du 
pays. Cette empreinte personnelle du souverain est surtout decelable 
dans la maniere de recrutement et de selection des personnes aux
guelles on assigne de hautes fonctions. Les gualites gui caracterisent 
un membre de l'aristocratie devant exercer une des douze dignites, 
concernent davantage sa familie, ses alliances matrimoniales, son 
appartenance a un groupe aristocratigue influent et puissant, gue ses 
merites personnels, seraient-ils guerriers ou intellectuels. Le nom
bre de collaborateurs du prince varie evidemment et le prince est 
cense choisir seul: ii Ies nomme, ii Ies revogue. Dans ce cas, ii n'ex
iste pas de moyens legaux par lesguels Ies collaborateurs pourraient 
limiter Ies pouvoirs du prince. 

Au xvne siecle, apparaissent de maniere plus ou moins sta
ble Ies noms d'approximatif 400 membres de l'aristocratie inclus 
par le pouvoir central dans Ies conseils princiers, durant Ies 25 
regnes consignes a I' epogue. De ce nombre, 15 % seulement reus
sissent a conserver une fonction pendant deux ou plusieurs conseils 
successifs occupant la meme <lignite ou une autre. Parmi ces 
derniers, seulement 8 boyards ont au debut une condition sociale 
modeste et n'arrivent pas par la suite a contracter des mariages 
avantageux. 

L' analyse des fonctions anterieures et des fonctions 
posterieures occupees par un titulaire de charge publigue, suggere 
une faible specialisation dans Ies fonctions et une hierarchie interne 
entre Ies diverses fonctions En ce gui concerne «la specialisation » 
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deces fonctions gui ont pour but l'administration et le contrâle de 
domaines distincts, on a l'impression gu'â l'exception des fonctions 
militaires, les titulaires des fonctions etaient parfaitement inter
changeables entre eux. Seuls Ies logothetes et Ies tresoriers ont une 
certaine specialisation, car dans leur histoire personnelle on peut 
remarguer gu'ils ont suivi une preparation anterieure dans la chan
cellerie ou la tresorerie gui les rend aptes a remplir Ies tâches speci
figues. 

Avec certaines exceptions - peu nombreuses - du divan, la 
majorite suivent un cursus honorum gui impligue une hierarchie de 
fonctions et aussi l 'occupation de plusieurs fonctions en divan. La 
plus stable de ces fonctions est celle de ban (30 detenteurs de la 
fonction dans les 25 regnes du siecle ), a peu pres une personne pour 
chague regne, tandis gue les titulaires des autres fonctions du divan 
sont plus mobiles, 49 personnes par exemple, occupent la fonction 
d' echanson. 

5.3.3. Le conseil princier entre l'oligarchie des boyards et 
la societe 

Le recrutement des membres du conseil releve autant de la 
volante du prince gue de la tradition. Le prince gui gouverne dans 
son conseil veut pouvoir y appeler gui il veut. L'action des boyards 
au sein du divan est limitee a des avis, des conseils gue le prince est 
libre de prendre ou non en consideration lors de ses decisions poli
tigues. 11 se laisse guider dans son choix par des considerations 
d'opportunite. La valeur d'un conseiller s'apprecie donc a sa fidel
ite au prince et au service rendu au prince et au pays. L'ampleur du 
service public se confond ici avec le service pour le prince. 
Traditionnellement, on ne distingue pas de representations 
regionales, ni par ordres. Seule la presence des ecclesiastigues a un 
caractere de permanence et de continuite. Ce sont en general, le 
metropolite et les deux evegues de Buzău et de Râmnic. Le conseil 
du prince joue un râle d'autant plus important gu'il n'existe aupres 
du prince gu'un seul veritable ministre, le logothete. Le divan serait 
donc au service du prince. 11 sert son information, l'eclaire dans ses 
jugements sans empieter sur ses droits. 

Neanmoins, les boyards du divan constituent un element poli
tiguement intermediaire entre les boyards, comme categorie sociale 
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ayant des interets specifiques, et Ies gouvemes. Ils part1c1pent 
inevitablement a l'action gouvemante du prince et dans Ies relations 
avec la Porte ottomane, ils sont tous solidairement responsables. Le 
groupe de boyards agit comme un groupe de pression dans une 
structure pyramidale formee par le prince, le conseil, Ies fonction
naires et Ies gouvemes. Lorsque surgit une question difficile, 
obscure ou susceptible de plusieurs interpretations, le prince 
requiert l 'a vis du metropolite qui consulte la pravila. Le langage de 
certains documents prouve l'existence d'âpres debats, ce qui signi
fie que le divan a une certaine liberte de debat et le prince une cer
taine liberte de manreuvre. Le prince doit s'appuyer sur son conseil, 
mais celui-ci se trouve etroitement lie a sa personne. Si la multiplic
ite des tâches lui commande de s'entourer d'auxiliaires, force lui est 
de se premunir contre eux. Aussi grandes que soient Ies qualites du 
prince, ii ne peut pas gouvemer sans l'appui d'un groupe plus ou 
moins etendu d'auxiliaires, car gouvemer exige un faisceau de qual
ites qui ne peut se former qu'avec le temps. Le prince Neagoe 
Basarab (1512-1521) avait proclame dans Ies Enseignements ecrits 
pour faciliter le bon gouvemement de son fils, la necessite pour un 
prince qui ne veut pas etre un tyran de gouvemer par le conseil d'un 
grand nombre de sages hommes, clercs ou lai"ques 11 • La justice est 
rassuree aussi par la presence du metropolite au divan qui place Ies 
seances du conseil sous la protection divine en conferant aux reu
nions du divan une certaine solennite. 

Mais le choix des conseillers releve du seul prince et ii peut 
imposer Ies hommes qu'il desire sans tenir compte vraiment de 
leurs qualites. On peut affirmer d'une maniere generale et sans 
prendre trop de risques que la designation des membres ne se fait en 
Valachie ni exclusivement par la force, ni par la naissance, ni par 
cooptation. Mais que chacun des elements ci-dessus influence, con
ditionne et meme peut determiner directement ou indirectement le 
choix du prince. Lorsque plus tard dans une lettre du 26 mai 1779, 
le prince Alexandre Ypsilanti annonce la nomination d'un nouveau 
ban aux juges de Craiova en motivant son choix de la maniere suiv
ante: 
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« On vous fait connaître pour la nomination de l'ancien grand 
spathaire Dumitrache Ghika comment, conformement a sa 
<lignite (cinstea spătăriei sale), etant de familie noble (neam 
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ales), parent de ma seigneurie, conseiller fidele et plein de 
zele dans son service, boyard dans le divan de ma seigneurie, 
et d' apres ses charges avec lesquelles ii a apporte la richesse 
a ma seigneurie, aujourd'hui, dans la 26e joumee de ce mois, 
on l 'a habille dans le caftan, au divan, on l 'a hon ore avec la 
premiere <lignite, en le faisant de nouveau grand ban. Ainsi, 
comme un boyard avec pracsis d'apres iposolipsisu de ma 
seigneurie, en le connaissant d'auparavant en divers services, 
on est convaincu qu'il travaillera non seulement pour 
apporter le bonheur de ma seigneurie, mais aussi en vous con
duisant avec justice » 12. 

Outre Ies confirmations que ce document apporte a nos con
naissances sur le choix du dignitaire, ii suggere que la ceremonie 
d'investiture a une fonction inclut de revetir un costume de cere
monie, caftan, similaire au ceremonial de nomination du prince 
meme par le sultan. 

Dans L 'Histoire de la Dacie, ecrite au xvme siecle, le grand 
ban Mihail Cantacuzene indique Ies criteres de la nomination -
origine, renommee, assiduite dans le service, âge ou merite -, sans 
indiquer si l 'une de ces caracteristiques est preferable a une autre : 

« Les grandes fonctions, aussi bien que Ies petites, s'accor
dent pour I 'un des motifs suivants : Ies uns sont promus parce 
qu'ils ont toujours ete a de hautes fonctions aupres d'autres 
princes, ayant dane une bonne renommee ; d'autres parce 
qu'ils sont de bons lignages et de merite; d'autres parce que 
sont Ies parents du prince ; d'autres parce que sont des par
ents des ministres ou parce que ces demiers sont intervenus 
en leur faveur pour qu'ils soient nommes ; enfin d'autres a 
cause de leur âge mur. Ceux qui ne sont pas de bonne famille 
re<;oivent ces dignites pour un certain merite ou un service 
important qu'ils ont rendu au prince » 13• 

Max Weber dans Economie et societe 14 a note que la couver
ture monopolitique des besoins de caractere patrimonial est assuree 
par certains groupements, Ies ordres dont le noyau est souvent con
stitue par des classes de possession, qu'il oppose aux classes de pro
duction, qui croissent sur le terrain de l'economie. Les ordres sont 
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definis ici comme une pluralite d'individus qui, au sein d'un 
groupement revendiquent efficacement une demande particuliere -
eventuellement aussi un monopole particulier de l_eur condition. 
Toute appropriation stable des chances, en particulier des chances 
de commander, conduit a la formation d'ordres. L'appropriation 
monopolistique des pouvoirs politiques conduit a la construction 
d'un corps stable de professionnels. Si l'on veut tenir compte de ce 
schema - en considerant notamment le genre de profession assortie 
de privileges, la revendication de prestige et aussi l'appropriation 
stable des chances de commander -, on s'apen;oit qu'il eclaire bien 
des developpements de l'histoire du conseil princier et egalement 
celle de I' appareil de I 'Etat en tant que corps specialise. 

5.3.4. L'arbitraire du prince 

L'etude des changements qui se produisent au sein du divan 
et des competences requises des membres du principal organe judi
ciaire de l'Etat met en evidence Ies limites de l'arbitraire du prince 
et le pouvoir que s' assure I' elite du pays par le monopole des fonc
tions du divan. Etant donne que l'occupation d'une fonction depend 
de la nomination du prince, le pouvoir aussi des personnes qui occu
pent ces fonctions, est notamment sensible aux changements des 
regnes. Pour Ies boyards il devient important de contrâler qui 
detient la fonction supreme dans I 'Etat et de trouver Ies moyens 
legaux de conserver leur preeminence. Egalement, de s'assurer un 
lieu privilegie autour du prince non seulement pour conserver ce 
qu'ils detiennent deja, mais pour obtenir d'autres avantages. Les 
boyards employerent a cet effet plusieurs methodes et I 'une des plus 
efficaces a ete d'occuper non seulement Ies principales charges dans 
l'appareil de l'Etat, mais aussi de remplir l'appareil de l'Etat avec 
des gens qui pouvaient servir leurs interets. Aussi fort que sera le 
pouvoir de l'oligarchie, sans co-interesser un nombre plus grand de 
gens, il restera isole. De meme que le prince a besoin de son con
seil, Ies boyards trouvent des allies parmi Ies fonctionnaires 
inferieurs de I 'Etat. 
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5.3.5. Les interets de groupe 

Une lutte pouvait donc s'engager entre l'Etat represente par 
le prince gui convoitait Ies ressources fiscales « parasitees » par Ies 
occupants des fonctions pour leur propre benefice et Ies boyards 
passant lentement a la mise en exploitation de ces fonctions. Toute 
cette lutte etait en fait la conseguence d'une evolution economigue 
et politigue gui, sous la domination ottomane, sera intensifiee. 
L'importance de la fonction militaire etant en baisse inevitablement, 
l 'une des conseguences sera une promotion sociale par des moyens 
civils gui se voudra plus efficace. Une fonction dans l'administra
tion ou la hierarchie politigue superieure du pays renforcera Ies pos
sibilites d'une familie d'imposer ses membres a l'appareil de l'Etat. 
Au xvne siecle, l'administration favorise la promotion sociale par 
le biais des charges gu'elle offre, promotion gui est a la base du 
prestige social, des richesses, des privileges (car l'exoneration d'im
pâts a des conseguences economigues importantes). La haute fonc
tion publigue permet aux familles aristocratigues d'augmenter leur 
patrimoine et surtout d' envisager des strategies matrimoniales gui 
assurent la conservation et la transmission d'une position pri
vilegiee, d'initier des alliances capables d'accroître le pouvoir des 
boyards afin de garantir la survivance des privileges et d'influencer 
et dominer la decision politigue dans le pays. 

Dans cette lutte gui opposera le titulaire de la fonction monar
chigue aux boyards, le prince essayera de renforcer son autorite par 
Ies moyens juridigues gu'il avait a sa disposition, conferes par la 
coutume et de plus en plus par la loi. Tout d'abord, Ies charges 
occupees par Ies boyards autour du prince se voient soumises a des 
transformations lentes gui vont de la position de conseillers du 
prince a la charge de mise au service d'un interet plus general. Pour 
imposer ce rapport, le prince utilisera sa position de garant du pays 
envers la Porte et de juge supreme. 

5.3.6. Les liants du montage institutionnel : le serment et 
l'interet general 

Le serment le lie a ses sujets et renforce son prestige. 
L'edifice judiciaire a aussi en lui sa ele de voute. II essayera donc 
d'utiliser dans l 'administration de la justice des gens fideles et pro-
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fessionnels, connaisseurs de la loi. Ceux-ci seront les equipes tradi
tionnelles de boyards - jureurs qui presentent l'avantage d'un corps 
deja constitue, d'origine coutumiere, connaisseur de la loi du pays, 
agree par les sujets et dans une position toujours trop faible pour 
qu'ils puissent s'eriger en concurrent du pouvoir princier. Structure 
ancienne du pays, le« jury » compose a l'origine conformement a 
la volonte des parties ou designe par la communaute sera de plus en 
plus ren verse par un jury designe par le prince. La persistance de ce 
corps va contrebalancer, il me semble, l 'institution d'une autre cour 
permanente, fixee par le conseil princier ou a une autre echelle. 

Toutes les instances gardent leur caractere de« delegue », car 
ce n'est que par la presence du prince que le divan devient un 
organe juridictionnel. Sa competence est generale, avec les « limi
tations » evoquees a propos du pouvoir princier. Neanmoins, cer
tains membres du divan avaient des attributions judiciaires exercees 
en vertu de leur charge. Le spathaire a eu comme attribution judici
aire celle de I' ordre miliaire : le jugement des subaltemes. Le grand 
tresorier jugeait les litiges nes de I' application des impâts et des 
abus des organes fiscaux. Le grand armaş avait des attributions con
cemant la justice repressive : l'execution des peines, la poursuite, 
l'incarceration et l'enquete de coupable. 

On peut conclure sur l 'existence des eff orts constants des 
princes pour empecher I' institutionnalisation d 'une competence 
judiciaire du conseil en dehors de la participation du prince. Les 
derogations representent des pratiques de fait ou des solutions 
ponctuelles au jugement princier. Le prince juge en son conseil, 
avec celui-ci, dont Ies membres donnent leur avis et deviennent Ies 
temo ins de l' acte juridique du prin ce. Leur foi est invoquee, rituelle
ment, par le prince a la fin du document et leur presence confere 
donc a !'acte toute sa valeur de preuve. Les chroniques non plus 
n 'offrent pas de description technique du conseil. Plus nombreuses 
sont les relations de voyageurs etrangers passant par la Valachie, qui 
ont ete frappes par Ies mceurs locales, qui presentent la hierarchie, 
precisent que les hauts boyards ont un pouvoir judiciaire sur leurs 
domaines, qu'ils jugent en conseil, sans pour autant decrire Ies con
tours de cette organisation judiciaire. 

La presence des boyards aupres du prince apparaît comme 
une negociation continue. Bien que le prince exerce une politique 
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autocratique dont Ies prerogatives ne subissent aucune limitation de 
la part d'une institution organisee, il associe â l 'exercice de son pou
voir un groupe de grands boyards afin de rendre plus efficace son 
gouvemement. Par le biais de ce groupe, auquel ii offre en echange 
la participation â une distribution des richesses et â l 'emploi des 
moyens des contraintes, ii reussit a controler la societe. Egalement, 
le conseil est une force par l'activite, par !'instrument de promotion 
sociale qu'il represente. 

A leur tour, Ies boyards trouvent leur force dans Ies fonctions 
et dans Ies services de l'appareil de l'Etat, absolument necessaires 
au prince pour gouvemer. Parce que le prince garde le droit de nom
mer ses conseillers, ceux-ci etablissent des alliances matrimoniales, 
entretiennent des reseaux d'interets et s'obligent Ies uns envers Ies 
autres afin d'acceder â tout moment, soit au poste meme du prince, 
soit â une charge publique. Les membres qui siegent au divan ne 
sont pas remuneres ; ils ne touchent pas de salaire. Donc, seuls de 
grands seigneurs peuvent se permettre le luxe d'une vie a la cour, 
jour apres jour au service du prince. Ce qui est recherche est la posi
tion dominante et Ies avantages directs (exemption d'impâts, 
payement de leurs service sous la forme d'une quote-part de revenus 
et des amendes) ou indirects (Ies abus). On assiste ainsi â la consol
idation des positions de la grande noblesse qui tout au long du 
xvne siecle lutte pour proteger ses interets contre Ies princes 
etrangers, contre Ies allogenes qui entrent dans le divan. La pre
miere moitie du siecle temoigne d'un renouvellement biologique 
des gens qui entrent dans la politique et ce courant finit dans la 
deuxieme moitie du siecle par lancer Ies familles entieres dans la 
politique, qui se regroupent en partis. Le nombre important d'ordres 
princiers contre des abus des fonctionnaires prouve l'existence de 
cette concurrence permanente entre Ies princes et Ies boyards. 

La participation au conseil princier a eu pour consequence 
une distinction claire entre Ies grands boyards et Ies simples pro
prietaires fonciers. C'est justement leur charge, qui leur donne un 
avantage economique qui sera utilise dans la competition, qui dresse 
Ies boyards les uns contre Ies autres, dans leur eff ort de s 'approprier 
Ies rangs et Ies statuts Ies plus hauts de la hierarchie politique. 

Pour payer le tribut et Ies autres obligations, Ies ressources de 
l'Etat proviennent surtout des impâts. On Ies definira comrne des 
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prelevements pecumaues, requis des personnes physiques et 
morales, par voie d'autorite, a titre definitif et sans contreparties 
directes, en vue de la couverture des depenses publiques et de l'in
tervention economique et sociale des pouvoirs publics 15 . Le tribut 
est ainsi un impât pen;:u au benefice de tous. 

Les ressources de l'Etat proviennent d'abord de la capitation, 
ensuite des impâts indirects et des douanes. La « taille reelle de 
repartition »16 est la plus importante des obligations fiscales envers 
l'Etat. Elle etait payee en especes, par la grande majorite des habi
tants, et elle est la seule redevance pen;:ue constamment en especes. 
Dans Ies documents, elle est appelee bir (taille) ou dare (imposi
tion). Dans le demier quart du xv1e siecle, s'ajoutent a la taille 
d'autres redevances en especes englobees en general dans le terme 
de dajdii (impositions) et celles-ci restent en vigueur tout le xvne 
siecle : găleata sur Ies cereales, oaie seacă sur Ies brebis brehaignes, 
etc. Les documents ne foumissent pas de renseignements sur le 
quantum de la taille due par la paysannerie dependante, mais 
uniquement sur la « taille » due par la paysannerie libre - moşneni -
et Ies curteni (litteralement, gens de cour). Cet impât, reparti par vil
lage, se per~oit par familie en vertu de la capacite contributive, Ies 
birnici (taillables) etant solidairement responsables de son acquitte
ment. Le quantum varie ainsi en fonction des ressources des taill
ables17. Les principaux impâts indirects sont la taxe sur Ies ovins et 
caprins (oierit), la dîme sur Ies ruches et Ies porcs (dijmărit), la taxe 
sur le vin (vinărit). S'ajoutent aux obligations requises « Ies 
chevaux des postes » ( cai de olac), tous services et nourritures 
(mâncăturile) « qui sont au cours d'une annee dans le pays de ma 
seigneurie » 18. Longtemps Ies impâts indirects ont alimente la seule 
cassette du prince, vue que la delimitation entre la cassette du prince 
et la caisse de l'Etat se fait a peine au milieu du xvne siecle. 

Le montage institutionnel qui se met en place pour assurer le 
recouvrement de ces obligations envers la Porte est soutenu a la fois 
par Ies grands boyards et Ies << petits ». Leur responsabilite etant 
commune, ii me semble que l'elargissement de la consultation poli
tique << du pays » par I' intermediaire des << assemblees des etats » est 
la traduction au niveau institutionnel de la solidarite creee autour du 
tribut. Ainsi, l'Etat serait un concept presentant un minimum de 
regularites interindividuelles, emerge de I' interaction d' individus 
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desirant se contraindre mutuellement a pouvoir agir ensemble, pour 
un but commun. Par consequent, le juridique se presente comme 
l'action recursive du « pays » sur le pays au nom dane de tous Ies 
individus composant le groupe. C'est par le biais de cet effet de sys
teme tributaire qu'il est possible de defendre I 'idee de la construc
tion de l'Etat en Valachie. Ainsi l'Etat peut-il personnifier un ordre 
juridique representant lui-meme un ordre conventionnel, dont ii 
reitere la realite au fii du temps. Les actes de la vie juridique 
courante ne sont pas imputables aux homrnes, mais a la porte, au 
systeme et finalement a l'Etat, c'est-a-dire a la communaute des 
hommes de maniere indirecte19. 

II est important de suivre la maniere dont Ies relations com
plexes entre Ies boyards, le prince et le sultan determinent des mod
ifications du contrat de fidelite par Ies boyards et influencent Ies 
actions punitives du prince. A ce niveau, on peut comparer Ies 
principes de droit declares avec Ies motivations qui engagent Ies 
princes a sanctionner certains comportements. Deux cas differents 
se pretent particulierement a I' analyse dans Ies termes de natre 
demarche et leur comparaison permet la formulation de certaines 
observations generales. Les deux exemples sont foumis par Ies 
dilapidations du tribut annuel du pays, commises par deux grands 
tresoriers pendant le regne de Mathieu Basarab. 

Le 25 fevrier 1636, le grand tresorier Dumitru Dudescu voie 
80 600 aspres en argent pendant qu'il transporte le tribut annuel du 
pays a la Porte. Juge par Mathieu Basarab, ii est somme d'acquitter 
la dette contractee par le delit. Pour cela, ii vend le plus de biens 
personnels possible. Ce n'est pas la meme chose qui se passe avec 
le grand tresorier Stroe Leurdeanu et ses complices qui, apres avoir 
voie 85 sacs du tribut annuel, sont passibles conformement a la Joi 
des voleurs, de « la perte de leur tete » en tant que traîtres et trans
gresseurs de serment. A la fonction de grand tresorier incombe la 
responsabilite de la levee d'impots et de l'accomplissement des 
obligations fiscales envers la Porte. La responsabilite de ces deux 
fonctionnaires depasse Ies limites de la relation personnelle avec le 
prince. L'equilibre meme des relations avec Ies Ottomans peut etre 
mis en danger par la mauvaise gestion du tribut annuel par I' equipe 
formee du grand tresorier, le tresorier second et le gabelou. On sait 
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que tout retard du tribut peut etre invoque comme motif de destitu
tion du prince par la Porte. 

L'enquete sur Ies circonstances dans lesquelles la dilapidation 
des fonds s'est produite a ete menee par une equipe designee par le 
prince et son divan : « le prince a demande aux boyards de compter 
l'argent et de cacheter Ies coffres avec le sceau princier ». Lorsque 
Ies boyards ont compte l'argent avec six autres commer9ants, ils ont 
trouve « un grand coffre creux et moins d'argent princier ». Ils 
procedent a une reconstitution des donnees des registres qui va 
jusqu'au demier « compte du tresar», c'est-a-dire celui realise trois 
annees auparavant. On remarque en passant l'existence d'un corps 
de fonctionnaires specialises dans la conservation des donnees 
jusqu'a un bilan final. L'enquete decidee par le prince et la designa
tion des boyards qui comptent l'argent et refont la comptabilite des 
taxes est la marque, me semble-t-il, d'un phenomene general con
cemant l'absence de la specialisation du divan dans son ensemble a 
cette epoque, chose qui a deja ete remarquee20 ; mais Ies actions par 
lesquelles le consentement au payement de l'impot est obtenu sem
blent relever de la competence, sinon exclusive, du moins essen
tielle, des organes representatifs. Le payement des impots constitue 
un probleme essentiel et dane cette non-specialisation generale se 
double du travail d'equipes specialisees ou, de commissions : 
« Dane, si natre prince a vu 9a et nous aussi, ii Ies a fait rendre 
compte du tresar et de tous Ies revenus du pays. Ils ont dit qu'ils 
rendraient compte de trois ans et pas plus. Sa majeste, natre prince, 
nous a fait remire compte des impots et des tributs et de I' argent, qui 
sont envoyes a Istanbul »21 . Les boyards ayant voie I' argent seront 
declares coupables et juges pour parjure au serment qui devait 
attester de leur bonne foi, dans une charge donnee par le prince au 
nom de I 'interet du pays. 

Le liant de la hierarchie administrative est le serment de foi, 
qui unit le prince a l'appareil d'Etat mis au service de l'interet col
lectif. Dans un systeme politique qui recompense Ies releveurs 
d'impots en fonction des impots collectes et Ies juges en fonction 
des quotes-parts de la valeur des amendes decidees dans Ies sen
tences, la frontiere entre le trafic d'influence, la corruption et Ies 
gains legaux s'estompent. La coulpe de Stroe Leurdeanu, Radu de 
Fărcaş et du cămăraş Tudor est de « voleurs et briseurs de la mai-
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son princiere et transgresseurs de serment et de !oi »22 . La perte 
s'avere irrecuperable - « natre prince n'a rnerne pas pris l'argent 
princier et beaucoup d'argent de tous Ies revenus est reste sur 
eux »23 - et l'execution â mort se serait irnposee, ainsi que la con
fiscation de la fortune, I' arnende princiere de 6 â I pour avo ir trans
gresse le serrnent. Faute de moyens pour recuperer l'argent, 
Mathieu Basarab Ies maudit : « Sa majeste, natre prince, comme un 
prince charitable et chretien, Ies a ignores pour ne pas souiller son 
ârne avec des transgresseurs de serment comrne ceux-ci »24. Le 
prince renonce â Ies punir physiquement, mais ii profere contre eux 
Ies plus terribles anathemes : 

« I ... ] Que sa cour soit deserte, que son nom soit efface du 
livre de la vie, qu'il ne se trouve pas parmi Ies homrnes hon
netes, que sa priere soit un peche et qu'il ait peu de jours, que 
sa haute Jonction soit prise par tout autre, que ses fils devi
ennent pauvres et que sa femrne reste veuve, qu'ils soient 
bannis de leur maison, que Ies crediteurs cherchent toutes 
leurs aff aires, que Ies etrangers pillent leur labour I ... ] que la 
grâce de Dieu ne soit pas vue au jugement dernier »25 . 

Les autres documents soulignent Ies risques moraux et Ies 
dangers pour la sauvegarde eternelle du haut dignitaire, qui sont !ies 
â sa fonction, lorsqu'il melange ses propres affaires avec Ies affaires 
princieres. Dans Ies termes anciens, le delit cornmis par Ies trois 
boyards se reduirait â la tromperie de la confiance du prince. 
Cependant, la fonction publique dans son ensernble - la justice, le 
fisc, l'armee -, est caracterisee par le fait qu'elle sert l'interet de 
tous Ies sujets du prince. Seulernent maintenant, â travers Ies rela
tions fiscales avec la Porte, par le jugement et l'anatheme de tout le 
pays, on fait la distinction entre la vie privee et la vie publique, Ies 
depenses en mission et Ies depenses pour l 'usufruit personnel du 
haut dignitaire envoye en mission. Les tresoriers qui ne respectent 
pas cette distinction mettent en perii l'existence du systerne poli
tique et ils subissent I' anatheme, non seulement du prince, rnais du 
pays tout entier parce qu'ils sont « des transgresseurs de la loi ». Le 
grand tresorier, qui subit I' op pro bre de tous dans la procession 
d'anatheme, aux torches allumees, apparaît ici, ii me semble, 
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comme un agent public gui n'a pas garde Ies « res publica » et gui 
est puni non seulement par le prince, pour une faute envers lui, mais 
par tous, pour une faute gui Ies concerne. Et c'est la seule maniere 
corn;:ue, car â l'epogue dont on s'occupe, ii n'y a pas de debat sur 
l'enjeu de la fonction publigue et Ies conseguences juridigues de la 
corruption, de la prise de pot-de-vin. Neanmoins, on commence â 
faire Ies distinctions necessaires â travers des principes deja recon
nus. Le cas de Stroe Leurdeanu devient plus significatif lorsgue l'on 
compare avec le cas du tresorier Dudescu. Lui aussi fonctionnaire 
delinguant, Dumitru Dudescu sera jusgu'â la fin rehabilite et remis 
dans ses droits par le prince. II occupera meme â la fin de sa vie la 
fonction de juge supreme du pays, de grand vornic. Le traitement 
different de son cas, me semble-t-il, peut s'expliguer par le fait gue 
I' offense contre le prince, apparemment, est moins importante gue 
I' aspect strictement pecuniaire de I' affaire. Dans le cas de Dudescu, 
la totalite de la somme, malgre Ies complications pour sa familie, 
sera rendue au prince. 

1 Le conseil princier a ete traite de fa1,on monographique par Nicolae STOICESCU, 
Sfatul domnesc şi marii dregători din Ţara Românească şi Moldova, Bucarest, 
Editura Academiei R.S.R., 1968. Les recherches sur le conseil ont ete completees 
par Nicolae Stoicescu avec des dictionnaires des grands boyards et une analyse 
concemant le degre de parente entre Ies grands boyards et Ies princes. Voir aussi 
Idem,« Sur !'origine des grandes dignites en Valachie et Moldavie », dans RRH, 
IX, 2, 1970, p. 305-315. Pour l'organisation de l'Etat voir egalement: I. BRE
ZOIANU, Vechile instituţii ale României, Bucarest, Tipografia Ştefan Mihăilescu, 
1882 ; Constantin C. GIURESCU, Contribuţii la studiul marilor dregători în se
colele XIV şi XV, Vălenii de Munte, Datina Românească, 1926 ; Idem, Noi con
tribuţii la studiul marilor dregători în secolele XIV şi XV, 1926 ; Nicolae IORGA, 
Le caractere commun des institutions du Sud-Est de 1 'Europe, Paris, Librairie J. 
Gamber, 1929 ; G. MIHĂILĂ, Împrumuturi vechi sud-slave dans limba română, 
Bucarest, Editura Academiei R.S.R., 1960 ; Lucia DJAMO et Olga Stoianovici, « 
Din terminologia socială a documentelor slavo-moldoveneşti din sec. al XIV-iea şi 
al XV-iea », dans Romanoslavica, « Filologie », VI, I 962, p. 61-92 ; Ştefan 
ŞTEFĂNESCU, Bănia în Ţara Românească, Bucarest, Editura Ştiinţifică, 1965. 
2 John GILISSEN, « La monocratie dans le passe. Rapport de synthese », dans 
Recuei/s Jean Bodin. La Monocratie, p. 30. 
3 Cat. Ţ Rom., voi. II (1601-1620), n° 7, au 20 avril 1601, le prince confirme Ies 
actes de propriete « devant tous mes boyards et Ies 12 boyards du divan» mais le 
document a comme temoins seulement 8 boyards du divan. 
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4 Les militaires s'ajoutent aux fonctionnaires pour constituer un « troisieme etat » 
valaque. Voir pour Ies assemblees des etats Alexandru V. BOLDUR, Adunările, op. 
cit., notamment le chapitre 8, p. 83-117 et Gheorghe I. BRĂTIANU, Sfatul dom
nesc şi adunarea stărilor în Principatele Române, Bucarest, Editura Enciclopedică, 
1995, (recueil des textes parus entre I 946 et I 950), notamment le chapitre 3, p. 61-
107. 
5 Lia LEHR, « Mihnea al III-iea (Mihai III Radu) », dans RI, XXVI, n° 6, 1973, 
p. 1161-11 78. 
6 Istoria Românilor, p. 218. 
7 Constantin REZACHEVlCI prefere le nom de Leurdeanu d'apres le nom de son 
chef« incontestable », Stroe Leurdeanu, dans Cronologia domnilor, p. 210, 214-
215. II s'agit seulement d'une preference pour l'une des personnalites qui ont mar
que l'orientation de ce parti. 
8 Benoît JOUDIOU, « Les modeles princiers dans la litterature politique de la 
Valachie et de la Moldavie aux xv• -XVI• siecles », dans Erytheia. Revista de 
Estudios Bizantinos y Neogriegos, voi. 21, 2000, p. 137-166. 
9 Nicolae STOICESCU, « Legăturile de rudenie », loc. cit. 
10 Istoria Românilor, p. 2 I 2. 
11 Învăţăturile lui Neagoe Basarab, op. cit., p. 253-255 : « Cum şi în ce chip vor 
cinsti pre boiari şi pre slugile lor care vor sluji cu dreptate » ; p. 256-257 : « Cum 
vor pune boiarii şi slugile lor la boerie şi la cinste şi cum îi vor scoate dintr-aces
tea, pentru lucrurile lor ». 
12 Acte judiciare din Ţara Românească. 1775-1781, Bucarest, Editura Academiei 
R.S.R., 1973, p. 782. Voir aussi Val. Al. GEORGESCU et Emanuela Mihuţ, 
Organizarea de stat, op. cit., p. 11 O, la note 17. 
13 Apud Val. Al. GEORGESCU et Emanuela Mihuţ, Organizarea de stat, op. cit., 
p.109. 
14 Max WEBER, Economie et Societe, op. cit., p. 316: « La domination tradition
nelle et !'economie». 
15 Alain EUZEBY, Les prelevements obligatoires, Paris, P.U.F., 1992. 
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5.4. La responsabilisation collective 
de l'appareil de l'Etat autour du tribut 

5.4.1. Le principe et le norme:« rămăşiţele de la domni» 
[Les restes des impots a rassembler lors du passage 
d'un prince a l'autre] 

La formule d' epoque designe Ies dettes contractees envers un 
certain prince, dans l'exercice des fonctions fiscales, par Ies mem
bres de l'appareil de l'Etat, dettes qu'ils doivent acquitter envers le 
prince suivant. Cette pratique prouve que la dette est contractee 
envers la monarchie et non envers un certain prince. 

Un document' de 1624 concemant une affaire de dettes, nous 
offre la possibilite de suivre Ies responsabilites de payer pour l'ap
pareil d'Etat, dans le cas de la levee d'impâts et de la solidarite au 
payement qui s'etablissent dans sa hierarchie. Conformement â ce 
document, en 1602, pendant le regne de Simion Movilă (1601-
1602), le logothete Stanciu de Clăceşti est envoye par le tresorier 
Pană pour prelever Ies impâts du district de Romanaţi et la balance 
d'un payement au grand tresar d'une valeur de 200 ducats d'or qui 
restait â payer. Pour cette somme, on redige un acte de temoignage 
qui atteste une dette contractee par Stanciu envers Pană le logothete. 
Suite â l'ouverture d'un proces concemant cette dette privee, l'en
quete dec idee par Radu Şerban ( 1602-1611 ), degreve de toute 
responsabilite Stanciu et ses fils, pour la raison que Ies 200 ducats 
avaient ete acquittes et que Stanciu n 'etait point debiteur. 
Conformement â l'investigation realisee â cette occasion, on 
apprend que lors du changement de regne, avant l'arrivee de Radu 
Şerban dans le pays, l'ex-grand vornic Cemica et le logothete 
Oancea avaient ete envoyes pour collecter « Ies dettes envers le tre
sar». II en resuite que l 'une des missions des boyards suppleants au 
trâne jusqu' â I' arrivee du nouveau prin ce etait aussi de lever Ies 
dettes fiscales contractees et non acquittees envers le regne prece
dent. Ainsi, Ies deux boyards ont oblige le logothete Stanciu â payer 
le reste de 200 ducats et en plus, ils « sont alles eux-memes dans le 
district lever Ies restes d'impât au compte de Radu Şerban [le nou
veau] ». 
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Le principe sur lequel on se base pour faire cette operation a 
une origine coutumiere et ii est synthetise sous la forme : « comrnent 
est la !oi des princes pour recueillir Ies restes (rămăşiţele2) des 
autres princes, de ]'un â l'autre »3. Le principe transcende la con
joncture politique et semble creer un engagement responsable du 
fonctionnaire par rapport â la norme juridique.4 Au xvne siecle, la 
legitimite de l'imposition fiscale a son origine dans la coutume du 
pays et le droit des princes. Auparavant, cette coutume decoulait de 
la responsabilite imposee par la Porte â tous Ies princes, de bien 
s'acquitter du kharaci. Pour trouver Ies traces de cette coutume, on 
doit se referer â un usage remontant probablement â l'instauration 
meme de la suzerainete ottomane, mais atteste seulement dans la 
seconde moitie du xv1e siecle. Le pays de Valachie etait, selon Ies 
mots memes du sultan, « mon Etat au meme titre que mes autres 
Etats et ses sujets aussi mes serviteurs tributaires. I ... ) Tu gouvem
eras avec justice et par de bonnes mesures, de telle sorte que mes 
Etats retrouvent bien-etre et prosperite et que mes sujets vivent en 
etat de paix sous le regne demon auguste Felicite »5. 

Lorsque Soliman le Legislateur confirme la nomination du 
prince Mircea le Pâtre en 1545, apres la destitution de Radu Paisie, 
ii confere au nouveau nomme non seulement l'obligation d'acquit
ter le tribut, mais, parce que le regne de son predecesseur est sur
venu avant la fin du prelevement du tribut, d'acquitter en bonne et 
due forme ce tribut restant et toute autre obligation. 

La paix du sultan est assuree par le payement du tribut et le 
firman confirme chaque fois cette entente entre le sultan et le prince 
valaque: 

« I ... ) â present, tu as envoye une lettre â mon seuil sublime 
dans laquelle tu fais savoir que lorsque tu as penetre muni de 
mon firman auguste dans le pays de la Valachie, toute la pop
ulation est allee au devant de mon etendard imperial et a 
temoigne de son obeissance et de sa soumission »6 
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5.4.2. L'exercice fiscal et la chose publique 

C'est le prince gui est le garant de l'execution du tribut et gui 
assure la continuite du regime politigue. Le tribut du prince destitue 
est toujours une source de preoccupation pour le sultan, car ii craint 
gu'il soit detoume7, mais malgre cette manifestation d'inguietude 
gui transparaît dans une importante correspondance entre la Porte, 
Ies princes et Ies fonctionnaires turcs nommes pour surveiller ces 
operations, on n'ajamais « legifere » en ce sens. Les chiffres exacts 
consignes dans des actes autres gue Ies ordres, auraient pu etre invo
gues comme motif de plafonner le payement â certaines sommes 
fixes. De meme, lorsgue Ies princes cherchent â poursuivre la meme 
chaîne, ils essayent de reconstituer Ies responsabilites en s'ap
prochant du demier debiteur. Lorsgue le tribut est en retard ou Ies 
obligations en produits (se!, mouton, miel, etc.) se font attendre, le 
sultan responsabilise le prince8. Comme ii existe toujours le danger 
potentiel gue celui-ci s'enfuie en Transylvanie ou ailleurs avec le 
tribut, Ies ordres de destitutions sont precedes d'ordres adresses aux 
fonctionnaires ottomans de surveiller la route prise par le prince 
demis et d'intervenir si celui-ci ne se dirige pas vers Istanbui9. II 
nous semble egalement gue le conseil princier est rendu responsable 
avec le prince et toute l'eguipe des« conseillers » change â chague 
nouvelle nomination. Selon Ies registres du tresar - « catastihele » 
- dans Ies periodes de faux interregne, lorsgue le titulaire de la fonc
tion princiere n'est pas dans le pays, certains boyards de confiance 
le remplacent et executent en son nom le contrat general des dettes 
envers I' Etat. Par imitation, â natre a vis, le modele sera impose de 
haut en bas â l'ensemble de l'appareil de l'Etat et utilise dans Ies 
relations sociales gui supposent des dettes. Le garant payant de droit 
commun nous semble-t-il, trouve sa force dans ce filet d'obligations 
gui se dresse au niveau macro politigue. De meme, par l 'usage du 
mecanisme des « solidarites imposees » ou des responsabilites ver
ticales dans le systeme d'Etat, la garantie sera imposee par Ies 
« couches porteuses » de culture juridigue, notamment par Ies 
jureurs, horizontalement, dans Ies relations sociales en dehors de la 
hierarchie et egalement pour d'autres tâches gue le tribut. Un ordre 
du sultan se referant â l'obligation gui incombe â la Valachie d'en
voyer certains produits en regime de vente de monopole, illustre, 
me semble-t-il, le mecanisme gue je viens de presenter : 
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« I ... I un an s'est ecoule depuis ce temps-la et on ne sait pas 
quelle partie des cent miile moutons en question est arrivee et 
comment. I ... ) En effet, Ies 100 OOO moutons qui sont com
mandes chaque annee viennent en sus des precedents et ii 
convient qu'ils soient achemines par des hommes a toi et ven
dus en presence de leurs proprietaires ou de representants de 
ces demiers » 10. 

Le circuit interne de la levee des impots et des taxes sera 
assure, du point de vue juridique, par un systeme de garanties et de 
responsabilites entre Ies membres de la hierarchie et aussi par la 
valeur accordee au contrat accompagne de sfiretes personnelles. 
Pour asseoir Ies bases d'un droit public, le prince mettra en evidence 
des techniques juridiques qu'il utilise deja dans le jugement des lit
iges prives. Le systeme des obligations legales et des dettes qui en 
decoulent est utilise pour legitimer la mise en application de la poli
tique fiscale et, dans le meme temps, la construction d'un ensemble 
d'institutions destine a assurer la levee des impots - une bureau
cratie avant la lettre. Et du haut en bas, Ies garanties de paix, de 
comparutions, etc., finiront par se transforrner de plus en plus en 
garanties de payement. La legitimite du contrat social qui s'etablit 
entre le prince et le pays en matiere d'obligations fiscales est con
feree par la coutume du pays, qui reconnaît la fonction dirigeante et 
protectrice du prince et le droit de percevoir taxe et impot. Parce que 
le prince et le pays politique ont reconnu la soumission envers Ies 
Turcs, la consequence de ce rapport de soumission est aussi 
legitime : le payement du tribut. L'interet d'Etat en matiere fiscale 
est promu a partir de la necessite d'assurer le tribut annuel. La rai
son invoquee aussi dans le jugement princier, sans etre developpee 
de maniere doctrinaire, est que « la terre est redevable de l'em
pereur - ţara este a Împăratului dajnic -, celui qui va payer Ies 
impots afferents a cette terre, est celui qui en sera l 'heritier ». 

Au niveau du discours des documents, on ne rencontre pas 
I 'idee de cette solidarite assumee collectivement, mais peut-etre une 
analyse de certaines pratiques concemant Ies dettes et Ies garanties 
et leurs contextes d'utilisation nous amenera-t-elle a une autre occa
sion a prouver d'une autre maniere l'interpretation que nous pro
posons. 

401 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



Dans ce contexte general de maniement des moyens pour 
assurer le tribut, le prince paye rarement ses serviteurs. II Ies 
autorise a percevoir des droits princiers, tout en permettant une 
marge beneficiaire. Ce faisant, ii leur laisse en meme temps le soin 
d'organiser Ies modalites de perception de ces droits. Aussi, la 
venalite commence-t-elle par l'affermage de ces operations. Ainsi 
existe-t-il une multitude d'encaisseurs, c'est ce qu'on appelle le 
monde autour du tribut et des dettes, des gens bien nantis qui ache
tent le droit de manier Ies revenus du prince. Rien ne Ies empeche 
de s'en servir a leur gre, pourvu qu'ils deboursent ce dont le prince 
a besoin a temps. Si I' on excepte le grand tresorier, le deuxieme tre
sorier, certains logothetes du tresar et le cămăraş - le responsable 
de la fortune privee du prince - qui peuvent etre nommes par le 
prince, l 'ensemble des personnes subordonnees a ceux-ci sont sup
pose-t-on, des proprietaires de terre, des boyards ou une clientele de 
grands boyards. Sans leur concours, le systeme fiscalo-finacier de la 
Valachie ne peut pas fonctionner. 

5.4.3. Les serviteurs de l'Etat 

Distinguer Ies agents publics et Ies qualifier en essayant de 
saisir ce qui Ies caracterise, c'est la demarche de cette partie du 
chapitre. Penser l 'Etat sous la forme de res publica 11 et definir ses 
regles constitue une etape deja faite par la tradition byzantine. 
Surtout, la tradition des fonctions multiples est byzantine 12. Malgre 
l 'influence byzantine certaine dans Ies institutions, aller plus loin 
dans la mise en place en Valachie de cette tradition consiste a s'in
terroger sur l'existence, la formation, Ies pouvoirs et le statut de 
ceux qui ont eu la mission de donner vie a la domnia 13 . 

Pour designer la fonction qu'ils remplissent, le terme de 
slujbă « service » revient sans cesse, mais rarement employe seul 
dans la mesure ou I' on peut distinguer des competences specifiques. 
Comme nous l'avons deja vu, son sens, toujours large, evoque sim
plement une fonction, qu'elle soit au nom du prince ou qu'elle soit 
privee. Comment caracteriser la slujba publique a un niveau plus 
bas que le conseil princier? 

Les sources documentaires valaques qui permettent une 
investigation dans ce sens sont Ies ordres du prince qui imposent 
l'execution d'un service ou par lesquels on veut supprimer un abus. 
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Les exactions des fonctionnaires locaux sont deplorees par Ies 
moines des monasteres, Ies paysans payeurs de dîmes et de tribut, 
Ies categories exemptees et imposees par la force, etc. En fait, ii 
n'est pas toujours facile de distinguer la pression du fisc des abus de 
ses representants, qui s'abritent derriere Ies ordres rec;:us. Mais le 
prince qui connaît Ies benefices des titulaires de charges et Ies pots
de-vin inherents â la delegation de la puissance publique, met ses 
pairs en garde contre la responsabilite ecrasante qui accompagne 
toute charge en matiere fiscale. Dans la mesure ou tout office se 
definit par ses privileges, le prince joue avec son pouvoir d'ex
empter Ies fonctionnaires par corporations, et parfois individuelle
ment lorsque Ies merites depassent le service habituel. Le debut 
d'un nouveau regne donne lieu â une confirrnation generale de priv
ileges. C'est le marche d'exemptions, de distinctions et de perrnis
sions particulieres qui stimule Ies acceptations des fonctions. Dans 
ce monde, la confirrnation signifie en realite une faveur. A leur 
accession au pouvoir, Ies grands boyards sont generalement et par
fois de loin, Ies plus grands proprietaires terriens. Cet ecart de for
tune qui donne â leur autorite une solide assise materielle, n'est pas 
le resultat d'une lente concentration fonciere, mais bien l'heritage 
des fonctions publiques qu'ils avaient, un temps, exerce â l'egard 
des charges fiscales. 

L'appareil d'Etat qui preleve Ies impâts suit une double 
organisation, l'une territoriale et l'autre par fonctions. La Valachie 
est divisee en dix-sept districts nommes judeţe, d'un terme qui en 
vieux roumain signifie â la fois jugement et la juridiction d'un 
juge14. Chaque impât est preleve par une categorie de fonction
naires differents qui portent d'ailleurs un nom derive de celui de la 
dette, bir (birari-ceux qui levent le bir), vinărici (vinăricei - ceux 
qui ramassent le vin ou Ies raisins), etc. Ils sont tous dans la subor
dination du grand tresorier qui garde Ies registres de repartitions. La 
collecte des dettes est donnee en concession â chaque annee â des 
grands boyards qui sont responsables de la bonne fin de l'operation. 
Les departements (judeţe) sont « tenus de bir » par un boyard qui 
est responsable de l'accomplissement de la collecte des impâts15 . 

Les revenus des mines de sel, des douanes et des lieux de pas
sages ont ete donnes en ferrnage chaque annee, habituellement aux 
grands boyards, aux grands crediteurs ottomans ou grecs des 
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princes, aux principaux marchands, donc a tous ceux qui peuvent 
avancer la somme. Des que la valeur totale des obligations est con
nue, celle des impots et des dettes est etablie pour chaque unite con
tribuable une fois par annee, mais le recensement de la population 
imposable se fait apparemment tous Ies trois ans. On ne sait pas, 
mais ii est possible que ces termes soient en lien direct avec Ies con
firmations politiques des princes par le sultan. Egalement, pour le 
recensement, ils peuvent etre !ies aux techniques agraires de 
changement de cultures, etc. Quelle que soit l'explication des 
recensements tous Ies trois ans, en cas de fuite ou de desorganisa
tion pour cause de guerre et de calamite naturelle, Ies membres 
d'une unite restent toujours solidaires et responsables Ies uns pour 
Ies autres, car aucune modification n'est possible dans Ies registres 
du tresor. Comme Ies registres fiscaux se sont perdus au fii du 
temps, ii n'existe pas d'evaluation demographique fiable de la pop
ulation totale, celle qui est imposable ou celle des fonctionnaires de 
I' Etat, a I' epoque. Les informations des documents concemant Ies 
valeurs numeriques, Ies chiffres concemant la population, doivent 
toujours etre regardes avec prudence. Autour du tribut s'organise 
principalement l 'appareil d'Etat, mais pas seulement. 

Le slujbaş primitif est alors simple serviteur du prince, 
nomme par lui pour exercer une fonction donnee, et ne l'exen;ant 
que sous le bon plaisir du monarque. Mais servir le prince est autre 
chose que servir un seigneur. Non seulement ce service donne un 
partage du pouvoir et de l'autorite princiere, mais encore ii confere 
du meme coup la consideration. On peut definir un service comme 
le droit d'exercer une autorite legitime. L'essence du service princi
er est donc donnee par la mise en valeur des services et la qualite du 
representant du prince. Les ispravnici(« executants » en general) ou 
Ies birnici (leveurs de bir, tailleurs) que nous rencontrons sont sans 
doute des agents que I' on peut <lire publics, au sens ou ils participent 
a l'exercice des missions qui presentent assurement ce caractere. Le 
probleme du controle des services et des agents est encore amplifie 
par l'eloignement geographique. Les vătafi de plai organisent Ies 
regions frontalieres et re~oivent des missions multiples qui recou
vrent Ies spheres militaires (surveillance des voies d'acces en pays), 
financieres, policieres ou judiciaires. 
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Parmi la multitude des criteres, on en retiendra un seul, celui 
de la remuneration. Tout service est « public » a partir du moment 
ou son titulaire re9oit une remuneration de l'Etat. On fait alors la 
distinction entre tous ceux qui a l 'ordre du prin ce, exercent une 
activite dont ils peuvent retirer un profit quelconque 16, et ceux qui, 
meme au service du prin ce, par exemple dans l 'appareil judiciaire, 
n'ont pas cet attribut. On peut ajouter la stabilite des fonctions, 
c'est-a-dire que, meme si les personnes changent, l'activite qu'ils 
accomplissaient sera realisee par d'autres. 

Les personnes qui ne jouissent d'aucun payement de la part 
du prince, remplissent une serie de fonctions accomplies sous l 'or
dre du prince, et qui ne permettent pas de pretendre a une telle 
remuneration : les membres du jury, les arbitres. Ceux-ci peuvent 
etre traites comme des auxiliaires de justice et leur activite vise les 
techniques judiciaires, notamment les moyens de preuve. 
S'opposent a eux, en bloc, en raison de la remuneration qu'ils 
per9oivent, les administrateurs. Terme assez englobant, il permet de 
designer tous ceux qui de pres ou de loin, participent au bon fonc
tionnement du gouvernement (chiverniseală), sachant que tout 
mauvais gouvernement est âprement sanctionne par le sultan, le 
plus frequemment par la destitution du prince. On sait par exemple 
que les serviteurs du prince, les boyards avec des fonctions dans 
l'appareil, sont organises dans des formations militaires (steaguri), 
et beneficient d'exemptions fiscales. L'organisation des fonction
naires dans des groupes militaires et les exemptions qui leur sont 
accordees me suggerent que les fonctions se stabilisent pour une 
duree d'au minimum trois annees, ce qui correspond a la duree d'un 
recensement. 

Pour maintenir un contrâle, les princes confirment les exemp
tions encore valables de fa9on reguliere. Chaque groupe fiscal con
naît les impositions pour lesquelles il est responsable. Parce que les 
archives monastiques se sont mieux conservees, et seulement pour 
cela, on enregistre une grande quantite de documents de confirma
tion princiere pour les monasteres. Mais on suppose l'existence de 
reglements semblables pour les personnes privees exemptees d'im
pâts. Ainsi, il me semble que les immunites des fonctionnaires sont 
similaires aux immunites des monasteres qui restent en principe 
limitees et le privilege traditionnel accorde par le prince devait etre 
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renouvele et souvent ceder devant la volonte d'accroître la rente fis
cale et le nombre des assujettis aux services publics. L'exemption 
limitee place Ies fonctionnaires d'Etat dans la situation a la fois de 
collecteurs et de payeurs de certains impâts, ils sont donc tentes, en 
cas de pression generale sur le pays, de diminuer l'augmentation de 
leur propre charge par Ies benefices du service. Les avantages de la 
fonction sont clairement suggeres par Ies documents. Ainsi, le 24 
mars 1619, pendant le regne de Radu Şerban, le grand vomic 
Cemica est exempte par le prince Alexandre Iliaş, pour tous Ies 
services apportes au prince, parce gu'il est : « un vieux boyard 
impuissant et sans enfants et pour gu'il ait de la paix chez soi». De 
fa~on generale, en expliguant a ses successeurs pour guelle raison ii 
ne leur laisse pas une plus grande fortune, le stolnic Tudor avoue le 
16 juin 1649 : « je n'ai pasete un guelgue grand boyard, mais ma 
nourriture et fortune ont ete la charme et la vigne »17. Et meme l'in
troduction dans l'anatheme final d'un acte princier de la mention : 
« gue sa fonction soit prise par tout autre » reflete le caractere punitif 
de la perte des fonctions. 18 

Neanmoins, le prince a son propre interet a garantir une cer
taine securite a ses serviteurs. 11 se rend compte tres tât gu'il peut 
egalement profiter de l'empressement de ses sujets a devenir 
responsables pour le prelevement du tribut. La partie la plus visible 
du personnel d'appareil est de loin constituee par Ies gens de l'ad
ministration. Avant le xvne siecle, ii est presgue impossible de 
faire une distinction claire entre Ies subaltemes des grands boyards 
du conseil et ceux gui sont leurs fideles. Quoi gu'il en soit de la 
hierarchie directe, Ies subaltemes payent des impâts au prince et des 
taxes a leur chef. La part globale des ressources financieres de la 
domnia roumaine est ainsi tres difficile a calculer et cela est presgue 
impossible avant la fin du xvne siecle. C'est la possibilite de prof
it gui attire Ies acguereurs de fonctions, et cette attraction reste fon
damentale. 

On ignore !'origine de ces subordonnes. On suppose gu'ils 
proviennent de la petite noblesse, gu'ils sont Ies agents des grands 
boyards ; et, puisgu'ils payent des taxes autant au prince gu'a leur 
chef, ils sont, me semble-t-il, recrutes par Ies boyards et non pas par 
le prince. Chague groupe des subordonnes represente une unite fis
cale distincte et leurs membres sont responsables solidairement du 
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payement de leurs taxes et payent egalement une taxe â leur chef. 
Les pretres forment aussi une corporation fiscale, payant au metro
polite du pays une taxe specifique. Ces relations imitent celles qui 
s'etablissent entre le prince et ses grands boyards, mais ii me sem
ble que, grâce â leur organisation militaire et fiscale distincte, le 
changement de titulaire de la fonction supreme hierarchique, deter
mine lui aussi par le changement du prince, n'a pas pour con
sequence un bouleversement de la hierarchie inferieure. A la fois 
clientele des grands boyards et serviteurs du prince, Ies fonction
naires inferieurs s' averent etre le noyau le plus stable de l 'organisa
tion administrative. 

Des la deuxieme moitie du XVIe siecle, Ies fonctionnaires 
inferieurs sont groupes dans des corporations fiscales et militaires : 
Ies armaşi depuis 1569, Ies spathaires 1572, postelnicii 16 I 6, 
logofeţii 1636. Ils sont enregistres â la tresorerie et nommes par l 'or
dre du prince. Les membres d'une corporation payent Ies memes 
taxes, mais entre Ies corporations, le quantum peut varier. A la fin 
du xvne siecle, le prince Constantin Brancovan impose une organ
isation par departement pour simplifier l'organisation ou peut-etre 
pour diminuer I' importance du grand boyard comme chef de la cor
poration. 

Parmi Ies fonctionnaires inferieurs Ies plus nombreux, Ies 
documents indiquent : logofeţii, postelniceii, spătăreii. Mais on doit 
mentionner que des leur naissance, Ies fils des boyards re9oivent Ies 
titres de postelnic ou de logothete. Cette qualite peut etre assimilee, 
â mon avis, â un type specifique de formation et d'education, lie a 
l'apprentissage de l'ecriture et â un service â la cour princiere. 
Moins nombreux que ces premiers sont Ies autres fonctionnaires, 
qui ont des attributions fiscales - Ies visterniceii, păhărniceii, stol
niceii -, judiciaires - Ies petits bans, bănişori, et Ies vornici, vorni
cei -, militaires - comişeii, clucerii, armăşei -, et Ies autres a la 
cour - şetrăreii, portarii, pitarii. 

Les logothetes sont des centaines. Ils representent le titre de 
fonctionnaires inferieurs le plus repandu en Valachie. Depuis le 9 
mars 1636 ils sont une corporation fiscale distincte du pays et la 
taxe qu'ils payent s'appelle împrumuta (pret). Son titre pourrait etre 
une forme speciale de payement d'avance, comme un credit ou 
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empnmt offert au prince, mais Ies donnees dont nous disposons ne 
nous permettent pas de tirer de conclusion. 

Le titre de postelnici est, egalement, un titre de fonctionnaire 
inferieur tres repandu. Ils payent egalement împrumuta. Ils sont 
sous la subordination du grand postelnic, meme s'ils n'ont pas de 
charges specifiques. Ceux qui sont a la cour princiere sont diriges 
par un vătaf, ceux qui sont organises militairement sont conduits par 
Ies iuzbaşi et ceauşi. Sous Constantin Brancovan ils seront stabilises 
dans le departement de l'Olt. 

Les spătărei sont sous la commande du grand spathaire et 
repandus dans tous Ies departements. Ils ont des capitaines propres 
et un domicile dans Ies departements de Sac et d'Ialomiţa. Le bir 
specifique (birul de la spătărie) etait de 12 ughi. Ils payent aussi : 
ploconul spătarilor, ploconul steagului, cheltuiala steagului, sama 
a doua, birul oştilor, birul sforilor. 

Les bans de judeţ ont des attributions judiciaires, avec une 
competence pour Ies querelles et Ies adulteres dans Ies departements 
d'Oltenie, sans depasser Ies limites de leur departement d'origine. 
En Muntenie ils sont des juges ambulants pour Ies causes mineures 
sous l'autorite du grand vornic. Ils ne sont pas organises militaire
ment. Sous Constantin Brancovan ils ont une corporation seulement 
dans le departement de Dolj. 

Les vornicei sont Ies plus anciens fonctionnaires inferieurs, 
subalternes du grand vornic, ayant des attributions militaires dans 
Ies departements ou ils sont nommes, surtout sur Ies cas de voi, 
adultere, animaux voles ou sans maître. Ils existent dans tous Ies 
departements. 

Les vistiernicei sont sous la subordination du grand tresorier, 
auquel on donne des cadeaux. Ils payent le bir et ils sont organises 
militairement. On ne connaît pas le rapport entre Ies vistiernicei et 
Ies autres birari. 

Les păharnicei sont dans tout le pays, mais surtout en Buzău, 
region fort viticole. Ils sont subordonnes au grand paharnic et par
ticipent a la guerre en tant que chevaliers. On sait qu'ils payent 8 
galbeni par an et sont exemptes d'autres impots. Mais on ne peut 
pas apprecier l'importance deces sommes. Ils encaissent Ies impots 
dus par la vente des vins (păhărnicia), payes par Ies possesseurs de 
tavemes, surtout a Bucarest et a Câmpulung. Les stolnicei sont 
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responsables des etangs princiers 19 et parfois ils portent le nom de 
gelepi. La fonction est occupee par les fermiers des etangs princiers. 
Parmi leurs attributions se trouve la surveillance de la peche dans 
Ies etangs du Danube. 

Les cornişei forment une corporation nombreuse, conduite 
par Ies vătafi, capitaines et iuzbaşi de comişi. Sous la subordination 
du grand comis, ils font le service aux ecuries et surveillent aussi le 
ramassage de fane. Les clucerii sont subaltemes du grand clucer. Ils 
recueillent Ies dîmes mineures et s'occupent de l'approvision
nement de la cour en grain. Les armăşei sont Ies elements Ies plus 
repressifs. Ils ont pour attributions : le prelevement des dettes payees 
par Ies Tsiganes, la capture des malfaiteurs, ils reyoivent I' amende 
pour la perte de l'âme (deşugubină), sont gardiens de prison et sont 
amenes dans le pays pour obliger Ies paysans a travailler. Ils payent 
le bir des armaşi mais on ignore son quantum. Les şetrarii 

repondaient du campement de I' armee et Ies portiers s' occupent des 
delimitations des domaines et de I' accueil des messagers. Les pitari 
sont conduits d'un vătaf et les cămărăşeii organisent le travail dans 
les mines de sel. Les pârcalabii attestes depuis 1368, sont les com
mandants militaires des citadelles et des regions et Ies douaniers ont 
la haute main sur les douanes du pays. 

Le nombre de fonctionnaires est difficile a apprecier. Les 
documents enregistrent les divers fonctionnaires seulement en tant 
que participants aux ventes, donations, contrats, en tant qu'auteurs, 
temoins ou garants, ou, d'une fayon generale, en tant que membres 
d'une corporation fiscale, sous les ordres de princes. Dans ces do
cuments, pour leurs identifications, les gens portent un nom com
pose de leur prenom et du titre de leur fonction et parfois, de leur 
village d'origine. A partir de l'index des catalogues des documents 
des archives comprenant les resumes des documents emis entre 
1601 et 1656, nous avous voulu reconstituer les noms de certains 
fonctionnaires, dans le but d'analyser leur stabilite en fonction, leur 
nombre et, eventuellement leur distribution par territoire. Nous 
avons choisi de faire cette analyse pour la fonction des armaşi - les 
prevâts de la prison, constituant l'appareil repressif- et cette option 
est motivee par plusieurs rai so ns : a l 'encontre d' autres fonction
naires inferieurs - logothetes, postelnicei, spathaires -, ceux-ci 
etaient moins nombreux; egalement, les homonymes parmi les tit-
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ulaires de cette fonction sont moins nombreux, d' ou une moindre 
possibilite de Ies confondre entre eux ; enfin, ils representent une 
categorie de fonctionnaires avec un degre de specialisation plus 
eleve, et cela implique une moindre dependance aux facteurs con
jonctuels (la disposition du prince ou des hauts dignitaires). 
L'enquete n'a pas donne un resultat clair dans l'absence d'une com
para1son. 

1 Cat. Ţ. Rom., voi. III ( 1621-1632), n° 309, 3 jan. 1624, original slavon, la trad. en 
roumain dans DIR, sec. XVII, voi. IV (1621-1626), n° 375. 
2 On remarque l'utilisation du terme rămăşiţă pour la recompense des services mil
itaires ou prestations artisanales. Voir Monica Mihaela BUSUIOC, Munca şi 

răsplata ei, Bucarest, Fundaţia Naţională pentru Ştiinţă şi Artă, 2001, voi. I, p. 64. 
3 Cat. Ţ. Rom., voi. III (1621-1632), n° 309, 3 jan. 1624. 
4 Voir aussi Daniel BARBU, « Dreptatea împotriva legii sau despre economia 
politică a iertării», dans Studia Politica, voi. I, n° 2, 2001, p. 347, repris dans Idem, 
Bizanţ contra Bizanţ, op. cit. 
5 Mihnea BERINDEI et Gilles Veinstein, L 'empire ottoman, op. cit., doc. n° 61, 29 
mars 1545, p. 202. 
6 Ibidem, doc. n° 61, 29 mars 1545, p. 20 I. 
1 Ibidem, doc. n° 32, 21 fev. 1545, p. 18 I. 
8 Ibidem, doc. n° 55, 29 mars 1545, p. 197. 
9 Ibidem, doc. n° 38, 27 fev. 1545, p. 185 : « le voîvode a demande un ordre sacre 
pour que personne ne lui cree de difficultes sur la route I ... I lorsque !edit voi"vode 
penetrera dans le qaza dependant de chacun d'entre vous, personne ne lui causera 
de difficultes, et que parvenant sain et sauf a mon seu ii de felicite, ii puisse arriver 
jusqu'a moi ». Ici en particulier c'est a la suite de la demande du prince qui crai
gnait pour sa vie. Mais Ies ordres du sultan confirment que le chemin sera sur. 
IO Ibidem, doc. n° 28, 6 fev. 1545, 178-179. 
11 Pour une succincte presentation de I' evolution de ce concept de I' Antiquite 
jusqu'au Moyen Âge voir Yves SASSIER, « L'utilisation du concept de „res pub
lica" en France du Nord aux xe, XIe el XIIe siecles », dans Jacques Krynen et 
Albert Rigaudiere ( dirs.), Droits savants et partages fram;ais du pouvoir (Xle-xve 
siecles), Bordeaux, Presses Universitaires de Bordeaux, 1992, p. 79-97. 
12 Paul MAGDALINO, « Justice and Finance in the Byzantine State, Ninth to 
Twelfth Centuries », dans Angeliki E. Laiou (ed.), The Economic History of 
Byzantium, op. cit., p. 93-115. 
13 Pour la relation entre la noblesse traditionnelle et la noblesse de robe, la perti
nence des divers distinctions entre la noblesse commen;:ante et noblesse militaire 
notamment a travers une commentaire critique du livre de Roland MOUSNIER, 
Les institutions de la France sous la monarchie absolue, tome I, Societe et Etat, 
Paris, P.U.F., 1974; tome II, Les organes de 1 'Etat et la Societe, Paris, P.U.F., 1980 
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; voir J. H. M. SALMON, « Stonn over the Noblesse ►►, dans The Journal of 
Modern History, voi. 53, n° 2, 1981, p. 242-257. 
14 C. C. GIURESCU, « Harta stolnicului Constantin Cantacuzino ►►. loc. cit. 
15 DANIC, MŢR, CCLXIX-1, 10 aout 1642 : « Ils [Ies villageois) se sont enfuis 
lorsque Calotă slujer tenait le district de Vlaşca de bir ►► ; Doc. ist., CLV-103, 12 
fev. 1680: « Neagoi ancien grand ban a eu beaucoup de dettes â cause de l'argent 
pour le district [multe păsuri şi rânduiele de bani pantru judet, n-am avut prilej a 
plăti) ►►. 
16 Monica Mihaela BUSUIOC, Munca şi răsplata ei, op. cit., voi. I, l'annexe II, 
p. 300, « L'administration est recompensee par: plată, venit, leafă, nafaca, simbrie, 
obroc ►► . 
17 DRH, voi. XXXII, 1649. Voir aussi Nicolae STOICESCU, Matei Basarab, op. 
cit., p. 56. 
18 Cat. Ţ Rom., voi. IV (1633-1639), 27 nov. 1640. 
19 DRH, voi. XXV, n° 55, 15 avril 1635. 
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5.5. Innovation et professionnalisation dans 
l'appareil juridique de l'Etat : Ies equipes de 
« boyards compteurs » 

5.5.1. Une institution traditionnelle en transformation. 
Les jureurs 

Le modele pour I' organisation de la justice etatique a ete 
donne par une institution traditionnelle roumaine, celle des jureurs. 
11 s'agit du systeme des jureurs, qui se constitue en « Joi » (lege), 
sous la forme d'un « jury » accorde aux plaignants pour prouver 
leurs allegations. La formation d'un groupe de jureurs - une « loi » 
de boyards jureurs - fait partie du systerne de preuve, mis en place 
dans les communautes villageoises a partir d'une enquete sur les 
faits, menee par toute la communaute afin de rechercher la verite. A 
la fois temoins et juges, les jureurs valaques occupent une place 
toute particuliere dans l'ensemble des preuves juridiques. Une 
investigation tres precise devarn;:ait le verdict du prince car la deci
sion du« jury » devait etre rendue a l'unanimite, le desaccord isole 
de l 'un des douze jureurs annulant la preuve. On ne peut que sup
poser qu'au debut, les jureurs repondaient spontanement a la 
demande du sollicitant. Mais progressivement, et cela est clairement 
marque dans les documents a partir de la fin du xv1e siecle, les 
jureurs sont de plus en plus irnposes par le prince, qui les designe 
dans un acte ecrit - răvaş. Avec ce changement, se produisent des 
mutations, car si l 'assernblee du village connaissait a la fois Ies par
ties et leurs jureurs, le prin ce n' a pas une connaissance personnelle 
des participants a l'enquete. Un pre-jugement du prince etablissait 
le« theme de la preuve » - c'est-a-dire le fait qui devait etre prou
ve -, determinait la partie qui administrerait la preuve, fixait le 
rnoyen de preuve et le delai dans lequel celle-ci devait etre admin
istree. 

Au xvne siecle, on connaît en pratique trois types de« jury ». 
Les jureurs adeveritori, hotarnici et tocmelnici. Les jureurs adever
itori - (adevăr = veritas) - sont des temoins de la verite et tous 
ensemble, ils forment une « loi ». La specificite de cette forme de 
jury provient de la variete particuliere de serment utilise dans le 
proces : le serment avec des co-jureurs. Le serment etait le moyen 
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normal dont usait en droit roumain l'accuse pour mettre a neant 
I' accusation et pour prouver l 'affirmation contraire. Ce serment 
etait prete avec des co-jureurs (cojuratores), c'est-a-dire avec des 
personnes qui aidaient l'accuse a preter le serment. Les co-jureurs 
etaient sans doute originaires de la meme region. Leur nombre de 
base etait de douze, que I' accuse jure avec douze co-jureurs ou avec 
onze, lui-meme etant douzieme. Parfois, on exigeait un multiple de 
douze ou l'on se contentait d'une fraction de ce nombre. « Lege 
deplină cu om domnesc » designe un groupe de douze boyards reu
nis en presence d'un fonctionnaire du prince pour enqueter sur une 
affaire ayant ete initialement presentee au prince. Les jureurs ne 
jugent pas eux-memes. Le râle tenu par Ies juratores ne serait ni 
celui d'un juge ni celui d'un temoin dans l'acception moderne du 
terme, car on considere qu' a I' origine, le jugement du village ou de 
obşte aurait ete une << unite decisoire » 1 qui ne permet pas de 
dichotomie entre Ies fonctions judiciaires de juge et temoin. Dans 
l'ensemble du proces judiciaire, leur enquete constitue une preuve 
qui doit etre replacee parmi Ies methodes employees pour trancher 
sur la veri te ou la faussete de faits allegues en justice. Les membres 
du<< jury » s'informent et tombent d'accord sur une decision com
mune. Neanmoins, la preuve par le « jury » englobe des temoigna
ges, des ecrits, des aveux, des serments ou des presomptions, et par 
la synthese qu' elle re presen te, occupe de cette maniere une place 
toute particuliere dans I' ensemble des preuves2. Ainsi, Ies jureurs 
introduisent inevitablement l'intime conviction comme argument 
pour trancher une affaire. S'ils ne peuvent pas jurer, l'affaire n'est 
pas conclue. L'initiative de la nomination de << boyards jureurs » 
appartient soit au prince, soit a une partie. Lorsque le prince nomme 
Ies jureurs, on dit qu'il << donne la loi » et lorsque l'une des parties 
Ies emmene, on dit de la procedure de nomination que << Ies parties 
ont pris la loi ». Ces corps de jureurs charges par la volonte princiere 
de reconnaître la verite de tel ou tel point, sont en general choisis 
parmi Ies personnes Ies plus respectables du lieu, Ies bonnes gens, 
Ies hommes loyaux. On Ies choisit de preference panni ceux que 
I' on suppose mieux infonnes que d' autres : Ies voisins, Ies logothetes, 
Ies pretres, Ies fonctionnaires locaux, etc. Neanmoins, ils ne sont 
jamais traites comme des temoins, c'est-a-dire comme des gens que 
I' on entend et que I' on interroge contradictoirement sur ce qu' ils ont 
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pu voir et entendre. Bien au contraire, on prend sans la discuter leur 
declaration, comme l'arbitrage de gens senses, representant l'opin
ion de la communaute locale. Leur declaration sous serment est 
dans un sens plus strict le jugement « du pays ». D'apres ces carac
teristiques, le systeme connu qui ressemble le plus aux jureurs 
valaques est le jury anglais. A l'encontre de ce que sera le jury en 
Occident, Ies jureurs roumains n' arriveront pas a depasser le niveau 
d'auxiliaire de justice pour devenir un pouvoir legal, dont le juge ne 
peut pas se dispenser3. L'utilisation des jureurs en Valachie ne se 
comprend que dans le lien etroit qu'ils entretiennent avec la struc
ture du pouvoir princier. 

Deux actions, l'une du prince et l'autre d'un ecclesiastique, 
precedent l'investigation effective des boyards. Une fois etablie la 
composition du « jury », le prince ecrit deux ordres de convocation 
(răvaşe) ou figurent Ies noms des personnes qui s'opposent, le motif 
de leur litige, Ies noms des membres du « jury », celui du fonction
naire qui assistera a l'enquete et qui sera egalement temoin de leur 
serment, la date et le lieu de la rencontre pour l'enquete et le ser
ment. La procedure judiciaire impose qu'apres la designation des 
membres du « jury » par le prince, le prince ecrive au metropolite 
ou aux eveques pour que ceux-ci emettent une carte de malediction 
et assistent au serment. 

Preter serment, c'est prendre un risque, s'exposer a une me
nace qui se realisera en cas de faux serments. Le serment vehicule 
!'idee de sanction et ceci de fai;:on independante de la sanction pro
prement juridique que peut encourir le parjure. C'est pourquoi 
exiger de quelqu'un un serment, c'est lui proposer une epreuve. 
Etant un moyen technique de preuve, la force du serment reside 
dans la menace, qui pese sur le jureur, de perdre son âme, son hon
neur. Les traits essentiels du serment des co-juratores portent a la 
fois sur la charge de la preuve, sur ses moyens et sur Ies pouvoirs du 
juge. Jamais ces moyens ne sont Ies seuls a etre employes. Le prince 
a seulement besoin de la confirmation sous serment du verdict, qui 
a lieu au cours d'une ceremonie religieuse, pendant laquelle l'ac
cuse et Ies co-jureurs sont solennellement adjures de dire la verite. 
Leur attitude au cours de la ceremonie religieuse constitue I 'un des 
elements importants de cette preuve. Elle s'avere parfois dure pour 
Ies nerfs, car Ies adeveritori« ne peuvent pas jurer » a cause d'atti-
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tude hesitante de la part de l'accuse et le verdict est alors donne en 
faveur de la partie adverse. La dramatisation religieuse comporte un 
effet dissuasif certain, avec ou sans appel a l'aveu. Le prince peut 
decider, en cas de contestation sur la conformite du serment, que les 
jureurs jurent encore une fois. C'est aux membres du<< jury » qu'il 
revient de trancher eux-memes la question debattue avec leurs pro
pres connaissances et c'est un principe de droit commun que les 
jureurs doivent provenir du lieu ou du milieu. Le critere de l'impor
tance du voisinage apparaît donc dans le recrutement de nombreux 
jurys, car leurs membres sont tenus d'arriver a une decision sans 
pouvoir etre suspectes d'etre meles a l'affaire. Le temoignage des 
jureurs apparaît comme une technique procedurale, car autrement, 
les raisons de leur verdict seraient scrutees avec des methodes anci
ennes de preuve : le serment purgatoire de l'Eglise. 

Un deuxieme type de<< jury » est constitue par les jureurs arpen
teurs << hotarnici ». Les jureurs sont ici charges de tracer sur place 
les frontieres du terrain. L'assise de douze jureurs intervient au prof
it de toute personne dessaisie, spoliee de sa terre ou de son droit. Le 
prince impose cette procedure pour une question qui lui semble 
importante. Cette procedure est donc obligatoire et dans ces cas-la, 
les justiciables sont contraints de se soumettre au verdict. Ce << jury » 
est mediateur, parfois, lorsque le bomage suppose l'application de 
la loi des terres, legea moşiilor, selon laquelle les lots partages 
devront etre alignes d'une certaine fa~on, ce qui permettra un acces 
direct, ou lorsque plusieurs terres appartenant a la meme personne 
sont dispersees sur une grande surface. Dans ces cas-la, les arpen
teurs sont les specialistes qui connaissent les techniques agraires, la 
qualite des terres, les unites de mesure, etc. Faire rapprocher des ter
res dispersees suppose deja l'accord des proprietaires et l'interven
tion des boyards jureurs et de mediateurs. Les equipes de hotarnici 
furent creees a une date precise par ordre princier, emis en vertu du 
droit du prince de domenium eminens. Le resultat de leur enquete 
n'a pas de valeur en dehors d'une sentence decisive du prince. Toute 
sortie d'indivision etait accompagnee d'une delimitation des terres, 
le bomage et l'emission d'un document precisant les signes traces 
sur le terrain, selon lesquels on peut identifier les proprietes (les 
pierres de frontiere, les arbres, les chemins, les vallees, des 
fontaines, les cours d'eaux etc.). Parmi les investigations des 
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« jurys », celles realisees par Ies arpenteurs sont Ies seules qui peu
vent etre attaquees et subir un recours. « La Joi surclassant la Joi » 
est I' institution roumaine qui permet le recours devant le prin ce 
pour contredire une decision prise par un« jury ». 

Une troisieme categorie de << jury » civil est celle a laquelle 
Ies parties peuvent avoir recours pour trancher en justice quelque 
matiere que ce soit. Ces jurys sont appeles tocmelnici, du mot 
tocmeală = entente. C'est une variete du << jury » civil pour Ies 
ententes a l'amiable, moins solennelle que Ies precedentes, qui 
neanmoins entraîne la preuve formelle et indiscutable de la verite 
qu'elle prononce. Le << jury » est un corps de jureurs, generalement 
au nombre de six ou douze, reunis avec le commun accord des par
ties, qui vient, comme un corps d'arbitres, trancher par sa declara
tion sous serment tout point que Ies parties veulent bien lui soumet
tre. Sa competence n'est pas limitee et ii est possible de la reunir 
avec moins de formalites. Dire que Ies tocmelnici ont un pouvoir 
juridictionnel revient a admettre que ces juges prives ont une << juris
dictio » : ils peuvent dire le droit ». Cette mission d'origine conven
tionnelle consiste a trancher un litige apres que deux parties aient 
confie leur litige a ces arbitres. Elle devient en Valachie le mode 
courant permettant dans Ies affaires civiles de trancher Ies questions 
qui opposent Ies parties. Ces deux parties etant tombees d'accord 
sur la resolution au cours de la procedure des tocmelnici, peuvent 
demander une sentence du prince. Les ententes, împăcări, devant 
douze boyards pris par răvaşe se finalisent par des actes ecrits dans 
lesquels ils sont appeles << juges ». Les tocmelnici aussi rec;:oivent 
l'ordre du prince de commencer une procedure d'entente a l'ami
able. II faut dane admettre que l'arbitrage des boyards tocmelnici 
entretient des rapports tres etroits avec le prince. En effet, c'est le 
prince, detenteur du pouvoir de juger, qui, dans Ies limites qu 'ii pre
cise, a admis que l'arbitrage pouvait etre exerce par Ies boyards 
tocmelnici. L'articulation de la forme traditionnelle de justice au 
pouvoir princier est d'autant plus necessaire que Ies tocmelnici ne 
disposent d' aucune procedure d' execution. 

Lorsque le prince commence a designer le << jury », le nom
bre est variable. Habituellement, ii en designe six ou douze, mais 
parfois quatre et minimum deux. Le cas ou ii designe un seul jureur 
est exceptionnel et par contre, prouve I' obsolescence de la proce-
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dure du « jury » et I' exasperat ion du prince qu 'une equipe n' arrive 
pas a une decision. Le nornbre de vingt-quatre apparaît cornrne un 
recours sollicite par la partie qui veut reprendre le proces. 
Neanrnoins, malgre le nornbre et la cornposition des equipes, le sys
terne de la preuve des faits est derneure essentiellement le meme. 

II est de fait que le « jury » se cornpose de non-profession
nels. II ne prend pas place dans une hierarchie judiciaire, car ii ne 
dispose d'aucune permanence. Et si auparavant, le «jury » pretait le 
serment avec Ies parties en proces, au xvne siecle, le serment sera 
requis par le prince. On trouve ici encore un autre point d'articula
tion entre le jugement du « pays » et Ies institutions de la justice. A 
cause de la distance sociale entre domnie et Ies communautes et 
I' absence de connaissance directe des jureurs, le prince s 'assure de 
leur probite en imposant le serment aux enqueteurs. De cette 
maniere, ils sont des « jureurs » a la fois pour Ies parties et pour le 
prince. Toutes Ies phases de l'evolution du« jury », d'un corps de 
I' interieur de la communaute vers un corps d' auxiliaire de la justice 
princiere, demeurent pour nous inconnues. Au XVIIe siecle, le 
« jury » etait deja le moyen d'enquete habituel utilise par le prince, 
en assurant le moyen commun de preuve et donc, le liant entre Ies 
institutions. La synthese entre la couturne et Ies normes de droit 
byzantin sera preparee a ce niveau, car la Joi du pays comprend un 
verdict populaire confirme par le prince. Ce sont Ies « boyards -
jureurs » ( boieri jurători) qui disent au prin ce ce qu' ils ont trouve 
sur place, et qui preparent la decision du prince. 

La procedure roumaine est, du fait de l'utilisation generalisee 
du jury, ernpreinte d'un fort sentiment d'egalite. Elle est accessible 
a tout plaignant. En plus, Ies jureurs qui enquetent sur un litige quel
conque ne sont pas des savants. Les grands boyards du divan (le 
conseil princier) non plus, et ceux-ci partagent avec Ies boyards 
jureurs la rnerne culture juridique. Ainsi, Ies juges et Ies « jurys » 
avaient presque Ies rnemes connaissances techniques. Dans ce sys
teme, le jury n'a pu fonctionner que dans la mesure ou il etait 
severement controle. Le prince punit la venalite, le pot-de-vin et le 
parjure, toujours possible, des jureurs. La procedure la plus usitee 
pour rnettre en valeur le dysfonctionnernent de la loi fut celle de la 
Joi sur /oi, par laquelle un second << jury » de vingt-quatre rnernbres 
renverse le jugement rendu sur un verdict reconnu comme etant un 
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faux serment apres l'enquete. Les jureurs corrompus sont alors 
punis d'amendes. Voila le frein indispensable au fonctionnement de 
tout le systeme. Le prince meta l'amende de six bceufs Ies jureurs 
qui, a son avis, donnent des verdicts mauvais ou insenses. Certains 
documents indiquent egalement que le jury de vingt-quatre boyards 
pouvait etre combattu par une autre loi « surclassant la loi », avec 
quarante-huit jureurs. Le « jury » se recrute dane la plupart du 
temps parmi Ies meilleurs elements de ces multiples communautes 
rurales. II n'est pas recrute parmi Ies plus pauvres de ces commu
nautes, car le prince ne perd pas l'occasion de mettre Ies jureurs a 
l'amende, s'ils sont en faute, exigeant pour qu'ils puissent payer 
cette amende qu'ils aient au moins quelques biens, le plus souvent 
une petite terre. Certains ordres du prince donnes dans le but de con
voquer obligatoirement Ies jureurs nous indiquent des situations ou 
le caractere archai'que de libre volante supposee pour la participa
tion des jureurs est attenuee. Ces jureurs ne viennent plus dans Ies 
jurys de leur plein gre. Ce n'est dane pas du tout une faveur qu'ils 
sollicitent. Pourtant, quand ils sont appeles, ils ne se derobent pas, 
sans doute parce qu'ils redoutent Ies juges et Ies amendes qu'en
traîne leur desobeissance. 

Faisant partie indestructiblement de la culture juridique, le 
jugement avec la participation du jury ne peut pas etre conteste. 
Mais la responsabilisation pecuniaire qui incombe a l'exercice de 
cette fonction traditionnelle dans le cadre de la justice princiere a pu 
finir, ii me semble, par imposer le declin de l 'institution. Les jureurs 
sont non seulement obliges de venir a la cour de justice, mais encore 
de se voir l'objet du litige au cas de contestation. Cette cause s'a
joute au processus de rationalisation des preuves et malgre Ies mod
ifications procedurales, la domnia valaque a constamment requis 
par cette voie la collaboration des sujets a l'ceuvre du gouveme
ment, ce que l 'on peut dane interpreter dans un sens politique. La 
collaboration du « jury » fut sans doute une voie pour etablir le con
sentement du peuple au systeme judiciaire et une possibilite d'ex
ercer un contrat politique. Le droit faisait partie de la culture 
generale dispensee aux membres des classes parmi lesquelles se 
recrutaient exclusivement Ies jureurs. 

Tous ces « jureurs » sont designes dans Ies actes princiers par 
un nom generique de boyards et nous interpretons cette appellation 
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cornrne le signe de la reconnaissance par le prince de leur fonction 
dans le cadre de l 'Etat, sans que cela signifie un office. Certains 
chercheurs considerent que la cojuratoria a ete « feodalisee » par 
l'utilisation « des boyards cornrne jureurs ». En raison de l'irnpreci
sion du statut du « boyard » et en general de la noblesse dans la 
societe valaque, le terme etant general, nous croyons que la rnission 
de ces jureurs, leur qualite de « delegues » du prin ce et I' exercice 
d'une fonction judiciaire, ont fini par irnposer un norn generique, 
pour rnarquer le lien avec le prince. A natre avis, ce qui est predom
inant est la relation dans le systerne judiciaire entre le prince et ses 
jureurs auxiliaires, et non le statut de boyard. Tous Ies fonction
naires sont « serviteurs » du prince ou « honnetes boyards de ma 
seigneurie ». Meme lorsqu'un paysan est juge et prend une « !oi » 
de pairs, Ies jureurs qui interviennent pour lui sont nommes dans Ies 
actes comme etant des « boyards ». Au lieu de voir ici la feodalisa
tion de l'institution, par un changement de la composition sociale 
des equipes de jureurs, ii rne semble que cela pourrait signifier tout 
simplement que toute personne qui exerce cette fonction est un 
« boyard ». Notons que lesjureurs n'apparaissentjamais comme un 
corps constitue. On en appelle a eux en cas de necessite et pour l'E
tat, ils sont des interlocuteurs « dignes de foi ». C'est peut-etre le 
lieu ou I' ambivalence du mot « loi » - norme juridique et croyance 
chretienne - met en valeur I' esprit tout entier de la loi en Valachie : 
ordre voulu par Dieu, renforce par l'appel au serment. 

Toutes Ies enquetes juridiques decidees par le prince, dans Ies 
litiges qui ont Ies dettes pour objet, partent de la reconstitution des 
clauses mentionnees dans le contrat, dans le but d'imposer leur exe
cution. Applique avec constance, le principe pacta sunt servanda 
s'impose tant dans le domaine des dettes privees, que dans celui des 
obligations engagees envers la tresorerie. Par le jugement des debi
teurs, rendu par le prince dans le divan du pays, on affermit la cou
tume du pays et le droit princier en ce qui concerne Ies obligations, 
mais en meme temps et indirectement, Ies mecanismes pour impo
ser Ies mesures fiscales ; car Ies dettes envers l 'Etat sont traitees de 
la meme maniere que Ies dettes privees. Le prestige obtenu par l 'in
stitution monarchique pour la resolution « equitable » de ces dif
ferends entre Ies personnes privees est en mesure d'eliminer tout 
pouvoir juridique concurrent provenant des reseaux traditionnels de 
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solidarite - familie, communaute, corporations professionnelles -
ou des rapports de pouvoir au sein de la societe ; comme par exem
ple, ceux entre Ies maîtres des domaines et leurs sujets. 

5.5.2. Une specialisation institutionnelle autour du 
reglement des dettes. Les boyards compteurs 

L'essor du credit a favorise la redecouverte de certaines tech
niques de droit romain comme celle de la cession de biens. Cette 
procedure permet au debiteur insolvable d'eviter l'execution sur sa 
personne, en abandonnant tous ses biens a ces creanciers pour qu'ils 
Ies fassent vendre et se partagent le produit de la vente au prorata de 
leurs creances. A I' origine, elle etait ouverte a tous Ies debiteurs, 
commen;:ants ou non4. Sa propagation en Valachie a ete favorisee 
par l'activite commerciale proprement dite et, par l'intermediaire 
d'une pratique speciale:« l'abandon des dettes dans le divan princi
er ». L'etude du reglement des dettes, nous a permis de mettre en 
evidence Ies actions et Ies formes d'intervention princiere dans le 
reglement des conflits prives. 

La technique juridique, dotee d'une equipe specialisee, s'est 
constituee progressivement, conformement a l'experience et a l'ex
emple traditionnel foumi par Ies jureurs. Chargee au depart de pre
parer la decision du prin ce selon la loi, I' enquete des boyards 
« compteurs » designes par le prince pour analyser un litige concer
nant Ies dettes, evoluera vers un domaine ou des connaissances plus 
specifiques sont necessaires. Pour faire partie de l'equipe des 
boyards compteurs ii n'est plus suffisant d'etre boyard, d'etre un 
homme bon, reconnu dans son milieu d'activite et connaissant la 
coutume ; cette fois-ci, le participant doit connaître le type d'activ
ite commerciale impliquee dans Ies dettes. Nous considerons que 
l 'action du prince d'instituer un groupe de boyards « comptables » 
- en general, quatre grands boyards du divan aux competences 
financieres -, pour evaluer Ies biens du debiteur et pour satisfaire Ies 
creances revendiquees par Ies crediteurs, contribue a la mise en evi
dence des contours de l'instance politique meme gui gere l'inter
vention, par la creation d'un corps de fonctionnaires aux attributions 
specifiques et par la definition de leur sphere d'activite legitime. 

Les dettes en argent sont liees aux activites commerciales et 
de credit, donc ii semble concevable que Ies reglementations con-
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cernant le remboursement des dettes soient l'expression d'une etape 
du developpement economique qui favorise la frequence de tels 
emprunts. Une etude sur le venditio ou le cessio bonorum dans la 
societe roumaine nous a offert l'exemple de boyards compteurs. 
Suivant l 'ancienne pratique de l 'enquete des jureurs, le prince 
decide de la formation de quatre boyards compteurs - socotitori -
qui ont pour mission de verifier les contrats. Le dispositif cree pour 
instruire la demande apporte son propre jugement sur la situation 
financiere, la valeur des biens, etc. On peut supposer que l'interven
tion du prince avait aussi pour but d'evaluer les creances fiscales. 

L'expertise de realisation du curama par Ies boyards compta
bles a Ies caracteristiques des enquetes des jureurs tocmelnici du 
droit roumain : « Et selon I' ordre de ma majeste, tous ces boyards 
ci-dessus mentionnes se sont reunis quelque part et I ... ) avec 
d'autres crediteurs presents, ils ont prouve par des actes Ies dettes. 
Apres avoir fait Ies calculs, mes boyards ont fait le curama en don
nant a chaque crediteur ce qui lui convenait pour sa dette ». 

Les equipes de boyards qui partagent Ies biens sont com
posees habituellement de grands boyards - le grand panetier, le tre
sorier, le grand ban, le grand compte palatin, le grand echanson, etc. 
-, et exceptionnellement de commen;:ants. Tous appartiennent a la 
categorie plus vaste des boyards tocmelnici5 et ils sont designes par 
lettres princieres dans le divan ă l'ordre du prince. Leur specialisa
tion est donnee seulement par la procedure juridique qu'ils accom
plissent, c'est-a-dire l'evaluation et le partage des biens. Quand 
deux boyards du divan et deux commen;:ants font partie de la com
mission d'evaluation, meme si le prince retient les distinctions de 
statut social entre Ies quatre, l'acte de jugement Ies appelle « des 
boyards » - juges d'une maniere egale6. Cette specification n'est 
pas depourvue d'importance. On sait que d'autres documents de 
l 'epoque font la difference entre Ies hommes « a I' argent » et Ies 
boyards maîtres des domaines terriens. Par exemple, on releve une 
certaine sensibilite du prince quant a !'origine sociale d'un nouveau 
proprietaire terrien, notamment lorsque le prince l 'oblige a retourn
er l'argent paye pour la terre : « il n'est pas possible qu'un parvenu 
et un homme gras du peuple comme toi, plein d' argent, entre dans 
Ies domaines des boyards ». L'appellation de « boyards » pour Ies 
marchands qui participent a une enquete juridique est en mesure, ii 

421 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



me semble, d'attenuer l'opinion soutenant que « l'institution des 
boyards etait arrivee a signifier la distinction sociale basee sur la 
richesse par rapport aux hommes communs » et que « la terminolo
gie documentaire constitue le premier temoignage concemant le 
caractere feodal de l'institution des jureurs » ; car les jureurs sont 
aussi appeles « boyards jureurs ». On remarque donc encore une 
fois que l'utilisation du terme « boyard », pour des personnes qui 
sont de toute evidence d'une autre origine sociale, peut suggerer un 
plus grand rapprochement entre la notion de boyard et la fonction 
accomplie dans l'appareil d'Etat. 

Mais ce que l'on essaye d'apprecier par l'analyse de la tâche 
accomplie par les boyards compteurs, c'est si l'on peut parler de la 
constitution d'un appareil d'Etat specialise, au xvue siecle. 

Dans les demieres etudes sur les « auxiliaires de la justice 
princiere », les boyards tocmelnici sont caracterises comme ayant le 
role de conciliateurs, et chaque partie du proces paye les frais pour 
moitie. A la fin des recherches, les mediateurs relisent un acte de 
pacification - întocmire - qui sera utilise ulterieurement par le 
prin ce pour prononcer la sentence 7. 

Dans le cas des enquetes de curama, aucun document ne 
qualifie les boyards dejureurs etil en resuite qu'ils ne sont pas des 
temoins ni des elements de preuve dans le proces. Certainement, des 
elements communs existent, et le plus important concerne leur 
designation commune par Ies ordres princiers de convocation. Mais, 
dans le cas de boyards compteurs, ce n'est pas le caractere solidaire 
des collectivites de villages, ou la representativite des jureurs, qui 
sont marquants. Ce qui est mis en evidence par Ies ordres, c'est le 
fonctionnement de ces equipes sous la subordination du prince, et 
l'accomplissement d'une fonction dans l'appareil d'Etat. Les 
enquetes qui sont conduites par Ies compteurs n 'ont pas une fonc
tion probatoire. Ils sont seulement Ies executants de la decision prin
ciere de mettre en place le partage des biens. Les documents pre
cisent le caractere d' arbitrage de la procedure : « j 'ai nomme deux 
grands boyards pour qu'ils soient au milieu d'eux », « j'ai nomme 
du divan, quatre grands boyards pour qu'ils soient au milieu comme 
des compteurs etjuges »,«parce qu'ils ne pouvaient s'entendre,j'ai 
nomme deux boyards du divan et deux commen;:ants pour qu'ils 
soient au milieu d'eux en tant que compteurs », « des grands 
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boyards se sont trouves au milieu d'eux ». Les guatre boyards 
compteurs ne sont pas charges de la recherche de la verite sous la 
surveillance d'un homme princier. Les boyards entrent en fonction 
apres gue le prince a decide gue le curama aura lieu. Son execution 
n'est gu'un probleme technigue: « de leur partager des villages, des 
domaines, des serfs, des Tziganes », « ils ont compte tous Ies 
domaines gu'il a eus »,«parce gue Ies creanciers (datornici) n'ont 
pu faire aff aire, j 'ai nomme ( « donne ») guatre grands boyards du 
divan pour etre des compteurs, desjuges au milieu d'eux [ ... ) pour 
faire le compte minutieusement »8, « ils ont fait le compte minu
tieusement et ils leur ont fait un compte juste »9, « ils ont donne ă 
chague crediteur ce gui lui revenait » 10. Les compteurs peuvent 
etablir tout ce gue Ies parties doivent faire, mais ils ne peuvent pas 
imposer leur decision. Leur limite est l'absence de possibilite d'exe
cution, l'absence d'imperium. Ici reside lajustification de l'appel au 
prince gui pretera son concours ăla forme traditionnelle d'arbitrage, 
en apposant la formule executoire sur la sentence par le biais d'une 
decision de justice. Sans reviser sur le fond la sentence des comp
teurs, le prince contrâlera certains points caracteristigues de celle-ci 
(l'existence d'une convention et non pas en dernier recours, l'ab
sence de dettes fiscales) et essentiellement, la possibilite de dispos
er de la force. La maîtrise de la force publigue reside donc dans le 
pouvoir de conferer ă un acte la force executoire. 

Donc, on peut considerer gue la designation en tant gue 
« compteurs » de boyards gui etablissent la repartition des biens par 
le curama est une premiere tentative d'utiliser une terminologie pre
cise pour Ies eguipes d'auxiliaires de justice, d'apres un possible 
modele fourni par Ies jureurs traditionnels. Dans le developpement 
des instances de jugement, l'eguipe de guatre boyards compteurs 
illustre un cas special, gui differe des boyards jureurs par le carac
tere executoire de la volonte princiere et par leur specialisation dans 
I' evaluation des biens. En utilisant la formule des boyards designes 
par Ies lettres, Ies princes du pays se sont conformes ă une tradition 
de l'arbitrage, mais en creant une nouvelle institution. Le fait gue ce 
soit adapte ă la realite sociale indigue gue l'eguipe des boyards 
compteurs est une creation de la monarchie par I' adaptation de cer
tains elements anciens - Ies boyards tocmelnici -, sur lesguels ii y 
avait deja un consensus social. La competence de cette instance est 
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d'accommoder des pratiques commerciales, des relations de credit, 
des prevoyances de la loi aux normes coutumieres invoquant la 
legitimite de la decision princiere qui impose le curama. 

Le prince doit trancher le litige qui lui est soumis, il doit ren
dre une decision et surtout, il doit appliquer une regle de droit a des 
faits concrets. Apparemment, le prince a un râle passif qui provient 
de l'adoption, traditionnellement, du systeme accusatoire, oral et 
prevoyant l'investigation des jureurs. Par les invocations regulieres 
dans les sentences du prince de « la loi du pays » et du « jugement 
des princes d'autrefois », on se rend compte qu'il est tenu de suivre 
le precedent. Mais de cette maniere, il aura la possibilite, si la solu
tion ne paraît pas adaptee aux faits de l 'espece, d'interpreter, -
d'innover ou d'accommoder des institutions nouvelles. Le resultat 
sera que le prince en tant que juge cree la regle de droit. En rendant 
une decision de justice qui contient toujours une regle, comme par 
exemple, les biens a partager en cas de curama, pouvant servir de 
modele et de precedent, le prince est alors dans la situation du le
gislateur, il emet une regle qui pourra s'appliquer dans le futur. 

Il faut remarquer que l'institution s'impose par l'appel con
stant des creanciers au jugement du divan. Par la voie civiliste et par 
le biais du pouvoir qui confere a un acte la force executoire, on 
aper~oit les contours du pouvoir juridictionnel de l'Etat11 . Ainsi, la 
responsabilite assumee dans les affaires commerciales confere a la 
monarchie roumaine une dimension modernisatrice par l' interet 
general qu'elle promeut. Le principe des obligations s'impose par 
l'autorite du prince et la legitimite des textes nomocanoniques, sans 
l'intervention determinante d'une autorite legislative. La subordina
tion stricte de l'equipe envers le prince, par des lettres de nomina
tion et par la confirmation princiere de la decision finale, demontre 
la centralisation de la justice et l 'homogeneite du droit en ce qui 
concerne les dettes. En traitant de maniere similaire les obligations 
qui decoulent des contrats et des obligations fiscales envers l'Etat, 
la monarchie cree le mecanisme juridique par lequel elle obtient le 
consentement politique de ses sujets quant aux obligations multiples 
qui decoulent du statut de pays tributaire a l'empire ottoman. 
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5.5.3. Les jureurs : une couche porteuse de savoir 
juridique 

Ainsi, Ies conflits prives concemant Ies contrats et Ies dettes 
entrent de plus en plus dans I' aire de competence de la justice prin
ciere. Le prince exploite ses competences elargies, surtout dans 
I' aire commerciale, pour elargir son autori te 12. Et I' extension de 
l'autorite s'accompagne du developpement adequat des structures 
etatiques, du point de vue de la professionnalisation et de la conti
nuite. Les relations entre Ies personnes privees ou entre individus se 
transforment egalement en direction d'une rationalisation progres
sive, au fur et â mesure que l'Etat se separe de l'ensemble des liens 
sociaux. La cristallisation des fonctions de l'Etat se fait au detriment 
des corps sociaux traditionnels. Les solidarites traditionnelles - Ies 
communautes villageoises - vont graduellement se desagreger, en 
faveur des relations de dependance plus ou moins directe entre Ies 
individus et I 'Etat. Ce declin des solidarites traditionnelles va aller 
de pair avec l'expansion generale, au sein de la societe, du principe 
des obligations contractuelles. De meme, Ies transactions entre par
ticuliers vont se rationaliser progressivement au fur et â mesure que 
l'appareil de l'Etat va se detacher des formes d'organisation sociale 
traditionnelle. Le developpement de l 'Etat et la pratique des rela
tions contractuelles eloignee des manieres de faire traditionnelles 
vont s'operer en majeure partie par le remodela~e d'institutions tra
ditionnelles â de nouvelles fins. Par exemple, l'Etat valaque repren
dra et integrera dans son institution judiciaire I' ancienne institution 
des jureurs. La meme tendance â utiliser des elements traditionnels 
â des fins nouvelles se trouve â !'origine de l'invocation de plus en 
plus insistante de la « !oi du pays », entendue comme un ensemble 
de coutumes. Les jureurs me semblent donc une « couche porteuse 
» de valeurs juridiques, constituee en dehors de I 'argument 
economique ( de classe) ou hierarchique. A natre a vis, ils ne sont pas 
de simples auxiliaires dans un appareil etatique. Ils sont plutot des 
intermediaires, places strategiquement entre l'autorite et le pays. Ils 
representent un canal de transmission pour le savoir juridique, dans 
un double sens, de la !oi du pays vers le prince et d'apres Ies accom
modations realisees par le prince au moment de son jugement 
encore une fois vers la base. Cette ratio decidendi du prince valaque 
ne sera pas mise en exergue, elle sera simplement contenue dans Ies 
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arrets ou dans les nouvelles enquetes des jureurs gui, sachant com
ment le prince a decide dans les cas anterieurs, integreront cette 
connaissance dans le deroulement de la nouvelle enquete. 

Neanrnoins, l'Etat valaque ne pourra poursuivre ses transfor
mations institutionnelles au-dela des limites que lui impose son râle 
d'intermediaire de la Sublime Porte. De fait, a un affermissement 
trop important du pouvoir princier, la Porte preferera un pouvoir 
relatif, contrebalance par l 'opposition de la noblesse des grands 
boyards, qu'elle soutiendra de maniere opportuniste. De son câte, la 
noblesse oscillera entre sa fidelite au service de l 'Etat et son râle 
d'arbitre des litiges opposant le prince et la Porte. Cette fracture a 
l' interieur de la societe valaque, constamment instrumentee a des
sein par le pouvoir ottoman, constitue donc un frein au developpe
ment normal de l'Etat valaque. Le prince consolide le pilier 
juridique de la monarchie precisement pour faire face aux contesta
tions intemes. Le cas roumain devrait donc pouvoir trouver une 
place de choix au sein d'une histoire comparee des processus ayant 
permis aux societes traditionnelles europeennes le developpement 
de leurs institutions etatiques respectives 

1 Val. Al. GEORGESCU et Ovid Sachelarie, Judecata domnească, op. cit. 
2 Kenneth PENNINGTON, « Due Process, Community, and the Prince in the 
Evolution ofthe Ordo iudiciarius », dans Rivista internazionale di diritto comune, 
n° 9, 1998, p. 9-47. Voir aussi le volume special La Preuve. Recueil de la Societe 
Jean Bodin pour l'histoire comparative des institutions, voi. XVII : La Preuve, 
Deuxieme partie : Moyen Âge et temps modemes, Bruxelles, 1965. 
3 Andre GUJLLOU, « Gerontes et bonshommes d'Orient et d'Occident. Reflexions 
d'anthropologie juridique », dans Jahrbuch der 6sterreichischen Byzantinistik, 
voi. 44, 1994, Vienne, p. 131. 
4 Pour une analyse de l'evolution de I' institution, etroitement liee au commerce et 
plus precisement â la faillite, et l'accommodation des institutions etrangeres voir 
Veronique DEMARS-SION, « La cession de biens dans Ies Pays-Bas meridionaux, 
copie ou modele des solutions fran9aises? », dans Cahiers du Centre de recherch
es en Histoire du Droit et des lnstitutions, Bruxelles, 1996, n° 5-6, p. 131 ; Eadem, 
« Contribution â l 'histoire de la faillite : etude sur la cession de biens â la fin de 
l'Ancien Regime », dans RHDFE, 75, n° 1, 1997, p. 33-91. 
5 Gheorghe CRONŢ, Instituţii medievale, op. cit., p. 112 et ss. 
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Chapitre 6 
La force ou la faiblesse du pouvoir princier : 

l'efficacite de la chose jugee dans le proces civil 

6.1. La recherche de la verite judiciaire 

Dans ce chapitre nous nous proposons de reflechir sur la via
bilite d'un systeme de motivation des sentences dans le jugement 
roumain ancien. Cet examen vise la guete de la verite au temps d'un 
proces civil et sa transformation en verite judiciaire. 

Les proces civils regissent Ies rapports - droits et devoirs -, 
des personnes entre elles et resolvent Ies litiges entre Ies personnes. 
Dans la plupart des cas, le plaignant - demandeur - poursuit une 
autre personne - defendeur - devant le divan princier pour obtenir 
une reparation pour la perte ou le prejudice gu'il a subi. Dans ce 
type de proces civil, le prince roumain - le juge supreme du pays -, 
doit trancher un litige, de responsabilite fondee sur des faits gu'il 
importe de determiner. En conseguence, la verite judiciaire, l'objet 
de natre etude, se degage d'une decision de justice gui appligue la 
bonne gualification juridigue a des faits averes 1• 

Le probleme gue souleve le proces roumain ancien est relatif 
a l 'utilisation des groupes de juges assermentes dans I' enguete des 
faits selon la « !oi du pays ». Dans ces conditions, se pose la gues
tion des moyens utilises pour la recherche de la verite, c'est a dire 
gui - du prince, des jureurs institues en « !oi » ou du plaideur -, est 
en charge de trouver la regie de droit adeguate aux faits en cause? 
Or, sur ce point, s'il est vrai gue Ies parties ont la tâche de presenter 
Ies faits, au juge revient tout de meme la delicate mission de s'as
surer de la veracite de ceux-ci2. C'est ce pouvoir princier gui permet 
de s'interroger sur l'administration des preuves. Des gu'une relation 
entre deux personnes peut faire l'objet d'un debat devant un tiers 
impartial et desinteresse, « on doit conclure gu'elle n'appartient 
plus au domaine des mreurs, mais est entree dans le royaume incer
tain de droit »3. Lorsgue le prince donne un verdict, souvent ii 
cherche une motivation en exposant Ies conseguences gue sa deci
sion va entraîner. Meme guand la regie paraît tres simple, ii faut gue 
le prince decide de son rapport avec Ies faits de la cause : ii interprete 
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dane le droit4. L'importance de cette intervention princiere est don
nee par le fait que toute decision de ce genre aurait pu constituer un 
precedent qui aurait pu etre ensuite invoque par Ies justiciables 
comme nouvelle expression de la regie de droit. Ce disant, on se 
refere a lui correlativement, comme a une source de droit - car en 
faisant une exposition du droit, le prince remplit une fonction tech
nique et creatrice -, et comme a une maniere distincte de pensee 
juridique5. Les decisions du prince s'ajoutent ainsi a la coutume 
(consecration de l'usage) et a la loi byzantine comprise dans Ies 
nomo-canons6. 

Pour mettre en evidence la quete de la verite par le juge au 
temps d'un proces, nous allons prendre comme des exemples, 
plusieurs details revelateurs : l'appel au prince, le jugement repete 
plusieurs fois pour la meme affaire, et le style de jugement - stylus 
curiae - avec Ies aspects formels et processuels attaches a ces dif
ferents points. Or, d'ores et deja, on peut demander si en acceptant 
de recommencer un proces pour lequel ii a donne deja un verdict, 
comme nous venons de I' enoncer, le prin ce ne se reconnaît pas un 
droit a I' erreur? En effet, meme si par cette possibilite le prin ce ne 
fait que se conformer a la loi du pays qui laisse le droit a tout justi
ciable de recommencer un proces s'il apprecie que Ies preuves qu'il 
detient justifient cette demarche, cette attitude du prince semble 
traduire une faiblesse de son « office ». 

Pour mener a bien sa mission, le prince ordonne une exper
tise. Celle-ci est realisee par Ies boyards jureurs constitues dans une 
« loi » qui procedent a I' enquete sur place. Ils preparent notamment 
le jugement en degageant pour le prince la solution coutumiere du 
litige, c'est-a-dire, « celle qui s'accordait le mieux avec Ies prece
dents connus de ce groupe a memoire representative, avec l'etat 
manifeste du droit et avec leur sentiment de la justice »7. De cette 
maniere, le prince partage avec ces boyards designes par rescrit 
(răvaş), la responsabilite du verdict. Le prince est oblige de faire 
appel au soutien de ces boyards dans la prise de decision ; un role 
qui, tout a la fois, est source de force et de faiblesse pour l'autorite 
du prince puisque c'est au niveau deces mesures d'instruction et du 
pouvoir de disposer sur Ies preuves que surgissent Ies conditions 
pour l'absence de l'autorite de la chose jugee comme nous 
essaierons de le demontrer. 
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Outre Ies gualites ou Ies defauts d'un systeme pareil et Ies 
conseguences pour Ies articulations institutionnelles, cette 
recherche nous met en presen ce d 'un paradoxe - la technigue de 
prendre et de donner la loi -, sur leguel ii convient de s'expliguer 
prealablement. 

Par divers moyens proceduraux, la « loi du pays » offre au 
prince la faculte d'intervenir dans l'etablissement de la preuve. Ces 
moyens sont de plusieurs ordres. 

II s'agit, d'abord, de la procedure de production forcee de 
pieces, autorisant le prince a ordonner, a la demande d 'une partie, 
gue son adversaire divulgue un document8. La mesure est sans 
ambigui'te inguisitoire, d'autant plus gue le prince se reconnaît en la 
matiere un pouvoir discretionnaire. 

II s'agit ensuite, et surtout, de l'ensemble des mesures d'in
struction gue le prince a le pouvoir d'ordonner a sa convenance, 
selon la« loi du pays ». Ces mesures sont de differents ordres, allant 
de la comparution des parties devant le metropolite ou Ies evegues 
du pays pour preter serment de foi jusgu'a la declaration de tiers et 
la preuve testimoniale. Certainement, le prince ordonne ces mesures 
lorsgu'il ne dispose pas d'elements suffisants pour statuer. Deux 
autres mesures vont se reveler essentielles a la comprehension du 
pouvoir du prince ; elles font references aux boyards sus evogues. 
En effet, « la loi du pays » laisse toujours au prince le droit de 
prononcer une mesure d'instruction lorsgue l'une des parties ne peut 
pas foumir Ies elements de preuve suffisants : ii donne la loi (dă 
lege). Subsidiairement, ce sont Ies parties gui peuvent solliciter du 
prince de nommer ce groupe de boyards gui vont engueter sur leurs 
allegations - une action gui se denomme alors, « prendre la loi » (a 
lua lege)-. Cette demiere pratigue etant d'ailleurs largement repen
due, Ies parties ayant une connaissance parfaite de cette possibilite. 

De ces premiers elements, un paradoxe surgit : en ordonnant 
une mesure d'enguete, le prince prend l'initiative gui aurait du 
incomber a l'une ou a l'autre des parties. Mais, lorsgu'il « donne la 
loi », ii reconnaît en fait le droit de l'intimee a prendre la loi, c'est
a-dire gue sa cause soit instrumentee par un groupe de gens « bons » 
d' alentours. 

Nous essayerons d'argumenter sur le fait gue cette utilisation 
de la« loi du pays » est celle gui limite I' efficacite de la chose jugee 
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par la possibilite qu'elle laisse au perdant de recommencer le proces 
en sollicitant une nouvelle enquete avec un nombre double des 
jureurs. Mais la !oi ne diminue pas l'autorite du jugement. 
Finalement, nous insisterons surtout sur l'efficacite qui s'attache 
aux dispositions d'une decision de justice. 

6.2. L'efficacite de la chose jugee 

Afin d'analyser le proces roumain ancien, ii faut proceder â 
l'enumeration d'un certain nombre de conjectures judiciaires qui 
constituent des premisses logiques9 â la decision du juge. 

Dans plusieurs sentences de la chancellerie princiere, on 
retrouve Ies etapes qui ont mene â la prise de decision. Parfois, cette 
mention ne vise pas une meme instance, c'est-â-dire Ies differents 
stades d'un meme proces mais fait reference aux verdicts qui ont pu 
avoir cours sur Ies memes faits, chacun pris selon « la !oi et la jus
tice » (după dreptate şi după lege) et pourvu avec des clauses defini
tives contre toute reprise du proces ; cette situation n'est pas une 
exception, au contraire, Ies documents sont pleins d'affaires ou Ies 
parties en litige portent plainte plusieurs fois, si non toujours devant 
le meme juge qui a donne la premiere sentence, alors devant Ies 
princes suivants. 

Quels enseignements peuvent se degager de memes faits qui 
ont donne lieu â plusieurs instances? 

Dans Ies termes modemes, on dit d'une sentence que celle-ci 
n'a pas de« force de chose jugee » lorsqu'elle peut faire l'objet de 
voie de recours suspensive d' execution 10. Se Ion I' article 120 I, C. 
Civ. roumain : « ii y a autorite de la chose jugee lorsque la meme 
question litigieuse oppose Ies memes parties prises en la meme 
qualite et procede de la meme cause que la precedente, sans que 
soient invoques des faits nouveaux ayant modifiee la situation des 
parties » 11 . En plus, l'article 1200, alinea 4, affirme que l'autorite 
que la !oi attribue â la chose jugee est une presomption 12. 

La presomption n 'est attribuee ni aux faits declares dans la 
sentence, ni â l'interpretation que le juge a donnee du droit discute 
dans le proces. La presomption correspond â I' autorite de la sen
tence. Cette qualite est attribuee par la !oi â tout jugement definitif, 
c'est-â-dire plus precisement â toute decision juridictionnelle rela-
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tivement a la contestation que celle-ci tranche et qui empeche, sous 
reserve des voies de recours, que la meme chose soit rejugee entre 
Ies memes parties dans un autre proces. Dans Ies termes du droit 
romain : « Res iudicata dicitur, quae finem controversiarum pronun
tiatione iudicis accipit : quod vei condemnatione vei absolutione 
contingit » 13 . 

A cette consequence processuelle s'ajoute un principe 
juridique. La regie res judicata pro veritate accipitur14 (=Ies lois 
veulent qu 'une chose jugee passe pour veri te) exprime le lien entre 
le proces civil et I 'idee de la verite. La chose jugee entraîne avec elle 
une presomption de verite. On ne peut pas donner un verdict ayant 
la conviction qu'il represente un mensonge 15. Ainsi, lorsque le 
prince roumain donne un verdict et apres sa propre decision, 
reprend un processus d'analyse qui le remet en cause, ii ne vise pas 
I' autori te de celle-ci. Toute sentence a une autori te, quel que soit son 
contenu, car elle emane d'un pouvoir dont l'autorite est incontestee. 
Personne ne doute que le prince est le juge legitime du pays. On ne 
peut pas contester l'authenticite des actes eux-memes, chose prou
vee par la reconnaissance en instance des actes emis par tous Ies 
princes anterieurs comme des preuves valables et reconnues en jus
tice 16. 

A ce niveau de la question, une distinction effectuee par la 
doctrine modeme entre l'autorite et l'efficacite de la sentence peut 
nous aider a la comprehension de la reprise du proces juridique en 
Valachie. L'autorite est un attribut. L'efficacite, au contraire, est une 
mesure de pouvoir. Une quantite plus ou moins grande de possibil
ites juridiques suivant la decision. L'autorite de la sentence et de la 
chose jugee emane de I' investiture du juge, autant que I' efficacite 
depende de son contenu. 

Ainsi, au lieu de parler de l'absence de l'autorite de la chose 
jugee en droit ancien roumain, sujet reconnu et devenu article de 
dictionnaire17, ii semble plus adequat, d'aborder Ies evolutions 
d' apres le verdict et I' efficacite des sentences. 

6.3. La chose jugee et la preuve des faits 

Une clause finale des sentences juridiques prevoit que le 
proces pourra etre repris si quelqu 'un se sentait lese dans ses droits 
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( « Iar cui va părea cu strâmbul va veni de faţă » 18• « Dacă li se va 
părea judecata strâmbă 19, să vie de faţă » ). En proclamant son ca
ractere obligatoire pour certaines personnes et non obligatoire pour 
d'autres, la sentence ne fait que determiner certains droits et leur 
fixer un domaine d'efficacite. Mais certainement, le verdict est !ie 
explicitement a l'administration des preuves. C'est le prince qui, au 
temps du proces, decide de statuer selon Ies preuves avancees par le 
reclamant20 ou d' ordonner une enquete. L' administration de la 
preuve incombe en regie tres generale a l'accuse, et ceci conforme
ment au principe romain actori incumbit probatio ; cette mesure est 
un veritable droit pour l'accuse. 

1. Le premier des moyens de recherche est l'interrogation 
meme des parties. Le prince, dans le cadre de son pouvoir sou
verain, fait comparaître personnellement Ies parties afin de Ies inter
roger. Une telle interrogation n'a qu'un caractere informatif: « Iar 
domniia mea i-am întribat : fost-au rumâni lu Trufanda vistiar şi 
luat-au bani dă la Trufanda vistiiar? »21 , car elle ne constitue pas 
rapport de preuve, d'une part parce qu'elle elle est subsidiaire et 
d'autre part parce qu'elle elle constitue toujours une representation 
d'interets et, de ce fait, doit etre apprecie avec prudence22. Les par
ties doivent, dans un premier temps, exposer Ies faits sur lesquels ils 
entendent voir fondee la decision. Le juge indique Ies lacunes et 
demande des complements : « drept aceea, bini să ştiţi voi că cu 
poveşti ca acelea nu să intră pren moşii »23 . Cet expose se retrou
vera dans le verdict et aura pour fonction de presenter la nature du 
litige et d'indiquer Ies faits incontestes. 

Apres avo ir etabli I' objet du litige, le juge enumere Ies ele
ments qui seront, selon lui, necessaire a son verdict. Ces sont Ies dif
ferentes preuves qui doivent, pour le proces, etre rapportees afin que 
le prince puisse prendre sa decision. II faut signaler que pour aboutir 
a ce resultat le prince beneficie des certains moyens simples d'inter
ventions. 

2. Si le systeme juridique roumain ancien n'est pas encore, 
selon nous, parfaitement connu, ii est cependant certain, qu'il y 
avait une hierarchie des preuves que le prince administrait en ordre. 
Tout d'abord, Ies preuves ecrites24 et ensuite Ies temoins25 : « Iar 
acum, el trăgea pâră la divan, numai aşa cu gura. Fără carte de 
moşie, fără zapis de la cineva, fără nemica ; nici să ştie cineva să-
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i mărturisească că are vreo amestecătură în Grădişte, nici 
nimic »26. 

Ainsi, Ies actes authentiques emis par Ies princes d'autrefois 
et qui attestent un droit de possession27 sont un moyen de preuve 
absoiu28 , qui ne peuvent etre contestes que par la preuve contraire29. 

Un meme regime s'applique aux declarations testamentaire30, Ies 
donations, Ies dots31 et toute sorte d'acte dont la signature est incon
testee et qui portent la specification : « peceţile şi iscăliturile mai 
jos, ca să se crează »32. En cas de perte ou de destruction des actes, 
Ies parties peuvent faire une attestation privee concernant le resultat 
du proces33 mais peuvent egalement tenter d'obtenir un renouvelle
ment des actes34 . D'ailleurs, l'une des actions la plus importante du 
prince apres le verdict est la confiscation des actes dont le contenu 
est apprecie comme inactuei35 ou de ceux qui sont declares men
songers (cărţi mincinoase). Les actes sont donnes â la partie qui a 
gagne le proces36 ou simplement, le prince Ies « brise » en seance 
publique, pour en faire la publicile et Ies plaignants ne puissent plus 
recommencer un autre proces37. Les actes qui attestent la propriete 
d'une terre sont transmis au nouveau proprietaire38 , pour que celui
ci, dans I' eventualite de proces futurs, puisse reconstituer l 'histoire 
de sa possession. Une recapitulation des droits en faveur des person
nes privees ou des monasteres, est reprise, de temps en temps, par 
un renouvellement entier des actes39, â la demande du proprietaire. 

3. Les temoins sont generalement consideres comme un 
moyen de preuve bien moins fiabie40. La memoire est mensongere 
et ii est souvent difficile de faire la difference entre ce que 
quelqu'un a reellement vu ou entendu et ce qu'il pense avoir vecu41 . 

Un temoignage est souvent renforce par une autre preuve ecrite42. 

Le temoin depose sous la foi du serment, amene â I' eglise par un 
officier43 ou ii ecrit son temoignage44. Les membres du divan sont 
des temoins aux actes princiers45 . Neanmoins, pour la viabilite d'un 
acte ecrit, la signature des temoins est indispensable46, que celui-ci 
soit prive ou princier, simple vente, donation, dot, echange, 
temoignage, testament, etc. 

Une plainte qui ne peut pas etre soutenue par preuve ecrite, 
c'est-â-dire soutenue seulement oralement, « numai cu gura »47, 

malgre le haut statut du reclamant48, a peu de chances d'etre tranch
er sans l'intervention des jureurs et l'utilisation du serment. 
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4. Le serrnent etait utilise par l'accuse pour rnettre â neant 
I' accusation et pour prouver l 'affirmation contraire49. Le serment 
decisoire peut etre preter par le defendeur50, autour d'une question 
clairernent exprirnee et devant la personne qui a sollicite la 
preuve51 , rnais aussi par le reclarnent. L'accuse pouvait etre aide â 
preter le serment52 par certaines adeveritori (adevăr=veritas). II 
etait admis que l'accuse vienne preter son serment accornpagne 
d'un certain nombre de personnes respectables « oameni buni şi 
bătrâni », qui, eux aussi, jureront solennellernent que le serment de 
I' accuse est sincere. Le serment de ces terno ins de morali te est 
decisoire et a pour effet de laver l'accuse de son inculpation. 

Le serment decisoire et le serment prornissoire sont forternent 
associes. Par le serment, que ce soit de leur propre choix ou parce 
que le prince l'impose, Ies disputes sont soumises â l'appreciation 
d'hommes qu'a consacres leur serment au benefice de tous53 . Juger 
sous serment signifiait statuer se Ion I' opinion la plus juste que s 'en 
fasse le juge54. Les boyards introduisent inevitablement l'intime 
conviction comme argument pour trancher une affaire. Ils s'infor
ment et tombent d'accord sur une decision commune. S'ils ne peu
vent pas jurer, l'affaire n'est pas conclue. 

5. « La !oi » des boyards assermentes est le moyen normal 
dont usait le prince pour aboutir â une opinion sur le litige. Elle est 
la ele de voute du systeme d' enquete roumaine ancienne. L' origine 
et l'evolution de cette institution55 , d'une forte ressemblance â deux 
institutions etrangeres, l'une byzantine56 et l'autre slave (celle de 
porota57), ne sont pas entierernent elucidee58. Dans le cadre du 
monde byzantin et â l'interieur du monde orthodoxe sous domina
tion ottomane, un groupe des gerontes du village en se constituant 
sous la forme d'un tribunal d'arbitrage pourrait etre considere 
cornrne I' antecedent de cette pratique. 

Dans Ies pays roumains, ii s'agit du systeme des jureurs qui 
se constitue en « !oi » (lege), accorde aux litigants pour chercher et 
prouver leurs allegations. On suppose que la formation d 'un groupe 
de jureurs, une « !oi » de boyards jureurs, faisait partie d'un systeme 
archa1que de preuve, developpee dans Ies communautes villageois
es â partir d'une enquete sur Ies faits portee par toute la commu
naute dans la recherche de la verite. 
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Lege deplină cu om domnesc designe un groupe de six ou 
douze boyards reunis en presence d'un fonctionnaire du prince pour 
enqueter sur une affaire ayant ete initialement presentee en divan. 
Tout comme le pristav serbe59, il est un officier judiciaire qui s'as
sure de la conformite de la procedure et offre au prince la garantie 
pour une instruction correcte. Le role accompli par les enqueteurs 
ne serait ni celui d'un juge, ni celui d'un temoin dans l'acception 
moderne de terme, et leur assimilation â ces institutions modernes a 
ete consideree par certains chercheurs comme un faux probleme60, 

car, â l 'origine, le jugement du village ( ou de obşte) aurait ete une « 
unite decisoire » qui ne permet pas de dichotomie entre les fonctions 
judiciaires de juge et temoin. La naissance de ce type d'enquete 
remonte probablement aux structures villageoises, au temps ou les 
anciens juges de la communaute se trouvaient obliges de departager 
des assertions contradictoires des membres de la communaute61 . En 
l 'absence d'une periodisation de cette institution, on suppose seule
ment que dans une premiere phase d'evolution, impossible â dater 
precisement, un groupe designe par l'assemblee du village remplace 
la communaute, fait l'enquete et donne le verdict. Malheureusement 
par le biais d'une simple supposition on peut emettre l'hypotheque 
que les jureurs repondaient spontanement â la demande du sollici
tant. Mais progressivement, et cela est clairement marque dans les 
documents â partir de la fin du xv1e siecle, les jureurs sont de plus 
en plus imposes par le prince qui les designe dans un acte ecrit -
răvaş. Avec ce changement, se produisent des mutations, car si 
l'assemblee du village connaissait â la fois les parties et leurs 
jureurs, le prince n'a pas une connaissance personnelle des partici
pants â l 'enquete. 

A la fois temoins devant le prince et juges pour les parties, les 
« boyards jureurs » occupent neanmoins, en depit de toute critique, 
une place particuliere dans l'ensemble des preuves juridiques. 
Ainsi, dans l'ensemble du proces judiciaire, leur enquete constitue 
une preuve qui doit etre replacee parmi les methodes employees 
pour trancher la verite ou la faussete de faits allegues en justice. 
L'institution s'est developpee notamment parce qu'elle facilitait la 
tâche du prince pour l'obtention des preuves ordinaires. 

Au debut du proces, du prince etablissait le << theme de la 
preuve », c'est-â-dire l'element dont la preuve devait etre apportee 
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et determinait la partie qui administrerait la preuve, fixait le moyen 
de preuve et le delai dans lequel celle-ci devait etre administree. 
Enfin, le prince ordonnait qu'on amene 262, 363 , 4, 6 ou 1264 « 
boyards » pour faire une expertise qui suppose une analyse des 
autres preuves ecrites65 ou testimoniales66. II s'agit dane de juges ad 
hoc, etablis dans leurs fonctions au moment du proces, avec l'ac
cord de deux parties qui acceptent ce moyen de preuves « să să 
voiască să-şi ia 12 boieri »67, et qui sont consultes pour la compo
sition de l'equipe: « Direptu aceea i-am judecat să ia ei trei megiaşi 
şi să le dea părinţii trei megiaşi demprejurul locului să ia seama şi 
să adevereze acei 6 oameni cu sufletele lor şi cu jurământu cum au 
ei parte şi cum nu ş-au vândut partea »68 . II est evident que le prince 
peut choisir librement parmi Ies gens agrees par Ies parties, Ies per
sonnes chargees de l'eclairer. Parfois, Ies jureurs qui enquetent â 
l'ordre du prince sont nommes parmi Ies anciens temoins â la reali
sation d'un acte de vente, de donation ou dot69. Normalement, le 
rapport d'expertise revet la forme ecrite70, et le prince le prend en 
consideration 71 • 

Ces boyards-jureurs ne disposent que de pouvoir de jurisdic
tio. IIs ne peuvent pas revetir leur sentence d'une quelconque for
mule executoire et ne peuvent exercer aucun pouvoir de comman
dement â l'egard de tiers : « Şi noi cu sufletele noastre am dat moşia 
lui Ianoş, că i-a fost a lui moşie în vecia de veac. Iar măria ta vei 
face cum te va milostivi Dumnezeu »72 . C'est le prince qui doit com
prendre le rapport, en saisir la logique, en deceler Ies lacunes, 
obtenir des complements 73 . De plus, le prince conserve la surveil
lance des resultats de leur pre-jugement, par le controle qu'il exerce 
sur Ies sentences et leur execution74. Au xvne siecle, la« loi des 
jureurs » etait deja le moyen d'enquete habituellement utilise par le 
prince. 

Ces boyards sont des experts (arpenteurs75 , compteurs76) 

apportant au juge une aide au niveau des connaissances specifiques 
que ce demier ne possede pas toujours. Cette competence specifique 
peut etre source de danger : !'expert peut lui-meme devenir juge 
derriere le juge et manipuler celui qui rend la decision finale. Deux 
moyens permettent de contrer un tel comportement : le serment et 
l 'utilisation de la « loi surclassant la loi ». 
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Apres l'enquete, les boyards sont appeles â dire, sous ser
ment, ce qu'ils savent au sujet des faits qui font l'objet du litige. Le 
prince envoie son « homme » (ispravnic) qui fait preter serment aux 
jureurs. Les traits essentiels du serment portent â la fois sur la 
charge de la preuve et sur ses moyens. D 'un point de vue pratique, 
le prince a seulement besoin de la confirmation sous serrnent de la 
conclusion de l'enquete. Ainsi, au cours d'une ceremonie religieuse, 
ils sont solennellement adjures de dire la verite. Ce ceremonial pou
vait, parfois, s'averer dure pour les nerfs des boyards-jureurs77, qui 
ne pouvaient pas « jurer » en raison de l 'attitude hesitant de l' accuse 
et de manque de preuves. Dans une telle hypothese, le verdict est 
donne implicitement en faveur de la partie adverse. La dramatisa
tion religieuse comporte un effet dissuasif certain, avec ou sans 
appel â l'aveu. Le serrnent et les gestes qui l'accompagnent gardent 
longtemps plus de poids dans la memoire collective. En cas de con
testation sur la conformite du serrnent, le prince peut egalement 
decider de faire jurer les jureurs une autre fois78 . En fait, il incombe 
aux jures qu'une seule obligation : celle d'etre sinceres dans l'ac
complissement d'un acte de justice79. Le refus de preter serment 
entraîne la perte du proces80 . 

Dans un conflit des preuves, ecrites et testimoniales, ce sont 
toujours les boyards jureurs qui interviennent â l' ordre du prince 
pour les analyser81 . Sous serment, ils donnent leur propre acte 
ecrit82, et en cas d'echec, ils refusent de preter serment83 . Le ser
ment surclasse meme un acte ecrit84. Le prince peut proposer aux 
deux parties indistinctement de « prendre la loi » pour que celles-ci 
lui prouvent les allegations. Mais « prendre la loi » n'est pas une 
procedure facile, car elle est, comme partout85 , couteuse et risquee. 
D'une part, ce sont les demandeurs de la « loi » qui payent le trans
port et l'hebergement des enqueteurs durant toute l'enquete. D'autre 
part, il existe une forte peur du serrnent86 et des sanctions pour faux 
serment, car celui-ci entraîne une grosse amende87 . Mais il est sur 
que celui qui jure, gagne le proces88 . Serments des jures et rituels 
decisoires s'excluent mutuellement, et l'avenement du serment 
judiciaire entame une large breche dans les usages traditionnels : 
« Comme si la rationalite juridique, pour se constituer, avait eu 
besoin d'une phase originelle de sacratio du juge. Le serrnent des 
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juges apparaît comme le rite par lequel s'instaure, dans l'histoire du 
droit, la suprematie de la raison sur le rite »89. 

II faut egalement signaler la presence d'une autre procedure : 
« La !oi sur !oi». II s'agit du droit (cum este legea ţării)90 a la no
mination d'une seconde equipe qui vient a renverser le jugement 
rendu par une premiere « !oi ». Cette mesure qui remet dane en 
cause l'intervention des premiers boyards n'est, toutefois, pas sim
ple a comprendre91 . Cette mesure peut notamment survenir lorsque 
des doutes d'impartialite planent sur la premiere equipe de boyards. 
Le prince punit la venalite, le pot de vin et le parjure, toujours pos
sible, des jureurs. II s'agit d'un frein indispensable au fonction
nement de tout le systeme. Le prin ce met a I' amende de six bceuf s 
Ies jureurs qui, a son avis, donnent des verdicts mauvais ou insen
ses. D'autres moyens existent afin de garantir l'impartialite des 
jureurs. Ceux ci sont ainsi recrutes, la plupart du temps, dans Ies 
meilleurs elements de ces multiples communautes rurales. De plus, 
ne sont pas appeles Ies plus pauvres des communautes. Cette exclu
sion par l'argent permet au prince de se garantir contre l'insolvabil
ite de ces jureurs et ainsi de pouvoir aboutir a leur condamnation 
pecuniaire, par l'application d'une amende, dans le cas d'une faute 
- ii suffit cependant que ces personnes aient au moins quelques 
biens, le plus souvent une petite terre. 

Certains documents indiquent egalement qu'un groupe de 
vingt-quatre boyards pouvait etre combattu par une autre !oi « sur
classant la !oi», avec quarante-huitjureurs. En depit du fait que l'in
stitution continue a fonctionner a la fin du xvne siecle, on suppose 
que dans la deuxieme moitie du xv1e siecle cette procedure etait 
deja tombee en desuetude. Le prince faisait ceuvre de sagesse en 
modemisant une procedure ancienne, afin d' assurer la conservation 
des principes qu'elle contenait. 

II y a deux modes d'action : soit Ies 1292 ou Ies 24 boyards93 

ne peuvent pas jurer pour briser la !oi administree par Ies 6 ou 12 
boyards precedents94, ou a !'inverse, ils sont pleins de joie pour 
preter serment95 . Du point de vue pratique, la procedure est la meme 
pour toutes « Ies lois ». La seance dure parfois plusieurs jours96 et 
tous Ies boyards doivent etre presents (cu lege deplin). Ils ne doivent 
pas faire leurs conclusions des jureurs precedents. La composition 
de l'equipe d'enquete peut etre changee avec l'accord expres du 
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juge97 . Pratiquement, avec un numero double de personnes la deux
ieme loi surclassent la premiere (i-au covârşit)98 et renverse le pre
mier verdict. 

Dans cette situation, ii est evident que le menteur porte 
plainte en sachant que sa victime a peur d'etre mis en position d'ac
cuse possible « iar eu m-am spăriatu de pâră şi de cheltuială 

multă »99. II peut deposer sa plainte en esperant que l'autre ne le 
fera pas, â defaut d'argent, ne pouvant pas payer Ies frais de la 
procedure, ou encore qu'il ne le fera pas tout simplement par igno
rance ou par le desir de ne pas meler la justice â ses affaires 100. Le 
plaignant passera alors pour la victime, alors qu'il est agresseur : 
« iar el mă asuprieşte, căce are gură multă şi plânge, iar nu e cum 
zici el »101 . Ce denier est qualifie comrne mechant « om rău şi pârâ
tor »102_ 

En plus, I' action de deposer une plainte est un acte gui mar
que une forme de sociabilite 103 . La plainte decoule d'un calcul pre
cis : « el încă a socotit pentru că şi pâra este o treabă cu socoteală, 
sau va putea să jure, sau nu va putea » 104, et la capacite â convain
cre le juge vient de l'efficacite de ce calcul : « Deci noi, neavându 
nici o carte, nici alte scrisori, ci ne se-au părut că n-au nici dum
nealor cărţi, pentr-aceea ne-am sculat noi cu pâră »105 . Si « la toi» 
est convaincante, Ies membres du groupe passent tout de suite au 
serment106, ayant l'intime conviction que leur reponse est correcte. 
Si le plaignant ne peut pas convaincre « la toi » de la veracite de ces 
allegations, Ies boyards font une declaration ecrite dans ce sens. De 
cette incapacite des boyards de preter le serment resuite la perte du 
proces. Dans ces conditions, le proces est renouveler plusieurs fois, 
comrne une tentative de convaincre une autre « loi »107. 

L'absence de la chose jugee decoule ainsi d'un fait procedu
ral extremement simple : la loi du pays laisse la possibilite de porter 
plainte contre l'accusateur et de comrnencer un autre proces. La 
contre-plainte vise â prouver l'innocence perdue et â faire eclater la 
verite. De cette maniere, Ies accuses amenent avec la contre-plainte 
une enquete supplementaire108. Avec deux plaintes ou l'un dit 
evidemment le contraire de l'autre, le prince n'a pas d'autre possi
bilite que de chercher de nouveaux moyens d'informations que Ies 
paroles des parties. 
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L'utilisation du serment nous devoile Ies apories et Ies faib
lesses du jugement princier109, gui influencent tout le systeme de 
pensee 110, y compris politigue 111 . De meme gue le jureur est tou
jours suspect de parjure 112, le jure gui s'engage a trancher en con
science est passible de commettre une erreur. Devenue subjective, la 
verite judiciaire ne peut plus etre vue comme absolue et la chose 
jugee comme definitif. Dans un autre systeme coutumier, celui de 
common law, « trial and error » suggere gue tout trial comporte une 
« error » 113 

6.4. L'efficacite de la chose jugee et la matiere 
du proces 

Sile prince accepte a chague fois un nouveau debat c'est en 
raison de preuves nouvelles 114. Son intervention est alors appreciee 
comme reparatrice 115. 

a) Pour appuyer sa demande, le demandeur va soulever, de 
plus, des abus (asupreală) 116 dans l'ancienne procedure. Ceux-ci se 
presentent sous differentes formes : 

- L'une des premiers abus est relatif a l'absence de publicite 
de la procedure. Le demandeur apporte la preuve gu'il n'etait pas au 
courant de la procedure precedente ; cette absence de publicite se 
manifeste ainsi dans le cadre d 'une vente sans informations 117, lors 
une succession erronee - c'est-a-dire faite a une personne gui n'e
tait pas un ayant droit, Ies veritables heritiers ayant ete ecartes de la 
succession-. Dans le cas d'une vente n'ayant pas fait l'objet d'in
formation, la nouvelle reclamation prend la forme d'un droit de 
preemption (mai volnice118) ou a de retraction (întoarce banii119). 

Par contre, n'est pas consideree comme abusive la vente effectuee 
en temps de crise et « au besoin ». C'est au prince gu'il revient, dans 
ces derniers cas, de se prononcer sur la justesse de cet etat d' excep
tion excluant l'hypothese d'un abus 120. Dans le cas ou le proces 
precedent etait considere comme abusif, un dedommagement est 
accorde au reclament 121 . 

- L'autre abus peut se retrouver dans le cadre d'une vente 
faite sans le consentement du vendeur « i-a lepădat banii cu 
sila »122_ 
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- Sont egalement generateurs d' a bus et permettent ainsi la 
tenue d'une nouvelle procedure, le cas d'un dol 123 lors du proces 
precedent ou encore des expertises techniques mal effectuees (bor
nage errone 124 par exemple). 

- La corruption ayant conduita l'investigation tendancieuse 
est egalement so urce d' a bus 125 . 

- Enfin, â la preuve d'un faux temoignage entraîne la recon
naissance d'un abus 126. 

b) Une mauvaise application de la loi par un prince laisse tou
jours ouverte la possibilite d'un nouveau proces. C'est notamment 
le cas, lorsque, par exemple, la coutume ne donne pas le droit au 
prince roumain de racheter Ies serfs appartenant aux boyards et que 
celui ci l'a tout de meme effectue127. De meme, on se trouve face a 
une mauvaise application de la !oi dans Ies hypotheses suivantes : 
lorsque le prince a impose le hegoumene d'un monastere128 ; 

lorsque Ies moines ont vendu des terres re~ues comme donation 129 ; 

ou, encore, lorsque des filles dotees n'ont pas priorite au cas du 
rachat des terres vendues a cause des dettes 130. Toute decision prin
ciere contraire a ces normes emporte la survenance d'un nouveau 
proces. 

c) Une grande partie des proces ont lieu a cause de l'absence 
des actes de propriete qui entretient une confusion sur Ies droits sub
jectifs impliques. Dans ces hypotheses se retrouve le cas de plaintes 
de serfs contre leurs maîtres pour echapper a leur etat servile ; ces 
plaintes sont alors portees oralement « cu vorbe mincinoase » 131 . 

Quelle que soit la matiere du proces, la technique procedurale 
de la revocation d 'un jugement implique toujours l'intervention des 
boyards jureurs constituee en loi. « La !oi sur !oi » (legea peste lege) 
permet un nouveau jugement et un autre verdict parce qu 'un numero 
double de jureurs temoigne pour une autre « verite ». 

Pratiquement, I' etude d 'un cas laisse degager certains ele
ments de cette procedure. 

Lorsqu' en 16 l l le prin ce Radu Mihnea juge la plainte dudit 
Radu contre Calea, ii retrace Ies faits a I' origine du proces ainsi que 
Ies antecedentes judiciaires. On apprend que durant l'annee 1605, 
leurs ancetres se sont juges devant un autre prince, Radu Şerban, au 
sujet de la propriete de certains villages. A ce moment-la, l'enquete 
du prince s 'etait centre sur Ies preuves a I' appui : « en jugeant, le 
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prince avec son divan, selon la !oi et la justice » (după dreptate şi 
după lege), ii a demande imperieusement Ies preuves ecrites (/-a 
silit să aducă cărţile vechi). Dans l'absence deces preuves, ii lui a 
donne la possibilite, selon !oi du pays, de porter serment avec 12 
boyards (i-a dat lege I 2 boieri să jure), sans que ceux-ci puissent 
jurer. Vu I' incapacite du reclament de faire la preuve de ses allega
tions, le prince ne donne pas cours â la plainte (dar n-a putut jura, 
rămânând de lege şi de judecată). Le syntagme a rămâne de jude
cată prend simplement le sens de « perdre le proces ». Ainsi, 
lorsqu'en 1611 le proces est repris, le prince demande encore une 
fois au reclamant de faire la preuve de ses demandes. Mais cette 
fois-ci, c'est la partie adverse qui fait la preuve contraire et, encore 
une fois, le reclamant perd le proces (rămâne de judecată). Une 
nouvelle tentative est mentionnee au temps du prince Gavrilă et 
finalement, dans le deuxieme regne du prince Radu Şerban, en 
1621, lorsqu 'un descendent reclame de nouveau la succession. Le 
prince donne 6 boyards par ordre ecrit (răvaş) pour qu'ils enquetent 
sur place et ceux-ci trouvent que l'accuse s'est empare des terres en 
litige. En consequence, le verdict lui confirme finalement la pro
priete de ces terres. Toutefois, personne ne ressort de cette proce
dure en paix 132. De la chose jugee ne surgit qu 'une mesure du pou
voir. Et ceci ne prouve autre chose que l'existence du pouvoir lui
meme. 

II s'agit donc d'un droit de porter plainte sans aucune restric
tion. Les parties affirment l'existence ou l'inexistence de tels faits et 
elles en ont ensuite produit la preuve. II est evident que le principe 
accusatoire est applique dans Ies proces civils « ordinaires ». Les 
parties decident des elements materiels qui seront â la base de la 
decision et elles ont la responsabilite d'en produire Ies preuves. Sur 
ce point, demeure valable l'antique principe inherent â la concep
tion du citoyen capable : da mihi /acta, dabo tibi ius. Le prince se 
conforme â un principe de justice distributive, c'est-â-dire en per
mettant â chacun la part qui lui revient. 

6.5. Le style du jugement 

Par consideration pour Ies aspects formels, d 'une maniere 
tres simple, un jugement princier devrait confronter un fait litigieux 
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et une regie ; la decision du prince faisant office d'une simple con
clusion. Le prince a plusieurs voies a suivre dans sa motivation. II 
peut suivre Ies argumentations proposees par Ies parties, par une des 
parties (de celle qui va gagner, pour en confirmer la conformite), par 
des jureurs ou encore prendre en compte son savoir personnelle, la 
soi-disant « autorite du decidant ». Des que le prince formule Ies 
questions litigieuses sur lesquelles ii veut une reponse de la part des 
enqueteurs, ii cherche Ies elements necessaires pour statuer : « să 
vază : fost-au a lu /aniu de la părinţii lui au fost-au ale mănăstirii? 
Şi cine o au ţinut dinainte vreme şi cui au fost şi cui se cade să o 
ţie? ». Ainsi, Ies deux actes, le verdict princier et celui de la nomi
nation de jureurs se completent reciproquement 133. 

Le verdict 

En cette matiere la decision releve du prince. Le resultat 
probant est place dans un contexte et ii est apprecie seulement en 
fonction de ce contexte. La coutume et la procedure vont dicter 
aussi des regles sur le style de I' arret. Celui-ci doit etre : bref, suff
isant et non contradictoire. La sentence ecrite du prince reprend Ies 
conclusions de l'investigation instrumentee par la« !oi» de boyards 
enqueteurs et que ceux-ci Ies presentent sous la forme du răvaş 134 . 

Une sentence du prince est redigee de la fa\'.on suivante : 
1) une decision courte ; 
2) une motivation redigee dans un style narratif, longue et 

tres detaillee ; 
3) une disposition a la fin, comprenant des elements con

traignants, des menaces ou des maledictions. 
Le formulaire du verdict place au tout debut, dans le premier 

paragraphe (apres le titre princier) a la fois, la decision en elle
meme (dă domnia mea această poruncă a domniei mele) et sa moti
vation (pentru că sunt ale lor bătrâne şi drepte moşii, ocina lui 
veche şi dreaptă) avec ou sans la preuve fondamentale (cum am 
văzut domnia mea cartea) 135 . Des mots cles fixent, dans le formu
laire de la chancellerie, toutes Ies etapes du jugement pour que le 
lecteur puisse re-parcourir le demarche du juge : la plainte (el s-a 
plâns în divan), l'analyse (într-aceea, am cercetat şi judecat), le 
fondement de ce jugement (după dreptate şi după lege), l'adminis-
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tration des preuves (am dat legea ţării 12 boieri pe răvaşe domneşti 
ca să jure), la procedure (la zi şi la soroc, în biserica domniei mele, 
cu omul domniei mele), le serment, Ies consequences du serment, le 
verdict, Ies temoins au jugement princier136. 

Ainsi, prenons un cas concret : 
1. La decision princiere est ecrite dans le preambule, tout de 

suite apres la titulature du prince : « Par la grâce du Dieu, Io 
Mathieu Basarab voivode et seigneur (domn), donne ma seigneurie 
cet ordre de ma seigneurie (dă domnia mea, această poruncă a 
domniei mele) aux habitants des villages [ ... ) pour que ceux-ci deti
ennent en paix leurs villages dans Ies limites suivantes [ ... ) » 137. 

2. Ensuite, la motivation de cette decision comprend une 
recapitulation de la procedure. De fait, l'expose chronologique a 
l'avantage que le lecteur peut trouver le moment exact ou le prince 
commence â qualifier Ies faits. Les termes sont forts, non dubitatifs. 
Dans I' extrait des pretentions des parties, Ies faits qui ont conduit au 
litige sont qualifies comme abusifs, ce qui prouve que le prince est 
sur que la verite a ete trouvee. 

Par exemple : « Et que soient Ies villageois [ ... ) dorenavant en 
paix et libre envers Dragomir et Gheorghe, aussi envers Ies fils de 
ceux-ci et de tous leurs parents, parce que de la dite propriete 
hereditaire (moşie) est une ancienne et juste propriete apparentant â 
leur famille depuis le debut du pays (de la începutul ţării), que per
sonne ne I' a vendu ou ne I' a mis en gage, en leur appartenant sans 
litige au fii du temps »138. 

Le recit precise Ies circonstances dans lesquelles se sont pro
duit Ies injustices : « Et de quelques temps, au regne du Leon 
voi"vode, etant ces megieşi enfuis et dispersees dans des pays 
etrangers, â cause des grandes embarras, Dragomir et Gheorghe ont 
construit abusivement des moulins sur Ies terres des villageois, sans 
avoir aucun droit (fără nici o treabă, numai aşa, în silnicia lor) » 139. 

Tout de suite, ii est introduit un extrait de la procedure, en 
mentionnant : 

- La plainte: « Ainsi, Ies megiaşi voyant l'abus (strâmbătate), 
ils sont venus devant ma seigneurie, dans le grand divan, pour qu'ils 
portent plainte dans la presence des accuses (de s-au pârât de 
faţă) »140_ 

- La designation des enqueteurs par ecrit (răvaşe) 141 . 
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- Le resultat de l'enquete des boyards jureurs 142. 

- Une reproduction des preuves admises: « Dupe cum a văzut 
domnia sa şi răvaşele domneşti şi cartea celor 6 boiari de judecată, 
împreună şi cu a părintelui chir Ştefan, de alegere şi de tocmeală». 

- Le verdict : « Pentru aceasta, au dat domnia mea 
F ocşăneilor şi Bozăiianilor ca să le fie lor această veche şi dreaptă 
moşâie du peste tot hotariul, din hotar până în hotar, întru 
stăpânirea şi ohăbniciia lor şi feciorilor lor, nepoţilor şi 
strănepoţilor în veci, după cum au fost şi mai nainte vreme şi de 
căiră nimeni să nu să clătească, după zisa domniei sale » 143 . 

- Les temoins au verdict : « lată dar şi mărturii au pus dom
nia sa[ ... ) ». 144 

II faut preciser que dans cette partie dediee â « l 'histoire du 
proces », le prince cite Ies preuves qui ont determine sa decision, 
mais ii ne developpe pas ; ii fait un abrege des regles en usage, et 
faire ainsi reference â !'imprecise« !oi du pays ». 

3. Enfin, dans Ies clauses finales, le prince ne conteste pas la 
possibilite d'un nouveau proces. II precise seulement comment son 
successeur peut se rapporter aux preuves, avec ou sans considera
tion : « iar cine se va mai scula cu pâră, să nu se crează »145. Pour 
empecher d'autres proces, Ies princes obligent souvent le deman
deur â promettre de ne plus recommencer146. On fixe en meme 
temps une somme d'argent comme amende, prada, qui doit etre 
payee par celui qui provoquerait, par la suite, un nouveau proces. 
Les mandements princiers 147 contiennent aussi des formules par 
lesquelles serait voue â la malediction du Dieu quiconque con
testerait le droit confirme par le prince : « que la pierre pourrisse, 
mais que leurs corps ne pourrissent jamais ». La malediction qui 
ciot Ies arrets 148, outre le fait qu'elle tienne de !'origine du pouvoir 
sacral du prince 149, instrumentalise par cette invocation divine la 
peur des repercussions d'un nouveau proces. Tout aussi comme 
l'autre contact avec le sacre, le serment, apporte des clauses prohib
itives dans Ies documents prives 150 : « cine va călca, să dea 
gloabă »151 , ou« cine s-ar scula peste al nostru zapis[ ... ] să.fie afu
risiţi » 152. Mais certainement, en depit de toute prevoyance, l 'ir
revocabilite des jugements n'est pas assuree. Les interdits ne font 
qu'alourdir Ies conditions qui permettent de recommencer un 
proces. D 'ou la necessite pour le gagnant de se premunir contre 
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toute eventualite et de s'armer avec des titres confirmant indis
cutablement ses droits. 

En fait, le prince ne peut pas etre sur d'avoir pris en consid
eration la totalite des faits. 

Le răvaş 

L'acte ecrit par Ies enqueteurs comporte lui aussi certains 
points, developpes dans un ordre logique et qui suivent de tres pres 
Ies etapes de l'enquete : 

- la composition de l'equipe, avec Ies noms des participants 
(Adecă noi, aceşti 24 de boieri jurători), 

- le nom du prince qui a decide de l'enquete (luaţi pre 
răvaşele mărie sale, domnu nostru Mathieu Basarab), 

- le nom du plaignant qui a sollicite la loi (de părintele Ioan), 
- le but declare de I' enquete ( ca să jurăm pre satul Cioroiul), 
- Ies etapes preliminaires a la procedure (preste trei legi ce au 

fost jurat ei, cu câte 12 megiaşi). 
- Un abrege de leur propre investigation : 
♦ la date de leur rencontre (deci cându au fost la zi şi la 

soroc) 
♦ le lieu (ne-am strânsu toţi împreună în casa jupânului 

Barbu banul la oraş la Târgovişte) 
♦ l'administration des preuves (de am luat seama tot pre 
amăruntul şi am socotit în tot chipul pe cărţi) 

♦ leur conclusion (şi am aflat şi am adevărat cu sufletele cum 
că au fost apucat legătura lui Mihai voievod) 

♦ la reponse donnee a la question formulee dans le rescrit 
princier ( ci n-am putut jura cu dânşii) 

♦ la presentation du resultat devant le prince (deci am mier
su noi toţi aceşti boieri ce scriu mai sus, dimpreună nain
tea măriei sale, în divanul cel mare) 

♦ la reponse individuelle de chaque jure (de ne-au tras dum
nealui pre răvăşăl tot câte unul) 

♦ I' attestation de I' officier judiciaire ( cu cinstitul boierul 
dumnealui pan Necoară vei portar). 

♦ le serment des jures d'apres l'enquete (domnul ne-au tre
mis cu Necoară vei portar la sfânta biserică a popii 
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Neagoie den Târgovişte, de ne-au jurat tot câte unul pe 
Sfânta Evanghelie, cum au fost aceste 2 cete rumâni 
mănăstirii). 

♦ la redaction de la carte des jureurs (într-aceia, noi aceşti 
boieri am făcut această carte a noastră). 

♦ Ies moyens d'authenticite (Şi pentru mai adevărată 
credinţă noastră, pusu-ni-am peceţile şi iscăliturile) 153 . 

On observe que la motivation des boyards-jureurs en tant que 
juges se deroule selon un procede logique ou se trouve l'argumen
tation destinee a justifier la formulation de la decision et la corre
spondance entre la motivation et le dispositif. 

En reprenant Ies sentences des princes roumains, on peut 
observer qu'ils preferent exposer d'une fa~on tres breve Ies faits de 
la cause et que la motivation est vaste, souvent emphatique (ca nişte 
oameni răi şi vicleni ; văzând atâta greutate ; l-am scos cu mare 
ruşine 154) et parfois plein des details apportes par la partie « căci că 
alte zestre n-au avut să-i dea, nici dobitoc, nici ii, nici haine, nici 
nimic. Fără de numai acestu rumân » 155 . Autrement, on peut dire 
que l'argumentation du prince a des obiter dicta. 

A partir deces affirmations incluses dans le verdict, s'est bâti 
un faisceau de regles stylistiques, regissant a la fois la construction 
du texte et l 'utilisation de certaines constructions semantiques. Du 
style adopte resuite que le juge a plus tendance a susciter de l'ap
probation sur la decision qu'a en demontrer rationnellement le bien
fonde. Lui aussi donne raison : « pentru aceasta, am dat şi domnia 
mea » 156. Jamais un plaideur n'invoque une norme juridique a l'ap
pui de sa demande, autre qu'une vague !oi du pays. II faut admettre 
que le juge dispose d'une emprise incertaine sur l'element de droit. 
Le professionnalisme decoule seulement de la connaissance pra
tique du droit et de la procedure. La « Joi du pays » connue par tout 
le monde donne acces intellectuellement au droit. Sa publicite cou
vre Ies formes Ies plus simples possibles. Ceux qui ont a faire a la 
justice, sous quelles que formes que ce soit, plaignant ou accuse, ont 
la tendance a en parler autour d'eux. Le prince auquel Ies parties ont 
soumis le differend est assis dans son divan, entourer de toute sa 
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cour. La foule participe passivement au jugement et la bastonnade 
comme punition est un spectacle de livre â l 'attention de celle-ci 157. 

6.6. L'office du juge et Ies attributs du verdict 

On observe que la chose jugee est coercitive parce que, grâce 
â elle, on peut obtenir par la force 158, contre la volante meme du 
debiteur 159, ce que la sentence ordonne de donner160, de vendre 161 , 

de faire 162 ou de ne pas faire : « şi de nimeni/ea opreală să n-aibă, 
că aşa am judecat domnia mea » 163 . Mais la chose jugee n 'est pas 
irreversible dans le sens ou si l 'une des parties voulait renouveler le 
proces, son adversaire ne pourrait pas s 'y opposer grâce â I' excep
tio judicati. Elle est modifiable dans le sens ou pas meme le prince 
ne pourrait s'opposer d'office â la poursuite de l'action164. II peut 
imposer des mesures affiictives 165, des amendes, mais ii ne peut pas 
refuser l 'instruction d 'un nouveau proces. 

Le proces est ciot parce que le prince et Ies juges jureurs ont 
fini par donner raison â quelqu'un : « bine am adeverit domnia mea 
că au umblat vecinii cu înşelăciune » 166. Ils ont mis ainsi fin â un 
desordre et au moment du verdict, ils ont assure la paix et I' ordre 
social. La chose jugee n'a, de fait, pas pour fondement la verile, 
mais la recherche de la paix et I' ordre social. Meme la baston nade 
que le prince applique â la fin du proces a plus une valeur d'exem
ple qu' elle ne recherche la sanction 167. 

Meme si, faisant partie du meme systeme, le prince regnant 
comme juge supreme et Ies jureurs, membres des equipes d'en
quete, se completent dans I' exercice de leurs attributions judiciaires, 
I' existence de ces deux institutions peut egalement se traduire 
comme un controle reciproque. La reprise du proces, en tennes 
ideals, constitue une garantie que chaque partie, etant de bonne foi, 
elle peut, ainsi, faire corriger une erreur ou un abus. La bonne foi est 
assuree par le sennent prete par Ies juges memes : le prince, â son 
investiture, etant elu par la « grâce de Dieu » et Ies jureurs â I' ob
tention de leur mission. On pourrait <lire que « le bon juge est celui 
qui a jure de l'etre »168. Les actes des princes parjures et incroyants 
ne sont plus respectes enjustice 169. En realite, l'imbrication des ele
ments qui composent la matiere litigieuse rend delicate la delimita-
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tion exacte de !'office dujuge. Car comment assigner enjustice sans 
fondement juridique? 

Les allegations de parties sont, avant tout, pour convaincre le 
juge et expriment deja une positionjuridique. Le demandeur ne peut 
s'adresser aujuge que dans son langage qui est celui du droit. II sait 
quelles sont Ies issues d'un proces. L'objet du litige est delimite par 
Ies faits dont Ies parties saisissent le juge et le juge ne peut pas 
fonder sa decision sur des faits qui ne sont pas dans le debat. 
Autrement dit, la pretention est duale : c'est tout â la fois la chose 
et la qualification juridique de cette chose. De la meme fac;:on que le 
fait est inseparable de sa preuve, la qualification est indissociable du 
fait. Neanmoins, le prince peut se conforter dans ses connaissances 
personnelles, acquises en dehors de la procedure. Une pretention 
n'est juridiquement fondee que si elle peut se reclamer d'une regie 
de droit. La distinction entre fait et droit est incapable de servir de 
base â une veritable repartition des tâches processuelles. II est dane 
vain de designer le juge comme seul maître du droit 170. Les parties 
ne peuvent etre exclues du jeu. Tout justiciable est concerne par Ies 
regles de droit, meme en dehors de toute instance 171 . 

La verite judiciaire est relative puisqu'elle n'exprime que la 
verite resultant d'un debat prive, et temporaire, puisqu'elle ne dit 
que la veri te d 'un moment ( « el nu s-au lăsat aşa, pre judecata aces
tor 6 boiari ce scriu mai sus, ci au scornit pâră » 172. Dans sa reia
tivite meme (« şi de nimeni/ea opreală să n-aibă[ ... ] pentru că aşa 
am judecat şi domnia mea », elle s'oppose trait pour trait â une 
approche plus officielle. II y a dane plusieurs consequences de l 'u
tilisation de boyards jures. 

D'abord, l'incorporation de l'arbitrage, justice privee d'orig
ine normalement conventionnelle, dans la justice etatique, a 
melange Ies modes non formels et non juridictionnels de resolution 
des differends avec ceux autoritaires 173 . 

La solution qui est davantage recherchee entre Ies parties, est 
imposee par le prince. La juridiction du prince roumain repond a la 
fois a un critere materiei qui consiste en une mission, celle de juger, 
et a un critere organique qui s'attache a !'organe qui exerce la mis
sion en cause. Le cade de Valachie, Le guide de la /oi, paru en 1652, 
reconnaît aux arbitres une competence judiciaire limitee a l'affaire 
qui leur est confiee et leur pouvoir cesse avec la publication du ver-
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dict. Envisagee comme une res publica, l'exercice de la justice 
ressort a la categorie des missions strictement princieres. 

Ensuite, ii n'y a pas une contradiction entre norme et pra
tique. Les litigants ne sont pas des joueurs dans Ies « incoherences des 
regles » 174. Les contraintes sont dictees par Ies proprietes intrinseques 
des relations sociales car elles se situent dans le reseau d'obligations, 
d'attentes, de reciprocites qui caracterisent la vie sociale 175 : « Ci 
domnia mea, ştiind că eşti boier înţelept, tremes-am pre Mihaiu ceauş 
cu catastihul [ ... ] să vie la domnia ta. Şi va veni şi stolniceasa şi 
coconii. Ci pre această judecată să-i tocmişti şî să nevoiţi, să nu mai 
fie gâlceavă întru dânşii. Şi să faceţi dumneavoastră carte de jude
cată, să nu căutaţfeciori/or, căci vor umbla ei gâlcevind »176. 

Ainsi, la requete qui tend a l'obtention d'une saisie, d'une 
expulsion suppose que des mesures urgentes soient prises 177. C'est 
ici d'ailleurs que reside la justification d'un juge « etatique » qui 
pretera son concours a l'arbitrage en apposant la formule executoire 
sur la sentence par le biais d'une decision de justice. 

Par la procedure executoire, le prince exerce un contrâle sur la 
sentence, tout comme ii l'exerce sur le jugement. L'arbitre ne peut 
exercer qu'une mission de contrâle, car ii est charge de regler des 
interets prives antagonistes, non l'interet general 178 . Outre qu'ils ont 
ete pris par « răvaş », Ies boyards qui ont une mission explicite de 
mediation et de partage, n'ont aucun moyen d'imposer leur decision, 
en se limitant a creer un rapport ecrit 179. La decision definitive 180 du 
prince reprend leur enquete et impose un droit sur Ies choses 
qu 'ulterieurement tout justiciable peut invoquer, soit pour un nouveau 
jugement, soit pour le faire respecter. La force juridique du prince est 
consolidee par Ies decisions gracieuses, mais celles-ci interviennent 
dans des domaines pour lesquels Ies parties n'ont pas la libre disposi
tion de leurs droits. Du fait que ces matieres ne sont pas arbitrales, ii 
n 'est pas necessaire pour natre enquete de rechercher si le verdict 
releve du gracieux ou du contentieux. Le prince roumain se trouve 
dans le proces civil, plutât comme le juge anglais, dans la position 
d'un arbitre 181 , que de la « !oi vivante ». II est vrai que son pouvoir 
est fort personnalise, mais dans l'identification et l'application de la 
regie du droit au temps du proces ii n'est pas tout seul. 

Les jureurs-juges en tant qu'enqueteurs exercent une mission 
juridictionnelle, mais ils ne peuvent pas s'appuyer sur le critere 
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organique de l 'existence d'une structure permanente qui ferait d'eux 
une juridiction etatique. D'ici surgissent plusieurs differences avec 
Ies systemes qui institutionnalisent le fonctionnement de structures 
de non professionnels, comme la common law anglais 182• II faut 
cependant admettre que Ies jureurs roumains entretiennent des rap
ports tres etroits avec Ies structures etatiques. Ainsi, dans le proces
sus d'extension continuelle de l'autorite du prince dans divers 
domaines de la societe, par la juridicisation des regles â suivre, on 
distingue Ies contours de l 'Etat. On est tente de penser â Thomas 
Hobbes qui dans le Leviathan de 1651, au chapitre 26, exprime le 
principe : auctoritas non veritas facit legem. L'autorite de l'Etat 
determine ce qu'est le droit, non la verite. 

6.7. Horizon comparatif 

Chaque societe organisee possede sa propre fa9on de con
cevoir et d'ordonner juridiquement Ies rapports sociaux, et la meth
ode comparative saisit quelque chose qui va au-dela de la simple 
confrontation technique des termes â comparer183. 

On le connaît bien, la conception byzantine de la Joi a ete 
transmise aux princes roumains par le biais des nomocanons184. 
Dans ceux-ci, la loi byzantine etait vue comme un don du Dieu. La 
Joi etait une realite objective, creee par Dieu et appliquee par l'em
pereur185. Les theoriciens byzantins se disputaient l'interpretation 
de la position que devait occuper l'empereur dans ce systeme, en 
tant que « Joi animee » ou assujetti lui aussi â la Joi 186. 
L'accommodation de la Joi divine par l'empereur etait appelee â 
Byzance oikonomia et ce concept distingue la perception de la jus
tice par Ies Byzantins187. La transgression etait vue comme une 
paranomia et ici surgit I' aspect â la fois canonique et lai'c de la leg
islation byzantine. II sera demande â l'empereur qu'avec sa volon
te, sa clemence, et pourvu de ses vertus, ii represente l'intercesseur 
entre la Joi divine et la societe. Issue d'une conception 
philosophique plus large, conformement â laquelle toute evaluation 
humaine provient d'une opinion arbitraire 188, la mise en application 
â Byzance a un caractere d'adaptation continue. D'ailleurs, la lit
terature non juridique byzantine souligne le role des facteurs extra 
juridiques dans Ies pratiques judiciaires189. 
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Le caractere essentiel de la coutume, celui du droit issu d'une 
pratique progressive, prolongee et collective dans un domaine eten
du 190, qui semble constituer sa force, et pour cause, un aspect fon
damental de sa manifestation, I' orali te. Ce caractere etait encourage 
par le droit byzantin, qui lui aussi vehiculait un certain modele de la 
coutume. Selon ce modele, esquisse dans Ies Digestes (D. 1, 3, 32-
41) et repris dans Ies Basiliques (2, 1 ), la coutume devenait un 
ensemble de normes semblables a celles de la loi ecrite. Ayant un 
caractere complementaire et suppletif, la coutume s'applique parce 
que la pravila lui reconnaît par delegation une force obligatoire en 
tant que norme, et la declare valable dans Ies limites et sous des con
ditions qu'elle determine. Le droit romano-byzantin aussi pouvait 
ainsi se transmettre sous forme de coutume et la reception a ete 
envisagee comme un processus coutumier 191 . La coutume est 
vivante et la porte reste toujours ouverte a des modifications, 
puisqu'elle n'est pas fixee. Par contre, son caractere profondement 
archai"que en tant que technique, place le cas roumain dans une posi
tion delicate, puisqu'il se situe a la chamiere qui separe la coutume 
non ecrite de la coutume ecrite. A cet egard, la traduction des codes 
de loi byzantine, dans un contexte precis et complexe a la fois, de 
domination externe ottomane et de provocations catholiques et 
protestantes, peut etre envisagee comme representees par Ies traduc
tions en roumain de livre de propagande192. En principe, jusqu'a 
I' introduction d 'un appareil judiciaire specifique et des codes de Joi 
qui seront imposes par une volonte explicite de changement, la Joi 
roumaine, meme ecrite, gardera son aspect de coutume, comme un 
flux vital du droit, car l 'usage de la Joi et de la coutume se confond. 
Son champ d'application n'est envahi ou concurrence qu'au XVIne 
siecle, et a ce moment-la, par un droit etranger. Elle ne sera rem
placee de fa~on definitive que par Ies codes du x1xe siecle. 
Neanmoins, dans la culture juridique generale, on a conserve des 
reflexes mentaux qui evaluent la Joi comme une activite que I' on 
peut apprivoiser. 

Les rapports de la coutume ou de l'usage avec d'autres 
sources se definissent en termes de confirmation, de complementar
ite ou d'opposition. Dans le cas roumain, la confirmation de la cou
tume ou de l 'usage se fait le plus souvent par le canal de la pratique 
juridique, dans le divan princier193, donc par la jurisprudence. On 
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assiste ainsi a un transfert au benefice de l 'usage d 'une fonction qui 
etait depuis toujours l'apanage de la coutume par opposition a la !oi : 
la fonction explicative ou interpretative. Le prince transmet a la 
societe ses propres modifications apportees a la coutume, en 
obtenant de cette maniere le consentement du peuple. La maniere 
coutumiere de traiter la loi a assure I' existence d 'une communaute 
tenue aux memes valeurs. A notre avis, l'affrontement eventuel 
entre coutume et !oi a ete evite d'une part, par la conception typ
iquement byzantine de la !oi, vue comme un enseignement ou 
comme un guide, et d'autre part, par l'absence de clivage entre la 
population et un corps de specialistes de la Joi 194. Les juristes 
roumains sont Ies juges et Ies juges sont des gens qui connaissent et 
respectent la coutume. Seuls des cas plus speciaux demandent a 
recourir a la consultation de la pravila. Au divan meme, la pravila 
se trouve dans Ies mains du metropolite du pays qui la cite des que 
I' affaire jugee presen te des inconnues que la coutume ne prevoit 
pas. Le prince cesse d'etre considere comme un bloc essentielle
ment toume vers la coercition et cette interpretation reprend une 
tendance historiographique tres actuelle 195. 

Le role plutot passif du prin ce qui provient de I' adoption, tra
ditionnellement, d'un systeme accusatoire, oral, avec jureurs 
presente des similitudes avec le systeme de la common law, c'est-a
dire, la maniere dont le gouvemement de I' Angleterre vint a etre 
centralise et specialise durant Ies siecles suivant la Conquete 196. 

II semble que le prince roumain a une fonction proche du 
chancelier anglais de l'epoque ancienne, durant laquelle ce demier 
acceptait d'examiner la petition, en decidant ce qui lui paraissait 
equitable dans Ies circonstances de I' espece. Le juge anglais proce
dait d'abord a un expose detaille des faits du litige (statement of the 
facts of the case), puis enumerait Ies differentes !oi et precedentes 
qu'il considerait comme pertinents en l'espece (relevant to the 
case) ; enfin, ii enorn;:ait la regie de droit qui lui paraissait s'appli
quer (applicable to the case) et ii l'appliquait a l'espece. Pour eviter 
l'incoherence et l'arbitraire, le juge faisait Ies distinctions neces
saires entre son cas et Ies precedents. La decision pouvait etre une 
simple application de la common law ou, encore, elle comblait une 
lacune. La chose jugee, ou la ratio decidendi anglaise, consistait en 
cette demiere partie, la plus fondamentale au jugement, celle dans 
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laquelle le juge donnait Ies motifs de sa decision et la regle de droit 
qu'il a suivie 197 : « Le juge anglais devra trouver la regie de droit 
dans une decision de justice, mais l'application de cette regie de 
droit, limitee aux faits de l'affaire qui l'ont justifiee, n'est obliga
toire que si Ies faits de l'affaire a juger sont identiques a ceux qui 
ont fonde la regie de droit proposee » 198. 

Pour saisir Ies nuances, Ies droits de la famille romano-ger
manique constituent des systemes coherents, fermes, dans lesquels, 
en theorie, toute question peut etre resolue en interpretant une regie 
juridique 199. Le droit anglais, a !'inverse, est un systeme ouvert. II 
ne comporte pas de regles de fonds (substantive law) applicable en 
toute circonstances ; en revanche, il dispose d'une methode perme
ttant de resoudre toute espece de cas. 

* 

De tout ce qui precede, ii ressort qu'en Valachie ne sont ni Ies 
textes legislatifs, ni Ies decisions des tribunaux qui fixent Ies regles 
de droit. La pratique juridique apres la motivation de la sentence, ne 
degage pas la regie de droit. L'absence de la chose jugee dans le sys
teme roumain est due au simple fait que le prince ne developpe pas 
une theorie du precedent. Autrement, la logique meme d'un systeme 
jurisprudentiel200 comme est jusqu'a un certain point le systeme 
roumain, est donnee par I' obligation de respecter Ies regles qui ont 
ete posees par Ies juges dans leurs decisions. 

1 Îl, gl. 3, zac. 2, 3, 5. 
2 Pour la relation entre le droit prive et al legislation medievale, voir Andre 
GOURON, « Legislateur et droit prive dans la France medievale », dans Diritto e 
potere ne/la storia europea. Atti in onore di Bruno Paradisi, Florence, Olschki, 
1982, p. 211-230 ; Jean HILLAIRE, « La procedure civile », dans Jacques Krynen 
et Albert Rigaudiere (dirs.), Droits savants et pratiques fran<;aises, op. cit., p. 151-
160 ; Despina TSOURKA-PAPASTHATI, « Les institutions du droit prive : meca
nismes d'equilibre entre systemes de droit concourants et concurrentes », dans 
Paolo ODORICO (dir.), Byzantina-Metabyzantina. La peripherie dans le temps et 
/ 'espace. Actes de la 6e seance p/eniere organisee par Paolo Odorico, dans le 
cadre du XX" Congres international des Etudes byzantines, Co/lege de France
Sorbonne, Paris, 10-25 aolÎt 2001, Paris, EHESS, 2003, p. 141-167. 
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3 Jean CARBONNIER, Sociologiejuridique, Paris, P.U.F., 1978, p. 194. Voir aussi, 
Idem, Flexible droit. Pour une sociologie du droit sans rigueur, s• ed., Paris, GDJ, 
1995, la premiere partie : « Droit et non-droit ». 
4 Sur cette question voir Fram;ois OST et Michael van de KERCHOVE, « Juris
dictio et definition du droit », dans Droits, n° I O, 1989, p. 53 et ss. 
5 Voir Ia distinction de Carl SCHMITT, Les trois types de pensee juridique, Paris, 
P.U.F., 1995, p. 68 : « Les trois types de pensee orientee soit d'apres des regles et 
des lois, soit d'apres une decision, soit d'apres un ordre et une organisation con
cret, se distinguent en fonction du rang que nous attribuons, au sein de la pensee 
juridique, â ces trois concepts specifiquementjuridiques, et selon l'ordre de succes
sion par lequel on deduit l'un de l'autre ou par lequel on reconduit l'un â l'autre ». 
6 Val. Al. GEORGESCU, « Le droit romain de Justinien dans Ies Principautes 
danubiennes au XVIII• siecle », dans Studii clasice, n° 13, 1971, p. 207-239 ; Radu 
CONSTANTINESCU, Vechiul drept, op. cit., p. 134: ,,Nomocanoanele"; Emanuela 
POPESCU-MIHUŢ, « Nouvelles donnees sur la penetration des Basiliques en 
Valachie », dans RESEE, voi. XXI, 1983, n° 2, p. 117-125; Eadem, « Quelques 
aspects de la reception du droit byzantin dans Ies Principautes roumaines », Ibidem, 
voi. XXXIV, 1996, n°s 3-4, p. 209-220. 
7 Val. Al. GEORGESCU et Ovide Sachelarie, « L'origine et I'autorite des recueils 
de jurisprudence dans l'ancien droit roumain », dans Revue roumaine de sciences 
sociales etjuridiques, voi. 14, n° I, 1970, p. 159. 
8 DRH, voi. XXXII, 2002, n° 181, 15 iun. 1647 : « Şi am zis dumnie mea, 
dregătorului dumniei mele, jupan Marco vei armaş, să scoaţă în divan cartea lu 
Simion vodă ce au avut de cumpărătoare, iar el nici au scos carte de cumpărătoare, 
nici zapis de vânzare ». 
9 Eduardo Juan COUTURE, « Le proces comme institution », dans RIDC, voi. 2, 
n° 2, 1950, p. 279-281 ; Robert JACOB (dir.), Le juge et le jugement dans Ies tra
ditions juridiques europeennes. Etude d 'histoire comparee, n° special de la revue 
Droit et Societe, repris en volume, Paris, LGDJ, 1996. 
10 Mircea N. COSTIN (dir.), Dicţionar de drept procesual civil, Bucarest, Editura 
Ştiinţifică şi Enciclopedică, 1983, p. 83. 
11 Codul civil, Bucarest, Ali Beck, 2002, art. 120 I : « Este lucru Judecat atunci când 
a doua cerere în judecată are acelaşi obiect, este întemeiată pe aceeaşi cauză şi este 
între aceleaşi părţi, făcută de ele şi în contra lor în aceeaşi calitate ( C. civ. 71 I, 97 3, 
I 715, I 788, 1834 ; C. Civ. Jr. 1351) ». Voir aussi Ie Code civil, I O I• edition, Paris, 
Dalloz, 2002, art. 1351. 
12 C. Civ., art. 1200: « Sunt prezumţii legale acelea care sunt determinate special 
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cat (C. civ. 469,492,505 şi urm., 590şi urm., 602,696, 786, 8/2, 1138, 118/, /20/, 
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Ies articles 1349 et 1350 du Code civil», dans RIDC, voi. 6, n° 4, 1954, p. 681-701. 
13 D. 42.1.1, Modestinus libro septimo pandectarum. 
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15 Paul RICCEUR, Le Juste, Paris, Editions Esprit, 1995, p. 185-192: « L'acte de 
juger » ; Robert JACOB,« Judicium et le jugement », op. cit., p. 35-71. 
16 DRH, voi. XXX, n° 46, 13 febr. 1645: « şi am văzut domnia mea şi am cetit în 
divan cartea lu Pătru voievod, fecerul Mircei voievod, vă leat 7068 I ... ). Iar deaca 
s-au citit cartea lu Pătru voievod din divan I ... ) au rămas de lege şi de judecată 
denaintea domniei mele den divan ». 
17 Instituţii feudale. Dicţionar, p. 30-31 : « autoritatea lucrului judecat». Voir aussi 
Ovid SACHELARIE, « Autoritatea hotărârilor judecătoreşti în vechiul drept româ
nesc », dans SMIM, voi. VII, 1974, p. 243-250. 
18 DRH, voi. XXXI, n° 250, 19 aout 1646. 
19 Cat. Ţ. Rom., voi. VIII (1654-1656), n° 68, 28 mars 1654. 
20 DRH, voi. XXXI, n° 303, 25 sep. 1646 : « I ... ) sculatu-se-au iar cu pâră şi a doa 
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Şerban vodă moşu-său, ca să ia vadul de moară de la călugări şi au scos în divan şi 
cartea lu Şerban voievod cea de milă. I ... ) am adevărat domnia mea cum au fost 
moşii călugărilor ». 
21 Ibidem, voi. XXX, n° 354, 18 dec. 1645. 
22 Cat. Ţ. Rom., voi. III (1621-1632), 1978, n° 422, 20 jan. I 625 : « Judecând dom
nul cu dreptate, cu toţi dregătorii, n-a crezut nici pe unii, nici pe alţii, ci a dat parte 
şi fetelor şi mănăstirii ». 
23 DRH, voi. XXXIV, n° 128, 22 iun. 1649. 
24 Cat. Ţ. Rom., voi. IV (1633-1639), n° 9, 8 fev. 1633; n° 17, 15 mars 1633 : 
« carte de pâră şi de rămas». 
25 Ibidem, voi. VIII, n° 255, 13 juill. 1654 : « Domnul cu boierii divanului le-a luat 
seama cu de-amănuntul şi foarte bine i-a descusut, întrebându-i, întâi, de cărţi, dacă 
au sau nu. Ei, neavând cărţi, au rămas cu acel cuvânt. Apoi i-a întrebat de mărturii, 
dacă au mărturii să ne ştie de ştire când i-au răscumpărat, iar ei n-au avut pe cine 
scoate mărturie. Domnul văzând că umblă cu înşelăciune, i-a ţinut şi de rău în 
divan». 
26 DRH, voi. XXX, n° 252, 22 aout 1645 : « I ... I trăgea pâră la divan, numai aşa, 
cu gura. Fără carte de moşie, fără zapis de la cineva, fără nemica, nici să ştie cine
va să-i mărturisească că are vreo amestecătură în Grădişte, nici nimic ». 
27 Cat. Ţ. Rom., voi. III (1621-1632), n° 86, 13 jan. 1622 : << Radu voievod întăreşte 
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voievod, şi a lui Alexandru voievod, moşul domnului, din 1572 » ; n° 449, 20 avril 
1625 : << a văzut domnul cartea lui Mihnea voievod de închinăciune şi zapisul celor 
6 boieri ». 
28 Ibidem, voi. VIII (1654-1656), n° 185, 14 iun. 1654: << văzând domnul şi cărţile 
de la Alexandru Iliaş, Leon voievod, Mateiu voievod, Paisie, patriarhul 
Ierusalimului şi de Teofil, mitropolit al Ţării Româneşti ». 
29 DRH, voi. XXX, n° 215, 16 juill. 1645 : << Şi a scos Partenie egumen în divan o 
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30 ibidem, n° 203, 17 juill. 1645 : « Şi am văzut domnia mea întâi cartea popii 
Stanciu) Drăncescul că a lăsat la moartea lui toate dedinele lui pe mâna preotesei 
lui, Maria, cu blestem şi cu mulţi oameni buni martori scrişi în zapis ». 
31 Cat. Ţ Rom., voi. VII (I 650-1653), n° 233, 11 sep. 1650. 
32 DRH, voi. XXX, n° 6, 8 jan. 1645. 
33 Cat. Ţ Rom., voi. III (I 62 I- I 632), n° 77, cca. 1621-1630 : « Drăghici dă răvaş 
că şi-a pierdut răvaşul domnesc ». 
34 ibidem, voi. IV (1633-1639), n° 18, cca. 15 mars 1633: « Au avut şi cărţile de 
la Şerban vodă de cumpărătoare, dar au ars într-o casă, văzându-le domnul arse de 
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35 DRH, voi. XXX, n° 122, 20 avril 1645 : « şi le-am luoat domnia mea şi o carte 
bătrână a lu Alexandru vodă de la mâna rumânilor, ca să nu mai scornească pâră şi 
gâlceavă»; voi. XXXI, n° 303, 25 sep. 1646: « Deci i-am luoat domnia mea cărţile 
den divan de le-am dat domnia mea la mâna călugărilor. I ... [ Mai multă treabă cu 
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36 Cat. Ţ Rom., voi. III (1621-1632), n° 384, 27 aoÎlt I 624 : « Toate aceste cărţi şi 
zapise au fost date de jupâneasa Tudosia lui Hrizea mare vomic ». 
37 Ibidem, n° 127, 16 mai 1622 : « i-a luat domnul toate cărţile şi le-a rupt în 
divan» ; n° 275, 2 sep. 1623 : « a adeverit că umblă cu cărţi mincinoase şi au rămas 
de lege, rupându-li-se cărţile în divan» ; Ibidem, voi. VII ( 1650-1653 ), n° 39, 5 fev. 
1650 : << Domnul văzând că poartă divanul cu vicleşug, s-a mâniat pe ea foarte tare 
şi i-a luat toate cărţile şi le-a spart şi le-a dat acelor oameni ». 
38 DRH, voi. XXXIV, n° 30, 25 fev. 1649 : << Şi cărţile dă moşie încă să avem a le 
dare la mâna dumnealui»; n° 129, 23 iun. 1649. 
39 Ibidem, voi. XXXI, n° 123, 3 mai 1646: << De aceea, domnia mea încă am înnoit 
şi le-am întărit acele hrisoave şi cărţi vechi cu această carte a domniei mele ». 
40 Jean-Philippe, LEVY, La hierarchie des preuves dans le droit savant du Moyen
Âge : depuis la renaissance du droit romain jusqu 'a la fin du XIV" siecle, Paris, 
Sirey, 1939. 
41 Cat. Ţ Rom., voi. VI (1645-1649), n° 142, 8 mai 1645 : << scoţând mărturie pe 
Mareş căpitan, a pus pe Mareş să jure, cu bătrâneţile lui, pe Evanghelie, în 
mitropolie, înaintea mitropolitului Teofil, dar n-au vrut să jure, căci umbla Manea 
cu minciuna, ca să scape de rumânie ». 
42 Ibidem, voi. III (1621- I 632), n° 264, I O aoÎlt 1623 : << Judecându-i domnul, a 
adeverit după cum au mărturisit şi boierii, că aceşti boieri n-au fost cnezi, nici veci
ni vânduţi lui Mihai voievod, negăsindu-i domnul pe nici unul în catastihul lui 
Mihai voievod de cumpărare a satelor domneşti, ci au fost vecinii Neagăi Mitroaia 
vorniceasa ». 
43 Cat. Ţ Rom., voi. VII (1650-1653), n° 322, 23 fev. 1651 : << Constandin a adus 
martori preoţi în divan, fiind ispravnic Radu( mare agă ». 
44 DRH, voi. XXXIV, n° 254, 4 nov. 1649 : << Adecă eu, Radu), fecior de suflet 
maicăi călugăriţei, fac ştere dumneavostră. I ... ] Eu aşa ştiu, aşa mărturisescu cu 
sufletul meu, şi voiu mărturisi şi înainte lu Dumnezeu, nu numai înainte dumnea
voastră». 
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45 Ibidem, voi. XXX, n° 32, 24 jan. 1645 : « lată dar şi martori punem domnia mea : 
pan Barbu( mare ban al Craiovei şi pan Dragomir mare vomic şi pan Radu mare 
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cu înşălăciune, neavându nici o treabă ». 
49 Florenţa IVANIUC, «Jurământul/blestem», loc. cit. 
50 DRH, voi. XXXIII, n° 84, 8 avril 1648 : « Iar Jipa şi cu Sava au mersu la sfănta 
episcopie de au jurat cu mâinile pre Svânta Evanghelie, cum n-au mâncat aceşti 
bani, ce au fost năpaste asupra tuturora»; voi. XXXIV, n° 145, 15 juill. 1649 : « 
să jure numai Sava I ... ) dar n-au putut jura ». 
51 Ibidem, voi. XXXIII, n° 84, 8 avril 1648 : « Şe au fost Dumitru de faţă, de au 
jurat cum i-au fost voia » ; voi. XXXIV, n° 272, 25 nov. 1649 : « Şi au stătut 
jupâneasa Stanca bucuroasă la zi să jure după pofta lui ». 
52 Ibidem, voi. XXX, n° 15, 14 jan. 1645: « l-am dat domnia mea trei oameni ca 
să jure de cătră sfănta mănăstire cum nu iaste rumân sfintei mănăstiri. Deci când au 
fost la zi şi la soroc, el nicicum n-au putut jura, ci au rămas de lege şi de judecată 
în divan». Voir aussi Cat. Ţ. Rom., voi. VIII (1654-1656), n° 253, 13 juill. 1654: 
« să jure împreună că satul nu a ştiut când a cumpărat Moise spătar aceste moşii şi 
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moşiile, iar de nu vor putea jura, să le ţină Moise, iar satul să rabde ». 
53 Paolo PRODI, li sacramento de/ potere. li giuramento politico ne/la storia con
stituzionale dell 'Occidente, Bologne, II Mulino, 1992, p. 74 : « Non esiste ii « pri
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reciprocamente indipendenti în un universo cristiano regolato da una provvidenza 
divinache rende visibile l'invisibile I ... ). » 
54 Ibidem, p. 59. 
55 Gheorghe CRONŢ, Instituţii medievale, op. cit.; Val. Al. GEORGESCU el Ovid 
Sachelarie, Judecata domnească. Procedura de judecată, op. cit., p. 68-103 : 
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56 Efi BASDRA, « L'institution de l'arbitrage dans le droit de !'ere post-byzantine. 
Le cas de l'île de Paxi », dans Etudes Balkaniques. Cahiers Pierre Beton, n° 10, 
2003, p. 65-91 ; Andre GUILLOU, « Gerontes el bonshommes d'Orient et 
d'Occident »,loc.cit., p. 125-134. 
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58 Val. Al. GEORGESCU et Petre Strihan, Judecata domnească. Procedura de 
judecată, op. cit., p. 71. Les deux auteurs qualifient Ies jureurs comme de temoins 
archai'ques et considerent que, d'une maniere fausse, ceux-ci ont ete vus comme un 
moyen de preuve. 
59 Dragomir STOJCEVIC, « La Preuve »,op.cit., p. 665. 
60 Val. Al. GEORGESCU,Judecata domnească. Procedura de judecată, op. cit., p. 
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occidentală, precum şi o problematică proprie. De aceea, sinonimia la care ne refer
im [jurătoria şi cojurătoria] a creat confuzii şi a dus la rezultate negative, care încă 
se mai fac resimţite ». 
61 Petre P. PANAITESCU, Obştea ţărănească, op. cit., Henri H. STAHL, 
Contribuţiii, op. cit. 
62 DRH, voi. XXX, n° 352, 15 dec. 1645: «[ ... ]fostu-le-am datu domnia mea 2 
boiari la mijlocul lor, anume jupan Stroe vei vistier i jupan Ghierghe vistier, ca să 
caute să-i judece şi să-i tocmească pentru moşii, pentru ţigani şi pentru 
amestecăturile lor». Voir aussi Cat. Ţ Rom., voi. VIII ( 1654-1656), n° 183, 12 juin 
1654. 
63 DRH, voi. XXX, n° 15, 14 jan. 1645 : « rumânul şi-a cerşut legea ţării ; Deci 
domnia mea i-am dat trei oameni dâmprejurul locului ». 
64 Ibidem, voi. XXXIV, n°5 52, 53, I avril 1649. 
65 Ibidem, voi. XXXI, n° 211, 1 juill. 1646 : « Deci noi într-aceea, dacă ne-am 
strânsu, cititu-le-am cărţile domneşti şi zapisele cine de la cine ce au cumpărat ». 
Voir aussi Cat. Ţ Rom., voi. VIII (1654-1656), n°173, 7 juin 1654 : « au judecat să 
ţină cine cumu-i scrie zapisele ». 
66 Cat. Ţ Rom., voi. VIII (1654-1656), n° 179, 9 juin 1654: « s-au strâns ei şi cu 
mulţi megiaşi au adeverit că acel drum este drept ». 
67 DRH, voi. XXXII, n° 57, 23 fev. 1647 : « domnia ta să cauţi să chemi pre acei 
roşii şi pre megiaşii den Pometeşti, aciia, naintea domniei tale la scaun la Craiova, 
să să voiască să-şi ia 12 boieri pre răvaşul domniei tale, ca să-şi poată hotărî 
moşiia ». 
68 Ibidem, voi. XXX, n° 238, 13 aout 1645. Voir aussi voi. XXXII, n° 283, 29 oct. 
1647: « v-am datu domnia mea să vă luoaţi la mijlocul vostru.6 oameni buni, carii 
vor fi de pre împrejurul locului, ca să caute şi să adevereze ». 
69 DANIC, Doc. ist., XCVI/31, 22 avril. 1648 : « legea ţării 2 boiari pre răvaşe 
domneşti, cari au fost la tocmeală ». 
70 DRH, voi. XXX, n° 157, 15 mai 1645 : « Adecă noi, 12 megiiaşi ce am fost luaţi 
pe răvaşe [ ... ] să jure Stroe Buţescul cum n-are ocină în Stroiasca. Deci noi aceşti 
12 megiaşi foarte am socotit bine şi am întrebat mulţi oameni buni şi bătrâni 
demprejurul locului, deci am adevărat I ... I Deci noi aceşti 12 megiiaşi am dat să 
ţie Stroe. Şi am întrebat : mai au niscară cărţi au ba? ». 
71 Ibidem, voi. XXXI, n° 48, 9 mars 1646 : « după cum am văzut domnia mea şi 
cartea acestor 12 boiari » ; voi. XXXIII, n° 41, 12 fev. 1648 : « de veţi jura, el va 
fi în pace I ... ]. Iar de nu veţi putea jura, el va fi rumân ». 
72 Ibidem, voi. XXXI, n° 135, 9 mai 1646; voi. XXXIII, n° 17, 16 jan. 1648: « 
Deci noi aşa ştim, aşa mărturisim nainte lu Dumnezeu şî nainte măriei tale, iar 
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măriia ta eşti bun şî milostivul, ce vei face măriia ta cum îţi va fi voia măriei tale». 
Voir aussi voi. XXXIV, n° 110, 5 juin 1649. 
73 Cat. Ţ Rom., voi. VIII (1654-1656), n° 127, 10 mai 1654. 
74 DRH, voi. XXX, n° 18, 15 jan. 1645 : « Şi am văzut domnia mea amândoao 
răvaşele domneşti şi cartea celor 6 boieri făcută denaintea părintelui Ştefan, epis
cupul de Buzău, iscălită de mâna sfinţiei lui şi cu pecetea episcupiei, în care scriia 
boiarii, cum au aflat zapisele şi cărţile lui Baico rele şi mincinoase şi le-au luat 
toate de le-au dat la mâna Paraschivei, cum de acum nainte să nu mai aibă treabă 
Baico cu aceste moşii, că au rămas de lege şi de judecată înaintea domniei mele ». 
75 Florenta IVANIUC, Instituţia hotărniciei în Ţara Românească. Secolele al XIV
/ea - al XVIII-iea, Bucarest, Editura Academiei, 2003. 
76 Oana RIZESCU, « La professionnalisation de l'appareil juridique »,loc.cit. 
77 DRH, voi. XXXIV, n°272, 25 nov. 1649. 
78 Cat. Ţ. Rom., voi. VII (1650-1653), n° 827, 21 nov. 1652 
79 DRH, voi. XXXI, voi. XXXI, n° 346, nov. 1646 : « cartea vlădiciei mele voao, 
boiarii carii sunteti luati pre răvaşu domnu nostru, să aveţi a căuta moşiile I ... ). 
Deci, dă veti judeca pre dreptate, să fiii blagosloviti I ... ) Iar cine nu va căuta, nici 
va judeca, nici va mărturisi pre dreptate sau va făţări, acela să fie trăclet şi afurisit » 
; voi. XXX, n° 74, <1645 mars 23-1645 avril>: « Aşijderea şi boiarii care să vor 
trimete de la prea creştinul şi luminatul domnu pentru această cerceteală, de vor 
fătări şi nu cerea pre amăruntul şi să spuie cu toată adeverinta cătră luminatul 
domnu, tătărind egumenilor, să fie şi ei afurisiti şi blestemati, cum scrie mai sus şi 
procopseală să nu aibă. Iar de vor căuta toate lucrurile şi vor cerceta tot bine şi vor 
socoti toate lucrurile cu grijă şi cu credinţă bună, să fie blagosloviti şi iertati de 
Dumnezeu şi de la smereniia noastră ». 
RO Cal. Ţ Rom., voi. VII (1650-1653), n° 137, 30 mai 1650: « Domnul i-a dat lege 
12 boieri ca să jure peste cartea lui Şerban vodă, dar el nicicum nu s-a apucat de 
lege ca să jure şi a rămas de judecată în divan ». 
81 DRH, voi. XXX, n° 196, 13 juin 1645: « Şi a dat domnia lui între ei 6 boieri pe 
răvaşe domneşti ca să cerceteze şi să adeverească, dacă a fost acel hrisov bun sau 
rău ». Voir aussi, Cat. Ţ Rom., voi. III (1621-1632), n° 215, 18 fev. 1623 : 
« cercetând şi judecând domnul după dreptate şi după lege cu toti dregătorii, le-a 
dat 6 megieşi cu răvaşe domneşti să adeverească dacă acea carte este bună sau rea 
I ... ). Venind toţi cu cartea domniei la Damaschin monahul, acesta a adunat mulţi 
megieşi, oameni buni şi bătrâni din sat din Podişor şi din jurul satului şi au adever
it că acea carte este mincinoasă şi rea ». 
82 Cal. Ţ Rom., voi. III (1621-1632), n° 169, 20 juill. 1622 : « Şase boieri luaţi 
după porunca lui Alexandru voievod să adeverească, au întrebat pe bătrâni şi pe cei 
din jur I ... ] şi au adeverit că a fost o singură moşie, după cartea lui Vlad voievod 
de 70 de ani ». 
83 DRH, voi. XXX, n° 78, 28 mars 1645 : « Când a fost la zi şi la soroc, aceşti mai 
sus-zişi oameni nicidecum n-au putut aduna legea lor deplin şi să jure şi încă au tre
cut peste zi 5 luni şi tot nu au putut să jure, şi au rămas de lege şi de judecată dinain
tea domniei mele ». 
84 Ibidem, voi. XXX, n° 333, 18 nov. 1645 : « De vor jura, să spargă cartea 
Dragului iuzbaşa de pre ocina de la Muşcel»; Cat. Ţ Rom., voi. III (1621-1632), 
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n° 308, 18 dec. 1623: « dacă vor jura, să se spargă cărţile domneşti ale lui Drăghici 
postelnicul, şi Berivoi să ţină moşia»; voi. VII (1650-1653), n° 873, 8 fev. 1653: 
« i-a dat acestuia lege 12 boieri din divan să spargă zapisul mortului şi cărţile sus
numite, dar nu s-a putut apuca de lege, înaintea domnului, în divan, şi a rămas de 
lege şi de judecată ». 
85 Benoît GARNOT (dir.), Les Juristes et I 'argent. Le caut de lajustice et I 'argent 
desjuges du XIV" au XIX" siecle, Dijon, Editions de l'Universite de Dijon, 2005. 
86 Cat. Ţ Rom., voi. V (1640-1644), n° 574, 18 jan. 1642: «temându-secă dacă 
ei vor jura, el va fi prădat, i-a rugat să nu jure şi să meargă înaintea domnului ». 
87 DRH, voi. XXX, n° 17, 15 jan. 1645 : « să fie volnic cu această carte a domniei 
mele şi cu sluga domniei mele de să apuce şi să prade I ... ] pentru că aceşti oamini 
au fost jurători lui Mano li căpitan. Ce alţi jurători carii au fost împreună cu aceştea 
se-au prădat ca neşte jurători strâmbi, iar aceştia carii arată mai sus nu se-au 
prădat». 
88 Cat. Ţ Rom., voi. VII (I 650-1653 ), n° 21, 13 jan. 1650 : « aceştia nu au găsit pe 
nimeni din vremea aceea ca să ştie şi au hotărât ca ambele părţi să jure, şi vânzătorii 
n-au putut jura şi au zis ca să jure Preda vomic » ; Ibidem, voi. VI ( 1645-1649), n° 
79, 28 mars 1645 : « să jure, dar la zi n-au putut să jure, trecând 5 luni peste zi, şi 
au rămas de lege şi de judecată în marele divan ». 
89 Robert JACOB,« Le serment des juges ou l'invention de la conscience judici
aire (XII 0 siecle europeen) », dans Raymond VERDIER (dir.), Le Serment, voi. I« 
Signes et fonctions », Paris, Editions du CNRS, 1991, p. 453. 
90 DRH, voi. XXX, n° 196, 13 juin 1645. 
91 Cat. Ţ Rom., voi. VIII (1654-1656), n° 196, 17 juin 1654: « Şi le-a dat lege 12 
megiaşi ca să jure că nu sunt rumâni, dar ei nu au vrut, rămânând de lege şi de jude
cată înaintea divanului ». 
92 DRH, voi. XXX, n° 196, 13 iun. 1645 : « Şi am dat domnia mea lege 12 boieri 
ca să calce pe acei 6 boieri şi să rupă cartea cea de rămas a lui Alexandru voievod, 
fiul lui Radu) voievod, cum este legea ţării ». 
93 Cat. Ţ Rom., voi. VIII (1654-1656), n° 121, 7 mai 1654. 
94 DRH, voi. XXXI, n° 94, 16 avril 1646. 
95 Cat. Ţ Rom., voi. VII (1650-1653), n° 362, 27 avril 1651 : «Aluat lege 24 de 
boieri, pe răvaşe domneşti I ... I venind cu aceştia înaintea domnului, la divan, au 
adus şi zapisul satului şi la cartea lui Radu Şerban vodă şi le-au citit înaintea dom
nului. Boierii jurători văzând că umblă pe dreptu, au fost bucuroşi să jure. Cei 12 
boieri jurători văzând că cei 24 vor jura iar ei vor cădea de pradă, s-au rugat de 
aceştia să nu jure şi să-i lase să se răscumpere cu bani şi să nu fie de pradă ». 
96 DRH, voi. XXXII, n° 26, 15 jan. 1647: « Şi au şăzut boierii dimpreună cu toţi 
trei zile deplin la casa jupân Barbului banul, de au luat legătura toată pre amărun
tul şi au socotit în toate chipurile pre cărţi ş-au aflat cu sufletele lor». 
97 Ibidem, voi. XXXI, n° 244, 14 aout 1646 : « Şi încă au schimbat din lege 4 
jurători dinaintea cinstitutului dregător al domniei mele, jupan Ghiorma mare ban 
al Craiovei, pe răvaşul domniei lui, şi tot nu au putut jura ». 
98 Ibidem, voi. XXXII, n° 116, 27 avril 164 7. 
99 Ibidem, n° 75, 12 mars 1647. 
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IOO Voir notamment Catherine DITTE, « La mise en scene dans la plainte : sa 
strategie sociale. L'exemple de l 'honneur populaire », dans Droit et Cultures, n° 19, 
1990, p. 26 : « Toujours est-ii que la contre plainte comme moyen de detoumer la 
justice â soi est utilisee dans une large mesure par Ies villageois ». 
IOI DRH, voi. XXXII, n° 75, 12 mars 1647. 
102 Ibidem, voi. XXXII, n° 85, 26 mars 1647. 
103 Simona CERUTTI, « Normes et pratiques, ou de la legitimite de leur opposi
tion », dans Bernard LEPETIT (dir.), Lesformes d'experience. Une autre histoire 
sociale, Paris, Albin Michel, 1995, p. 142. 
104 DRH, voi. XXX, n° 215, 16juill. 1645. 
105 Ibidem, voi. XXXI, n° 253, 20 aout 1646. 
106 Cat. Ţ Rom., voi. VIII (1654-1656), n° 267, 18 juill. 1654: « aceşti 6 boieri, 
împreună cu Radu! portar, întrebând pe toti boierii şi megiaşii, adeveresc că sus
numitul nu a luat nici un ban, mergând ei la episcopie, înaintea episcopului de 
Buzău, unde i-a jurat Radu portar cu mâinile pe Evanghelie, punând şi blestem ». 
IO? Ibidem, n° 241, 5 juill. 1654 : « În zilele domnului, Stanciu! iar s-a pârât cu 
Neagu!, ca şi cu ceilalti vânzători, în două, trei divanuri, iar domnul a judecat pe 
dreptate şi lege, cu toti dregătorii. Şi i-a dat lege, 12 oameni, dar nici a doua oară 
nu a putut jura şi a rămas de lege ». 
IOS DRH, voi. XXX, n° 9, I O jan. 1645 : « [ ... ] ridicatu-se-au cu pâră Nan [ ... ] cu 
o carte veche, ca să ia jumătate de sat, den Tătarul. Şi au sorocit [ ... ] cu cartea dom
niei mele, ca să vie să se pârască de fată înaintea domniei mele. Iar după ce au venit 
boierii domniei mele, ei nicidecum n-au vrut să vie de fată naintea domnie mele, ce 
au umblat ca neşte oameni fără lucru, neavând nici o treabă cu satul Tătarul ». 
109 Ibidem, voi. XXXI, n° 4, 4 jan. 1646: « Întru aceea, domnia mea dintâi nu am 
crezut pe Dumitru sluger cu adevăr, ci am dat domnia mea lui Dumitru sluger lege, 
ca să jure cu sufletul lui că aceştia sunt vecinii pe care i-am vândut domnia mea » ; 
voi. XXXIV, n° 232, 2 oct. 1649 : « nu am crezut nici pre unul, nici pre altul, ce 
am socotit cum de vei jura dumneata până la Vinerea Mare, că nu v-au întrebat ». 
110 Voir Dan Horia MAZILU, O istorie a blestemului, laşi, Polirom, 2001. 
111 Voir Daniel BARBU, Bizanţ contra Bizanţ. Explorări în cultura politică 
românească, Bucarest, Editura Nemira, 200 I, p. 71-88 : « Dreptatea împotriva 
legii». 
112 DRH, voi. XXXIV, n° 156, 8 aout 1649 : « cartea smereniei noastre la dumnea
voastră, 24 de boierii carii sânteti luati pre răvaşe domneşti [ ... ]. Iar carii vor fătării, 
veri spre unii, veri spre altii, pentru mită sau pentru alte lucruri, aceia să fie 
procleti ». 
113 Tony WEIR, << Aspects du proces anglais », dans APhD, t. 39, 1995, p. 199. 
114 DRH, voi. XXXI, n° 21, I juill. 1646 : « Iar cine va şti că mai ari vreo treabă 
cu acest munte, să vie naintea domniei mele de faţă şi să-şi aducă cărţile de moşii 
şi diresurile ce vor avea pre acel munte ». 
115 Ibidem, voi. XXX, n° 232, 7 aout 1645 : << iar când au fost acum, ei ş-au aflat 
cărţi de moşie şi au venit de s-au pârât de fată ». 
116 Cat. Ţ Rom., voi. VIII (1654-1656), n° 243, 6 juill. 1654; n° 259, 16 juill. 
1654: << s-au plâns de mare strâmbătate şi contropire » ; n° 288, 29 juill. 1654: « 
au luat aceste sate în sila lor, fără judecată şi fără dreptate » ; n° 295, I aout 1654: 
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« Fiind Diicul spătar boier vlastelin şi puternic, ţinând judeţul Dolj de bir, a cotro
pit satul cu biruri şi cu dăjdii, până când, ne mai putând sătenii să plătească birurile, 
au fugit în altă parte, iar Diicul a trimis dorobanţi la Craiova de i-a adunat şi i-a pus 
în puşcărie la Craiova, făcându-le siluire şi nevoi, de s-au vândut rumâni fără voia 
lor şi le-a luat banii din temniţă ». 
117 DRH, voi. XXXIV, n° 272, 25 nov. 1649 : « nemica nu i-au întrebat, ce au 
cumpărat în taină şi pre furiş». 
118 Ibidem, voi. XXX, n° 233, 8 aout 1645. Voir aussi Cat. Ţ. Rom., voi. VIII ( 1654-
1656), n° 278, 27 juill. I 654. 
119 DRH, voi. XXXIV, n° 272, 25 nov. 1649: « numaidecât au venit cu tot banii 
deplin să-i lepede, ca să nu încape el în sat şi în moşia lor ». 
120 Ibidem, voi. XXXIV, n° 274, 26 nov. 1649: « pentru bogate nevoi şi datorii». 
121 Cat. Ţ. Rom., voi. VIII ( 1654-1656), n° 288, 29 juill. 1654 : « au judecat şi au 
luat seama pentru veniturile satelor timp de 22 de ani, ştiind şi venitul pe an, au 
socotit venitul total, urmând ca aceştia să întoarcă banii pentru timpul cât I-au 
stăpânit singuri ». 
122 Ibidem, n° 299, 2 aout 1654 : « a cumpărat satul Groşi, în silă, ca un om ce era 
puternic». 
123 Ibidem, voi. V ( 1640-1644), n° 1386, 3 juill. 1644 : « a umblat cu rugăciune, în 
taină, să-l lase să tină şi el moşie ». 
124 Florenţa Ivaniuc, Instituţia hotărniciei, op. cit., p. 37 et ss. 
125 Cat. Ţ. Rom., voi. VI (1645-1649), n° 98, 12 avril 1645: « Cei 12 boieri n-au 
vrut să cerceteze nimic, ci au umblat cu înşelăciuni şi au mânat vremea un an, 
nevrând să caute de rândul episcopiei ». Voir aussi Ibidem, voi. VIII (1654-1656), 
n° 60, 15 mars 1654. 
126 Cat. Ţ. Rom., voi. VIII, n° 220, 25 juin 1654. 
127 Ibidem, n° 117, 6 mai 1654 : « Pentru că n-au avut Gavrilă voievod treabă să 
răscumpere rumânii boiereşti, nici rumânilor nu li s-a căzut să se răscumpere de la 
domn». 
128 Ibidem, voi. III (1621-1632), n° 429, 14 mars 1625: « Nimeni, nici domn, nici 
arhiereu, să nu aibă voie să pună egumen la această mănăstire, afară numai de 
soborul marei lavre, pe cine vor trimite şi de acolo să se cârmuiască ». 
129 DRH, voi. XXX, n° 319, 27 oct. 1645: « să nu i se crează, căci că nu sânt vol
nici călugării nici de la o mănăstire a vende moşiile mănăstirilor». 
13° Cat. Ţ. Rom., voi. VIII ( 1654-1656), n° 260, 16 juill. 1654 : « domnul nu a băgat 
în seamă acea judecată, căci a fost o fată înzestrată şi aleasă cu partea ei ». 
131 Ibidem, n° I 18, 6 mai 1654: « i-a bătut foarte mult şi i-a dat din divan legaţi de 
gât postelnicului, nevrând să intre în miluirea lui Radu voievod şi în blestemul 
celorlalţi domni ». 
132 Voir notamment le commentaire de Henri H. STAHL, Controverse de istorie 
socială românească, Bucarest, Editura Ştiinţifică, 1969, p. 17-28 : « Cazuistică » 
şi « arbitrar domnesc ». 
133 DRH, voi. XXXIV, n° 145, 15 juill. 1649 et n° 149, 23 juill. 1649. 
134 Ibidem, voi. XXXII, n° 26, 15 jan. 1647. 
135 Ibidem, voi. XXXIV, n° 3, 8 jan. 1649. 
136 Ibidem. 
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137 Ibidem, voi. XXX, n° 254, 23 aout 1645 : «Casă le fie lor dreaptă moştenirea 
din Focşănei şi Bozăiani ». 
138 Ibidem : « Această zisă mai sus moşie au fost a lor veche şi dreaptă moşie de la 
moşii şi de la strămoşii şi de la părinţii lor de mai-nainte vreme, din zilele altor 
bătrâni domni de demult, de la începutul ţării, nevândută, nezălogită nimănui şi tot 
au fost pe seama lor cu bună pace». 
139 Ibidem : « ei s-au sculat de au fost împresurat şi au cuprinsu moşâele acestor 
megiiaşi din Focşănei şi din Bozăieni fără de dreptate, de au fost facut mori în gârla 
lor şi pe moşâele lor fără nici o treabă, numai aşa, în silnicia lor». 
140 Ibidem. 
141 Ibidem : « Într-aceea, domniia mea însuşi au căutat şi au judecat dupe dreptate 
şi dupe legea lui Dumnezeu, împreună cu toţi cinstiţii boiarii domniei mele şi le-au 
dat domni ia mea 6 boieri la mijlocul lor, dupe răvaşele domneşti I ... ] ca să caute şi 
să adevereze, împreună cu I ... ] chir Stefan de Buzău pentru acele moşii şi pentru 
acele grădini». 
142 Ibidem : « aceşti mai sus-numiţi 6 boiari, împreună cu episcopul Buzăului, ei au 
căutat şi au adevărat cu sufletele sale cum că au fost moşia Focşăneilor şi Bozăian
ilor dreaptă». 
143 Ibidem. 
144 Ibidem. 
145 Ibidem, voi. XXXI, n° 265, 29 aout 1646. 
146 Ibidem, n° 330, 20 nov. 1646: « Şi aşa se-au prinsu ei în divan cum carele den
tru ei [se va mai] scula cu vreo pâră sau cu nescare bani să lepede lu Negoiţă pehar
nic, să fie de mare ruşine şi de pradă ». 
147 Ibidem, n° 365, 18 dec. 1646 : « Iar cine ar vrea să mai scornească vreo pâră 
sau vreo gâlceavă, blăstemul şi afurisania ce-au blăstemat părintele patriarhul şi ce 
scrie în cartea sfinţiei sale, să-i fie în cap şi în casă şi în tot ce va avea, în veci ». 
148 Ibidem, voi. XXX, n° 68, 13 mars 1645 : « Încă şi blestem am pus domnia mea : 
pe cine va alege Domnul Dumnezeu în urma noastră să fie stăpânitor şi domn al 
Ţării Româneşti, sau din rodul inimii domniei mele, sau din neamul nostru, sau din 
alt neam, dacă va cinsti şi va înnoi această carte de miluire a domniei mele, pe acela 
Domnul Dumnezeu să-l cinstească şi să-l păzească în domnia lui. Iar dacă nu va 
cinsti şi nu va înnoi şi nu va întări această miluire şi carte a domniei mele, ci o va 
călca şi o va nimici şi o va strica, acela să fie de trei ori blestemat şi anatema şi afu
risit de 318 sfinţi părinti care sunt la Niceia şi să aibă parte cu luda şi cu Arie şi cu 
alţi necredincioşi iudei». Voir aussi voi. XXX, n° 79, 28 mars 1645 ; n° 80, 29 mars 
1645 ; voi. XXXI, n° 11, 12 jan. 1646. 
149 Cristina CODARCEA, « La malediction dans Ies anciens documents de la 
Valachie (XIVe-xv1e siecles) », dans RESEE, voi. XXXII, n°5 1-2, 1994, p. 57: « 
On assure de cette maniere la longevite et la perennite de la memoire ». 
15° Cat. Ţ Rom., voi. VIII (1654-1656), n° 138, 15 mai 1654: «Cineva mai ridi
ca pâră, să fie blestemat şi să închine la domnie 30 de ughi » ; DRH, voi. XXXII, 
n° 14, IO jan. 1647 : « cine să va ispiti a gâlcevi ceva, să aibă a să apuca de mine, 
iar jupânul Ghionea să aibă bună pace, că eu o-m vândutu de bună voie » ; voi. 
XXXIV, n° I 00, 25 mai 1649 : « dă va hi vreo pâră cândva pentru această moşie, 
iar să hie fraţi, şi cheltuiala să hie tot frăţeşte ». 
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151 Cat. Ţ. Rom., voi. V (1640-1644), n° 291, 25 jan. 1641 ; DRH, voi. XXXIV, n° 
115, 7 juin 1649 : « să se dea ughi I 00 gloabă ». Voir aussi Ovid SACHELARIE, 
« Autoritatea hotărârilor», loc. cit., p. 247-248. 
152 DRH, voi. XXXIV, n° 96, 21 mai 1649. 
153 Ibidem, voi. XXXII, n° 23, 15 jan. 1647. 
154 Ibidem, voi. XXXIII, n° 27, 29 jan. 1649. 
155 DANIC, Doc. ist., XCVI/31, 22 avril 1648. 
156 DRH, voi. XXXII, n° 313, 20 dec. 1647. 
157 Cat. Ţ. Rom., voi. III (1621-1632), n° 130, 18 mai 1622: « şi i-am bătut dom
nia mea foarte mult înaintea domniei mele în mijlocul curţii domniei mele, ca pe 
nişte oameni mincinoşi, căci au umblat la toţi domnii cu înşelăciune, ca să scape de 
vecinie ». Voir aussi Oana RIZESCU, « Bătaia la „capul scării" : imaginea publică 
a domnitorului judecător», dans RI, voi. XVII, n°5 1-4, 2006, p. I 33-140 ; Eadem, 
« ,,Nimic de glumă să nu vă pară!" : Autoritatea domnească şi pericolul deriziu
nii», Ibidem, voi. XVI, 2005, n°5 5-6, p. 163-166. 
158 DRH, voi. XXXII, n° 73, 10 mars 1647: « [L-)au ajunsu lege şi divanul să-ş ia 
banii ce au dat înapoi. Iar [el) n-au vrut să-ş ia banii, ci umblă făcându multe valuri 
fără de lucru. Deci într-aceea, dumniia mea, văzându cum nu va să-ş ia banii, ci 
umblă cum nu să cade, trimis-am dumniia mea pre boierinul dumniei mele, jupan 
Necoară vei portar, de i-au înturnat toţi banii, fără de voia lui ». 
159 Ibidem, voi. XXXII, n° 268, I oct. 1647: « I-am tras naintea măriei sale de ne
am întrebat pentru acei ughi 50, ce nu mi i-au fostu dat Conda armaşul, cum ne-au 
fost tocmit acei boieri ». 
16° Cat. Ţ. Rom., voi. III (1621-1632), n° 402, 24 nov. 1624: « să aibă voie călugării 
cu cartea domniei mele şi cu sluga domniei mele să te tragă până le vei da tot ». 
161 DRH, voi. XXX, n° 349, 13 dec. 1645: «casă fie volnic cu această carte a dom
niei mele de să vânză ». 
162 Ibidem, n° 344, 30 nov. 1645 : « să fie volnic cu această carte a domniei mele 
de să ia un rumân po ime I ... ) să-l ia fără de voia lui, să-l ducă la mănăstire ». Voir 
aussi Cat. Ţ. Rom., voi. III (1621-1632), n° 376, 24 juill. 1624: «judecându-i dom
nul I ... ) le-a luat cărţile mincinoase şi viclene şi le-a spart, iar pe ei i-au scos din 
divan cu mare ruşine şi greutate şi i-au fost băgat în temnită şi au dat şi pradă. 
163 DRH, voi. XXX, n° 36, 28 jan. 1645; voi. XXXII, n° 24, 15 jan. 1647. 
164 Cat. Ţ. Rom., voi. IV (1633-1639), n° 4, 18 jan. <1633-1638> : «Înafară de 
această lege, au mai purtat ei două legi şi s-a aflat tot aşa, dar ei n-au crezut, ci au 
ales pe bătrânii satului, aldămăşarii care au fost la vânzare, de au jurat cu mâinile 
pe Evanghelie că a vândut în zilele lui Mihnea vodă ». 
165 Ibidem, voi. VII (1650-1653), n° 190, I aout 1650: «apus şi gloabă I OOO de 
ughi domniei, rămânând cei doi de lege şi de judecată, scotându-i din divan cu 
mare ruşine şi cu rea urgie, bătându-i la scară, ca pe nişte oameni răi şi vicleni şi 
împresurători de moşiile oamenilor»; voi. IV (1633-1638), n° 890, 5 dec. 1636 : 
« Domnul însuşi I-a bătut pe Neacşu) cu 100 de toiege şi l-a scos din divan cu rea 
ruşine, iar banii i-a luat pe seama domnească la cămară ». 
166 DRH, voi. XXXI, n° 209, 28 juin 1646. 
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167 Cal. Ţ Rom., voi. III (1621-1632), n° 805, 28 mai 1628: « a scos pe Stroe cu 
rea ruşine din divan şi i-a dat 200 de toiege pentru că umblă cu minciuni şi cu 
înşelăciune ». 
168 Robert JACOB, « Le serment des juges », loc. cit., p. 445. 
169 Cal. Ţ Rom., voi. VII (1650-1653), n° 186, 20 juill. 1650: « a scos o carte rea 
şi mincinoasă a lui Mircea vodă cel Rău, pe care nici un domn n-a prins-o în seamă 
la judecată, căci şi-a călcat jurământul ». 
170 Val. Al. GEORGESCU et Ovide Sachelarie, « L'origine et l'autorite »,loc.cit., 
p. 160 : « La formulation-directe, creatrice et inspiree- par le prince en tant que loi 
vivante et oint de Dieu, de la solution d'un litige, passait avani tout auire meca
nisme fonde sur la necessite de confronter cette solution, au point de vue de la rai
son, avec Ies valeurs collectives et individuelles incluses dans un precedent de 
jurisprudence ». 
171 Fram;ois OST et Michael van de Kerchove, « Le ,jeu" de l'interpretation en 
droit. Contribution â l'etude du langage juridique », dans APhD, voi. 27, 1982, 
p. 395-409 ; Simona ANDRINI, « Huizinga et le droit : le proces et le jeu en 
!talie», dans Droit el Societe, 17/18, 1991, p. 27-41. 
172 DANIC, M-rea Nucet, II/ 24, 17 nov. 1648. 
173 DRH, voi. XXXIV, n° 19, 4 fev. 1649 : « deci domnu ne-a judecat pre cărţi I ... ] 
într-aceea noi ne-am tocmit de a noastră bunăvoie şi ne-am împăcat ». 
174 Simona CERUTTI, « Normes et pratiques », loc. cit., p. 131. 
175 Alain CHOURAQUI, « Normes sociales et regles juridiques : quelques observa
tions sur des regulations desarticulees », dans Droit el Societe, n° 13, 1989, p. 420 
et ss. : « La mise en cause de la regulation etatique ». 
176 DRH, voi. XXXIV, n° 83, 4 mai 1649. 
177 Cal. Ţ Rom., voi. VIII ( 1654-1656), n° 128, 11 mai 1654 : « Astfel să-l apuce 
cu sluga domnească să-i plătească banii, cât mai curând şi fără zăbavă, deoarece s-au 
pârât, iar Stamatie paharnic a rămas de judecată, înaintea domnului din divan » ; n° 
149, 20 mai 1654 : « să apuce cu strânsoare pentru a plăti 434 ughi bani luaţi în 
silă». 
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Conclusion 

L'organisation de l'appareil judiciaire par des structures de 
pouvoirs de plus en plus elaborees marque le lent passage en 
Valachie de la gestion privee des litiges a leur contrâle par I' autori te 
publique. Cette lente « modemisation » des structures tradition
nelles s'appuie tout a la fois sur une rationalisation organisation
nelle, une elaboration normative generale autour de I 'idee de contrat 
et une construction de corps specialises. Elle depend de l'action 
centralisatrice soutenue par la domnia et suppose des structures 
economiques et fiscales solides. 

Dans la description qualitative des documents, j'ai utilise 
surtout des categories sociologiques : contrat, statut, professionnal
isation, bureaucratie. L'utilisation de concepts forges ailleurs, dans 
d'autres champs disciplinaires, m'a permis d'en eviter d'autres, 
beaucoup plus utilises dans la periode communiste dans l'histori
ographie roumaine : mode de production asiatique, lutte de classe, 
feodalisme, servage, domaine, etc. Je n'ai pas eu l'intention de 
presenter une these polemique. Malgre le fait que j 'aie tire un grand 
profit des recherches socio-economiques de l 'historiographie 
roumaine dite « materialiste », je trouve que Ies interpretations 
theoriques ont ete denaturees par la mise en valeur exclusive du fac
teur economique. 

Max Weber permet une distinction entre classes sociales, 
groupes de statut et partis politiques, trois types de hierarchie qui 
correspondent aux ordres economiques, sociaux et politiques1. A la 
difference de Marx, Ies classes ne sont qu 'une forme particuliere de 
la stratification sociale. Elles regroupent des individus ayant des 
chances egales d'acces aux biens et a certaines conditions de vie 
materielle : simples agregats d'individus regroupes a partir de 
criteres logiques, elles ne constituent pas de veritables commu
nautes ayant conscience de leur unite. L'utilisation du concept de 
statut permet de saisir tant Ies ressemblances entre divers comporte
ments juridiques que ceux qui separent diverses categories de per
sonnes. Les groupes de statut se differencient du point de vue de 
prestige et de l 'honneur qui depend a la fois de facteurs objectifs 
(naissance, type d'instruction) et d'elements subjectifs (considera-
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tion sociale, reputation). Les groupes de statut se distinguent Ies uns 
des autres par des modes de consommation et des pratigues cul
turelles differenciees, c'est-â-dire par des styles et des modes de vie 
(par opposition â des niveaux de vie). Dans ces principes de hierar
chisation, le groupe de statut possede une consistance determinante : 
c 'est le lieu d' acguisition et de partage des valeurs, des normes de 
comportements et des pratigues significatives gui Ies specifient. Le 
choix des valeurs gui incombe â l'individu se refere implicitement 
â son groupe de statut. La participation â la promotion de telle ou 
telle valeur depend de ce groupe. D'ou l'importance pour Weber, 
des « couches porteuses » definies non pas comme Ies porte-parole 
des interets de classe, mais comme porteurs des valeurs et d'une 
ethigue gui se marie avec une situation sociale2. L'ambigui"te du 
terme de boyard dans Ies documents roumains me facilite l'appro
priation de ce concept dans l'interpretation generale. 

L'uniformite des pratigues juridigues gui sont en effet Ies 
memes pour tous Ies groupes sociaux roumains, facilite l'action 
centralisatrice du prince au benefice de son commandement. Les 
memes valeurs juridigues sont dane susceptibles d'orienter l'action 
sociale â condition d'etre portees par des groupes sociaux et inscrits 
dans des cadres institutionnels. J'interprete l 'integration des jureurs 
des communautes traditionnelles dans Ies procedures d'enguete de 
l 'appareil judiciaire comme le liant humain gui assure dans la 
societe roumaine la circulation de valeurs et un « droit sans 
juriste »3. 

La maniere coutumiere de concevoir la « norme » dans la 
societe valague souleve le probleme des mecanismes proceduraux 
concrets par lesquels se realise l'ordre. La guestion est de savoir 
comment caracteriser la base sur laguelle le prince parvient effec
tivement â sa decision. Le juge peut~il tirer sa decision de principes 
du systeme juridigue, gui peut apparaître â tous comme justifie 
objectivement, ou lui faut-il recourir â un « fort » pouvoir discre
tionnaire gui fait de lui un « legislateur » gui n'est pas lie par une 
histoire juridigue du systeme? 

Par la description du contexte historigue dans leguel s'exerce 
le pouvoir princier en Valachie, on a vu gue le pouvoir decisionnel 
du prince permet de distinguer Ies standards et Ies principes 
juridigues de fond, de ceux gui ne sont pas juridigues. Voir dans ce 
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sens l'analyse gui porte sur la formule pământul este al împăratului 
dajnic. J'ai vu dans l'utilisation du mot scarbă l'influence du per
sonnel et de l'arbitraire dans le domaine de lajustice princiere. Les 
principes auxguels Ies juges font appel incorporent donc des valeurs 
generales, telles que la culture, la justice, etc. II me semble gue Ies 
principes moraux utilises par Ies juges ne deviennent pas des 
principes juridigues â la suite d'un seul jugement. Ils evoluent â 
l 'interieur du systeme juridigue comme une forme de coutume judi
ciaire. II est de fait gue la plupart des situations analysees intro
duisent une determination dans leurs regles, de maniere â imposer 
au juge la limite d'un certain pouvoir discretionnaire. Neanmoins, 
par Ies enquetes sur place realisees par Ies eguipes de jureurs, ii est 
attribue â ces derniers une fonction dans le developpement du droit. 

Ainsi, Ies relations politigues, le statut tributaire du pays, Ies 
responsabilites communes de tous Ies fonctionnaires autour du trib
ut ont un impact sur le droit : le changement social gu'elles entraî
nent genere un changement dans la structure sociale et dans Ies 
opinions â propos des dispositions juridiques ; ces opinions et atti
tudes gui forment une part de la culture juridigue, entraînent â leur 
tour des changements dans le comportement social - dans Ies 
demandes concretes relatives aux institutions gui font le systeme 
juridique. Les memes technigues juridigues, Ies contrats et Ies 
garanties s'imposent. Le systeme juridigue est force par sa position 
exposee, de faire un certain type de reponse â ces demandes 
sociales. D'une maniere ou d'une autre, ii y aura une reponse, meme 
si elle est negative. Les demandes seront entendues, traitees d'une 
certai ne fa9on, et tres souvent, une certaine sorte d' acte juridique 
sera produit. Dans l 'utilisation des suretes personnelles dans Ies pra
tigues juridigues et l'adaptation de la garantie par le prince pour 
imposer la responsabilite collective de son appareil administratif 
juridique dans le prelevement du tribut, on ne sait pas jusqu'â guel 
point Ies institutions juridigues transforment Ies demandes sociales 
dans le processus par leguel elles le saisissent. Cela veut <lire que Ies 
institutions alterent la veritable nature et la signification des deman
des sociales. 

Les contrats et Ies suretes permettent une analyse de l 'inter
vention princiere comme une « manipulation » entre coutume et !oi, 
mais finalement ces reglements mettent en question la nature de la 
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decision juridique. L'analyse des situations empmques, Ies con
textes de deroulement pour Ies contrats et Ies garanties surtout, a ete 
corn;ue comme le lieu ou on peut verifier si Ies juges appliquent 
quelquefois des principes moraux generaux distincts des regles 
juridiques specifiques4. Dans chaque evenement, la reponse du sys
teme juridique - sous forme de lois (Ies mesures contre Ies Grecs), 
de decisions, d 'ordres, et de comportement administratif - a plus ou 
moins un grand impact sur le comportement dans la societe ; cela, a 
son tour, amene encore plus de changement social, qui, une fois de 
plus, affecte la culture juridique, qui influence Ies demandes faites 
au systeme et amene encore plus de changement juridique. C'est la 
maniere d'utilisation du contrat et de la garantie me determine de 
parler surtout d'un modele dynamique du systeme de droit. Dans 
tout ce systeme, la coutume maintient un degre de consentement a 
la norme qui a comme consequence un transfert continuei entre le 
droit objectif ( qui designe I' ordre juridique) et le droit subjectif ( ce 
qui revient a chacun en vertu du droit)5. Les avantages d'une cou
tume mal censuree et approuvee par le prince sans recours a des 
coutumiers sfirs et obligatoires, ont conduita l'assimilation de l'ad
hesion tacite du peuple, pratiquant la coutume, avec le consensus 
politique. Le serment prete au temps du proces par Ies boyards 
jureurs exemplifie la fa4ron dont se constitue ce consensus politique. 

Tout d'abord, le processus de specialisation apparaît plus 
rapide selon que l'on s'attache a des facteurs divers qui contribuent 
a la centralisation, donc a l'ensemble des institutions et des pra
tiques mises en place pour rassurer le prelevement du tribut, ou a 
des liens qui s'etablissent entre Ies individus, Ies responsabilites 
qu'ils s'assument et )'idee de l'interet public qui se constitue a l'in
cidence des diverses responsabilites et garanties personnelles. La 
charge d'assurer le prelevement du tribut determine une solidarite 
publique et un reseau d'interets, mais l'administration financiere ne 
se double pas d'un corps permanent de professionnels. Meme si Ies 
princes recrutent Ies titulaires des fonctions parmi ceux qui ont deja 
une experience dans l 'administration, la dependance du facteur poli
tique conserve le caractere paternaliste et profondement personnal
ise de l'Etat valaque. 

Au plan local, on enregistre une penetration quasi insensible 
des formes etatiques. L'utilisation des structures traditionnelles, 
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coutumieres, comme Ies equipes des boyards jureurs, a permis l 'ho
mogeneisation des pratiques judiciaires et administratives au niveau 
du pays entier, mais, en meme temps, cette incorporation des struc
tures traditionnelles dans Ies structures centrales a entraîne un retard 
du developpement au niveau local et l'absence des formules organ
isationnelles nouvelles a ce niveau. Ainsi, chaque niveau d'analyse, 
princier-etatique ou local, administratif ou judiciaire, a sa propre 
temporali te historique. Dans l 'administration de la justice, le 
processus de specialisation des fonctionnaires prend des connota
tions differentes, en fonction du contexte dans lequel ii est etudie. 

La traduction des nomocanons exprime Ies intentions d'une 
elite politique proche du pouvoir princier et attachee a la « loi » 
orthodoxe de proteger la coutume du pays des ingerences des 
princes nommes par la Porte. En fait, le systeme juridique normatif 
resuite de la concretion de strates successives de normes coutu
mieres et de normes nouvelles, a la fois princieres et d' origine 
byzantine, qui n'entrent pas en conflit ouvert dans la pratique judi
ciaire. II y a un paradoxe dans la societe valaque de l'epoque, celui 
d'un pouvoir princier qui utilise le serment de fidelite chretien pour 
renforcer le liant social et la preuve judiciaire, etant en meme temps 
le garant du pays devant un pouvoir etranger, non chretien. II me 
semble qu'il s'explique exactement par Ies caracteristiques du 
processus de construction politique : la persistance d'un pluralisme 
des spheres du droit, la diversite des instances judiciaires et la plu
ralite des rythmes d'evolution. Ainsi, le pouvoir princier derive de 
sa capacite d'accommoder tous ces elements et de faire fonctionner 
la societe par )'acte de l'administration. De ce point de vue, la dom
nia roumaine se rapproche du terme russe de gosudarstvo6. 

L'institution de la domnia met en evidence deux dimensions 
fondamentales qui perdurent dans I 'histoire de la justice : le lien 
entre Ies formes du pouvoir et l'extension du territoire ; le lien entre 
Ies formes de la justice et Ies modeles de domination politique. Une 
troisieme dimension ne doit pas etre sous-estimee : Ies relations 
entre l'institution judiciaire et Ies acteurs sociaux. L'utilisation des 
suretes personnelles dans Ies relations privees et dans Ies relations 
entre Ies membres de I' appareil judiciaire indique que ni I 'Etat, ni la 
justice ne sont entierement determines par leurs structures, mais 
sont egalement le produit des strategies des acteurs sociaux, intemes 
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ou externes, et elle constitue l'un des terrains ou s'affrontent Ies 
interets individuels et collectifs. 

Dans la societe valague, il y a un processus d'extension crois
sante et continuelle du droit princier, « etatigue », dans des 
domaines de la societe gui jusgu'â maintenant n'etaient pas encore 
regles juridiguement. Dans ce phenomene gue l'on designe aujour
d'hui par« juridicisation », le pouvoir etatigue limite ou impose par 
voie judiciaire des comportements et cree des institutions. D'un 
câte, le droit « etatigue » sera de plus en plus defini d'en haut, par 
le prin ce. D 'un autre câte, celui-ci n' est pas completement li bre d' a
gir, car ii a besoin gue ce droit soit accepte d'en bas par la societe. 
L' enguete des jureurs, processus purement judiciaire, n 'en constitue 
pas moins un mode de consultation des gouvernes, sans gu'il soit 
fait appel â une guelcongue theorie de leurs droits. 

La lecture sociale gu' on propose met au centre de la 
recherche ce gui rend possible une interrogation sur la juridicite. 
Investi du pouvoir exclusif de circonscrire le champ juridigue7 â 
l 'interieur du territoire normatif, l'Etat fabrigue le « code » sur 
leguel vont venir se regler Ies conduites individuelles et collectives. 
Car le probleme n'est pas gue Ies normes referees comme juridigues 
soient ou non appliguees : il faut et ii suffit gue chacun se trouve 
pour ainsi dire condamne â se determiner par rapport â ces regles. 11 
n'est pas frappant donc de voir gue l'initiative de la traduction des 
nomocanons byzantins soit venue de la part de l'Eglise. Cette mise 
en valeur d'une institution avec des competences morales laisse 
entendre gue la fonctionnalite du droit reside precisement dans la 
conjonction d'une decision centralisee et visible des dispositions 
juridigues avec leur application decentralisee et disseminee â tra
vers la jurisprudence. Cette complementarite correspond et con
vient, me semble-t-il, â la simultaneite, d'un montage institutionnel 
concentrant le pouvoir politigue et d'une multitude d'acteurs soci
aux formellement independants Ies uns des autres. 

Les normes connaissent un mouvement de proceduralisation. 
Ce gui est important, il me semble c'est moins la norme gue le « 
rapport â la norme » des individus. Le terme de « manipulation » 
gue j'utilise parfois pour decrire l'action du prince utilisant une 
institution ancienne en lui donnant un sens nouveau, non habituel, 
s'integre dans ces descriptions de la proceduralisation. Et ce proces-
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sus me permet de parler de la rationalisation du processus juridique 
en Valachie, sans que je m'expose aux critiques qui veulent associ
er la rationalisation seulement avec l'emergence de l'Etat. La raison 
est consubstantielle a l 'humanite. 

La rationalisation du droit puise sa legitimite dans une con
science sociale diffuse qui commence, d'un cote, a percevoir dans 
l 'ac cord motive des personnes la so urce normale de l 'action collec
tive et, de l'autre, a valoriser la cooperation fondee sur des normes 
impartiales, susceptibles de garantir les attentes reciproques de la 
relation contractuelle. Ce passage d'activites enchâssees dans les 
mCEurs et les routines a des activites reposant sur la formation inter
subjective de la volonte me paraît suggestif pour la stabilisation des 
attentes entre les contractants et de la naissance d'une economie 
rationnelle. Et de l'intention economique surgissent les institutions 
juridiques. Les consequences sociales de cette formalisation 
juridique - parce que les contractants demandent des garanties 
juridiques a l'etablissement de leurs echanges-, sont l'extension de 
la forme contractuelle de cooperation sociale qui assure une fonc
tion de regulation de la societe, bien au-dela de la seule economie. 
11 est moins important que dans la societe roumaine le moteur de 
rationalisation ait ete constitue par la necessite du payement du trib
ut. 11 me semble que ce qui est important c'est le processus dejuridi
cisation qui se met en place. La societe au nom collectif associee 
solidairement, est responsable vis-a-vis du tribut avec le prince. 

Le moteur du changement dans la societe roumaine est sous 
l' influence de la fiscalite. L' evasion fiscale, les solidarites de 
payement, les responsabilites communes des fonctionnaires sont 
reglees par le prince. Le droit princier releve dans les jugements, cas 
par cas, assure la protection des parties qui anticipent les con
sequences du non-respect des regles de l'echange. Cela contribue a 
la rationalisation des conduites et a l'amelioration de la confiance. 
La forme contractuelle participe a la creation de nouvelles relations 
economiques gui sont garanties en demiere instance par l 'Etat. 
Celui-ci se definit donc autant comme la condition de possibilite 
d'une economie rationnelle, mais aussi comme le produit contingent 
du developpement de la rationalisation sociale et economique. 

Seulement dans un systeme pareil, qui maintient toujours un 
espace de negociations des interets et ou la fiscalite encourage le 
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rachat de la faute, le systeme des amendes finit par encadrer la vio
lence. La criminalisation de la violence a travers Ies organes judici
aires ou Ies rouages de la societe, a une perception nouvelle du seuil 
de tolerance concemant Ies actes de brutalite, y compris !'homicide. 
II a existe bien sur dans la societe roumaine un point de « l'in
tolerable », le point au-dela duquel ii n'est pas possible d'aller8. Les 
chroniques et Ies sources narratives le prouvent. Neanmoins, seul le 
crime de lese-majeste a ete mieux et plus clairement per~u. II y a 
peu de structuration autour de la violence plus ordinaire. La relee
ture de l'histoire roumaine nous montre donc que l'etatisation de la 
justice penale apparaît d'autant plus comme un phenomene recent et 
que pour la Valachie, l'organisation penale a ete moins determinante 
dans I' organisation etatique. Certes, I' evolution de la justice 
valaque accompagne et se ressent du processus centralisateur initie 
par le prince et developpe par l'administration, mais a mon avis, la 
justice penale n 'est pas le composant determinant. 

Le point de depart est toujours le meme, surtout a ce stade : le 
prince, et Ies seigneurs au-dessous de lui, doivent respecter la cou
tume. Ainsi non seulement le juge doit appliquer la coutume, mais 
ii doit encore l'appliquer telle qu'elle est. II est certain en tout cas 
que le conseil a impose une rigueur particuliere quant a la determi
nation des faits et le contrâle de la procedure ; ce processus judici
aire procedural finit par imposer la notion de loi du pays, c'est de 
droit commun ou de coutume generale, mais l'intervention quasi 
permanente du prince a fini par contrâler le contenu meme de la 
coutume a I' a ide de la censure. L' enquete juree, proces purement 
judiciaire, n'en constitue pas moins un mode de consultation des 
gouvemes, sans qu'il soit fait appel a une quelconque theorie de 
leurs droits. 

La description de la collecte et du reniement des dettes nous 
a foumi l'occasion d'examiner Ies normes concemant la propriete et 
la succession dans le cas des dettes. On a montre que dans l'ancien 
droit roumain ii y avait une delimitation entre le patrimoine du suc
cessible et le patrimoine successoral et que le successible se trouvait 
a la tete d'un patrimoine global forme de deux masses, en repondant 
du passif successoral seulement dans la limite de l'actif de la suc
cession. L'initiative du reniement des dettes appartient toujours au 
successible avant que s'etablisse la collecte. Mais meme apres 
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l'etablissement de la collecte, d'autres membres de la familie peu
vent racheter Ies biens executes puisque sur Ies domaines qui font 
l'objet du transfert decide par la collecte grevent Ies droits de 
preemption de la familie et meme de ceux qui ne sont pas heritiers 
universels. Ceux-ci peuvent retoumer l'argent au nouveau pos
sesseur qui s'impose exclusivement sur base du droit que Ies 
creances lui offrent. Mais le moment de la collecte est un moment 
juridique « gele », dans lequel le seul droit qui s'exerce est celui de 
l'Etat qui garantit Ies interets des creanciers et des heritiers. Par l'in
termediaire des boyards comptables, le prince impose Ies mecan
ismes juridiques adequats, developpes naturellement des institu
tions traditionnelles et adaptees aux nouvelles relations de credit 
pour assurer l'application uniforme au niveau du pays entier des 
normes, pour assurer le consentement et imposer l'autorite du 
prince. La specialisation des boyards attire apres soi la constitution 
d'un appareil d'Etat dans le fonctionnement duquel Ies boyards et 
Ies commen;:ants sont co-interesses. Ainsi, le statut du prince vise 
notamment sa capacite d'agir et l'Etat signifie plutât domination et 
administration. 

1 Max WEBER, Economie et societe, voi. I, « Les categories de la sociologie », 
Paris, Pion, Pocket, 1995, p. 391-400. 
2 Idem, L 'etique protestante et l 'esprit du capitalisme, version electronique realisee 
â partir de l'edition 1905, p. 11, 36, 92. Pour Ies differences entre la « mode », 
1 'usage et la coutume voir Idem, Economie et societe, op. cit., voi. I, p. 61-64. 
3 Jean GAUDEMET, Les naissances du droit. Le temps, le pouvoir el la science au 
service du droit, Paris, Montchrestien, I 997, p. 1-61. 
4 Ronald DWORKIN, « La chaîne du droit », dans Droit et Societe, n° 47, 1988, 
p. 156. 
5 Max WEBER, Economie et societe, op. cit., p. 13 : « Une regie de 'droit' est pour 
nous une 'prescription' assortie de certaines garanties specifiques qui lui donnent 
la possibilite d'entrer dans Ies faits. Et ii faut entendre par 'droit objectif garanti' 
celui dont la garantie est assuree par l'existence d'un appareil de coercition dans le 
sens defini plus haut, c'est-â-dire par la presence d'une ou de plusieurs personnes 
dont la tache est de faire prevaloir l'ordre juridique en utilisant Ies moyens de 
coercition specialement prevus pour cela (contrainte juridique) ». 
6 Pour une mise au point recente, voir Oleg KHARKHORDIN, « What is the State? 
The Russian Concept of gosudarstvo in the European Context », dans History and 
Theory, n° 40, 200 I, p. 206-240. 
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7 Pierre BOURDIEU, « Habitus, code, codification », dans ARSS, n° 64, 1986, 
p. 40-44 ; Idem, « La Force du droit. Elements pour une sociologie du champ 
juridique », Ibidem, p. 3-19. 
R « Sur la violence et la punition, entretien avec Robert Muchembled », dans 
Societe et Representation, juin, 1998, p. 353-362. 
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Annexe. Les garants dans certains documents 
du xvne siecle (1594-1699) 

I. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 
No. La date Le debiteur Le creancier Le garant Le lieu Le motff 

«chezaş» 

I. 17 aoiit 1594 Mitrea, fils du log. 14 Gelepi Les log. Pătru et Penal 
Vişul Dragomir Le rachat 

de la tete 

2. 5 sep. 1599 Le 1·or11ic Dumitru Le prince lmposes par le Prison Politique 
et Ies Buzeşti Mihai prince Trahison 

3. 14 dec. 1601 Neaga, fcmme du Turcs « beaucoup d'ar- Captivitc 
vornic gent » .,robie" 

4. 4jan.; 18 Dumitru Le pretre Lupul 
mars 1628 Ghinea 

5. 22 mai 1630; Le villageois de Le prince Sima, le 2' log. Prison Avoir favorisC 
2 juin 1632 Câineşti Leon Tomşa des criminels 

6. 13 avril 1632 Le gendre de Le prince Andrei, le beau- Prison PCnal. accusf 
Andrei Leon pere de Yol 

7. 31 dec. 1633 Maria de Bucov el 5 marchands Le vornic Iordachi delte en 
sa fille, Elina turcs argent 

8. li mai 1634 Pardos le mar- Les miliiaires, 
chand Jipa roşii, de Buzău 

el de Râmnic 

9. 13 juin 1634 Les villageois de Le capitaine Les villages Les mertic 
Oteşani Bărbuia VOIStnS des villages 

Vine\ianul 

JO. 20 juin 1634 Les pauvres du vil- Le trfsorier Les riches du vil- L'impot sur le 
lage Vărăşti Gheorghe lage Vărăşti miel du au 

prince Leon 

11. 25 mars Stoica el larea de Les Turcs Le pârcălah Stoica Rachat du 
1636 Slănicul servage 

12. 30 mai 1636 Ventilă Le comis Arbănaş, Dan et Garants â 
Apostolache Voinea la vente 

13. 6 mai 1637 Le log. Paraschiva Marchands et Sa femme, La mort du 
de Buteşti Turcs Comana dcbiteur 

14. 16 jan. 1639 Le spathaire Preda, Marchands el Le log. Danciul de 
le fils du grand Turcs Pârâiani 
han Thcodosie 

15. 5 fev. 1639 Le serf Jipa du Le hegou- Le serf meme pour Le rachat du 
monastCre de mene du m- un serf qui laisse â servage 
Cozia Cre Cozia sa place 

16. 3 avril 1639 Le serf Radu de Le grand 12 marchands Prison La delte 
Brădiceni pitar Dumitru princiers, Ghioca, provenant de 

Filişanu Pătru l'impot 
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8. 9. 10. li. 12. 13. 14. 
La caution Le La mise en exe- L'executlon L'executlon du La poursulte Categorie 

valeur culion du deblteur garant du deblteur /Obser 
vations 

7 OOO Vente PRET 
aspres 

PENAL 
Pers. 

24 OOO Vente de terres PRET 
aspres au grand postelnic 

tonneau Vente PRET 
de miel 

L'amende L' execut ion du 115 moutons Payement ou Pers. 
deşugubina garant + 55 ughi servage 

Qu'il prete le La fuite du garant Pers. 
serment et du debiteur PENAL 

240 ughi Debiteur sans Le garant paye Le debitcur PRET 
liquidite la delte donnc terrcs ct 

serfs 

150 ughi Les garants Execution de PRET 
executent biens â l'or-
le debiteur dre du prince 

80 OOO Payes par Ies Pers.+ 
aspres garants resp. 

Payement des 49 Payes par Ies Pers. 
dettes + treapăd galbeni garants resp. 

Payement de 28 de Les garants Le garant PRET 
1 'entiere somme ughi emprisonnes execute Ies 

etl/2 biens du deb. 

VENTE 

Le payement Curama, Curama La garante n' a Pers. 
des dettes extraction de la pas des obligat- lllegal 

dot 100S 

Deux villages 778 ughi L'execution du Le debiteur PRET 
sont mis en ou 930 garant par Ies acquitte le 
gage +usure Turcs gage 

Pour la stabilite Pers. 
du rempla~ant 

La sortie de la 16 ughi. Les garants Le deb. Radu PRET 
prison et le payent la delte se vend 
payement des comme serf 
dettes 
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I. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 
No. La date Le debiteur Le creancier Le garant Le Le motir 

(<chezaş» lieu 

17. 5 rev. 1642 iLes 4 fils du log. !Le prince; le -e log. Radu) Pret pour le 
!Neagoe de Corşori imarchand Dudescul tpayement du 

!Manta ribut 

18. 30 jan. 1644 !Le pretre Apostol, L'hegoumene Le log. Ion 
De pârcălab Neagoe, Ide Argeş et 
!Bârna de Corbi plusieurs viei)-

ards de Argeş 

19. 15 mai 1644 Stoica Tepşan rremoîgnage ă 
~a mort contre 
oute creance 

20. I nov. 1644 -e postelnic Preda iLe armaş Dragomir, Ivan, Pre! usurairc 
de Târnava !Lepădat Vlaica, Ocheşilă 12/10 

21. Sans date L.,azăr Borcea Garant ~ gage 
1645 

22. 4 sep.1645 Vladul de Lindiceşti L,e comis Stoica de IVladul el 
Apostolache -indiceşti, vcndeur ~toica vendent 
acheteur )curs terrcs 

23. 9 oct. 1645; -es villageois de -e log. Radu) L,es villageois Ies 
18 mai 1649 Tătarul Dudescu uns pour Ies autres 

24. 29 avril 1646 LC clucer Pătru el LC pelletier Le clucer Loiz 
Aslan Ghinea 

25. 15 juill.1646 3 villageois de -e log. Radu) -es freres des debi- Penal, le voi de 
Tătarul Dudescul curs ~O chevaux 

26. I dec. 1646 -eca de Băneşti -e grand Irc- ..... e vornic lvaşco de Pre1 usurairc 
sorier Stroe Răreşti 12/10) + gage 

27. 28 jan. 1647 L,e postelnic Tudor Băltean et Udrea. le frere du !La vente d'une 
Badea, debiteur rrsigane 
achetcurs 

28. 12 mars 1647 -e arbănaş Milea de L,e marchand ~ans garant, 
~ -lung et Marina IMilea imet cn gage 

'1nC ICITC 

29. 15 mars 1647 Stănislav !Drăgan Muşat Pret usuraire 
12/10) 

30. 9 avril 1647 4 Tsiganes du !Le grand han L,e s/uger fausse revendi-
monastere de IGhiorrna Dumitraşco ation des 
Tân\ărcni rrsiganes 

31. 18 mai 1647 iLe serf Radu) iLe spathaire Aldea de ~achat du ser-
IGavril, maître ~avaransebiş, le ~age 

'rere de Radu 

32. 6 juin 1648 !Les villageois de !Le princc Le grand sluger Prison foite ă cause 
!Dârza Bunea ktu tribut 

33. 127 nov. 1648 IDes bergers rrrăcna Garant innome Pettes 

34. I mai 1649 Les villageois de !Le grand vornic LCS uns pour Ies Prison 
!Negraşi !Dragomir autres 
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8. 9. 10. li. 12. 13. 14. 
La cautlon Le valeur La mise en L'execution du L'execution La pour- Categorie 

execution debiteur du garant suite du /Obser 
debiteur vatlons 

Le payement, 19 ughi PRET 
l'usurc ct le gage 

Garantie contre 'Pers. 
a fuite 

Tcmoigna 
~e 

~e gage: Ies ~O ughi ct au PRET 
actes de pro- ermc 36 
oriete 

~ ughi et 60 ham (iarant = 
~•ge 

L'un garant sur ~ENTE 
'autre. Le ri.s-

que d'acheteur 

Contre la fuite Pers. 
et pour le tribut 

Le village ~15 ughi ~c garant vend le PRET 
Herăştii, gage l!la_gc ă l'ordre du K,age 
au garant ~mnce 

Contre la fuitc ~O chevcux ~es debiteurs se pers. 
~endent comme 
~erfs 

170 ughi Pers., 
[femoin 

Le risque de ~O ughi ~ENTE 
l'acheteur 

15 ughi + usurc. PRET+ 
12110 ~age 

~ galben + usure PRET 
rusuraire 

pers. 

Un reste de ~00 ughi PRET 
prix de rachat 

Contre la fuite Pers. 

Payement des ~es crediteurs ~· execute ă son ~es PRET 
dettes "xecutent le our, abusive- ICrCditeurs 

~arant rnent Ies debi- ~rennent du 
eus ~arant 36 

rnoutons 

Le retour des Pers. 
actes de ser-
vage 
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I. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 
No. La date Le deblteur Le creancier Le garant Le lieu Le motlf 

<<chezaş» 

34. I mai 1649 Les villageois de Le grand vornic Les uns pour Ies Prison 
Negraşi Dragomir autres 

135. "jan. 1650 -es serfs de Voineşti Monastere -es serfs pour Ies Le rachat du 
du m-ere C-lung Câmpulung Tsiganes iservage avec 

ldes Tsiganes 
n place 

136. 9 mars 1650 6 serfs de (oneşti Le postelnic 6 boyards Querelle 
ordache. le 

maître 

137. ~o juin 1650 Manea et Gostilă La princesse Le vornic Pârvul; IDette ancienne 
Elina; le vornic Ies debiteurs pour lenvers Elina 
Pârvu cux-mCmcs 

138. 16 aoilt 1650 Le Tsigane Ivan L'eveque de 4 garants 
Buzău 

139. ~ans date Opriş et ses fils. .1... 'hCgoumene 2 garants 
1650 serfs de m-ere Jiblea de m-ere Jiblea 

140. 15 mars 1651 Radu Negescu L,'hCgoumene 2 garants innom- IPret sans usure 
du m-ere Crasna mes iavec gage 

141. 18 jan. 1652 Radu Bălan Necula Radoslav. acheteur 

142. 15 mars 1652 9 paysans de -e grand log. Dragomir el ses lils IPret d'argent 
r-iocănari Radul pour Ies 

jmpots 

143. 19 juin 1652 Voicu Oancea Clause contre toute Prison, !Penal. voi de 
5arantie Braşov heval 

144. 5 juill. 1652 -e iuzbaşa Vlaicul Le prince -e grand paharnic Prison !Penal. Ace. de 
de Piteşti Imite 

145. 20 mal 1653 Le serf Dumitru de Le metropolite Le doroban/ Manea Prison fuyant, relenu 
la metropolie "obezi" 1Par le metrop. 

146. 30 sep. 1653 Stanciu! de Lungi Le postelnic Crăciun, Aliman et 
Iordachi Mihăilă 

141. to aoilt 1656 Nan -e călăraş Manea, le pere du !Penal, voi de 
Vlad de Buzău debiteur '°heval 

148. I mars 1657 !Les villageois de IL'ancien grand Garants Ies uns [Penal, "pour 
IFieni ipostelnic Sratie pour Ies autres ~ortir leurs 

etes" 

!49. 27 avrll 1657 13 villageois !Dumitru, le 12 boyards [Penal 
~ervileur de 
INegoită 

50. 23 mars 1662 non de Jiblea Le cămăraş Nedelcu de Adeşti IPRET d'argent 

51. 28 juill. 1663 !Les serfs de Cacoti !Le capitaine Les villageois de foite des serfs 
!Pană !Govora, imposes '1 Govora 

tpar le grand ban 

52. 6 jan. 1667 ICostandin fils de Hagi Pârvan 
[Nedelco Chivariul 
Ide Târgovişte 

Le diacre Ilie de 
!Câmpulung 

IPrison foile 
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8. 9. 10. 11. 12. 13. 14. 
La cautlon Le valeur La mise en L'execution L'executlon La poursulte du Categorie 

execution du debi- du garant debiteur /Obser 
teur vations 

Le retour des !Pers. 
actes de servage 

Contre ia fuite IPers. 
"Că vor fi 
stătători" 

Bonne conduite Les garants IPers.bonne 
~ollicitcnl onduite 
~n jug. local 

Payemenl 21 ughi IPRET 

'ontre ia fuite Pers. 

Qu'ils reviennent Pers. 
en village 

Apres ie terme, IPRET 
usure 

Contre la fuile IExecution du L,e prince n'accepte [Pers. 
l!larant qui vend pas ie rachat du 
iâ son tour une vignoble par le deb. 
vignoble du 
debiteur 

..... e rembours ou 50 ughi Pers. 
e servage 

Aucune garantie Pers. 
Negatif 

Trouver le vrai ~a poursuite Pers. 
coupable klu fuyant 

Serf ă sa place Pers. 

Contre la fuîte et Pers. 
b. conduite +respon. 

Bon service Pers. + 
espon. 

Le payernent + 40 ughi Pers.+ 
'usure 12/10 ou espon. 
e scrvage 

Qu'ils se Oiscuipation Pers. 
preteront ie ~vec 6 
serment lboyards 

LCS cred. met Le garant cherche PRET 
en prison le g. es fuyants 

Qu'iis se presen( Pers. 
au jugernent 

~2 lei ~e garant L,e crediteur Pers. 
~xecute ie execute ie 
ldebiteur 
ldans ses 

garant 

"iens 
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I. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 
No. La date Le debiteur Le creancier Le garant Le Ileu Le molif 

<(chezaş» 

~3. 16 jan. 1670 ~lan Badei [.e chaudron- pprea 
'1ier Stan 

~4. 1 avril 1671 Le pâtre Stoian de Le moine Met "garant" leur Le payement 
n-Iomeşti et ses fils ll'/icola et ses crrc = ( sens de du tribul; fuite 

f!Is jlage) ă Brăila 

~5. 29 mal 1672 [.es villageois de [.e prince Le tresorier Bunea Prison Le payement 
Dârza du tribut 

~6. 31 julii. 1673 Pădure Le prince Le aga Tuduran 

~7. 18 nov. 1674 Le Tsigane Stan Le clucer ~adu Iorgu de ~rison Penal, voleur 
lstoian de (:epturile de son maître 
:Cepturile 

~8. 20 juln 1678 Le ceauş Iacov Le capitaine IVucea Roşca ci 
[acsii Dumitru 

~9. 26 aoOt 1679 [.e băieş Ilie [.e clucer 
Phinea 

[.e capitainc Iacsca Delte 

60. Sans date [oanichie, fils de Dumitraşco IMetropolite et puis Prison Desherite par 
1682 Dumitraşco lle pretre Paisic mine 

~e sel) 
·on pere 

61. 12 mars 1686 IVâlcu [.e log. Mihai Le prctre Radu! Prison 
parrain 

62. 22 fev. 1688 IGarants Ies uns 
tpour Ies autrcs 

63. 25 avril 1688 K:,arants Ies uns La fuite des 
tpour Ies autres autrcs garants 

64. 29 avril 1688 K:,arants Ies uns 
pour Ies autres 

65. 16 nov. 1691 Dragomir Pozmulcă [.'hegoumene Les villagcois de Prel avec gage 
ICI Dumitru ~artenie ~ugurcni 

66. 9 fev. 1692 Le capitaine Dumitraşc o Fuile des 
~agan mp61s 

67. 29 oct. 1694 ~te fana Le iuzbaşa 
!Hasan de 

[.'hote du voleur Pcnal,Vol 

~ucureşti 

68. S juln 1698 [arca Borfaun n-Ianas Mancas, [.e vătuf'Ivan, Radu ~rison "cnal, Crime 
juge de Braşov Moise de 

~ămeşti+2 

69. 8 aoOt 1698 La Tsigane Dumitra L'hegoumene L'hegoumene 
let sa fille, Lina !Varlaam de m- IR.afail de m-erc 

"'e Târgşor ~abele 

170. 26 avrll 1699 Le Tsigane ll'/egoită Les Tsiganes Savi 
IConstandin ITătăranul ICI Vasile 
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8. 9. 10. li. 12. 13. 14. 
La caution Le valeur La mise L'execution L'executlon La poursuite du Categorie 

en du debiteur du garant debiteur /Obser 
execution vatlons 

Pour des 11...e garant exe- IPRET 
ereales ute le debiteur 

Le reste IPRET. 
d'argent !gage 

Contre la Le garant paye !Pers. 
fuite el pay. e tribut 

Contre la Le prince met Le garant paye l'a- [Pers. 
fui te ien prison le g. mende 

!Contre la fuite Qu'il reste !Pers. 

!Contre la fuite Jugement [Pers. 

[Payement de la K,hinea exe- acsea transfert !Pers. + 
ideile '°ute le debi- a garantie ~espon. 

lteur 

Contre la fuite !Pers. 

7 lei el I [Pers. 
cheval + 
gage 

Execution des !Pers. 
garants 

Ki. poursuivent Ceux qui [Pers. 
lles fuyants a estent payent 
i'ord. du pr. oul 

Execution des Pers. 
garants 

250 slj. de !Les garants ~e crediteur Pers.+ 
errc '°herchent le execute Ies espon. 

ifuyard garants 

10 lei Le garant vend LC crCditeur Pers.+ 
I paye pour xecute le Respon. 

ieux garant 

40 lei ILe crediteur Pers.= 
~urc execute la espon. 
!hote par ordre 

Presen! au juge- Pers.+ 
meni esp. 

i~·enes re~ien- Pers. 
ont am-ere 

Qu'il reviendra Pers. 
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Glossaire 

adălmaş:(< magh. aldamos) vin du marche. 
affranchissement (du servage) (« iertare din rumânie» en roum). 
affrerissemnet ( « înfrăţire » en roum.) : procedure judiciaire par~ ; livre d' ~ 

(« cartea de înfrăţire» en roum.) : acte d'affrerissement. Institution tradi
tionnelle de fratemisation fonciere. Malgre son utilisation dans Ies Balkans 
qui suggere une origine slave de l'institution roumaine, la terminologie 
liee â cette institution est en totalite latine et indique l'autochtonisme : 
(frate« frere » (< lat.frater). 

bir: la taille; nom de la l'impot le plus lourd, pen;u en argent mais parfois en 
nature, par l'autorite centrale, de la part des paysans libres et dependants, 
ainsi que des citadins, en rapport avec Ies ressources de chaque con
tribuable. Seuls Ies chefs de familie etaient assujettis au bir. 

blestem:(< lat. blastimare), maudire. 
boyards : nobles, seigneurs, dignitaires. C'est parmi eux que le prince de 

Valachie choisissait en general ses grands officiers. Par ailleurs, l'attribu
tion d'une charge impliquait l'admission du beneficiaire dans Ies rangs 
des boyards ; ~ arpenteurs (« boieri hotarnici » en roum.) : ceux qui 
etablirent Ies limites d'un domaine ou d'un village en mettant des signes 
ou des pierres speciales ; ~ « tocmelnici » : hommes libres intermediaires 
pour une entente â l'amiable ; boieranşi = petits boyards ; boierime = 

classe privilegiee = la noblesse, !'aristocratic. 
chezaş : garant. Dans quelques contextes, ii peut avoir aussi le sens de gage. 
chezăşie : surete personnelle. 
chrysobulle : acte le plus solennel de la chancellerie imperiale byzantine ou 

des princes valaques, portant la date complete, la souscription autographe 
de l'empereur ou du prince au cinabre (encre pourpre). Le nom vient de 
la huile d'or appendue, â Byzance, par un lacet de soie. Chez Ies 
Roumains, Ies parchemins etaient munis d'un sceau pendant en cire et, 
tres rarement, d'une huile metallique doree. 

cislă: partitio per capita de l'impot. Une fois etablie la somme qui devra etre 
paye par le village, c'etait celui-ci qui organisait dans l'interieur de la 
communaute Ies repartitions par Ies chefs de familie. 

clacă: corvee formee de la rente en travail consistant en l'obligation du paysan 
dependant de travailler pour le maître avec ses propres outils et animaux 
pour un nombre donne de joumees par an. 

Code de Justinien: I ere partie de la compilationjustinienne, ceuvre dirigee par 
le juriste Tribonien qui utilise le code de Theodose et Ies constitutions 
nouvelles jusqu' â Justinien. Acheve en 529 et publie le I 6 novembre 
534. Le code est divise en 12 livres, eux-memes subdivises en titres; Ies 
lois sont placees dans chaque titre par ordre chronologique. 
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Code Theodosien: decide en 429, confie a une commission de 16 membres, ii 
est acheve en 438 et promulgue a la fois en Occident et en Orient. II 
rassemble selon un plan systematigue toutes Ies constitutions imperiales 
promulguees depuis Constantin. La matiere est repartie en 16 livres, eux
memes divises en titres ; dans chague titre, Ies lois sont classees par ordre 
chronologigue. Le code theodosien restera en vigueur en Orient jusgu'a 
la promulgation du Code de Justinien. 

code : a Rome le mot fait son apparition dans le vocabulaire juridigue vers 292 
dans Ies reuvres privees des juristes Gregoire et Hermogene. II signifie 
une nouvelle maniere de presenter Ies textes ecrits, celle du livre, par 
rapport a la forme la plus freguente jusgu' au ne siecle, celle du rouleau 
(volumen). Au me siecle, se repand celte forme de codex. 

codijication : mise en orclre de textes juridigues existants ou codification a 
droit constant. 

curteni : « hommes de cour » : garde a cheval du prince. 
darea calului: « le don du cheval ». Privilege gui decoule du domenium emi

nens. II s'agit du cheval gue Ies parties entre lesguelles intervenaient des 
actes relatifs a une propriete (vente, achat, fratemisation, echange) 
etaient tenues de donner au prince. 

delniţă : nom donne a la partie de terrain au centre du village comprenant Ies 
maisons et Ies jardins, possedee hereditairement dans le village. 

devălmăşie : indivision, nom donne a la forme de possession en commun par 
Ies moşneni, paysans libres, d'une partie des confins du village. 

Digestes: (en grec, Pandectes) a Rome, ouvrage de synthese entre clroit civil 
et droit pretorien, mot gui signifie « mise en ordre », « arrangement ». En 
droit byzantin, dans le cadre de la compilation justinienne, Ies juristes ont 
opere une reduction de la documentation existante sur la jurisprudence 
romaine : sur 3 millions de lignes, elle en a retenu 150 OOO, soit plus de 
9 OOO fragments. Les auteurs Ies plus cites sont Gaius, Paul, Papinian et 
surtout Ulpien. Chague fragment est individualise par une reference pre
cise. Toutefois, Ies textes presentent des interpolations. Divises en 50 
livres, eux-memes subdivisees en titres, puis en fragments et enfin en 
paragraphes), Ies Digestes furent promulgues le 16 decembre 533 par la 
constitution Tanta gui forme la seconde preface de l'empereur. 

dijmă: nom donne a l'impot representant le dixieme de tous Ies produits. 
diptyques (pomelnic, synadikon): a l'eglise, panneau renfermant Ies noms des 

vivants et des morts pour gui le monastere s'engage a prier solennelle
ment. 

divan : conseil princier (< te., terme d'origine persane penetre dans la langue 
roumaine par l'intermediaire des Turcs, mentionne pour la premiere fois 
en Valachie le 30 a vrii 1587. 

dominium eminens : droit de propriete eminente ; coutume roumaine accor
dant au chef de l 'Etat un droit superieur sur toute la terre du pays, gui lui 
confere le droit de donner son approbation et une publicile a tous Ies actes 
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juridiques relatifs a n'importe quelle mutation de propriete. En vertu des 
memes prerogatives, le prince confirmait au benefice des proprietaires le 
droit sur des terres dont Ies actes de propriete avaient ete voles, perdus ou 
detruits. 

domn : ( < lat. dominus ) : le prince regnant. On a prefere la traduction du domn 
par prince a cause de la signification de ce terme parmi ceux employes 
pour designer l 'homme qui exerce le pouvoir dans la monocratie ( chef, 
monarque, roi, prince, tyran, autocrate, despote, etc.). A !'origine, a 
Rome, ii signifie simplement « le premier ». La titulature des princes 
valaques dans Ies documents emis en latin utilise egalement le mot prin
ceps. 

domnia: l'autorite exercee par le domn ; le terme autochtone qui designe la 
construction etatique en Valachie. Le terme a ete utilise dans forme 
adjectivale « ma seigneurie - domnia mea », « dans le service du pays 
-în slujba domniei ». 

dregător : dignitaire. Le terme designait Ies boyards du prince. Au XVII\ la 
notion devient synonyme de boyard. 

epibole : a Byzance, le principe de la responsabilite collective dans le 
payement de l'impot, voir cislă. 

fondateur (ktitor) : celui qui fonde, restaure, embellit, repare ou dote riche
ment un monastere, une eglise. En retour de cene action pie, ii a droit a 
des prieres speciales a date fixe, de son vivant et apres sa mort in aeter
num. 

gelepi : riches marchands de bestiaux, et notamrnent de moutons, destines a 
l 'approvisionnement d'Istanbul. 

hain : prince ~, boyard ~, traîtres. Voir aussi viclean. 
haraci ou kharaci : tribut ; le terme a designe le tribut que la Valachie paye 

annuellement depuis 1417 a I' empire onoman. En tant que I' expression 
de la domination, le haraci a connu une augmentation vertigineuse : 
3 OOO ducats au debut, contre 155 OOO ducats a la veille du regne du 
Michel. 

higoumene: superieur d'un monastere. 
hrisov : diplome princier ; voir chrysobulle. 
iconostase : paroi separant le sanctuaire de la nef des eglises du rite byzantin 

et richement decoree d'icones, d'ou son nom. 
lnstitutes : du verbe instituere, enseigner. Manuel qui fait partie de la compi

lation justinienne, qui reprend en 4 livres, le plan tripartite des institutes 
de Gaius : personne, biens, actions. Promulgue le 21 novembre 533, 
precede par une preface lmperatoriam Majestatem. 

Io : Jean (abreviations paleographiques du grec /oannes); nom-titre precedant 
de regie le nom de tout prince valaque. 11 en fut de meme chez la piu
part des tsars bulgares, peut-etre en memoire de Jean-Assan. 

491 
https://biblioteca-digitala.ro / https://www.iini.ro



ispravnic : « executeur » ; le terme designe en general un fonctionnaire charge 
de l'execution d'une decision princiere. C'est aussi le titre porte parfois 
par le lieutenant du treme princier (ispravnic de scaun). 

jude/ : district, division administrative du pays. 
jureurs : (jurători en roum.) ; boyards qui pretent serment ; (« răvaş de 

jurători » : acte emis par le prince designant Ies jureurs). 
lege : ( <lat. !ex, legem, « !oi, croyance »),des sens religieux en general et chre

tiens en particulier. Le mot lege (loi) a ete utilise longtemps en roumain 
avec deux sens : religion et norme a caractere juridique. Au point de vue 
ideologique, la loi civile etait censee rejoindre la volonte divine. 

« Loi surclassant la /oi » : ( en roum. « lege peste lege » ), procedure de 
recours avec un effectif deux fois plus nombreux. Un second et troisieme 
recours restaient exceptionnels ; luarea şi darea legii litteralement : 
assumer et octroyer la loi au sens de procedure. Le demandeur lua lege 
et le prince da lege, mais conservant le droit d'en confirmer le resultat. 
Ne pas confondre avec la procedure par turbe, cette derniere inconnue 
en Valachie. 

mazilire: terme designant la destitution d'une <lignite. 
moşneni : terme designant Ies paysans libres, proprietaires en indivision. 
nomocanon (< gr. T]OµOKci'l.){l)U) : recueil juridique mettant en parallele lois 

imperiales byzantines et canons ecclesiastiques. 
nomos empsychos ou /ex animata : a. Rome et a Byzance « loi vivante », « loi 

animee ». 
Novelle : loi « nouvelle » emise par un empereur byzantin. Novelles : Ies con

stitutions posterieures au Code de Justinien (ii yen a 158) qui ont ete 
promulguees apres 533, car apres l'annee 533, l'empereur Justinien a 
encore regne plus de trente ans. 

obicei : coutume. 
obşte : « communaute » ( en roum. ). 
parastas : office des morts, requiem. 
pisanie: inscription votive a l'entree d'une eglise; comprend le nom du fon

dateur. 
pomelnic : mot roumain (du slave no\leHHHK), memento des vivants et des 

morts ; voir aussi diptyques. 
poruncă: (en grec prostagma « commandement », meme sens, en slave pove

lenie orizmo ). Acte de chancelleries byzantines, sud-slaves et roumaines, 
inferieur au chrysobulle. 

prădalică : retrait princier ; la mention dans Ies documents prădalica să nu fie 
renvoie a un arrangement selon lequel la terre n'etait pas soumise au 
retrait princier apres la mort du proprietaire. 

pravilă: code, droit ecrit, droit imperial byzantin, droit canonique. C'est la tra
duction litterale du grec nomocanon - que l'on peut traduire aussi par 
redressement de la loi, « directorium legis », « regula juris ». Le sens est 
celui d'un livre ou Ies lois sont arrangees afin de pouvoir donner le vrai 
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chemin legal a suivre. « Pravila mare » designe usuellement le code 
imprime en 1652 « Îndreptarea legii». 

protimesis : (preference, priori te) ; expression de valeur technique qui designe 
la preemption, seule ou conjointement avec le retrait. Les termes popu
laires anciens sont : a întoarce = retoumer ; a răscumpăra = racheter, 
reprendre ; cădere = priorite ; răscumpărare = retrait ; a lepăda banii = « 
jeter » l'argent du prix ; a încăpea = y avoir droit de preference ; a 
cumpăra = acheter. 

răvaş : ecrit princier pour designer Ies jureurs qui enquetent sur Ies litiges. 
rumâni: serfs. Nom donne aux paysans dependants. 
rumânie : servage. Avant une decision speciale du prince Michel, Ies serfs 

etaient libres de quitter Ies domaines contre le payement d'une taxe a 
leurs maîtres « când au fost rumânii slobozi, pentru că au plătit găleata 
(căbla) la stăpân, ca să stea unde le va fi voia » et ce temps-la, « nici au 
fost volnic nici un boier ca să rumânească pă nimeni după acea vreme». 

slobozie : village affranchi. 
slugă: l'homme au service du prince, des boyards ou d'un monastere. 
slujbă : service ; (pentru ~ credincioasă şi sânge vărsat : pour avoir fidelement 

servi jusqu' au sacrifice du sang ; ~ în ţări străine : pour charges accom
plies a l'etranger). 

treapăd : une taxe payee pour amener Ies gens au proces. 
vinărici : la dîme sur le vin et Ies revenus princiers des vignobles. 
voi"vode : le prince dans sa qualite militaire ; le terme le plus frequent en grec 

medieval pour designer Ies voi"vodes roumains du Moyen Âge etait « 
hegemon». 

zestre : « dot ». 
waqf: bien de mainmorte musulman mise en hors circuit commercial de biens 

place sous la sauvegarde de la communaute, dont Ies revenus doivent 
profiter a une oeuvre pie. 
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